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Communication au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Communication concernant la conclusion de marchés de travaux, fournitures
et services.

 
Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, la présente
communication vise à informer le Conseil des marchés attribués et notifiés en application
de la délégation donnée à l’exécutif en matière de marchés publics par délibération du 5
mai 2014 et 5 janvier 2017.
 
Par ailleurs, au-delà des seuls marchés entrant dans le champ d’application de ladite
délégation, la présente information englobe l’ensemble des marchés dont le montant est
supérieur ou égal à 4 000 € HT passés par l’Eurométropole de Strasbourg, qu’ils résultent
d’une procédure adaptée ou formalisée.
 
Pour mémoire, les marchés passés selon une procédure adaptée sont ceux dont le montant
est inférieur à 221 000 € HT (fournitures et services) et à 5 548 000 € HT (travaux).
 
La présente communication porte, en l’espèce, sur les marchés dont la notification est
intervenue entre le 1er et le 30 novembre 2018.
 
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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* Accords-cadres à bons de commande

N° marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant 

maximum € 

HT

20181120

18047GV PRESTATIONS DE SÉCURITÉ DES 

ESPACES NON BÂTIS POUR LES SERVICES DE LA 

VILLE ET DE L'EUROMÉTROPOLE DE 

STRASBOURG

POLYGARD 67800 BISCHHEIM 860 000

20181207

DC8010GE - PRESTATIONS DE MAINTENANCE 

PRÉVENTIVE ET CORRECTIVE DE DIVERSES 

INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE ET DE 

CLIMATISATION POUR LE PATRIMOINE DE LA 

VILLE ET DE L'EUROMÉTROPOLE DE 

STRASBOURG.

SPIE FACILITIES
67411 ILLKIRCH 

CEDEX
4 400 000

20181220

SIR8008E ACQUISITION DE SERVEURS 

D'APPLICATIONS INFORMATIQUES ET 

PRESTATIONS DE MISE EN ŒUVRE 

ASSOCIEES BULLION - ACQUISITION DE 

SERVEURS, PÉRIPHÉRIQUES, FOURNITURES ET 

LOGICIELS SYSTÈ

BULL SA
78340 LES CLAYES 

SOUS BOIS
1 000 000

20181221

SIR8008E ACQUISITION DE SERVEURS 

D'APPLICATIONS INFORMATIQUES ET 

PRESTATIONS DE MISE EN ŒUVRE 

ASSOCIEES NUTANIX - ACQUISITION DE 

SERVEURS, PÉRIPHÉRIQUES, FOURNITURES ET 

LOGICIELS SYSTÈ

SCC SA
92744 NANTERRE 

CEDEX
800 000

20181222

18027E - FOURNITURE D'ARTICLES CHAUSSANTS 

DE SÉCURITÉ POUR LE PERSONNEL TECHNIQUE 

EUROMÉTROPOLITAIN CHAUSSURES HAUTES DE 

SÉCURITÉ POUR LE PERSONNEL TECHNIQUE

MABEO INDUSTRIES

67118 

GEISPOLSHEIM 

GARE

240 000

20181223

18027E - FOURNITURE D'ARTICLES CHAUSSANTS 

DE SÉCURITÉ POUR LE PERSONNEL TECHNIQUE 

EUROMÉTROPOLITAIN CHAUSSURES SEMI-

HAUTES DE SÉCURITÉ POUR LES AGENTS DE LA 

PROPRETÉ URBAINE ET DE

OREXAD LEVY 

BRICKMANN

67033 

STRASBOURG 

CEDEX

260 000

20181225

18027E - FOURNITURE D'ARTICLES CHAUSSANTS 

DE SÉCURITÉ POUR LE PERSONNEL TECHNIQUE 

EUROMÉTROPOLITAIN CHAUSSURES BASSES DE 

SÉCURITÉ POUR LE PERSONNEL TECHNIQUE

LYRECO FRANCE 59770 MARLY 240 000

20181226

18027E - FOURNITURE D'ARTICLES CHAUSSANTS 

DE SÉCURITÉ POUR LE PERSONNEL TECHNIQUE 

EUROMÉTROPOLITAIN CHAUSSURES BASSES DE 

SÉCURITÉ POUR LE PERSONNEL FÉMININ

MABEO INDUSTRIES

67118 

GEISPOLSHEIM 

GARE

80 000

Procédures formalisées, marchés passés selon une procédure adaptée de niveaux 3 et 

(Le montant en euro HT prend en compte la durée totale du marché, périodes de reconductions comprises)

2



20181227

18027E - FOURNITURE D'ARTICLES CHAUSSANTS 

DE SÉCURITÉ POUR LE PERSONNEL TECHNIQUE 

EUROMÉTROPOLITAIN CHAUSSURES HAUTES DE 

SÉCURITÉ ANTI COUPURE

OREXAD LEVY 

BRICKMANN

67033 

STRASBOURG 

CEDEX

48 000

20181231

DME8077E MISSION D'ASSISTANCE D'UN EXPERT-

COMPTABLE DANS LE CADRE DE LA 

PROCÉDURE D'INDEMNISATION DES 

COMMERÇANTS SUITE AUX TRAVAUX LIÉS 

AUX PROJETS DE TRANSPORT EN COMMUN EN 

SITE PROPRE (TCSP) RECONSULTATION

FIBA
67300 

SCHILTIGHEIM
400 000

20181234

18037GE- TRAVAUX D'EXTENSION, DE 

MAINTENANCE ET D'ENTRETIEN DU 

JALONNEMENT DIRECTIONNEL ROUTIER ET 

CYCLABLE

LACROIX 

SIGNALISATION / TH 

SIGNALISATION

44801 SAINT 

HERBLAIN CEDEX
5 280 000

20181242

FOURNITURE, PRESTATIONS 

COMPLÉMENTAIRES ET MAINTENANCE DU 

LOGICIEL DE GESTION DES ARCHIVES (THOT)

SOCIÉTÉ SICEM 75015 PARIS 125 000

20181247

DES8014E PRESTATIONS D'ENTRETIEN DES 

NOUES, FOSSÉS ET BASSINS À CIEL OUVERT 

POUR LA GESTION ALTERNATIVE DES EAUX 

PLUVIALES SUR LE TERRITOIRE DE 

L'EUROMÉTROPOLE DE 

STRASBOURG ENTRETIEN DES PLANTATIONS, 

GESTION DES PLANTES INVASIVES, TONTE 

ID VERDE SAS / 

SCHOTT ELAGAGE 

SAS

90600 

GRANDVILLARS
240 000

20181248

DES8014E PRESTATIONS D'ENTRETIEN DES 

NOUES, FOSSÉS ET BASSINS À CIEL OUVERT 

POUR LA GESTION ALTERNATIVE DES EAUX 

PLUVIALES SUR LE TERRITOIRE DE 

L'EUROMÉTROPOLE DE 

STRASBOURG OPÉRATIONS DE FAUCARDAGE, 

DE TALUTAGE ET DE CURAGE

LA PAYSAGERIE 67230 KERTZFELD 160 000

20181256

18017E - MISSIONS DE RÉGISSEUR - 

PERMANENCE. FOURNITURE, POSE, 

INSTALLATION ET LOCATION DE MATÉRIELS 

ÉLECTRIQUES - DIVERSES INTERVENTIONS 

TECHNIQUES AU HALL RHÉNUS SPORT

LANG  CEDIS
67116 

REICHSTETT
360 000

20190032

DC8000GE -MARCHÉ DE TRAVAUX SUR DES 

FERMETURES DE FAÇADES EN MAINTENANCE 

CORRECTIVES ET POUR DES INTERVENTIONS 

PONCTUELLES DANS LE CADRE D'OPÉRATIONS 

DE L'OND, DE LA VILLE ET DE 

L'EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG.

TIR TECHNOLOGIES 67840 KILSTETT 800 000
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20181181

DES8012E CONTRÔLES DES REJETS AQUEUX ET 

ATMOSPHÉRIQUES DE L'UNITÉ DE 

VALORISATION ÉNERGÉTIQUE DES ORDURES 

MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES ET DU CENTRE DE 

VALORISATION DES DÉCHETS 

VÉGÉTAUX CONTRÔLE DES REJETS AQUEUX DE 

L'UVE ET DU CVDV

CENTRE D'ANALYSES 

ET DE RECHERCHES

67411 ILLKIRCH 

GRAFFENSTADEN
160 000

N° marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville Montant € HT

20181257

18045E MISE À DISPOSITION D'EMPLACEMENTS 

PUBLICITAIRES AU STADE DE LA MEINAU,  ET 

AUTRES EMPLACEMENTS ET ACHAT DE 

BILLETS POUR TOUS LES MATCHS DISPUTÉS À 

DOMICILE

Société anonyme sportive 

professionnelle Racing 

Club de Strasbourg

67100 

STRASBOURG
311 012,51

20181205

18046E - MISE À DISPOSITION D'EMPLACEMENTS 

PUBLICITAIRES AU RHÉNUS SPORT ET AUTRES 

EMPLACEMENTS ET ACHAT DE BILLETS POUR 

LES MATCHS DISPUTÉS À DOMICILE

S.I.G. BASKET
67000 

STRASBOURG
325 300

20181182

DC8016EA - TRAVAUX D'AMÉLIORATION ET 

TRAITEMENT DE L'ISOLATION DU PLÉNUM DE 

TOITURE DU CENTRE NAUTIQUE DE 

SCHILTIGHEIM CHAUFFAGE - VENTILATION

GENIE CLIMATIQUE 

DE L'EST
67800 BISCHHEIM 139 500

20181215

DC8019EA - MISSION D'ASSISTANCE À MAÎTRISE 

D'OUVRAGE RELATIVE AUX ÉTUDES DE 

PROGRAMMATION POUR LA 

RESTRUCTURATION ET L'EXTENSION DU STADE 

DE LA MEINAU

ISC Ingénierie Sportive et 

Culturelle

78100 SAINT 

GERMAIN EN 

LAYE

189 967

20181238

DC8020EA - CONSTRUCTION DU PÔLE 

D'ADMINISTRATION PUBLIQUE DE STRASBOURG 

(PAPS) ET DU PÔLE DE COMPÉTENCE EN 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE (PCPI) - LOTS N°14 

SIGNALÉTIQUE ET LOT N°23 NETTOYAGE DE FIN 

DE CHANTIER SIGNALÉTIQUE

EMPREINTE
31280 DREMIL-

LAFAGE
264 394

20181251

DM8005GE MISSION DE MAÎTRISE D'OEUVRE 

POUR LA REQUALIFICATION DU SECTEUR DE LA 

LAITERIE À STRASBOURG-GARE

BEREST ET BEREST 

PARENTHESE

67401 ILLKIRCH 

CEDEX
79 662,5

20181262

DME8081E TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE 

COLLECTEURS D'ASSAINISSEMENT DANS LES 

RUES DE LA GLACIÈRE ET DU 23 NOVEMBRE À 

ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

VIDEO INJECTION 

INSITUFORM
22440 TREMUSON 63 783,5

* Marchés ordinaires
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Marchés ordinaires

N° marché Objet Titulaire CP et Ville

Montant 

maximum € 

HT

Date de 

notification

2018/1212

FOURN. DE LUNETTES DE 

PROTECTION A VERRES 

CORRECTEURS 

OPTIQUE DU 

NEUDORF                    

LES OPTIQUES 

COSMAS

67100 

STRASBOURG
3000 05/11/2018

2018/1219

FOURN. DE 4 CHANDELLES DE 

FOSSE 15T AVEC OUVERTURE AU 

CENTRE ET 16 RALLONGES

STERTIL 

EQUIP VI                      
62660 BEUVRY 6796,8 09/11/2018

2018/1229
ACTUALISATION DDOEM 

PERSONNES AGEES 
COMPAS TIS                            44100 NANTES 11050 12/11/2018

2018/1218 FOURN. DE PALETTES EN PVC S A M I E                             
67100 

STRASBOURG
22000 15/11/2018

2018/1232

ETUDE RELATIVE AU 

DIMENSIONNEMENT DU SYSTEME 

DES EAUX PLUVIALES SUR LES 

AIRES D'ACCUEIL DES GENS DU 

VOYAGE

ARTELIA 

VILLE ET 

TRANSPORT            

SOGREAH

94600 CHOISY LE 

ROI
12500 15/11/2018

2018/1236

MAINTENANCE STATIONS DE 

DOSAGE DE CHLORE GAZEUX DES 

PISCINES DE L'EMS

POMPES 

GRUNDFOS 

DISTRIBUTION 

SA       

38290 ST QUENTIN 

FALLAVIER
16336 19/11/2018

2018/1241 ACQUISITION DE BACS A LIVRES BC INTERIEUR                          
77420 CHAMPS 

SUR MARNE
4384,2 21/11/2018

2018/1246

AMO TECHNIQUE CONSTRUCTION 

OUVRAGE DE STATIONNEMENT 

TEMPORAIRE A STRASBOURG. 

MARCHE SIMILAIRE

OTE 

INGENIERIE                        

GROUPE

67403 ILLKIRCH 

CEDEX
4000 23/11/2018

2018/1261

ETUDE DE DEFINITION RELATIVE 

AU DIMENSIONNEMENT DU 

SYSTEME DES EAUX PLUVIALES 

DES AIRES D'ACCUEIL DES GENS 

DU VOYAGE

ARTELIA 

VILLE ET 

TRANSPORT            

SOGREAH

67300 

SCHILTIGHEIM
12500 28/11/2018

Marchés passés selon une procédure adaptée de niveaux 1 et 2
(Le montant en euro HT prend en compte la durée initiale du marché, périodes de reconductions non comprises)
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2
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Demande de remise gracieuse du régisseur de recettes et d’avances de la
piscine de la Robertsau.

 
 
Un préjudice financier d’un montant de 1 153,80 € a été constaté au sein de la régie de
recettes et d’avances de la Piscine de la Robertsau suite à un vol sans effraction survenu
entre le 10 et le 18 juillet 2018.
 
L’historique de fermeture et ouverture du coffre indique d’une part, que seule la régisseuse
a eu accès au coffre au mois de juillet et d’autre part, que le coffre n’a pas été verrouillé
le 10 juillet 2018. Il l’a été au retour de la régisseuse le 18 juillet. Il était donc ouvert
pendant ce laps de temps.
 
Un dépôt de plainte a été effectué et précise que le coffre est situé dans un vestiaire qui
fait également office de local technique. Ce vestiaire n’est accessible qu’au personnel.
 
Au regard des circonstances, de l’argumentation de la régisseuse dans sa demande de
remise gracieuse et constatant que la régie n’a connu aucun fait de la même nature depuis
sa création (en septembre 2012), il est proposé au Conseil métropolitain d’émettre par
cette délibération un avis favorable à la demande de remise gracieuse de la régisseuse et
de prendre en charge le montant du débet.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

décide
 
- d’émettre un avis favorable à la demande de remise gracieuse de

Mme Chantal CERDAN, régisseuse de la régie de recettes et d’avances « Piscine de
la Robertsau », portant sur le montant total du débet, soit la somme de 1 153,80 €
(mille cent cinquante-trois euros et quatre-vingts cents).
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- de prendre en charge cette somme sur le budget de l’Eurométropole de Strasbourg,
Fonction 01, Nature 6718, Service FP05B.

 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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3
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Coopération de l'Eurométropole de Strasbourg à la Zone Atelier
Environnementale Urbaine (ZAEU) - Participation 2019.

 
 
 
L’objet de la présente délibération est l’attribution de la subvention annuelle à la Zone
Atelier Environnementale Urbaine (ZAEU) conformément au partenariat conclu entre
l’Eurométropole de Strasbourg, le CNRS et l’Université de Strasbourg.

Par délibération le 30 juin 2017, il a été acté l’engagement de l’Eurométropole à soutenir
sur 3 ans les travaux de la ZAEU. Ceci étant une manière de donner de la visibilité
financière à des travaux de recherche qui, par nature s’inscrivent sur le temps long
terme. Les élus représentant l’Eurométropole de Strasbourg à la ZAEU ont également été
désignés (M. JUND – M. GERNET).

La présente délibération a pour objet de :
- rappeler les attentes de l’Eurométropole de Strasbourg quant à ce partenariat ;
- fixer, pour l’année 2019, le montant de la contribution de l’Eurométropole de Strasbourg

à la ZAEU.

Rappel du contexte et des objectifs de la ZAEU :
 
Le réseau des « Zones Atelier (ZA) » est un réseau de recherche en sciences de
l’environnement. Centrées sur un territoire, interdisciplinaires, les ZA fédèrent des
recherches et portent des études sur le long terme sur des problématiques de recherche
fondamentale soulevées par la demande sociétale.

Leurs objectifs sont d’orienter les politiques nationales et européennes en matière
d’environnement, d’améliorer la qualité et la gestion de la ressource en eau, la gestion de
l’espace urbain, la conservation de la biodiversité et des habitats des écosystèmes et des
paysages, la contribution à une agriculture durable, l’atténuation des effets du changement
climatique et la mesure des impacts sur la santé.

Il existe actuellement treize Zones Ateliers sur la France chacune spécialisée sur une
thématique et un territoire. La Zone Atelier Environnementale Urbaine, partenaire
de l’Eurométropole de Strasbourg, est unique en France car la seule à travailler
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spécifiquement sur le milieu urbain. Ses travaux concernent et reposent sur le territoire et
les problématiques de la collectivité.

Les Zones Ateliers sont des dispositifs inscrits dans la durée (5 ans) et qui sont évalués
en fin de période par le CNRS. La ZAEU a été créée en 2011 et évaluée depuis de façon
très positive.
  
Participation de l’Eurométropole de Strasbourg à la ZAEU :
 
Quatre axes prioritaires de travail ont été désignés par les parties prenantes :
 
1. le cycle de l’eau en ville ;
2. la mobilité, les transports, la qualité de l’air ;
3. le suivi du PLU : les indicateurs, les réflexions sur sa gouvernance ;
4. le partage et la diffusion d’informations.
 
Pour chacun de ces axes, des workshops se tiennent annuellement et des journées
scientifiques permettent le partage des travaux de recherche au niveau des laboratoires
impliqués mais aussi avec les agents de l’Eurométropole de Strasbourg.

On peut notamment rappeler que la ZAEU permet à l’Eurométropole :
- d’assurer en continu la formation d’une partie de ses agents ;
- de mettre en place des techniques innovantes, comme par exemples pour la

remise en état de cours d’eau (Ostwaldergraben), la qualité de l’air (contribution
méthodologique auprès de l’ASPA), la nature en ville (tissu naturel urbain), etc. ;

- d’améliorer la connaissance de son territoire, anticiper des sujets ou thématiques
d’innovation par l’instrumentation de sites sensibles du point de vue de
l’environnement (Rohrschollen), la mesure de la qualité de l’air intérieur de
logements test ;

- de bénéficier de connaissances techniques et scientifiques, par exemple en matière
de gestion des bases de données nécessaires aux systèmes d’information à l’activité
géomatique.

Il s’agit de répondre à la préoccupation de porter des réponses aux « tensions territoriales »,
c’est-à-dire les éléments de crispation auxquels font face non seulement les directions
mais aussi les élus de l’Eurométropole. Par exemple, l’application du PLU, les interactions
entre PPRI et projets urbains, les articulations entre transports, qualité de l’air et cadre
de vie, etc.
 
Cette orientation est à la fois actuelle et concrète. Elle permet également de confirmer
la singularité de la ZAEU au niveau national, à savoir son intervention dans un contexte
urbain, par définition traversé par des enjeux de développement et de qualité de vie, de
protection des ressources environnementales.

Les travaux envisagés en 2019 :
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Considérant le bilan de la ZAEU pour la période 2011-2015 et compte tenu des
orientations du Conseil d’administration, les travaux ont été envisagés dans la continuité
de ceux déjà engagés.
 
Dans cet esprit, la ZAEU propose de poursuivre l’ensemble des travaux en cours :
 
1) l’impact de la pollution sur les organismes et la qualité du sol, analyse de la pollution

de l’air intérieur par modélisation : impact de la formation d’aérosols ;
2) le fractionnement de la pollution dans les eaux de ruissellement urbaines de

l’Ostwaldergraben ;
3) l’évaluation et gestion des espèces exotiques invasives de l’Eurométropole de

Strasbourg (cas des tortues d’eau douce) ;
4) les « perceptions » et la gestion de la biodiversité des jardins collectifs ;
5) les associations environnementales dans la gouvernance urbaine (CIVIC-ACT) ;
6) l’étude de la viabilité d’un projet d’agriculture hors sol à Strasbourg ;
7) l’analyse de la pollution de l’air sur les choix résidentiels ;
8) la pérennisation du marché de la rénovation énergétique : quelles structures de contrats

pour les parties prenantes des travaux.
 
Et de travailler, en plus, plus particulièrement pour 2019 sur :
 

1) Déchets :
Collecte séparée des biodéchets (COSéBIO) afin de mieux cerner les freins et les leviers
aux pratiques de tri par les citadins.
 

2) Agriculture urbaine :
Adoption de pratiques respectueuses de l’environnement en agriculture : cas de
l’Eurométropole de Strasbourg, afin d’accompagner la collectivité dans la transition vers
une agriculture plus durable.
 

3) Cycle de l’eau :
Mesures hydrauliques et météorologiques sur les toitures végétalisées du Centre
administratif de l’Eurométropole de Strasbourg afin de mettre en exergue leur intérêt dans
la gestion de l’eau pluviale.
 

4) Air :
Les strasbourgeois acteurs de la qualité de l’air ? Enquête de perception afin de mettre
en perspective les diverses politiques entreprises pour améliorer la qualité de l’air ces
20 dernières années.
 

5) Cartographie :
Coloriser le passé pour mettre en lumière le présent afin d’œuvrer à la reconstruction des
paysages.

Ces axes de travail sont l’occasion d’une co-construction entre les élus, les agents de
l’Eurométropole, les partenaires pour parvenir à des résultats de gouvernances et des
actions innovantes.
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Budget prévisionnel :
 
Le budget total envisagé pour 2019 est de 70 000 €.
 
La participation de l’Eurométropole de Strasbourg serait de 20 000 € par an sur
3 ans conformément à la délibération actant le partenariat pluriannuel Conseil de
l’Eurométropole du 30 juin 2017.

Recettes prévisionnelles 2019 :

CNRS 30 000 €

Université de Strasbourg - soutien à des actions ponctuelles 5 000 €

Projets déposés à ANR ou autres sources de financement 10 000 €

INTERZA 4 000 €

Eurométropole de Strasbourg 20 000 €

TOTAL 69 000 €

D’autres soutiens, que financiers, sont traditionnellement apportés à la démarche :
- accueil de stagiaires dans les services concernés ;
- financement de demi-bourse de thèse ou bourse CIFRE ;
- fournitures de données en lien avec les projets de recherche ;
- garantie de la pérennité des sites d’expérimentation ;
- temps des agents des différents services de l’Eurométropole de Strasbourg qui

participent aux actions et à la réflexion portées par la ZAEU.

Sur cette base, il est proposé de reconduire le partenariat et le financement à ce dispositif.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu l’avis de la commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
 
conformément aux objectifs de la convention cadre, les axes de travail proposés pour
l’année 2019,
 

autorise
 
le Président de l’Eurométropole à signer l’avenant N° 2 de la convention avec le CNRS
et l’Université de Strasbourg représentant le Laboratoire Image Ville Environnement
coordonnant la ZAEU, prolongeant le partenariat pour une durée de un an,
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décide
 
d’accorder une subvention de 20 000 € pour 2019 à la ZAEU, inscrit sur la ligne
AD01A-510-65748 programme 8063,
 

charge
 
le Président ou son-sa représentant-e de l’exécution de la présente délibération.
 
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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AVENANT N°2 
Passé dans le cadre du programme d'études : 

" Evaluation environnementale de l’Eurométropole de 
Strasbourg " 

 
 
ENTRE 
 
L’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
Ayant son siège social sis au 1 parc de l’Etoile 67076 Strasbourg Cedex 
N° SIRET 24670048800017 
Représentée par son Président 
Monsieur Robert HERMANN  

 
ci-après désignée « EMS » 

 
ET :  

 
LE CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ,  
Etablissement Public à Caractère Scientifique et Technologique 
Ayant son siège sis 3 rue Michel-Ange 75794 - PARIS Cedex 16 
N° SIRET 180 089 013 04033, code APE 7219Z 
Représenté par son Président, Monsieur Antoine PETIT,  lequel a délégué sa signature pour le 
présent accord à Monsieur Patrice SOULLIE, Délégué Régional de la Délégation Alsace du 
CNRS 
 

ci-après désigné « CNRS » 
 
 
ET : 
  
L’UNIVERSITE DE STRASBOURG, 
Etablissement Public à caractère Culturel et Scientifique et Professionnel 
Ayant son siège sis 4 rue Blaise Pascal CS 90032-67081 Strasbourg Cedex 
N° SIRET 130 005 457 00010, Code APE 8542 Z 
Représentée par son Président, Monsieur Michel DENEKEN 
 

ci-après dénommée l’« UNISTRA  » 
 

 
Le CNRS et l’UNISTRA étant ci-après conjointement désignés par « ETABLISSEMENTS »  
 
Les ETABLISSEMENTS et l’EMS sont ci-après dénommés individuellement la Partie et 
collectivement les Parties. 
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PREAMBULE 
 
Attendu que dans le cadre de la Zone Atelier Environnementale Urbaine (ZAEU) une 
convention de financement de travaux de recherche appliquée a été conclue entre les PARTIES.  
 
Cette convention (ci-après dénommée « CONTRAT PRINCEPS »), entrée en vigueur le 1er 
janvier 2017 est enregistrée au CNRS sous le numéro 165922. 
 
 
Attendu que l’Eurométropole de Strasbourg, lors de son Conseil eurométropolitain du 30 juin 
2017, a adopté le projet de délibération proposant « d’allouer une subvention de 20 000 € à la 
ZAEU pour l’année 2017, dans la perspective d’un engagement renouvelable sur 3 ans en tout 
soit 60 000 € sur 3 ans » avec un contrat princeps signé en 2017. Attendu également que le 
programme de recherche tel que proposé lors de la labellisation de la ZAEU par le CNRS 
s’étend sur 5 ans (projet quinquennal 2015-2019).  
 
 
A ce titre, les PARTIES souhaitent modifier le CONTRAT PRINCEPS afin de permettre la 
réalisation du programme, tel que présenté dans l’Annexe 1 du présent Avenant, en continuité 
avec le programme de 2018 et ce pour l’année 2019. 
 
 
ARTICLE 1 
 
1.1 DUREE 
 
Le CONTRAT PRINCEPS est prolongé pour une durée de 12 mois et arrivera à terme le 
31/12/2019. 
 
1.2 MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
L'annexe 2, attachée au présent avenant précise le budget prévisionnel du programme ZAEU 
pour l’année/les années :  
Il est expressément convenu entre les PARTIES que le montant (20 000 Euros) n’est pas soumis 
à la TVA.  
 
Les montants devront être versé au CNRS au nom de : 
 

L’Agent Comptable Secondaire du CNRS – DELEGATION ALSACE 
Banque : Trésor Public (T.G. BAS-RHIN) 

Domiciliation : TPSTRASBOURG 
Code Banque :   10071 
Code Guichet : 67000 

N° de compte : 00001006058 
Clé RIB : 56 

 
Les tranches de financement seront attribuées suivant l'échéancier de restitution : 
 
        - 100 % à la date d’entrée en vigueur du présent avenant (soit 20 000 €). 
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1.3 ANNEXES  
 
Les Annexes contenues au sein du présent Avenant sont intégrées au CONTRAT PRINCEPS. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent avenant prend effet à la date de dernière signature.  
 
 
ARTICLE 3 
 
Toute les autres dispositions non modifiées par le présent avenant restent en vigueur et 
demeurent inchangées. 
 
 
Fait en deux (2) originaux signés et paraphés 
 
 
 

Pour le CNRS 
 
Date :  
 
 
 
 
 
 
 
 

Patrice SOULLIE 
Délégué Régional 

Pour l’UNISTRA 
 
Date : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Michel DENEKEN 
Président 

 
 

Pour l’Eurométropole de Strasbourg 
 
Date :  
 
 
 
 
 
 

Robert HERRMANN 
Président  
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ANNEXE 1  

AXES PRIORITAIRES ET PROGRAMME DE TRAVAIL 

En collaboration étroite avec les agents de l’EMS partenaires des chercheurs dans la ZAEU, nous avons 

fin 2014 établi des axes de recherches liés aux thématiques traitées par les 6 groupes de travail dont 

nous rappelons les objets ci-dessous : 

- Biodiversité et agriculture urbaine ; 

- Energies, pollution de l’air, climat ; 

- Evolution urbaine et occupation des sols 

- Mobilité, activité physique, santé ; 

- Risques et eau ; 

- Rudologie et filière déchet. 

Afin de mettre en lumière la réflexion transversale de toutes les recherches effectuées au sein des 

groupes et des directions de l’EMS en ayant en filigrane les enjeux liés à la santé des hommes et des 

milieux et à la qualité de vie des citadins (précarité sociale et économique des populations ; espèces 

invasives, conditions de vie et qualité des écosystèmes …). 

 

Quatre priorités majeures de travail ont été identifiées collectivement : 

  

1.  L’eau dans la ville :  

o Dans le cadre de la directive cadre sur l’eau (DCE) : Poursuite des actions engagées sur le 

Rohrschollen (renaturation des milieux) et l’Ostwaldergraben (amélioration de la qualité de 

l’eau).  

o Dans le cadre du plan de prévention des risques d'inondation (PPRI) : Engager un travail sur le 

projet urbain en zone inondable (modélisation des échanges nappe et rivières, modélisation 

des lames de crues, enquête sur le risque d’inondation etc..).  

o Interaction végétation et infrastructures bleues : continuer à étudier les interactions entre la 

végétation et les cours d’eau pour quantifier les impacts de la ville sur les milieux. 

o Travail historique et prospectif autour de l'évolution de l'usage, des savoirs et des 

représentations de l'eau dans la ville qu'ont les différents acteurs : interaction avec la notion 

de transition. 

 

2.  Le suivi et la gouvernance du Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) :  

o Travailler les indicateurs de suivi environnementaux : bon nombre d’entre eux sont à 

construire et à créer soit indicateurs d’état soit indicateurs de suivi.  

o Travailler à la constitution d’indicateurs de « bien être » ou « de qualité de vie de la 

population », en croisant données socio-économiques et indicateurs de santé publique. 

o Le suivi de certaines espèces menacées, ou invasives (vecteurs potentiels de maladies comme 

le moustique Tigre) font partie de ce suivi pour mieux qualifier les espaces. 

 

3. L’enjeu santé et son articulation avec les projets urbains – mobilité, transports, loisirs :  

o Les enjeux liés à la qualité des écosystèmes (air, sol, eau) sont à aborder avec une entrée santé 

(des écosystèmes et de la population). 

o La préservation de la biodiversité, l’identification et la cartographie des services 

écosystémiques font partie des éléments essentiels de cette qualité. 

 

4. Masses de données :  

o Poursuivre la constitution d’une base de données SIG « historique » de l’agglomération 

permettant de retracer ses évolutions.  
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o Bénéficier des travaux « masses de données » développés par l’université sur la structuration 

des données hétérogènes et disponibles en volume, variété, vélocité etc. C’est un défi 

technique de plus en plus important pour les institutions publiques et privées. 

 

5 projets collectifs interdisciplinaires de recherche seront soutenus en 2019, suite à l’examen des 

dossiers proposés au conseil scientifique de la ZAEU le 8 octobre 2018 : 

 

1) Déchets : 

Collecte séparée des biodéchets (COSéBIO) afin de mieux cerner les freins et les leviers aux pratiques 

de tri par les citadins. 

2) Agriculture urbaine : 

Adoption de pratiques respectueuses de l’environnement en agriculture : cas de l’Eurométropole de 

Strasbourg, afin d’accompagner la collectivité dans la transition vers une agriculture plus durable. 

3) Cycle de l’eau : 

Mesures hydrauliques et météorologiques sur les toitures végétalisées du Centre administratif de 

l’Eurométropole de Strasbourg afin de mettre en exergue leur intérêt dans la gestion de l’eau pluviale. 

4) Air : 

Les strasbourgeois acteurs de la qualité de l’air ? Enquête de perception afin de mettre en perspective 

les diverses politiques entreprises pour améliorer la qualité de l’air ces 20 dernières années. 

5) Cartographie : 

Coloriser le passé pour mettre en lumière le présent afin d’œuvrer à la reconstruction des paysages. 
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ANNEXE 2  

PLAN DE FINANCEMENT POUR 2018 

Le budget prévisionnel pour 2019 est de 69 000 €.  

L’EMS y contribuerait à hauteur de 20 000 €. Ce budget n’est pas soumis à la TVA. 

Poste d’animation et de pilotage des actions (fonctionnement) 12 000 

Workshops, Colloque ou journée tout public, missions 12 000 

Appel d’offre (aide au démarrage des projets)  35 000 

Equipement 8 000 

Assurance 2 000 

TOTAL 69 000 

 

Les recettes seraient de : 

CNRS   30 000 

Université de Strasbourg 

Soutien à des actions ponctuelles 

 5 000 

Projets déposés à l’Agence Nationale de la Recherche 

(ANR) ou autres sources de financement 

 10 000 

INTERZA    4 000 

EMS   20 000  

TOTAL  69 000 

 

Autre soutien financier potentiel :  

- financement de demi-bourse(s) de thèse ou bourse(s) CIFRE 

 

Soutiens autres que financiers : 

- accueil de stagiaires dans les services concernés, 

- fournitures de données en lien avec les projets de recherche, 

- garantie de la pérennité des sites d’expérimentation, 

- temps des agents EMS des différents services qui participent aux actions et à la réflexion portées 

par la ZAEU, 

- temps des chercheurs et enseignants chercheurs, ainsi que du personnel administratif affectés au 

projet. 
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Pour

Contre

Abstention

79

0

0

AGHA BABAEI-Syamak, AMIET-Eric, BARRIERE-Caroline, BARSEGHIAN-Jeanne, BAUR-Jacques, BERNHARDT-Michel, BEUTEL-Jean-Marie, 
BIES-Philippe, BIETH-André, WERLEN-Jean, BALL-Christian, BUFFET-Françoise, BUR-Yves, CAHN-Mathieu, CASTELLON-Martine, DEBES-
Vincent, BUCHMANN-Andrée, DEPYL-Patrick, DAMBACH-Danielle, DREYER-Nicole, DREYSSE-Marie-Dominique, EGLES-Bernard, ERB-
Eddie, FELTZ-Alexandre, FLORENT-Martine, FONTANEL-Alain, FROEHLY-Claude, GABRIEL-HANNING-Maria-Fernanda, GANGLOFF-
Camille, GERNET-Jean-Baptiste, GRAEF-ECKERT-Catherine, GUGELMANN-Christine, HERRMANN-Robert, HERZOG-Jean Luc, HETZEL-
André, HUMANN-Jean, IMBS-Pia, JUND-Alain, JURDANT-PFEIFFER-Pascale, KARCHER-Dany, KELLER-Fabienne, KOHLER-BARBIER-
Christel, KOCH-Patrick, KOHLER-Christel, HENRY-Martin, LEIPP-Raymond, LENTZ-KIEHL-Brigitte, LEOPOLD-Michel, LOBSTEIN-André, 
LOOS-François, MAGDELAINE-Séverine, MANGIN-Pascal, MATT-Nicolas, MAURER-Jean-Philippe, JAMPOC-BERTRAND-Nathalie, 
OEHLER-Serge, PEIROTES-Edith, PERRIN-Pierre, PHILIPPS-Thibaud, MACIEJEWSKI-Patrick, RAFIK-ELMRINI-Nawel, REICHHART-Ada, 
RICHARDOT-Anne-Pernelle, RIES-Roland, SPLET-Antoine, SAUNIER-Alain, SCHAAL-René, SCHAAL-Thierry, SCHALL-Antoine, SCHMIDT-
Michaël, SCHULER-Georges, SCHULTZ-Eric, SCHWARTZ-Pierre, SENET-Eric, TARALL-Bornia, TRAUTMANN-Catherine, WEBER-Anne-
Catherine, ZAEGEL-Sébastien, ZUBER-Catherine

CONSEIL DE L’EUROMÉTROPOLE DU 1ER MARS 2019 – Point n° 3
Coopération de l'Eurométropole de Strasbourg à la Zone Atelier Environnementale 

Urbaine (ZAEU) Participation 2019.
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4
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Participation financière de l'Eurométropole de Strasbourg au Syndicat
Mixte pour le Schéma de cohérence territoriale de la région de Strasbourg
(SCOTERS), exercice 2019.

 
 
 
 
Il est proposé au Conseil d’approuver le versement d’une participation de 270 034 € au
budget du Syndicat mixte chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre du Schéma de
cohérence territoriale de la région de Strasbourg (SCOTERS).
 
Par délibération en date du 5 février 1999, le Conseil de Communauté a approuvé
l’adhésion de la Communauté urbaine de Strasbourg (CUS), aujourd’hui Eurométropole
de Strasbourg, au Syndicat mixte chargé de l’élaboration du nouveau Schéma Directeur.
 
Le Schéma de cohérence territoriale de la région de Strasbourg (SCOTERS) a été approuvé
le 1er juin 2006.
 
Depuis, le Syndicat mixte se consacre à la mise en œuvre des grandes orientations
arrêtées par ce schéma et veille à la compatibilité des différents documents de planification
règlementaire avec ces dispositions. Il est engagé sur l’évaluation des politiques publiques
en matière d’aménagement du territoire et sur une vision prospective, en lien avec les
établissements publics de coopération intercommunales (EPCI) qui le compose.
 
En 2019, le Syndicat mixte doit engager la révision de son document de planification. Ce
travail sera l’occasion de réfléchir à l’articulation des différentes intercommunalités entre
elles et de travailler au positionnement du territoire, en complémentarité avec les SCOT
voisin et au sein de la Région Grand Est.
 
Ce dernier point est particulièrement stratégique, il revient en effet au SCOT, dans le cadre
de sa révision, de travailler sa vision du territoire en compatibilité avec les orientations du
Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des territoires
qui devrait être approuvé par la Région d’ici la fin de cette année.
 
 
A/ Actions du SCOTERS en 2019
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Concernant le détail du programme de travail réalisé en régie par le Syndicat mixte
en 2019, les grands axes sont les suivants :
 
Révision du SCOTERS :

· Co-construction du diagnostic et ébauche de PADD ;
· Animation de terrain auprès des élus du territoire et des partenaires ;
· Mise en place d’actions de sensibilisation, formation, accompagnement des

communes notamment suite aux travaux sur l’énergie (ateliers territoriaux, outils
pédagogiques et visites de terrain), et en lien avec les champs de la révision
(logistique, approvisionnement énergétique, habitat/mode de vie/précarité/
consommation) ;

· Mise en place et animation de la concertation, travail partenarial ;
· Développement d’outils de communication : site Internet du SCOTERS, lettre

d’information « territoires du SCOTERS ».
 
Accompagnement des projets du territoire et travail sur leur compatibilité avec les
orientations du SCOTERS :

· Préparation des avis techniques en matière de compatibilité, CDAC etc. ;
· Accompagnement des communes et intercommunalités lors de l’élaboration

ou l’évolution de leur document d’urbanisme local et de leurs opérations
d’aménagement ;

· Mise en compatibilité du SCOTERS avec des projets structurants le nécessitant.
 
Implication du Syndicat mixte dans les démarches stratégique :

· Poursuite du travail en InterSCoT ;
· Implication dans le cadre du SRADDET ;
· Rôle de référent territorial de la Fédération Nationale des SCoT (Grand Est –

Bourgogne/Franche-Comté) ;
· Participation aux démarches supra SCoT (eau, environnement, énergie, foncier,

mobilités,…).
 
Implication financière des membres du Syndicat mixte pour le SCOTERS et
définition de la participation 2019 de l’Eurométropole
 
Les statuts du syndicat mixte pour le SCOTERS (article 9), adopté en juillet 2017, fixent
la répartition suivante pour les contributions financières des membres :
- 80 % pour l’Eurométropole de Strasbourg ;
- 20 % pour les autres membres au prorata de leur population.
 
Par délibération du Conseil Syndical du 11 octobre 2018, les principes de calcul de
la participation des membres ont été modifiés pour tenir compte du recensement de la
population (Insee 2015), et les augmenter à hauteur du taux de l’inflation 2017 (soit 1 %).
Le total des contributions est alors de 337 542 €, soit + 3 388 €, répartis de la façon
suivante : 80 % pour l’Eurométropole de Strasbourg, soit 270 034 €, et 20 % pour les 3
autres EPCI membres, soit 67 508 €
 
Contributions des membres du SCOTERS
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 Population
2014

Pour mémoire
participation

2018

Population
2015

Participation
2019

Eurométropole
de Strasbourg 477 655 267 324 € 487 299 270 034 €

CC du Canton
d’Erstein 47 472 36 010 € 47 763 36 410 €

CC du Pays de la Zorn 15 875 12 042 € 16 002 12 198 €

CC du Kochersberg 24 755 18 778 € 24 793 18 900 €
 
Le montant de la contribution 2019 de l’Eurométropole a été inscrit à cet effet au Budget
Primitif 2019 de l’Eurométropole de Strasbourg.
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
 

vu la délibération du Comité syndical du SCOTERS en date
du 11 octobre 2018 qui fixe le budget prévisionnel 2019

 
vu le Code de l’urbanisme et notamment les

articles L 122-1 et suivants et R122-1 et suivants
 

vu la délibération du Conseil de Communauté en date du 5 février 1999
approuvant l’adhésion de la CUS au Syndicat mixte chargé de

l’élaboration du nouveau schéma directeur de la région de Strasbourg
 

vu l’arrêté préfectoral du 25 mars 1999 portant création du Syndicat
mixte pour la révision du Schéma directeur de la région de Strasbourg

 
vu l’arrêté préfectoral du 9 mars 2006 portant modification des statuts

du Syndicat mixte pour le Schéma de cohérence territoriale de la
région de Strasbourg et son arrêté complémentaire du 17 mars 2006

 
vu le Schéma de cohérence territoriale de la

région de Strasbourg approuvé le 1er juin 2006
 

après en avoir délibéré
 

approuve
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L’attribution d’une participation de 270 034 € au Syndicat mixte pour le Schéma de
cohérence territoriale de la région de Strasbourg ;
 

décide
 
l’imputation de la dépense sur le budget 2019 de l’Eurométropole de Strasbourg –
fonction 510, nature 657358 – activité AD01D
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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5
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Attribution d'une subvention pour 2019 à l'ADEUS (Agence de
Développement et d'Urbanisme de l'Agglomération Strasbourgeoise).

 
 
L’ADEUS a été créée en 1967. C’est un organisme de réflexion et d’études qui a
notamment pour mission de suivre les évolutions urbaines, de participer à la définition
des politiques d’aménagement et de développement, à l’élaboration des documents
d’urbanisme et de porter les réflexions prospectives, les observatoires du territoire
nécessaire aux politiques d’aménagement du territoire, dans un souci d’harmonisation des
politiques publiques.
 
Les missions des agences d’urbanisme sont codifiées à l’article L.121-3 du Code de
l’urbanisme.
 
Les différentes missions de l’ADEUS se traduisent dans le Programme de travail
partenarial (PTP) voté chaque année par son Assemblée générale. Ce programme de travail
permet la définition, la coordination, la faisabilité et la gestion des projets d’aménagement
et de développement urbain, incluant les thématiques économique, de déplacement et
social de ses membres. Le programme de travail est complété par des contrats spécifiques.
 
Formellement, le programme de travail s’organise autour de quatre axes de réflexions :
- comprendre le territoire, partager l’information, anticiper les évolutions ;
- construire le fonctionnement métropolitain ;
- bâtir une vision à plus grande échelle ;
- adapter le territoire à son environnement et à la vie des gens.
 
Comme pour toutes agences, le programme de travail est négocié avec différents
partenaires privés et institutionnels publics dont, par exemple, l’Etat, la Région, le
Département, le Syndicat mixte pour le SCOTERS.
 
Pour l’année 2019, les actions demandées par l’Eurométropole de Strasbourg à l’ADEUS,
en lien avec l’ensemble des partenaires, sont exposées ci-dessous.
 
Contexte du PTP 2019 et attentes de l’Eurométropole de Strasbourg
 
Au niveau de l’ensemble des demandes des partenaires, on détecte les tendances
suivantes :
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- Après une période de transition, on constate un retour des demandes des
intercommunalités, SCoT et PETR, qui intègrent souvent des champs nouveaux,
comme :

o les contrats de réciprocité sur des projets concrets de mobilité ou de filières ;
o les PCAET, l’énergie (économie et écologie)… ;
o les enjeux liés à la prise en compte de la santé publique dans l’urbanisme.

 
- Le besoin de visions stratégiques et d’analyse partagée se traduit par l’expression de

commandes stratégiques et un besoin d’ingénierie accru pour accompagner les actions
de terrain. On peut donner quelques exemples :

o le Grenelle des mobilités, et l’enquête ménage allégée ;
o avec le Schéma de coopération transfrontalière à trois échelles ;
o la Conférence des territoires de l’aire métropolitaine Strasbourg/Karlsruhe et

Euro districts ;
o les travaux des sept Agences Grand Est, probablement les travaux liés à

l’accompagnement de la finalisation puis la mise en place du SRADDET ;
o les travaux de mise en œuvre des documents de planification et notamment du

PLU de l’Eurométropole de Strasbourg, ainsi que tous les besoins d’ingénierie
et d’évaluation qui en découlent ;

o le travail d’identification des friches et du potentiel de renouvellement des
zones d’activités, ainsi que la prospective quant aux besoins des acteurs
économiques et des ressources foncières du territoire.

 
De manière générale, l’actualité des documents de planification et les évolutions
réglementaires obligent à plus de travaux d’évaluation, d’observations et d’ingénierie. En
même temps, il faut continuer à explorer des thématiques émergentes et attendues par les
organismes de contrôle comme la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale, par
exemple : qualité de l’air, santé publique, énergie etc.
 
Le programme de travail 2019, pour ce qu’il concerne plus spécifiquement
l’Eurométropole met l’accent sur les enjeux suivants :
 
Environnement

• Développement de l’observatoire Environnement
• Plateforme : Mesures compensatoires : méthodologie et retour d’expérience.

Identification des ressources de compensations, des secteurs et qui les maitrise
(communes, EPCI, autres organismes publics)

• Climat-air-énergie dont adaptation au changement climatique avec au moins un
livrable « dispositif PLU »

• Plan Climat Eurométropole
• Eurométropole de Strasbourg : consolidation du plan climat suite aux différents

retours (autorité environnementale, consultation publique, retour Préfet et retour
Région)

• Santé et urbanisme : mise en œuvre des 3 fiches projets : « Etudier la
vulnérabilité du territoire, en lien avec les enjeux de santé environnementale » ;
« Accompagnement des acteurs sur la prise en compte de la santé et de
l’environnement dans l’urbanisme » ; « Intégrer la dimension santé dans la
politique de la collectivité »
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• Gestion économe de l’espace : observatoire foncier
 

Economie - Direction de référence : DDEA
• Mieux mesurer les liens entre le monde universitaire et le monde de l’entreprise :

compétence, transfert de technologie, émergence de startups…
• Géographie de l’innovation : travail sur la place des entreprises (lieux d’accueil)

sur les lieux d’innovation et sur les sites universitaires (enjeu de proximité)
• Suivi feuille de route Eco 2030 : mise en place d’une e-toile logistique avec les

entreprises et d’un outil partagé de suivi des espaces d’activités économiques,
• Poursuite du travail sur la connaissance des Friches et des ZA Une méthodologie

d’approche doit être stabilisée. Il s’agit notamment de définir une stratégie de
mobilisation des sites économiques sous-exploités (tertiaire compris) dans une
perspective de gestion économe du foncier  et de densification.

 
Habitat - Direction de référence : DUT

• Etude sur les besoins en logements étudiants
• Etude sur l’évolution des copropriétés. Le travail doit permettre de développer

une visibilité sur les transactions dans les copropriétés
• Réalisation de portraits par quartier du marché des logements en copropriétés, y

compris en QPV. Définition d’indicateurs avec ADEUS.
• Poursuite des travaux sur la réforme des attributions (sous PLH)
• Etude et analyses à poursuivre en vue de la finalisation de la Convention

intercommunale d'attributions (CIA)
• Etude sur les refus des propositions de logement.
• Projections démographiques et vieillissement de la population
• Etude du logement abordable dans le parc privé par le prisme du

conventionnement ANAH
 
Animation du PLU

• Evaluation environnementale des procédures PLU - Modification n°3 – et le cas
échéant, déclarations de projets

• Engagement travail d’évaluation à 3 ans : publication et analyse des indicateurs
de suivi du PLU. Synthèse à 3 ans sur le PDU et PLH

• Ingénierie et plus particulièrement poursuit des études patrimoine identifiées
• Evaluation, en partenariat avec les communes concernées des besoins

en équipements. Suite des travaux « Eckbolsheim – Wolfisheim –
Oberschaeffolsheim »

• Focus particulier sur l’évolution démographique et le logement sur l’axe Deux-
Rives en partenariat avec la ville de Strasbourg

• Atelier des communes de l’Eurométropole de Strasbourg : Groupe de travail
« Qualité et densité urbaine » : aide à la conception - organisation des rendez-vous
et synthèse des travaux sous forme d’OAP « Qualité architecturale et paysagère »

• OAP « cadre distant » par rapport au secteur Unesco de Strasbourg : OAP et
justifications rédigées à intégrer dans la Modification n°3 du PLU

• Anticipation des besoins de financement et de réseaux : poursuite du travail sur
les OAP (aide dans le choix des OAP via une analyse multicritère / compilations
des règles opposables / analyse critique, …)
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Révision  PSMV
• Réalisation des OAP thématiques avec leurs justifications -

 
Déplacement

• Enquête ménage « allégée »
• Grenelle des mobilités
• Mobistras : étude prospective concernant l’évolution de la démographie des ayants

droits
• Réseau express Métropolitain : croiser les premiers schémas de Réseau

Express Métropolitain avec les perspectives d’urbanisation, les documents socio-
économiques afin d’y intégrer des enjeux urbains et d’usage

 
Transfrontalier

• Schéma de Coopération transfrontalière de l’Eurométropole de Strasbourg
 
Transformation de l’agglomération - Direction de référence : DUT + DMEPN +
DEPSU
 

• Requalification A35 / développement d’une logique IBA
 
Budget de l’ADEUS et participation financière de l’Eurométropole de Strasbourg
pour l’année 2019
 
La contribution financière de l’Eurométropole au PTP de l’ADEUS est stable depuis 2016.
 
Néanmoins, compte tenu de l’évolution des besoins d’expertises et des sujets stratégiques
identifiés ci-dessous, il est proposé de donner suite à la demande d’augmentation de 2 %
de la contribution de l’Eurométropole.
 
Cette demande d’augmentation est formulée à l’ensemble des partenaires de l’ADEUS.
 
Le budget prévisionnel de l’ADEUS pour l’année 2019 s’élève à 5 422 763 €.
 
Le total des participations et des subventions de la part de l’ensemble des membres
sera cette année de  5 397 763 €, y compris fonds dédiés et hors contrats spécifiques,
soit une hausse de 182 159 € par rapport au budget prévisionnel 2018, voté au Conseil
d’Administration du 16 février 2018.
 
Le montant des contrats spécifiques prévisionnels s’élève quant à lui à 25 000 €, soit une
baisse de 31 200 € par rapport à l’année précédente.
 
Les subventions des partenaires, dont celle de l’Eurométropole de Strasbourg, doivent
permettre à l’ADEUS de réaliser les objectifs du programme de travail qui sera arrêté pour
l’année 2019.
 
Le budget de l’ADEUS est consacré à hauteur de 76,5 % à la masse salariale, y compris
impôts et taxes.
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Au vu du programme de travail et des besoins spécifiques de l’Eurométropole de
Strasbourg – tels qu’ils ont été exposés ci-dessus, il vous est proposé d’acter le principe
d’une subvention de 2 972 434 € à l’ADEUS, en hausse de 2% par rapport à 2018.
 
Ce montant correspond à 55,07 % des subventions et participations.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission Plénière
après en avoir délibéré

approuve
 
l’allocation d’une subvention de 2 972 434 € à l’ADEUS, en vue de réaliser le contenu
du programme de travail partenarial qui sera arrêté pour l’année 2019,
 

décide
 
l’imputation de la dépense sur le budget de l’année 2019 de l’Eurométropole de
Strasbourg : fonction 510 nature 65748 – activité AD01C, dont le solde disponible avant
le présent Conseil est 2 914 151 €,
 

autorise
 
Mme Caroline BARRIERE, Vice-présidente, à signer la convention avec l’ADEUS jointe
en annexe,
 

charge
 
le Président ou son représentant de l’exécution de la présente délibération.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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La Communauté de communes s’engage à soutenir  

Convention financière 2019 
 
entre l’ADEUS  
et l’Eurométropole de Strasbourg 
 
 
Janvier 2019 
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Dans le cadre des activités de l’Eurométropole de Strasbourg et des travaux de l'Agence de 
Développement et d'Urbanisme de l'Agglomération Strasbourgeoise, en référence au 
programme de travail partenarial de cette dernière, la présente convention a été convenue 
entre : 

 

L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par la Vice-Présidente Madame Caroline 
BARRIERE, ayant son siège 1 Parc de l’Etoile – 67000 STRASBOURG, ci-après désignée par 
les termes “l’Eurométropole”  

d’une part, 

ET 

L’Agence de Développement et d’Urbanisme de l’Agglomération Strasbourgeoise (ADEUS), 
dont le siège est à 67000 Strasbourg – 9 rue Brûlée CS 80047, représentée par son Président 
Monsieur Robert HERRMANN, ci-après désignée par les termes “l’ADEUS”… 
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PRÉAMBULE  

Cette convention a pour cadre la convention de partenariat mise en place entre l’Eurométropole 
de Strasbourg et l’ADEUS, l’Eurométropole étant membre de l’ADEUS. Elle en précise les 
modalités en ce qui concerne l’année 2019. Elle est en adéquation avec la délibération du 
Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg approuvant le versement d’un financement de  
2 972 434 euros à l’ADEUS en raison de l’intérêt de ces travaux pour l’Eurométropole et les 
communes qui la composent. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION   

L’Eurométropole s’engage à soutenir financièrement l’objectif général de l’ADEUS qui consiste 
en la réalisation de travaux dans le cadre du programme de travail partenarial approuvé le 24 
janvier 2019 par le Conseil d’Administration de l’ADEUS. 

Il s’agit pour l’Eurométropole de faciliter globalement la prise en compte des réalités et 
changements des territoires identifiés avec l’ADEUS dans la construction et la mise en œuvre 
des politiques publiques de sa compétence. L’ADEUS accompagne l’Eurométropole 
notamment : 

Appui en amont aux politiques publiques (indicateurs, anticipations, 
éclairages) notamment : 

 en habitat, modes de vie – inégalités – démographie, environnement, mobilités, 
économie et foncier, visions transversales (INTEO, plasticité des territoires, transition 
énergétique…) et par le biais d’ateliers, de débats et de rencontres ouverts aux élus et 
aux techniciens 

Appui à l’articulation à des échelles plus larges notamment : 

 Grand Est, Alsace, aire métropolitaine et Eurométropole : appui de l’Agence à 
l’Eurométropole pour sa contribution aux travaux du SRADDET, spécificités de 
l’Eurométropole, réciprocités urbain/rural, … 

 Grenelle des mobilités, Programme Départemental de l’Habitat, INTERSCOT, Scoters, 
Transfrontalier : schéma de coopération transfrontalière de l’Eurométropole, conférence 
pour l’espace métropolitain Strasbourg-Karlsruhe et Eurodistricts,… 

Accompagnement pour l’élaboration, l’évolution et le suivi des documents et projets 
cadre et notamment :  

 PLU de l’Eurométropole de Strasbourg (révision, modifications, OAP), PLH, suivi de la 
politique de l’habitat, contrats de ville, feuille de route Eco 2030, PCAET,… 

Projets métropolitains, notamment : 

 Démarche A-35, plan guide fluvial, biodiversité dans le Port Autonome de Strasbourg, 
suivi du programme POPSU-3, atelier national FNAU : Grenelle –A-35 

Appui en ingénierie de projet, notamment : 

 Aux communes : analyses patrimoniales, études d’opportunité en aménagement, 
programmation urbaine, analyse des besoins en mobilité. 

 A l’Eurométropole : enquête mobilité allégée, appui à la programmation d’équipements, 
accompagnement du groupe « Qualité urbaine, architecturale et modes de vie » du 
PLU, analyse d’opportunité pour une enquête mobilité transfrontalière… 
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 et enfin d’accompagnement de certains projets complexes, innovants.   

Ces travaux figurent au programme de travail de l’ADEUS 2019, élaboré de façon mutualisé et 
collective, au service des membres de l’Agence, autour des 4 axes suivants : 

 axe 1 : comprendre le territoire, partager l’information, anticiper les évolutions, 

 axes 2 – 3 - 4 : construire le fonctionnement métropolitain et bâtir une vision à plus 
grande échelle, adapter le territoire à son environnement et à la vie des gens. 

 

Le programme de travail et le budget fixés en 2019 par le Conseil d’Administration de l’ADEUS, 
sont élaborés dans un esprit : 

 de complémentarité entre les travaux de l’agence et des collectivités et autres 
organismes,  

 de hiérarchisation des priorités vers ce qui est important pour le territoire et en particulier 
l’Eurométropole, 

 d’équilibre entre charges et ressources donnés à l’agence par ses membres. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE STRASBOURG EUROMETROPOLE 

L’Eurométropole s'engage à honorer le partenariat avec l’ADEUS, notamment par le versement 
d’un financement pour 2019 à hauteur de 2 972 434 euros composé d’une subvention  de  
2 845 159 euros et d’une cotisation de 127 275 euros correspondant à son intérêt aux travaux 
de l’agence. 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de cette subvention s’effectue selon les modalités suivantes : 

 75 % du financement global de l’année 2019 plus tard le 31 mars 2019 ; ce montant est 
de 2 229 326 euros, 

 le solde du financement 2019 au plus tard le 30 septembre 2019 ; ce montant est de  
743 108 euros. 

Si un complément à cette subvention devait être versé, dans un esprit d’équilibre global entre 
ressources données à l’agence et travaux demandés, un avenant serait ajouté à cette 
convention.  

ARTICLE 4 : AUTORISATION D’UTILISATION DE FONDS DEDIES PLU DE STRASBOURG 
POUR UN COMPLEMENT DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DEDIES AU PLU 
COMMUNAUTAIRE 

La Communauté Urbaine a autorisé l’agence à réorienter les fonds qui lui ont été donnés en 
2003 pour la réalisation du PLU de Strasbourg, vers la réalisation du PLU Communautaire, 
sous forme de force de travail et non plus d’impressions ou de sous traitance. Cette 
réorientation a été actée par les instances de l’Agence lors du Conseil d’Administration du 
25 janvier 2011. 
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ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE L’ADEUS 

L’ADEUS s’engage : 

• à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'objectif défini à 
l'article premier, 

• à fournir un compte-rendu annuel d'activités ainsi que le bilan et compte de résultats 
avant le 1er mai de l'année suivante, 

• à faciliter le contrôle, par les services de l’Eurométropole, de la réalisation de l'objectif, 
notamment par l'accès aux documents administratifs et comptables. 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie 
à l'expiration d'un délai de 15 jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

En cas de résiliation sur l’initiative de l’Eurométropole que ne justifierait par le comportement 
fautif de l’Agence, cette dernière aura droit au paiement de la totalité du financement indiqué à 
l’article 3 de cette convention. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est établie pour la durée de l'exercice budgétaire 2019. 

ARTICLE 8 : COMPTABLE ASSIGNATAIRE 

Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Trésorier Principal de la Ville et 
l’Eurométropole de Strasbourg - 1 Parc de l'Etoile 67076 STRASBOURG CEDEX. 

 

Fait à Strasbourg, le  

 

 

Pour l’Eurométropole de Strasbourg Pour l’ADEUS 

 

 

 

  

Vice-Présidente 
Caroline BARRIERE 

Le Président 
Robert HERRMANN 
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Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

ZAC DES DEUX RIVES : Mise en œuvre des procédures d'autorisations
administratives, d'enquête publique et de déclaration d'utilité publique pour
réserves foncières nécessaires à la réalisation du projet d’espace public du
parc « Petit Rhin » conformément au programme des équipements publics de
la ZAC des Deux Rives.

 
Contexte
 
La ZAC des Deux Rives est l’un des projets urbains phare de l’Eurométropole de
Strasbourg. Cette opération d’aménagement, esquissée dès 2011 dans le cadre des études
de Schéma Directeur réalisé en partenariat avec le Port Autonome de Strasbourg et la
Ville de Kehl, vise à créer un nouveau morceau de ville au travers de la reconquête d’un
territoire de 74 ha allant du site Citadelle aux Rives du Rhin composé d’anciennes friches
portuaires et industrielles, tout en poursuivant les objectifs ambitieux suivants :

- ouvrir l’agglomération sur le Rhin afin de lui conférer un statut de métropole
transfrontalière

- développer une stratégie urbaine et économique aidant à la reconversion et à la
valorisation des secteurs d’étude, y compris ceux relevant des activités portuaires et
industrielles, tout en favorisant l’implantation de nouveaux programmes mixtes

- renforcer l’attractivité de ces secteurs en améliorant leur desserte en transports en
commun tout en agissant sur le trafic automobile

- développer une mixité sociale, économique et fonctionnelle, permettant également
de réinsérer dans la dynamique d’agglomération, le quartier d’habitat social du Port
du  Rhin, aujourd’hui encore isolé et marginalisé

- valoriser les espaces naturels et les espaces situés à proximité des bassins portuaires
et du Rhin

- créer et valoriser des espaces publics de qualité, dont ceux situés à proximité des
futures stations de tramway

- réaliser une insertion urbaine respectueuse de l’environnement et du paysage.
 
Par délibération du 28 avril 2017, le conseil de l’Eurométropole a approuvé le dossier de
réalisation de la ZAC des Deux Rives, dont la concession d’aménagement est confiée à la
SPL « Deux Rives ». Le dossier de réalisation a été élaboré sur la base des études de Plans
Guides « Territoire » et « COOP » de la SPL « Deux Rives » et de ses équipes de maîtrise
d’œuvre – les agences  TER, 51N4E, LIST, OTE et Alexandre Chemetoff & Associés -
venues approfondir les études urbaines du Schéma Directeur.
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Le programme global des constructions de la ZAC composante du dossier de réalisation
prévoit la réalisation d’ici 2030 de 323 470 m² de surfaces de planchers de logements
(soit environ 4 700 nouveaux logements), des nouvelles activités économiques et des
commerces pour 121 170 m² de SDP et 27 815 m² de surfaces de planchers pour des
équipements publics, soit trois nouveaux groupes scolaires et un nouvel équipement
culturel multi sites sur le secteur de la COOP, qui trouveront place dans les futurs quartiers
de Citadelle, Starlette, COOP et des Rives du Rhin.
 
Ces nouveaux quartiers seront aménagés et équipés conformément au programme
des équipements publics du dossier de réalisation de la ZAC prévoyant notamment
l’aménagement de futurs espaces publics de voiries et d’espaces verts sur environ
40 ha pour un montant prévisionnel de 84,09 M€ HT coût d’opération.
 
Les futurs espaces verts publics ont été réfléchis et élaborés en s’appuyant sur le socle
géographique préexistant qui compose la structure urbaine de la ZAC des Deux Rives,
à savoir un maillage d’anciennes îles alluviales et d’anciens bras du Rhin. Ce maillage
dessine un réseau de futurs espaces publics structurants, composés de quais, digues, allées,
berges, rives.
 
Le calendrier de réalisation des différents espaces publics a été décomposé en quatre temps
d’ici 2027 afin d’accompagner les livraisons des différents programmes de construction
de la ZAC tout en préfigurant dans les premières phases les éléments structurants de ces
espaces publics.
 
L’un des éléments structurant des espaces publics du programme des équipements publics
de la ZAC consiste en l’aménagement de l’ancien canal du « Petit Rhin », situé sur le
secteur Starlette. Cet ancien canal, comblé à la fin des années 50, est aujourd’hui occupé
par des entrepôts accueillant diverses activités (garage, stockage) ainsi que par la centrale
thermique de la SETE (Société nouvelle d'Exploitation Thermique de l'Esplanade) qui
alimente les réseaux de chaleur urbain des quartiers Esplanade.
 
Le projet d’aménagement consiste en la création d’un vaste parc public, récréatif et
sportif, servant également de zone naturelle humide et de couloir écologique permettant
de reconnecter les grands réservoirs de biodiversité de la Forêt du Neuhof au Sud à la
Forêt de la Roberstau au Nord.
 
L’enjeu environnemental de cet aménagement constitue l’un des points forts du projet de
ZAC et plus globalement du projet urbain des Deux Rives, qui a été souligné dans le cadre
de l’étude d’impact de la ZAC et confirmé dans les orientations d’aménagement et de
programmation de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal en tant
que « continuité écologique et paysagère à conforter ».
 
La livraison à la collectivité compétente de cette nouvelle coulée verte majeure de
l’agglomération est prévue en 2027, en dernière phase de  réalisation des espaces publics
de la ZAC, pour un coût prévisionnel « travaux » de 3,89M€.
 
Modalités de maîtrise du foncier
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La réalisation de l’opération de ZAC nécessite une maîtrise de 35 ha de foncier par la
SPL « Deux Rives ».
 
Une grande partie du foncier a déjà fait l’objet de transactions « amiables » par la SPL
« Deux Rives ». En effet, la SPL a procédé aux acquisitions entre 2015 et 2018 d’environ
22,5 ha de terrains correspondant majoritairement aux tènements fonciers de l’Ancien
siège de la COOP auprès de l’Union des Coopérateurs d’Alsace, ainsi qu’aux terrains
privés ou publics du Port Autonome de Strasbourg constituant les futurs quartiers à
urbaniser de Citadelle et Starlette.
 
D’autres négociations « amiables » sont d’ores et déjà engagées par la SPL « Deux
Rives » afin d’obtenir la maîtrise de divers terrains appartenant encore à la Ville ou à
l’Eurométropole de Strasbourg, au Port Autonome de Strasbourg, à Réseau ferré de France
ou encore à l’Etat, situés dans le périmètre de la ZAC et nécessaires au projet.
 
Dans le cadre du projet d’aménagement du futur espace de Parc du « Petit Rhin » prévu
au programme des équipements publics de la ZAC, les terrains d’assiette sont propriétés
du domaine privé du Port Autonome de Strasbourg et amodiés à différentes entreprises
qui y exploitent des activités de garage ou de stockage. En effet, le Port Autonome
optimise et rentabilise la gestion de son domaine privé au travers des amodiations
qu’il consent, permettant à ses occupants l’exercice d’activités économiques. Le Port
Autonome n’entends pas en l’état se dessaisir d’éléments de son patrimoine privé, ou qu’il
ne peut gérer au regard de la destination future des terrains envisagée dans le cadre de
l’aménagement de la ZAC des Deux Rives. De plus, le Port Autonome de Strasbourg,
soucieux de préserver sa relation de confiance avec ces entreprises, ne fera pas obstacle à
des demandes de renouvellement des contrats si une telle demande devait lui parvenir.
 
Dans ces conditions, la SPL « Deux Rives » souhaite engager une procédure de déclaration
d’utilité publique pour réserves foncières, qui lui permettra d’une part de justifier auprès
du Port Autonome de Strasbourg qu’il ne renouvelle pas les contrats d’amodiation ce
qui alourdirait les frais d’acquisition, et d’autre part de mettre en œuvre si nécessaire les
expropriations au cas où les négociations amiables n'aboutiraient pas, tout en garantissant
le respect du calendrier de réalisation de l’aménagement de la coulée verte.
 
Conformément à l’article 7.4 de la concession d’aménagement de la réalisation de la ZAC
des Deux Rives signée entre l’Eurométropole de Strasbourg et la SPL « Deux Rives »
le 12 janvier 2015, la SPL « Deux Rives » a saisi l’Eurométropole de Strasbourg d’une
demande d’autorisation afin de déposer un dossier de déclaration d’utilité publique et de
requérir auprès du Préfet l’ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration
d’utilité publique en vue de la constitution de réserves foncières sur l’emprise délimitée
par la route du Petit Rhin, la rue du Port du Rhin et la rue du Péage. Les réserves foncières
à constituer à travers les acquisitions projetées s’inscrivent dans le secteur Starlette.
Les terrains en question, sur bâtis ou nus, appartenant au Port Autonome de Strasbourg,
représentent une surface totale de 271,88 ares.
 
Conformément au code de l’urbanisme et au code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique, la SPL a établi en support à sa demande à l’Eurométropole de Strasbourg un
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dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique relative à la constitution des
réserves foncières nécessaires à la réalisation du Parc du Petit Rhin.
 
Ce dossier, joint en annexe à la présente délibération, comprend :

- une notice explicative
- un plan de situation
- un périmètre délimitant les immeubles à exproprier
- une estimation sommaire du coût des acquisitions à réaliser.

 
Le montant total des acquisitions et des indemnités à verser ont été estimés par le service
des domaines dans un avis en date du 12 novembre 2018 pour un montant de 4 660 450
€ HT, et se décomposant comme suit :

- indemnités de dépossession des propriétaires des bâtis sur sol amodié : 2 144 060 €
- indemnités de dépossession du PAS pour ses terrains : 1 495 340 €
- indemnités de réemploi en cas de DUP : 293 170 €
- aléas divers dus aux incertitudes pesant sur le montant des indemnités d’éviction et

calculée sur une provision de 20% du montant total des évictions estimées: 727 880
€.

 
Ces dépenses supplémentaires potentielles seront compensées d’une part, par le bilan de
la ZAC:

- pour acquisition à hauteur de 1 303 000 € HT
- pour indemnités diverses à hauteur de 1 100 000 € HT

 
D’autre part, le surplus à financer, soit un montant de 2 257 450 € HT, serait pris en
charge par une actualisation des charges foncières.
 
En tout état de cause, la mise en œuvre le cas-échéant de la DUP « réserves foncières »
n’aura aucun d’impact sur l’équilibre du dernier bilan prévisionnel d’aménagement de la
ZAC des Deux Rives.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
vu le périmètre cadastral de DUP « réserves foncières » annexé
vu le dossier de DUP « réserves foncières » annexé avec examen
sommaire et global des indemnités susceptibles d’être allouées

vu la concession d’aménagement signée le 12 janvier 2015 entre l’Eurométropole
de Strasbourg et la SPL « Deux Rives » et ses avenants, notamment l’article 7.4

vu la délibération de l’Eurométropole de Strasbourg du 19 décembre 2014 attribuant
la concession de la ZAC des Deux Rives à la SPL « Deux Rives » et lui déléguant
notamment les prérogatives de puissance publique relatives à la mise en œuvre

de l’exercice du droit d’expropriation sur le périmètre de la ZAC concédée 
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vu la délibération de l’Eurométropole de Strasbourg du 28
avril 2017 approuvant le dossier de réalisation de la ZAC

des Deux Rives dont le programme des équipements publics 
vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,

notamment l’article R 112-5
vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L 300-1 et L 221-1

vu l’avis des domaines du 12 novembre 2018 annexé
 

après en avoir délibéré
 

approuve
 
le principe de l'acquisition, par voie amiable ou en cas de besoin par voie d'expropriation
pour cause d’utilité publique par la SPL « Deux Rives », sous réserve d’arpentage, des
terrains nus ou bâtis localisés à Strasbourg dans l'emprise du projet d’aménagement du
Parc du « Petit Rhin »  tel que prévu au programme des équipements publics de la ZAC
des Deux Rives
 

autorise 
 
la SPL « Deux Rives » à engager et à conduire l’ensemble de la procédure de déclaration
d’utilité publique pour constitution de réserves foncières, tant pour ce qui concerne la
phase administrative que la phase judiciaire, préalablement à l’acquisition des terrains,
à l’amiable ou le cas-échéant par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique, en
vue de permettre la réalisation de l’opération d’aménagement de la ZAC des Deux Rives,
en particulier le projet d’aménagement du Parc du Petit Rhin
 

autorise

le Président ou son-sa représentant-e ou le cas-échéant par délégation la SPL « Deux
Rives » à saisir l’autorité préfectorale   afin de :

- déposer le dossier de déclaration d’utilité publique en vue de la constitution de
réserves foncières

- requérir l’ouverture d’une  enquête publique préalable à la déclaration d’utilité
publique « réserves foncières » en vue  de l’acquisition des terrains nus ou bâtis
localisés dans le périmètre annexé de l’aménagement du futur Parc du Petit Rhin
de la ZAC des Deux Rives à Strasbourg

- requérir conjointement ou non et si nécessaire l’ouverture d’une enquête
parcellaire  en vue d’obtenir l’arrêté de cessibilité

 
autorise

 
le Président ou son-sa représentant-e ou le cas-échéant par délégation la SPL « Deux
Rives » à signer tout acte et tout document concourant à la bonne exécution de la présente

42



délibération et à mettre en œuvre l’ensemble des procédures, mesures et formalités
requises, y compris l’ensemble des procédures environnementales requises
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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7
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Représentation Eurométropole de Strasbourg au Conseil de surveillance
de l’ESH CDC Habitat social. Nomination d'un représentant pour
l'Eurométropole de Strasbourg.

 
Par délibération, en date du 18 décembre 2018, l’assemblée générale ordinaire de la
société anonyme d’habitations à loyers modéré OSICA, en conséquence des fusions de
13 entreprises sociales de l’habitat (ESH) du groupe CDC Habitat en une ESH unique
CDC Habitat social, et conformément aux dispositions de l’article L. 225-65 du Code de
commerce, a nommé, avec effet au 1er janvier 2019, l’Eurométropole de Strasbourg, en
qualité de nouveau membre du Conseil de surveillance, pour une durée de cinq (5) années
qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à se
réunir en 2023.
 
Le Conseil est appelé à désigner un représentant aux fonctions de représentant de
l’Eurométropole de Strasbourg au Conseil de surveillance de l’ESH CDC Habitat social.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu l’article L 2121-21 du CGCT

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
 
la désignation de M. Syamak AGHA BABAEI en tant que représentant de l’Eurométropole
de Strasbourg aux fonctions de représentant Eurométropole de Strasbourg au Conseil de
surveillance de l’ESH CDC Habitat social.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
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transmission au Contrôle de Légalité préfectoral
et affichage au Centre Administratif

Le 4 mars 2019
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8
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

DOMIAL ESH - Réaménagement de divers prêts contractés auprès de
la Caisse des dépôts et consignations et garantis par l'Eurométropole de
Strasbourg. Dispositif d’allongement de la dette.
 

 
 
 
 
Dans le cadre de la loi Elan et du dispositif d’accompagnement des réformes que
traversent le secteur du logement social, la Caisse des dépôts et consignations (CDC) a
mis en place un plan logement, qui vise à soutenir l’investissement des bailleurs par une
ingénierie financière renouvelée et à leur redonner de la capacité d’autofinancement par
des dispositifs adaptés.
 
Dans ce cadre, DOMIAL ESH souhaite effectuer un rallongement de sa dette à des
conditions plus favorables, selon de nouvelles caractéristiques financières et de durée, de
32 lignes de prêts souscrites auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour des
opérations de logements locatifs sociaux, qui nécessitent une nouvelle délibération de
garantie.
 
Le dispositif d’allongement de la dette est de donner la possibilité à DOMIAL ESH de
dégager des marges de manœuvre financières.
 
Pour rappel, en 2018, le RLS (Réduction du Loyer social) représente une diminution de
4 % du produit locatif. La mesure d’allongement, si elle est appliquée à l’ensemble de
l’encours éligible sur 10 ans, permettrait une diminution des annuités équivalente à 3,1 %
du produit locatif.
 
Le dispositif d’allongement de la dette permet :

- l’allongement de la ligne de prêt de 5 ou 10 ans,
- les prêts éligibles sont les prêts indexés sur le Livret A d’une durée allant de 3 à

30 ans et dont les marges sont supérieures ou égales à TLA + 60 %,
- la réitération des garanties,
- au-delà de la durée initiale, la baisse de marge sur la partie rallongée : la marge

sera diminuée à TLA + 0.60 % quelle que soit la marge initiale du prêt.
- la date de valeur du réaménagement du prêt est arrêtée au 1er juillet 2018.
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DOMIAL ESH a ainsi contracté un allongement de durée de 10 ans pour 32 lignes de prêt
pour un capital restant dû de 18 314 305,71 €.

La Direction des finances a émis un avis favorable à la prise en garantie par
l'Eurométropole du rallongement sollicité par DOMIAL ESH auprès de la Caisse des
dépôts et consignations, car l’engagement en terme de volume reste le même (les encours
des prêts mentionnés dans les avenants correspondent aux montants des encours de suivi
de prêts garantis par la collectivité).

Le rallongement de la durée de la dette est prévu selon les caractéristiques financières
référencées en annexe à la présente délibération. Les prêts étaient déjà initialement
garantis par l’Eurométropole de Strasbourg.
 
L’Eurométropole de Strasbourg est sollicitée en vue d’apporter sa garantie pour les lignes
de prêts ainsi réaménagées.
 
Pour mémoire, la mobilisation des collectivités locales est un enjeu majeur pour le modèle
de financement du logement social. Cette garantie apportée à titre gratuit participe à la
capacité des bailleurs à proposer des loyers bas.
 
La santé financière des collectivités territoriales n’est pas affaiblie par cette garantie.
En effet, la garantie apportée aux bailleurs sociaux par l’Eurométropole de Strasbourg
n’entre pas dans le calcul des ratios Galland et n’obère pas sa capacité à garantir d’autres
opérations.
 
Il est proposé au Conseil de l’Eurométropole d’accéder à cette demande.
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu la délibération du Conseil CUS du 20 mars 2009 concernant les modalités

financières des aides à la pierre au titre du Plan de Cohésion Sociale ;
 

vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg
 du 26 juin 2015 concernant l’extension des garanties d’emprunts accordées

 par l’Eurométropole de Strasbourg aux opérations de logement social;
 

vu l’article 2298 du Code civil ;
 

vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;
 

vu les articles L 5111-4 et L 5215-1 et suivants du Code général 
des collectivités territoriales ;
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vu l’avenant de réaménagement de prêt N° 84594 en annexe signé entre
DOMIAL ESH, ci-après l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

 
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
 
L’assemblée délibérante de l’Eurométropole de Strasbourg réitère sa garantie pour
le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, initialement contractée par
DOMIAL ESH auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions
définies ci-dessous et référencées à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes
du Prêt Réaménagées »
 
La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la
quotité indiquée à l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes
dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris
toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment encas de
remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du (des)
prêt(s) réaménagé(s).
 
Les nouvelles caractéristiques financières de la (des) Ligne(s) du Prêt réaménagée(s) sont
indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’Annexe « Caractéristiques Financières des
Lignes du Prêt Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération.
  
Concernant la(les) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) à taux révisables indexée sur le taux
du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué à ladite (auxdites) Ligne(s) du Prêt
réaménagée(s) sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.
 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 29 juin 2018 est de 0,75%.
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt
Réaménagée référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant
le réaménagement et  jusqu’au complet remboursement des sommes dues.
 
La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes
contractuellement dues par DOMIAL ESH, dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
l’Eurométropole de Strasbourg s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
DOMIAL ESH pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

L’Eurométropole de Strasbourg s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en
couvrir les charges ;
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décide
 
le droit de réservation de 5 ou 10 % du nombre de logements dont le calcul final se fera
sur la base du volume global de logements ayant fait l’objet d’une délibération accordant
une garantie d’emprunt de l’Eurométropole de Strasbourg durant l’année 2019.
 
Cette clause ne concerne pas la Caisse des dépôts et consignations ;
 

autorise
 
le Président, ou son-sa représentant(e) à signer toute convention avec DOMIAL ESH,
à exécuter la présente délibération (la convention de réservation de logements locatifs
sociaux en contrepartie de la garantie des emprunts n’est pas opposable à la Caisse
des dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la garantie) et à intervenir à
(aux) avenant(s)qui sera ou seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et
DOMIAL ESH.
 
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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9
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

FONDATION VINCENT DE PAUL - Transfert de la garantie d'emprunt
accordée initialement au bailleur Emmaüs Habitat pour la résidence sociale
Saint Charles à Schiltigheim.

 
Dans le cadre de la création de la résidence sociale Saint Charles à Schiltigheim, composée
de 35 logements, la Fondation Vincent de Paul a conclu un bail emphytéotique avec le
bailleur Emmaüs Habitat en date du 20 mars 1995. Ce bail arrivera à son terme en 2030.
 
Afin de réaliser les travaux de la résidence, Emmaüs Habitat a contracté, auprès de la
Caisse des dépôts et consignations, un emprunt pour lequel l'Eurométropole de Strasbourg,
à l'époque la Communauté urbaine de Strasbourg, s'est portée garante lors du Conseil du
9 février 1996.
 
La Fondation Vincent de Paul et Emmaüs Habitat souhaitent mettre un terme par
anticipation au bail emphytéotique.
 
Cette résiliation par anticipation engendre la signature d'un protocole d'accord
transactionnel entre Emmaüs Habitat et la Fondation Vincent de Paul ainsi que le transfert
d'emprunts contractés par Emmaüs Habitat, pour la résidence sociale Saint Charles, au
profit de la Fondation Vincent de Paul.
 
Le montant de cet emprunt était de 3 803 600 Francs (soit 579 855,08 €) pour une durée
d'amortissement de 32 ans.
 
Le capital restant dû à ce jour s'élève à 263 466,24 €.
 
Le servie Financier, consulté pour son expertise, émet un avis favorable à cette demande.
 
En effet, le montant de l’encours transféré correspond bien aux éléments inscrits dans
notre base de données. Cela n’impacte pas le ratio de plafonnement global des garanties
d’emprunts. La règle de division des risques (montant des annuités au profit d’un même
débiteur inférieur à 10% de la capacité totale à garantir) est bien respectée puisque ce
plafond d’annuité est de 30,5 M€.
 
Du point de vue des ratios prudentiels légaux, il n'y a donc aucune objection à ce que
l’Eurométropole accède à la demande de transfert de garantie d’emprunt à la Fondation
Vincent de Paul.
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D’un point de vue technique, le service Partenariats émet un avis favorable au transfert
de cette garantie d’emprunt, au vu du niveau de risque de défaillance, des résultats
économiques de la Fondation, ainsi que du montant peu élevé du solde de capital transféré
mis au regard notamment du montant de la trésorerie de la Fondation et de son encours
total de prêts.
 
Pour la résidence sociale Saint Charles, le transfert permettra d’opérer une indispensable
restructuration du bâti pour ré ouvrir à la location des logements actuellement insalubres
et ainsi faire cesser les pertes d’exploitation y afférentes.
 
La Caisse des dépôts et consignations est favorable au transfert des emprunts.
 
 La Fondation Vincent de Paul sollicite la collectivité pour le maintien de la garantie
d'emprunt suite au transfert d'emprunt.
 
Il est proposé d’accéder à cette demande.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu la délibération du Conseil CUS du 9 février 1996 accordant la garantie des
prêts contractés auprès de la Caisse des dépôts et consignations par Emmaüs

habitat pour les travaux de réaménagement de la résidence sociale Saint Charles ;
vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du

26 juin 2015 concernant l’extension des garanties d’emprunts accordées
par l’Eurométropole de Strasbourg aux opérations de logements sociaux;

vu l’article 2298 du Code civil ;
vu le protocole d’accord transactionnel entre la SA d’HLM Emmaüs Habitat,
ci-après le Cédant et  la Fondation Vincent de Paul, ci-après le Repreneur ;

vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;
vu les articles L 5111-4 et L 5217-2 et suivants
du Code général des collectivités territoriales ;

vu l’article L 443-7 alinéa 3 du Code de la construction et de l’habitation ;
vu l’article L 443-13 alinéa 3 du Code de la construction et de l’habitation ;

vu l’avis de la Commission thématique
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
approuve

 
L’assemblée délibérante de l’Eurométropole de Strasbourg réitère sa garantie à hauteur
de 100% pour le remboursement d’un prêt d’un montant initial de 3 803 600 francs
consenti par la Caisse des dépôts et consignations au Cédant et transféré au Repreneur,
conformément aux dispositions susvisées du Code de la construction et de l’habitation.
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Les caractéristiques financières du (des) prêt(s) transféré(s) sont les suivantes
(caractéristiques à indiquer pour chaque prêt) :
 

· Type de prêt : PLA90 04
· N° du contrat initial : 0463387
· Montant initial du prêt en euros : 579 855,08 €
· Capital restant dû à la date du 31/12/2018 : 263 466,24 €
· Quotité garantie (en %) : 100 %
· Durée résiduelle du prêt : 11 ans (calculée de la date « d’ouverture du dossier de

transfert des prêts » ou « d’effet du transfert des droits réels » à la dernière date
d’échéance du contrat initial) - Date de la dernière échéance : 01/10/2029

· Périodicité des échéances : annuelles
· Index : LA
· Taux d’intérêt actuariel annuel à la date 31/12/2018 : 1,55 %
· Modalité de révision : Double révisabilité non limitée
· Taux annuel de progressivité des échéances à la date du 31/12/2018 : 1,66%

 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’index
en vigueur à la date de la dernière mise en recouvrement précédant la date « d’ouverture
du dossier de transfert des prêts » ou « d’effet du transfert des droits réels».
 
(1)Si index inflation : L’index inflation désigne le taux, exprimé sous forme de taux annuel,
correspondant à l’inflation en France mesurée par la variation sur douze mois de l’indice
des prix à la consommation (IPC) de l’ensemble des ménages hors tabac calculé par
l’INSEE (Institut national des statistiques et des études économiques) et publié au Journal
Officiel.
 
L’index inflation est actualisé aux mêmes dates que celles prévues pour la révision du taux
du Livret A, en fonction du taux d’inflation en glissement annuel publié au Journal Officiel
pris en compte par la Banque de France pour calculer la variation du taux du Livret A.
 
(2) Sauf taux fixe : Le taux d’intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la
variation du taux du Livret A sans que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0% .
 
(3) Si DR : Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation
de l’index ;
 
Si DL : Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation
de l’index sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %.
 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée résiduelle totale des prêts,
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par le Repreneur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.
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Sur notification par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité
s’engage à se substituer au repreneur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
 
Le Conseil s’engage pendant toute la durée résiduelle du prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 

décide
 
le droit de réservation dû à l’Eurométropole en contrepartie de sa garantie d’emprunt sera
de 10% du nombre de logements, dont le calcul final se fera sur la base du volume global
de logements ayant fait l’objet d’une délibération accordant une garantie d’emprunt de
l’Eurométropole à l’opérateur durant l’année 2019.
 

autorise
 
le Président, ou son-sa représentant-e à signer la convention de transfert de prêt qui
sera passée entre la Caisse des dépôts et consignations et la Fondation Vincent de
Paul, en application de la présente délibération ou le cas échéant, tout acte constatant
l’engagement du garant à l’emprunt.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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10
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Plan d’Actions pour les Mobilités Actives (PAMA) et actualisation du Schéma
Directeur Vélo.

 
Cette délibération s’inscrit pleinement dans le cadre de la future Loi d’Orientation
des Mobilités (LOM) avec son plan national Vélo présenté par le Premier Ministre
en septembre dernier. Celle-ci positionne les mobilités actives au cœur des mobilités
quotidiennes avec des enjeux sociaux, de santé publique, de qualité de vie en ville et
environnementaux.
 
Les premiers schémas directeurs vélo en 1978, 1994 et 2011 ont défini le socle de
la politique cyclable de l’Eurométropole de Strasbourg. Cette politique est aujourd’hui
reconnue non seulement en France, mais aussi dans le monde. L’Eurométropole de
Strasbourg est en France non seulement la première agglomération cyclable (près de
700 km d’aménagements cyclables), mais aussi la première agglomération cycliste (8 %
de part modale moyenne sur l’Eurométropole en 2009, dont 15 % en centre-ville, et 16 %
sur les déplacements domicile / travail à Strasbourg (INSEE 2017)). Elle a été classée 4ème

dans le classement mondial de Copenhagenize en 2017.
 
Le PLUi de l’Eurométropole intègre pleinement l’importance du piéton et traduit sa prise
en compte progressive dans les politiques publiques, en s’appuyant sur l’exemple de la
ville d’Illkirch avec son plan Piéton dans les années 2000 et de la Ville de Strasbourg avec
son plan Piéton en 2012.
 
Le Plan d’Actions pour les Mobilités Actives (PAMA) porte l’ambition d’un
développement concomitant de la pratique de la marche et du vélo sur la métropole. Il
présente un nouveau paradigme pour le développement des mobilités actives : passer
d’une ère centrée sur les infrastructures, à une ère où la requalification des espaces publics
au profit des mobilités actives s’accompagne systématiquement d’un volet humain,
d’innovations des services et d’un dialogue avec les usagers et les associations. Il s’agit de
faciliter la réappropriation de l’espace public par les habitants par la promotion de modes
économes en espace et de nature à renforcer la convivialité et le bien vivre ensemble.
 
Afin de faire face au défi climatique, de contribuer à améliorer la qualité de l’air et afin
que tous les habitant.es de notre territoire disposent d’un accès aisé aux mobilités actives
– bénéfiques à leur santé- il est nécessaire que cette politique soit, au moins, autant centrée
sur l’humain que sur les infrastructures.
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Le PAMA s’intègre dans la démarche du Grenelle des Mobilités, du Contrat Local de
Santé et du plan Climat. Il reprend les objectifs fixés par le Plan Local d’Urbanisme
intercommunal. Il intègre en annexe les cartes mises à jour du Schéma Directeur Vélo.

 
Des objectifs ambitieux

 
Il s’agit de passer la part modale (nombre de déplacements par jour et par personne)
de la marche de 33 % à 37 % et de doubler la part modale vélo, de 8 % à 16 %, à
l’horizon 2030. Actuellement la part modale de la marche est déjà l’une des plus élevées
de France, et même d’Europe. Elle peut toutefois progresser car elle est inégalement
répartie sur le territoire.
 
De même la part modale du vélo est la plus élevée de France. Les actions menées ces
dernières années ont permis d’augmenter la fréquence des déplacements parmi ceux qui
se déplacent déjà à vélo, mais n’ont pas encore permis de conquérir significativement de
nouveaux usagers.
 
Le potentiel de développement des mobilités actives est important : 500 000 déplacements
de moins de 5 km sont encore réalisés en voiture, tous les jours, dans l’Eurométropole de
Strasbourg. Atteindre les objectifs, c’est convertir la moitié des déplacements en voiture
de moins de 1km vers la marche, et c’est convertir un tiers des déplacements en voiture
entre 1 et 5 km vers le vélo.
     
Quels sont les habitants qu’il faut aider à changer de pratiques de déplacement ?
 
Il est primordial de développer la marche et la pratique du vélo hors du centre-ville de
Strasbourg, dans les quartiers et les communes de 1ère et 2ème couronnes. En effet, plus on
s’éloigne du centre-ville de Strasbourg, plus les modes actifs diminuent, alors que la part
des déplacements de 1 à 5 km est très homogène dans l’agglomération.
 
La pratique du vélo se développe aujourd’hui fortement sur les déplacements domicile-
travail auprès des jeunes actifs et des cadres. Il nous faut convaincre plus de femmes, plus
d’employés et d’ouvriers, de personnes à bas revenus et renforcer la pratique parmi les
scolaires.
 
Certains motifs de déplacements comme les achats et l’accompagnement des enfants sont
des motifs trop délaissés par les modes actifs, notamment le vélo alors que ce sont, dans
d’autres pays, les premiers motifs de pratique du vélo et de la marche.

 
Comment y parvenir ?

 
Pour conquérir ces nouveaux publics, il est nécessaire de créer un « choc de compétitivité »
en faveur des mobilités actives : meilleure qualité des aménagements cyclables, nouveaux
services, lever les freins pratiques et culturels. Pour cela l’Eurométropole de Strasbourg
propose le PAMA, plan qui est composé de cinq thématiques et de 20 fiches-actions, joint
à la présente délibération :
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Thème 1 : des infrastructures de qualité au service de la marche et du vélo avec la mise
à jour du Schéma Directeur Vélo

 
Thème 2 : un vélo pour tous les besoins, pour tous les budgets

 
Thème 3 : la marche et le vélo soutenus par l’innovation et les services

 
Thème 4 : la marche et le vélo, une mobilité valorisée et valorisante

 
Thème 5 : évaluation des actions en faveur de la marche et du vélo
 
L’horizon temporel de ce plan est celui fixé par les objectifs du PLUi, à savoir
2030. Néanmoins, dès 2019, les résultats de l’enquête ménages déplacements simplifiée
délibérée fixeront un jalon permettant d’évaluer les efforts entrepris.

 
Thème 1 : des infrastructures de qualité au service de la marche et du vélo

 
Vélostras, le réseau hyper-structurant d’aménagements très qualitatifs, larges, rapides et
sûrs, peut offrir un espace de déplacement performant, attractif, susceptible de convaincre
de nouveaux publics. Sa réalisation s’étalera jusqu’en 2030 pour un budget global estimé
à 32 M€. Il peut créer le choc d’intérêt que le tram a apporté aux transports en commun
il y a 20 ans (fiche 1).
 
Hors vélostras, il est également important de finaliser les armatures structurantes piétonnes
et cyclables, résorber les points noirs et les coupures, notamment en périphérie du centre
et adapter l’ensemble des aménagements pour préparer le doublement de la pratique
(fiche 2).
 
Dans le centre de l’agglomération, il est indispensable d’améliorer le fonctionnement
de certaines intersections pour faire face à l’augmentation de la pratique des modes
actifs et favoriser un contournement du centre historique pour limiter les problèmes
de cohabitation vélo/piéton et le développement de l’usage des engins de déplacement
personnels (trottinette électrique, gyropode,…) (fiche 3).
 
Une nouvelle réaffectation de l’espace par une optimisation du stationnement voiture et
une pacification du trafic, notamment en périphérie, doit permettre de redonner de la
place et de la sécurité aux piétons et aux cyclistes dans l’accès à toutes les centralités.
L’implication des habitants dans la mise en œuvre d’aménagement légers, de type zones 30
ou de rencontre, doit permettre de renforcer l’acceptabilité et la faisabilité des actions
réalisées (fiches 4 et 5).
 
Le stationnement des vélos est un véritable frein à son utilisation, notamment en habitat
collectif. S’il faut continuer à implanter plus d’arceaux vélo dans l’espace public, sans
prendre sur l’espace dévolu aux piétons, il est indispensable d’augmenter les capacités
et la sécurité des stationnements vélo en habitat social, là où sont les besoins. Le PAMA
propose la pose d’arceaux par l’Eurométropole sur les espaces publics, non incorporés au
domaine public routier, mais appartenant ou gérés par les communes (devant les salles des
fêtes, mairies, stades,…). Il est également proposé la pose d’arceaux par l’Eurométropole
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sur les terrains privés des bailleurs (devant un commerce en pied d’immeuble, une salle
de réunion, …)(fiche 6).

 
Thème 2 : un vélo pour tous les besoins, pour tous les budgets

 
Le vélo à assistance électrique (VAE) est un nouvel outil de mobilité qui permet au
vélo de franchir de nouvelles frontières : il concerne surtout des non-cyclistes, plutôt des
femmes, et des personnes plus âgées que celles qui utilisent un vélo classique, sur des
distances nettement plus importantes (8 km sur un trajet domicile-travail contre 4 km
en vélo traditionnel), avec une fréquence de pratique plus importante. Il conduit à une
démotorisation des ménages plus élevée et, surtout, touche plus fortement les habitants
des communes périphériques. Cet outil est complémentaire du développement du réseau
vélostras. Exactement les cibles que nous devons convaincre pour atteindre les 16 % de
part modale. Le chiffre d’affaires du VAE en France augmente de 40 % tous les ans. Aux
Pays-Bas, en Suisse, au Japon, il représente déjà plus de 30 % des ventes de vélo. Pour
développer le VAE, 3 étapes sont nécessaires : multiplier les essais gratuits pour que tous
les habitants de l’agglomération l’aient essayé au moins une fois, louer des VAE sur un
temps court (1 semaine à 3 mois maximum) pour confirmer l’essai, choisir le modèle qui
convient à chacun, et mettre en place un dispositif facilitant le passage à l’achat pour tous
(prêt à taux 0%, participation de l’employeur à 50 % sur des locations avec option d’achat,
aide complémentaire liée au quotient familial…) (fiche 7).
 
Dans le même esprit, le vélo-cargo renouvelle l’image du vélo en ville et participe au
développement d’une culture cyclable. Il permet d’offrir une alternative à de nombreux
motifs de déplacement pour lesquels l’usage de la voiture est encore maximal :
accompagnement des enfants, achats (80 à 200 l de volume utile),  transport de charges
lourdes (80 à 100 kg de charge utile). La location et la promotion des différents
types de vélo-cargo pour les particuliers, via Vélhop, et la prise en compte de leurs
besoins spécifiques (stationnement, girations, dénivelés) s’inscrivent pleinement dans le
déploiement d’un système vélo (fiche 8).
 
Afin de démocratiser au maximum l’achat des vélos, une récupération et un recyclage de
ceux-ci doivent aussi être organisés par la mise en place d’une structure inter-associative
et un travail plus actif d’évacuation des épaves (fiche 9).

 
Thème 3 : la marche et le vélo soutenus par l’innovation et les services

 
Avec la ville de Strasbourg, pionnière en matière de sport-santé, l’Eurométropole de
Strasbourg doit continuer à développer cette initiative locale, notamment via la création
de nouveaux parcours Vitaboucle qui favorisent les activités physiques, dans les autres
communes (fiche 10).
 
Une des réticences à se mettre au vélo provient d’un manque d’apprentissage qui, à l’âge
adulte, suppose de prendre des cours via un organisme qualifié. Il existe déjà des vélo-
écoles pour adultes sur Strasbourg, mais un « changement de braquet » est utile pour
augmenter le nombre d’usagers (fiche 11).
 

207



Les ateliers vélo assurent à faible coût un recyclage et un réemploi des vélos permettant
un accès au vélo à une large part de la population. Ils permettent aux usagers d’acquérir
une autonomie dans la maintenance des vélos. Même s’ils ne toucheront pas toute la
population, ils contribuent activement au développement d’une culture vélo locale. Leur
déploiement dans les quartiers et les communes, avec un bon ancrage associatif local, sous
forme de nouveaux ateliers ou d’ateliers mobiles, est une façon efficiente de toucher de
nouveaux publics. Les communes ont un rôle majeur à jouer en facilitant l’accès à des
locaux de stockage, de logistique et d’atelier (fiche 12).
 
Face à l’essor des mobilités actives, il est important d’être innovant pour répondre
aux nouveaux besoins des usagers (accessoires, applications pour smartphones, lutte
contre le vol, etc.). L’Eurométropole de Strasbourg doit créer les conditions favorables
à l’émergence et au développement de nouvelles sociétés, tant liées à l’économie de
l’innovation, qu’à l’économie circulaire et sociale (fiche 13).
 
La logistique urbaine peut davantage intégrer le vélo. Il existe aujourd’hui des solutions
de vélo-cargos avec remorques susceptibles d’assurer efficacement la livraison de colis
dans les centres villes (et des charges utiles pouvant aller jusqu’à 200 kg). Des mesures
favorisant la logistique urbaine en cargo-bike (espaces de stockage et transfert, dans un
contexte de contraintes croissantes d’accès pour les véhicules de livraison polluants) sont
et seront prises pour en favoriser l’essor (fiche 14).

 
Thème 4 : la marche et le vélo, une mobilité valorisée et valorisante

 
En matière de mobilité, de bonnes habitudes doivent être prises dès le plus jeune âge
selon la motivation et la sensibilisation des parents. L’Eurométropole de Strasbourg va
accompagner les établissements scolaires dans la réalisation de plans de déplacements
scolaires avec des aménagements aux abords des écoles, le développement d’animations
pédagogiques, de sorties à vélo, de prêts de parcs de vélos pour enfants…(fiche 15).
 
Les étudiants représentent une cible importante pour les mobilités actives.
L’Eurométropole de Strasbourg soutiendra les projets mis en place par l’université, les
grandes écoles et les associations étudiantes dans le cadre du Schéma Directeur de la Vie
Etudiante adopté en 2018 (fiche 16).
 
Les entreprises ont également un rôle majeur à jouer dans le développement de la
marche et du vélo. Dans le cadre d’Optimix, plusieurs types d’actions sont proposées :
participation à des manifestations et challenges comme « Au boulot à vélo », séances de
remise en selle, d’essais gratuits de VAE, « vélobus » entre collègues, séances de contrôle,
kits vélo, aide technique à l’installation de parcs d’entreprise… Une meilleure diffusion
des mesures fiscales favorables au vélo sera également importante : forfait mobilité, prise
en charge de 50% des locations, aides à l’achat de VAE (fiche 17).
 
De nouveaux modes d’actions sont à trouver pour atteindre de nouveaux territoires,
convaincre de nouveaux publics et pour d’autres motifs de déplacements autour d’une
équipe d’ambassadeurs mobilités actives à disposition des communes. L’idée est de mettre
en place une équipe d’animateurs pour multiplier les occasions de présence régulière, les
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événements, les animations dans les quartiers et communes périphériques pour rendre
véritablement la marche et le vélo attractifs et accessibles à tous (fiche 18).
 
Le PAMA propose de développer de grandes campagnes de communication visant
à partager les bienfaits de la pratique du vélo et de la marche, ainsi qu'à présenter
l’incongruïté des trajets de courte distance réalisés en voiture. L'objectif est de susciter
le changement d'état d'esprit sur ces mobilités en les positivant. La création de la
marque Véloptimiste doit être le marqueur d’un « mode de vie strasbourgeois ». Une
fête du vélo annuelle est déjà organisée. Celle-ci peut gagner en intensité (public
élargi, échelle métropolitaine) pour en faire un événement reconnu nationalement voire
internationalement.  L’objectif est de faire des modes actifs un élément fort de l'identité
de la métropole strasbourgeoise pour continuer à la positionner comme leader des villes
cyclables françaises (fiche 19) et renforcer son attractivité.

 
Thème 5 : évaluation des actions en faveur de la marche et du vélo

 
La mise en place d’une telle politique passe par une évaluation quantitative des évolutions
modales à partir de compteurs automatiques et d’une modélisation de la répartition du
trafic cyclable (grâce à des outils de téléchargement de traces GPS notamment). La qualité
d’un espace public et sa fréquentation par les piétons peuvent aussi être évalués par des
enquêtes spécifiques avant/après aménagement.
 
Cette politique passe aussi par la mise en œuvre de tableaux de bord d’activités précis
par tous les intervenants de la politique modes actifs pour évaluer l’effectivité (les actions
et les moyens prévus ont-ils bien été mis en œuvre ?), l’efficacité (les objectifs ont-ils
été atteints ?) et l’efficience (les résultats obtenus ramenés aux moyens mis en œuvre
présentent-ils un bon rapport coût/efficacité ?).
 
Elle passe enfin par une approche très qualitative, avec des groupes de travail ciblés, pour
bien comprendre les freins, les attitudes et les comportements de non usagers et mettre en
place des actions correctives (fiche 20).

 
Financer la politique des mobilités actives

 
Le budget moyen annuel de l’Eurométropole de Strasbourg consacré aux mobilités actives
est actuellement de l’ordre de 7 M€, soit environ 15 €/hab/an. Afin de réaliser les actions
recensées dans le PAMA, et ainsi atteindre les objectifs fixés par le PLUi, le besoin de
financement devrait être de l’ordre de 12 millions d’euros par an, soit 25 €/hab/an. Il
reviendra aux futurs exécutifs d’en préciser la programmation.

 
Conclusion

 
L’Eurométropole de Strasbourg fait déjà figure en France d’agglomération en pointe en
matière de mobilités actives. Néanmoins, près de 50 % de la population ne fait jamais de
vélo, et 500 000 déplacements de moins de 5 km s’y font chaque jour en voiture. Dans le
cadre du Grenelle des Mobilités, afin de faire face au défi climatique, afin de contribuer à
améliorer la qualité de l’air, afin que tous les habitant.es de notre territoire disposent d’un
accès aisé aux mobilités actives – bénéfiques à leur santé-, et afin d’atteindre les objectifs
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fixés par le PLUi et ainsi se rapprocher des grandes agglomérations cyclables européennes,
l’Eurométropole de Strasbourg souhaite se doter d’un Plan d’Actions pour les Mobilités
Actives (PAMA) ambitieux, autant centré sur l’humain que sur les infrastructures.
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
 
le Plan d’Actions pour les Mobilités Actives et son annexe joints à la présente délibération
et tels que présentés ci-dessus.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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1

Le Plan d’Actions pour les Mobilités Actives (PAMA) présenté dans ce 
document est le fruit de nombreux échanges et ateliers organisés avec 
les associations et partenaires, ainsi qu’avec les différents services de 
l’Eurométropole de Strasbourg œuvrant au développement des mobilités 
actives. Une tournée des communes, comptant plus de 1 000 km parcourus 
en vélo à assistance électrique, a aussi permis un moment d’échanges directs 
entre l’Eurométropole de Strasbourg et chaque maire des communes.

Ce PAMA porte l’ambition d’un développement concomitant de la pratique de 
la marche et du vélo dans la métropole. Il fait suite à trois schémas directeurs 
vélo, dont le premier a été lancé en 1978. Pour la première fois, il soutient 
le développement de la marche en ville à l’échelle de la métropole, dans la 
continuité du travail des villes de Strasbourg et Illkirch-Graffenstaden.

Ce PAMA présente un nouveau paradigme pour le développement des 
mobilités actives : passer d’une ère uniquement centrée sur les infrastructures, 
à une ère où la requalification des espaces publics au profit des mobilités 
actives s’accompagne systématiquement d’un volet humain, d’innovations des 
services et d’un dialogue avec les usagers et les associations.

Afin de faire face au défi climatique, de contribuer à améliorer la qualité de 
l’air et afin que tous les habitant.es de notre territoire disposent d’un accès 
aisé aux mobilités actives - bénéfiques à leur santé - il est nécessaire que cette 
politique soit, au moins, autant centrée sur l’humain que sur les infrastructures.

À la suite du document stratégique, le PAMA présente des fiches actions 
qui concrétisent l’engagement de l’Eurométropole, des communes et des 
partenaires, ainsi que les cartes indiquant les réseaux cyclables existants, 
programmés et restant à réaliser.

PLAN D’ACTIONS POUR 
LES MOBILITÉS ACTIVES
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Du chef de file français 
du vélo à la locomotive 
européenne des modes 

actifs, l’Eurométropole de 
Strasbourg souhaite changer 

de braquet.
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La marche et le vélo, au même titre que le Parlement européen, le marché 
de Noël et la cathédrale, sont les symboles forts d’une Eurométropole 
de Strasbourg dynamique, active, et clairement engagée dans l’urbanité 
de demain. Pour cela, l’Eurométropole de Strasbourg se fixe un objectif 
ambitieux : celui d’atteindre, à l’horizon 2030, une part modale piéton de 
37 % et une part modale vélo de 16 %. 

Aujourd’hui dans l’Eurométropole de Strasbourg

Actuellement, la part modale de la marche (33 %) est déjà l’une des plus 
élevées des villes françaises, et même d’Europe. Elle peut toutefois encore 
progresser. Concernant la pratique cyclable (8 %), les actions engagées dans 
le cadre du Plan de Déplacements Urbains (PDU) durant ces cinq dernières 
années ont permis d’augmenter la fréquence des déplacements parmi ceux 
qui se déplacent déjà à vélo, mais n’ont pas permis de conquérir de nouveaux 
usagers. L’enjeu est aujourd’hui de changer de braquet et de définir un plan 
d’actions pour atteindre les objectifs fixés. Pour cela, il est dorénavant 
indispensable de lancer des actions ciblant un nouveau public, composé de 
personnes qui ne pratiquent actuellement pas, ou peu, la marche et le vélo. 

LES OBJECTIFS DU PLAN D’ACTIONS
POUR LES MOBILITÉS ACTIVES

33 % 8 %AUJOURD’HUI

37 % 16 %OBJECTIF 2030

déplacements 1 km <

déplacements 5 km <

Déplacements en voiture à convertir en déplacements mobilités actives

1/3 

1/2 

LE MOYEN D’Y PARVENIR :

PAMA – Eurométropole de Strasbourg
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Où se situe le potentiel ?

Le potentiel de développement des mobilités actives est important : 500 000 
déplacements de moins de 5 km sont encore réalisés en voiture, tous les 
jours, dans l’Eurométropole de Strasbourg. Cette distance est pourtant la 
plus favorable aux modes de déplacement actifs. 

Comment atteindre les objectifs ?

Afin d’atteindre 37 % de déplacements à pied, il faudrait diminuer par deux 
les déplacements de moins de 1 km réalisés en voiture. D’autre part, afin de 
doubler la part modale du vélo, et atteindre ainsi 16 %, il faudrait transformer 
en trajet vélo un tiers des déplacements de moins de 5 km réalisé en voiture. 
Cet objectif est ambitieux mais réaliste.

DÉVELOPPER LA 
MARCHE ET LE VÉLO 
DANS LES COMMUNES 
DE L’EUROMÉTROPOLE 
STRASBOURGEOISE

OBJECTIF : 
+ 3 200 

déplacements/jour

OBJECTIF : 
+ 2 500 

déplacements/jour

OBJECTIF : 
+ 3 000 

cyclistes/an

50%

10%

7%

33%

9%

13%

7% 8%

31%

53%

46%

1988 1997 2009 2030

33%

17%

16%

37%

30%

Objectif 
du PAMA

1 km = 10 - 15 min.

 5 km = 15 - 25 min.

Évolution des parts 
modales et objectifs 
du PAMA
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Ces dernières années, l’augmentation de la pratique cyclable s’est faite 
surtout par une intensification de la pratique de ceux qui se déplacent 
déjà à vélo. Et même si, à Strasbourg, la pratique du vélo est moins 
inégalitaire qu’ailleurs, il reste cependant des inégalités à combattre et 
de nouveaux publics à sensibiliser. Aussi, afin de faire progresser la part 
modale cyclable, il est nécessaire d’attirer des non-cyclistes. Par ailleurs, 
il est nécessaire de faire évoluer les mentalités quant au stationnement 
gênant et de systématiquement sanctionner le stationnement dangereux.

Développer les modes actifs hors du centre et sensibiliser des nouveaux 
publics

Afin d’atteindre les objectifs fixés, il est primordial de développer la marche 
et la pratique du vélo hors du centre-ville de Strasbourg, dans les quartiers 
et les communes périphériques, notamment en 1ère et 2nde couronne de la 
métropole. En effet, plus l’on s’éloigne du centre-ville, plus les modes actifs 
diminuent, alors même que la part des déplacements de 1 à 5 km est très 
homogène dans l’agglomération. C’est donc là que réside l’essentiel du 
potentiel de progression.

QUELS SONT LES HABITANTS 
À CONVAINCRE ?

17% 14%

14% 12%

11%

8%

9%

18% 47%

49%

2009

2015

Évolution de la fréquence des 
déplacements à vélo des habitants de 
l’Eurométropole entre 2009 (source : 
Enquête Ménages Déplacements - EMD) 
et 2015 (source : Baromètre vélo de 
l’Eurométropole de Strasbourg)
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< à10%

10% à 20%

20% à 30%

30% à 40%

40% à 50%

50% à 60%

60% à 70%

70% à 80%

Part modale de la 
voiture 

STRASBOURG

Strasbourg - Centre-ville élargi Strasbourg - Autres quartiers

Première couronne Seconde couronne

57%

14%

11%

18%

<1%

<1%

34% 41%

8%
16%

1%

39%

7%10%

44%
60%

25%

9%

4%

2%

37%57% 10% 38% 46% 16%

35% 45% 20% 27% 37% 35%

< à 1 km

1 à 5 km 

> à 5 km

vélo

à pied

voiture

autre

transport en 
commun

Répartition des modes de 
déplacement

Répartition des distances 
de trajet

Répartition des déplacements dans la métropole de Strasbourg selon la 
localisation du ménage, par tranche de distance et par mode (source : EMD 2009)

Part modale de la voiture pour des déplacements inférieurs à 5 km des 
résidents de l’Eurométropole de Strasbourg (source : EMD 2009)
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COMMENT Y PARVENIR ?

Afin de changer de braquet et d’encourager la pratique cyclable et la marche, 
il est nécessaire de créer un « choc de compétitivité » en faveur des mobilités 
actives. Afin de susciter l’intérêt auprès des non-usagers, il faut apporter 
tant une nouvelle image, que de nouveaux services : renouveler l’usage des 
rues et offrir à la population les moyens de se les réapproprier ; faciliter les 
déplacements à pied et à vélo et lever les freins pratiques et culturels. 

Pour cela, l’Eurométropole de Strasbourg a prévu un plan composé de cinq 
thématiques :

Thème 1 - Des infrastructures de qualité au service de la marche et du vélo

Thème 2 - Un vélo pour tous les besoins, pour tous les budgets

Thème 3 - La marche et le vélo soutenus par l’innovation et les services

Thème 4 - La marche et le vélo, une mobilité valorisée et valorisante

Thème 5 - Évaluation des actions en faveur de la marche et du vélo

INFRASTRUCTURES VÉHICULES SERVICES

INNOVATION

COMMUNICATION

Comme la voiture, afin d’être 
compétitifs et agréables, le vélo et 
la marche doivent être intégrés dans 
une stratégie globale traitant autant 
d’infrastructures que de services et 
de prise en compte des différents 
types de vélo.   

APPORTER TANT 

UNE NOUVELLE 

IMAGE, QUE 

DE NOUVEAUX 

SERVICES
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VéloStras, le réseau cyclable hyper-structurant composé d’aménagements 
qualitatifs rend déjà les trajets rapides et sûrs. Il doit dorénavant devenir le lieu 
des déplacements performants, susceptible de convaincre de nouveaux publics. 
Maillant toute la métropole, il a les caractéristiques pour créer le choc d’intérêt 
que le tramway a apporté aux transports en commun il y a vingt ans. 

Hormis VéloStras, il est également important de finaliser les armatures 
structurantes piétonnes et cyclables, de résorber les points noirs et les 
coupures (notamment en périphérie du centre de la métropole), et d’adapter 
l’ensemble des aménagements pour préparer le doublement de la pratique. 
À Strasbourg, dans l’ellipse insulaire, il est indispensable d’améliorer le 
fonctionnement de certaines intersections afin de faire face à l’augmentation 
des usagers, et de favoriser un contournement du centre historique par les 
cyclistes pour limiter les problèmes d’usage.

Une réaffectation de l’espace public par une optimisation du stationnement 
et une pacification du trafic automobile, notamment en périphérie, doivent 
permettre de redonner de la place aux piétons comme aux cyclistes. 
L’implication des habitants dans la mise en œuvre d’aménagements légers 
permettra de renforcer l’acceptabilité des actions à mettre en place.  

Enfin, le stationnement des vélos est un véritable frein à son utilisation, 
notamment en habitat collectif. Il faut donc poursuivre l’implantation 
d’arceaux dans l’espace public, sans renoncer à l’espace dévolu aux piétons. 
Il est aussi indispensable d’augmenter les capacités et la sécurité des 
stationnements vélo en habitat social, où le besoin est important. La refonte 
des modalités d’accès aux stationnements actuels (gare, parcs à vélos le 
long du tramway) sera également nécessaire afin de mieux les sécuriser, 
parallèlement à une communication plus large.

THÈME 1 - DES INFRASTRUCTURES 
DE QUALITÉ AU SERVICE DE LA 
MARCHE ET DU VÉLO

FICHES ACTIONS

Fiche 1 - VéloStras à notre service
Disposer d’un réseau cyclable 
structurant à l’échelle de la métropole

Fiche 2 - Partout à pied et à vélo 
Offrir un réseau d’infrastructures sans 
coupure 

Fiche 3 - Partageons l’espace 
Guider les circulations piétonnes et 
cyclables dans le centre de Strasbourg

Fiche 4 - La rue est à nous 
Offrir aux habitants des outils pour se 
réapproprier l’espace public

Fiche 5 - Nouvelle génération 
d’espaces publics
Repenser et valoriser les espaces 
piétons et cyclables existants

Fiche 6 - Sécuriser les vélos
Accroître le stationnement vélo et 
lutter contre le vol

PAMA – Eurométropole de Strasbourg
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Kehl centre

Port du Rhin

Marne / Anvers

Boecklin

Esplanade

Jaurès

Neuhof

Neudorf marché

Meinau

Baggersee

Elsau
Place
d’Ostwald

Eckbolsheim centre
Koenigsho�en

Poteries

Hautepierre Cronenbourg

Cité nucléaire

De Gaulle (Schiltigheim)

Bischheim centre

Schiltigheim centre

Faubourgde Pierre

Gare Place Kléber

Austerlitz
Etoile

Stockfeld

Lingolsheim

Montagne
Verte

Robertsau-Ill

Réseau cyclable à l’horizon 2030

Principe de réseau piéton magistral de la ville de Strasbourg, en liaison avec les 
communes de 1ère couronne (plan piéton de la Ville de Strasbourg, RR&A, 2012)

Liaison piétonne magistrale

Centralité à desservir
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Liaison existante
Liaison à créer

Réseau Express Vélo - VéloStras
Liaison existante
Liaison à créer

Réseau structurant
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Le vélo à assistance électrique (VAE) est un nouvel outil de mobilité qui 
permet au vélo de franchir de nouvelles frontières : il intéresse surtout les 
non-cyclistes, les femmes et les personnes âgées. Il permet de parcourir des 
distances plus importantes et conduit à une démotorisation des ménages 
plus élevée. Ainsi, ce nouveau moyen de mobilité répond précisément à 
l’ambition de favoriser la pratique cyclable chez un nouveau public, résidant 
notamment en 1ère et 2nde couronne de l’Eurométropole. Pour développer le 
VAE, trois étapes sont nécessaires : multiplier les essais afin que les habitants 
de l’agglomération testent ce vélo, louer des VAE sur une courte période 
afin de confirmer l’essai et choisir le modèle qui convient, mettre en place 
un dispositif facilitant l’achat. Il s’agit d’un outil indispensable pour atteindre 
les objectifs du plan. Un partenariat et une juste répartition des rôles entre 
la collectivité et les vélocistes sont à trouver afin de rendre cette incitation 
efficace.

Dans le même esprit que le VAE, le vélo-cargo renouvelle l’image du vélo en 
ville et lève de nombreux freins à la pratique. Il permet d’offrir une alternative 
à des motifs de déplacement pour lesquels l’usage de la voiture est encore 
maximal : accompagnement des enfants, achats, transport de charges lourdes. 
La location et la promotion des différents types de vélos-cargos (en extension 
du Vélhop classique) et la prise en compte de leurs besoins spécifiques en 
ville (stationnement, giration, dénivelé) s’inscrivent pleinement dans le 
déploiement d’un système vélo complet.

Afin de démocratiser au maximum l’achat des vélos, une récupération et 
un recyclage de ceux-ci doivent être envisagés par la mise en place d’une 
structure interassociative et un travail plus actif d’évacuation des épaves.

THÈME 2 - UN VÉLO POUR TOUS 
LES BESOINS, POUR TOUS LES 
BUDGETS

FICHES ACTIONS

Fiche 7 - Toujours plus loin
Inciter à l’essai et à l’achat de vélos à 
assistance électrique

Fiche 8 - Pro ou perso, à chacun son 
cargo
Inciter à l’essai et à l’achat de vélos-
cargos et d’accessoires techniques

Fiche 9- Recycler son cycle
Structurer la récupération des vélos et 
le marché de l’occasion

PAMA – Eurométropole de Strasbourg
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THÈME 3 - LA MARCHE ET LE VÉLO 
SOUTENUS PAR L’INNOVATION ET 
LES SERVICES

FICHES ACTIONS

Fiche 10 - Pour votre santé, bougez
Valoriser la mobilité active quotidienne 
pour une meilleure santé

Fiche 11 - Le vélo, je m’y remets
Poursuivre le développement des vélo-
écoles pour les adultes
 
Fiche 12 - Des vélos aux petits soins 
Déployer les ateliers vélo et les services 
de réparation

Fiche 13 - Place à l’innovation
Soutenir l’innovation et l’emploi dans le 
domaine des mobilités actives

Fiche 14 - Livraison : la solution vélo
Soutenir les services de logistique 
urbaine utilisant des vélos

À travers de nouveaux services et un soutien à l’innovation, l’Eurométropole 
de Strasbourg souhaite encourager les créateurs et répondre au mieux aux 
nouveaux besoins des usagers. 

Les ateliers vélo permettent aux usagers d’acquérir une autonomie dans la 
maintenance des vélos et contribuent au développement d’une culture vélo 
locale. Le déploiement, dans les quartiers et les communes périphériques, 
de nouveaux ateliers ou d’ateliers mobiles, avec un bon ancrage associatif 
local, est une façon efficiente de toucher de nouveaux publics et doit être 
dévelopé. De plus, ils assurent à faible coût un recyclage et une revente de 
vélos facilitant leur accès à une large part de la population. 

Le vélo reste à ce jour un potentiel sous-exploité pour la logistique urbaine. Il 
existe aujourd’hui des solutions de vélos-cargos avec remorques susceptibles 
d’assurer efficacement la livraison de colis et des charges utiles lourdes 
(jusqu’à 300 kg) dans les centres-villes. Des mesures favorisant la logistique 
urbaine en vélos-cargos (espaces de stockage et transfert, contraintes d’accès 
aux véhicules polluants) pourront en favoriser l’essor.

Par ailleurs, avec la Ville de Strasbourg, pionnière en matière de sport-
santé, l’Eurométropole doit continuer à développer cette initiative locale, 
notamment via la création de nouveaux parcours Vitaboucles qui favorisent 
les activités physiques dans les autres communes.

PAMA – Eurométropole de Strasbourg
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THÈME 4 - LA MARCHE ET LE 
VÉLO, UNE MOBILITÉ VALORISÉE ET 
VALORISANTE

FICHES ACTIONS

Fiche 15 - L’école des bonnes 
pratiques 
Sensibiliser les scolaires aux mobilités 
actives

Fiche 16 - Diplômé « marche & vélo »
Conforter et valoriser la pratique 
cyclable et la marche chez les étudiants

Fiche 17 - Au boulot à vélo
Renforcer optimix pour valoriser les 
trajets domicile-travail

Fiche 18 - Une équipe proche de la 
population
Créer une équipe « mobilités actives » à 
disposition des communes

Fiche 19 - Marche et vélo, « un mode 
de ville »
Communiquer positivement et créer 
des évènements fédérateurs

La communication doit traduire l’avance de l’Eurométropole de Strasbourg 
en matière de mobilité active et refléter les qualités de ces modes de 
déplacement. Il est donc proposé d’orienter la communication autour de 
la thématique des modes de vie, et de faire de la marque Véloptimiste un 
marqueur d’un « mode de vie strasbourgeois ». Le vélo n’est plus seulement 
un mode de déplacement, mais un moyen de vivre la ville autrement. 

La création d’un événement emblématique pourra être un moment fédérateur 
pour toute la population et faire des mobilités actives un élément fort de 
l’identité de la métropole strasbourgeoise. La fête annuelle du vélo pourrait 
gagner en intensité pour devenir un événement reconnu nationalement. 
 
Par ailleurs, la mise en œuvre du PAMA va conduire à rééquilibrer l’espace 
public en faveur de la marche et du vélo et ces changements nécessitent 
de la pédagogie. De plus, afin de réussir à sensibiliser de nouveaux publics, 
un travail d’animations locales dans les communes est indispensable. Par 
exemple, jusqu’ici, le service Vélhop s’était développé uniquement sur les 
territoires où la pratique vélo était la plus forte. Afin d’aller à la rencontre 
de nouveaux publics, une équipe dédiée sera créée et mise à la disposition 
des communes. Elle animera divers événements et se déplacera dans les 
entreprises et les établissements scolaires. 

Les entreprises ont, également, un rôle majeur à jouer. Dans le cadre d’optimix, 
plusieurs actions pourront être proposées, allant d’animations à la mise en 
place de services et de mesures financières incitatives.

La valorisation de la pratique cyclable passera aussi par une phase 
d’apprentissage tant pour les enfants que pour les adultes.

PAMA – Eurométropole de Strasbourg
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THÈME 5 - ÉVALUATION DES 
ACTIONS EN FAVEUR DE LA 
MARCHE ET DU VÉLO

FICHES ACTIONS

Fiche 20 - Évaluer les actions du PAMA
Sonder, comptabiliser, évaluer

La mise en place d’une telle politique suppose un suivi et une évaluation 
quantitative des évolutions modales. Ceci peut se faire à partir de compteurs 
automatiques ou encore d’une modélisation de la répartition du trafic 
cyclable. Par ailleurs, la qualité d’un espace public et sa fréquentation par 
les piétons peuvent aussi être évaluées par des enquêtes spécifiques avant/
après aménagement.

Ce plan suppose également la mise en œuvre de tableaux de bord précis 
reprenant les activités de tous les intervenants de la politique modes actifs 
afin d’évaluer l’effectivité (les actions et les moyens prévus ont-ils bien été 
mis en œuvre ?), l’efficacité (les objectifs ont-ils été atteints ?) et l’efficience 
(les résultats obtenus ramenés aux moyens mis en œuvre présentent-ils un 
bon rapport coût/efficacité ?) des actions. 

Enfin, cette politique suppose une approche très qualitative des actions. 
Ce niveau d’exigence sera atteint par la mise en place de groupes de travail 
ciblés, qui permettront de comprendre précisément les freins, les attitudes 
et les comportements des non-usagers et de mettre en place des actions 
correctives.

PAMA – Eurométropole de Strasbourg
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GOUVERNER LA POLITIQUE 
DES MOBILITÉS ACTIVES

Changer de braquet sur la politique des mobilités actives nécessite de 
mettre en place une gouvernance appropriée à plusieurs niveaux : élus, 
usagers et non-usagers, techniciens de différents services, communes. 
Il faudra donc mobiliser des moyens adaptés et structurer les échanges 
nécessaires à la coordination des différents acteurs. 

IMPLIQUER LES COMMUNES DANS L’OPÉRATIONNEL

       Poursuivre les rencontres avec les communes

La tournée de rencontres entre l’Eurométropole de Strasbourg et les communes 
a montré tout l’intérêt d’un dialogue direct. Ces tournées peuvent difficilement 
être systématisées, mais l’idée de garder un temps d’échange personnalisé est 
importante afin de repérer les acteurs les plus motivés et de trouver les axes 
d’entrée adéquats avec chacune des communes.
 

       Formaliser l’engagement des communes

Au travers de ce PAMA, l’Eurométropole de Strasbourg va mettre à 
disposition des communes des compétences et des ressources humaines 
importantes (animations et services) et des équipements (réseau magistral 
piéton, réseau cyclable, VéloStras, stationnement…). En contrepartie, 
les communes doivent s’engager à relayer l’action de l’Eurométropole 
de Strasbourg auprès de leurs populations, mobiliser des ressources 
complémentaires d’animation, mettre en œuvre des aménagements de 
pacification du trafic routier, appliquer les arrêtés de voirie adaptés, implanter 
des stationnements vélo, respecter les dispositions des documents-cadres 
(PLU, charte d’aménagement des espaces publics, etc.). Les modalités de 
contractualisation entre l’Eurométropole de Strasbourg et les communes 
resteront à définir dans la mise en œuvre de ce plan d’actions.

ASSOCIER LES REPRÉSENTANTS D’USAGERS ET LES NON-USAGERS

Les associations et représentants d’usagers jouent depuis longtemps un rôle 
important à Strasbourg et sont associés régulièrement à l’élaboration de 
la politique en faveur des modes actifs. Dans le cadre de ce plan d’actions, 
leur association sera renforcée, et parallèlement, les non-usagers devront 
impérativement être entendus et inclus.

       Formaliser la participation des associations

La participation des associations a vocation à s’opérer de plusieurs façons, 
notamment en les invitant régulièrement aux comités de pilotage de la 
politique cyclable, en tant que représentantes des usagers. Elle se fera 
également par le biais de nouveaux partenariats (marchés à bons de commande, 
contrats-cadres, etc.) dans le cadre du déploiement de certaines actions du 
PAMA (ateliers, animations, vélo-écoles…).

       Mettre en place un outil d’échanges avec les usagers 

Les outils internet permettent d’instaurer des méthodes participatives 
impliquant les usagers (remontée d’informations sur la qualité des voies 
cyclables et piétonnes, recensement du stationnement, etc.) et le réseau 
associatif peut jouer un rôle important dans l’animation de ces dispositifs.

PAMA – Eurométropole de Strasbourg
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INSTAURER DES TEMPS RÉGULIERS D’ÉCHANGE

La mise en place du PAMA est éminemment partenariale et implique 
de nombreux services internes à l’Eurométropole, les communes, des 
représentants d’usagers. Des temps réguliers d’échange sont indispensables.

       Mettre en place un comité de suivi trimestriel des actions
Une instance réduite composée d’élus, de techniciens et d’usagers pourrait 
faire un point d’avancement trimestriel de la mise en place des actions du 
PAMA.

       Instaurer un séminaire annuel des acteurs modes actifs
Un temps de bilan et d’échanges serait à instaurer annuellement avec les 
acteurs de la marche et du vélo. Élus, techniciens, professionnels (vélocistes, 
moniteurs, coursiers…), et représentants d’usagers pourraient faire le point 
sur l’année écoulée et l’atteinte des objectifs. Par ailleurs, des ateliers en 
petits groupes pourraient approfondir chaque année de nouveaux sujets et 
travailler à la mise en oeuvre concrète des actions et des partenariats.

       Réaliser régulièrement des focus groupes de non-usagers
Les représentants des associations d’usagers jouent un rôle important dans 
les débats, mais ont souvent une vision différente des non-usagers qui sont 
la cible de ce plan. Il serait intéressant d’organiser régulièrement des focus 
groupes thématiques auprès des non-usagers pour mieux comprendre leurs 
réticences à marcher ou pédaler.

 

PAMA – Eurométropole de Strasbourg
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Afin de réaliser les actions recensées dans le PAMA et atteindre, ainsi, 37% de 
part modale piéton et 16% de part modale vélo, le besoin de financement est 
de l’ordre de 12 millions d’euros par an.

Un financement cohérent avec l’ambition du plan 

À l’échelle de l’Eurométropole de Strasbourg, ce montant correspond à la 
mobilisation d’un budget de 25 €/an/habitant. Il reste loin des 168 millions 
d’euros par an (345 €/an/habitant) dédiés aux transports en commun, 
qui représentent une part modale de 12 %. Par ailleurs, ce montant est 
en cohérence avec les budgets des collectivités menant une politique 
volontariste et ambitieuse dans le domaine des mobilités actives.

Sur la période 2012-2016, la politique cyclable de l’Eurométropole de 
Strasbourg représente un budget annuel de 7 M €. En 2016, précisément, il 
est inférieur à 5 M €, soit le budget moyen par habitant des autres métropoles 
françaises. Pour référence, Bordeaux Métropole a mobilisé, dans le cadre de 
son plan vélo 2017-2020, 70 M € afin de renforcer sa politique cyclable, soit 23 
€/an/habitant. Les villes néerlandaises, où la pratique cyclable est supérieure 
à 20 %, mobilisent toutes un budget supérieur à 25 €/an/habitant. 

FINANCER LA POLITIQUE DES 
MOBILITÉS ACTIVES

8€/hab.

Coll. françaises
> 250 000 hab.

6€/hab.

Moy. France 
2016

Grenoble Alpes 
M�tropole

15€/hab.

Grand Lyon
17€/hab.

(2016)
Bordeaux 

M�tropole 
23€/hab. (2017)

Eurom�tropole de Strasbourg 

28€/hab 35€/hab.

Amsterdam Utrecht

Moy. 2012-2016 : 
15€/hab.

Ambition 2030 : 
25€/hab.Infrastructures

7,2 M €

Services -
 Animations

4,2 M €

Communication
0,6 M €

Répartition du budget

Budgets moyens associés 
à la politique cyclable 
d’agglomérations 
européennes
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La rue du Jeu-des-Enfants, 
piétonne et colorée.
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ACTIONS

AUJOURD’HUI DANS L‘EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG

PAMA – Eurométropole de Strasbourg

0
Contextualisation générale de l’action.

Contextualisation locale de l’action et projets déjà réalisés dans l’Eurométropole de 
Strasbourg.

Liste des actions détaillées au verso de la ficheLocalisation et/ou cible

FICHE ACTION
Objectif de la fiche action

Thématique

Lancé en 
2018

Objectif 
2030

Action déjà réalisée durant 
l’année 2018

Objectif à atteindre d’ici 
2030

Verbatim issus de 
rencontres avec les 
usagers.

”

”

PAROLE D’USAGERS

Chiffre 
marquant à 

l’échelle locale, 
nationale ou 
européenne.

100

20

Partenariats

Potentiel de report modal
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Des infrastructures de qualité au 
service de la marche et du vélo
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FICHES ACTIONS

Fiche 1 - VéloStras à notre service
Disposer d’un réseau cyclable 
structurant à l’échelle de la métropole

Fiche 2 - Partout à pied et à vélo 
Offrir un réseau d’infrastructures sans 
coupure 

Fiche 3 - Partageons l’espace 
Guider les circulations piétonnes et 
cyclables dans le centre de Strasbourg

Fiche 4 - La rue est à nous 
Offrir aux habitants des outils pour se 
réapproprier l’espace public

Fiche 5 - Nouvelle génération 
d’espaces publics
Repenser et valoriser les espaces 
piétons et cyclables existants

Fiche 6 - Sécuriser les vélos
Accroître le stationnement vélo et 
lutter contre le vol

Thème 1 : Des infrastructures de 
qualité au service de la marche et 
du vélo
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ACTIONS

AUJOURD’HUI DANS L‘EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG

PAMA – Eurométropole de Strasbourg

1
Un réseau express cyclable permet de réaffirmer la place du vélo comme 
moyen de transport à part entière et de répondre au développement de 
nouveaux usages. La qualité de son infrastructure, sa structure et son identité 
forte doivent permettre aux habitants de se déplacer rapidement, facilement, 
et de comprendre que le vélo est un moyen de déplacement aussi compétitif 
que les autres, même pour des distances relativement longues.

VéloStras est un réseau cyclable à haut niveau de services qui se compose de dix 
itinéraires radiaux allant de la seconde couronne jusqu’au centre-ville, et de trois 
itinéraires circulaires. Une importante partie du réseau est déjà réalisée, alors que 
certaines sections doivent encore être développées ou améliorées afin de répondre 
à la qualité attendue par les usagers. En effet, VéloStras sera ainsi un réseau 
visible, lisible et pratique, qui permettra d’améliorer les connexions à l’échelle de 
l’ensemble du territoire métropolitain.

Améliorer le confort et la sécurité 

Améliorer l’efficacité

Améliorer la fiabilité 

Améliorer la lisibilité

Améliorer la convivialitéCommunes

L’ensemble des communes de 
l’Eurométropole de Strasbourg

VÉLOSTRAS À NOTRE SERVICE
Disposer d’un réseau cyclable structurant à l’échelle de la métropole

Des infrastructures de 
qualité au service de 
la marche et du vélo

Lancé en 
2018

Objectif 
2028

Lancement des études pour 
l’aménagement de 1,5 km 
le long du canal de la Marne 
au Rhin et engagement de 
travaux sur plus de 3 km 
pour la VéloStras Port Sud.

Finalisation de l’ensemble du 
réseau VéloStras 

Je veux bien essayer de 
me déplacer à vélo, mais 
j’ai besoin de repères et de 
signalisation.

”

”

PAROLE D’USAGERS

c’est le nombre 
de kilomètres 

de pistes 
cyclables 
du réseau 
VéloStras.

135

170 000 déplacements             / jour de 5 à 10 km
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Améliorer le confort et la sécurité 

Afin de favoriser son attractivité, la qualité de l’aménagement de ce réseau cyclable 
doit être la plus élevée possible : 

• largeur permettant de dépasser, de se croiser, et de rouler côte à côte sans 
gêner les autres usagers ;

• tracé direct et sans détour ;

• revêtement de qualité ;

• éclairage sécurisant ;

• séparation des modes (marche, vélo, voiture).

Améliorer l’efficacité 

Le réseau doit permettre aux cyclistes de parcourir de grandes distances avec un 
minimum d’interruptions. Le traitement des intersections doit donc :

• prioriser les cyclistes par une reprise de la programmation de la signalisation 
tricolore, ou par de l’information donnée aux cyclistes en amont du feu, et 
parfois par une reprise de la dénivellation ;

• augmenter la capacité de stockage et le confort pour les cyclistes en attente 
au feu. 

Les connexions au reste du réseau cyclable de l’Eurométropole de Strasbourg 
doivent être nombreuses et lisibles.

Améliorer la fiabilité 

L’itinéraire cyclable doit être fiable et praticable à tout moment de la journée et 
en toute saison. Il est donc nécessaire d’effectuer :

• un nettoyage fréquent et convenable en fonction des saisons (fauche, 
déneigement et salage) ; 

• un entretien régulier : structure et revêtement de chaussée, signalisation 
et mobilier urbain. 

Améliorer la lisibilité

L’aménagement cyclable doit refléter la performance du réseau et être attractif 
pour différentes catégories d’usagers, allant des cyclistes inexpérimentés aux 
pratiquants confirmés. Il doit permettre aux usagers de se repérer et de se 
déplacer facilement. Pour ce faire, le développement du réseau s’appuiera sur : 

• un jalonnement rabattant vers les accès au réseau ;

• une identité visuelle propre déclinée par un marquage au sol et une 
signalétique dédiée, claire, mettant en avant les connexions entre les 
différents itinéraires et présente également sur le mobilier urbain. 

Améliorer la convivialité

En complément d’une largeur de piste confortable et d’aménagements paysagers 
de qualité, le réseau doit s’appuyer sur des services qui facilitent les trajets 
des usagers : compteurs vélos, stations de gonflage et de réparation, repose-
pieds ou poignées au feu, parcs de stationnement, bancs, abris, information 
et communication ludique. Le déploiement de ces services doit permettre de 
renforcer l’attractivité de VéloStras, de transformer ce réseau en laboratoire 
de l’innovation cyclable et d’affirmer l’importance du vélo dans la politique de 
l’Eurométropole de Strasbourg.
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ACTIONS

AUJOURD’HUI DANS L‘EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG

PAMA – Eurométropole de Strasbourg

2

Communes

500 000 déplacements              / jour 5 km

L’ensemble des cyclistes et des 
piétons se déplaçant sur le territoire de 
l’Eurométropole

PARTOUT À PIED ET À VÉLO
Offrir un réseau d’infrastructures sans coupure

Des infrastructures de 
qualité au service de 
la marche et du vélo

Lancé en 
2018

Les vélos doivent prendre 
la place des voitures, pas 
celle des piétons. 

”

”

PAROLE D’USAGERS

de la voirie 
est équipée 

d’aménagements 
cyclables ou fait 

partie d’une zone 
de circulation 

apaisée.

53 %

Déployer un réseau magistral piéton

Finaliser le réseau cyclable

Déployer les zones de circulation apaisées dans 
les communes

Redonner la place au piéton sur les trottoirs

Objectif 
2030

Budget de 350 000 € pour 
améliorer la sécurité des 
cyclistes sur les axes 
structurants de la métropole.

Magistrale piétonne rue du 
Vingt-Deux Novembre.

Réseau magistral piéton 
déployé à 100 % et 
métropole 100 % cyclable.

Le réseau cyclable de l’Eurométropole de Strasbourg, avec 700 km d’aménagements 
réalisés, représente l’un des réseaux les plus cohérents de l’Hexagone. En déployant 
le réseau un peu plus chaque année, la métropole alsacienne poursuit l’objectif de 
devenir 100 % cyclable. Le piéton reprend également, progressivement, sa place dans 
l’espace public. Afin de faciliter ses trajets, plusieurs opérations d’aménagement 
ont déjà amorcé un rééquilibrage de l’espace en sa faveur. Le pont du Maire Kuss 
à Strasbourg en est un parfait exemple. La situation reste cependant à améliorer, 
particulièrement au niveau des territoires de transition.

À pied comme à vélo, l’usage d’un réseau connecté, confortable, performant 
et sécurisé est essentiel. Le déploiement d’une infrastructure adéquate et la 
résorption des coupures qui dissuadent la pratique de la marche et du vélo sont 
les conditions nécessaires à une politique de qualité. L’aménagement de ces 
réseaux doit être accompagné d’une stratégie de modération de la vitesse. 

25
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Déployer un réseau magistral piéton

L’établissement d’un réseau magistral piéton permettra de relier entre elles les 
principales centralités urbaines situées dans des secteurs propices à la marche. 

Ce réseau « vitrine » déclinera de manière prioritaire les actions phares du plan 
piéton et notamment : 

• le traitement prioritaire des intersections et des franchissements ; 

• un nouveau partage de l’espace en faveur des piétons ;

• la perméabilité des espaces ;

• le traitement qualitatif des espaces publics et la promotion de la marche 
plaisir.

En complément de ce réseau magistral, les actions se focaliseront principalement 
sur l’accessibilité aux pôles de proximité (écoles, commerces, santé…), et 
parallèlement sur la mise en œuvre d’une politique explicite de désincitation à 
l’usage de la voiture.

Finaliser le réseau cyclable 

Malgré les 700 km d’aménagements cyclables, l’amélioration de la continuité des 
itinéraires reste l’une des principales demandes des usagers, comme l’a révélé le 
Baromètre des villes cyclables - édition 2018. Ce déploiement s’appuiera sur :

• la résorption des maillons manquants ;

• la sécurisation des vélos, notamment aux carrefours ;

• l’amélioration des conditions d’insertion et d’attente aux intersections 
principales.

Déployer les zones de circulation apaisées dans les communes

L’espace public doit être fonctionnel et prévisible. L’objectif de cette action est 
de donner à chaque usager (piéton, cycliste, automobiliste...) les moyens de 

Premier maillon du réseau magistral piéton, le pont du Maire Kuss à Strasbourg offre 
plus de place aux piétons.

de la voirie doit être dédiée aux piétons

comprendre l’espace afin qu’il adapte son comportement en conséquence. Pour 
cela, le plan visera à :

• homogénéiser les espaces et vitesses de déplacement autorisées (zone 
piétonne, zone de rencontre, 30 km/h, 50 km/h) ;

• mettre en cohérence design, signalisation et réglementation via une mise à 
jour de la charte des espaces publics ;

• prioriser la pacification du trafic dans certains quartiers, selon leur pertinence 
urbanistique, mais aussi selon la volonté des habitants, et encourager ainsi 
les initiatives locales. 

Redonner la place au piéton sur les trottoirs 

En parallèle du déploiement du réseau structurant, il est également nécessaire de :

• replacer les cyclistes sur la chaussée sans les mettre en danger ;

• aménager les rues étroites en zone de rencontre ou en zone 30 ;

• replacer le stationnement sur la chaussée ;

• faire évoluer les mentalités quant au stationnement gênant.

33%55%12%

25% 63%12%

+ de 50 %

Répartition de l’espace public avant les travaux de réaménagements

Répartition de l’espace public après les travaux de réaménagements en 2016

Exemple du Pont du Maire Kuss

Repenser le partage de l’espace public :
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ACTIONS

AUJOURD’HUI DANS L‘EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG

PAMA – Eurométropole de Strasbourg

3
Dans le centre élargi de Strasbourg, des tensions entre piétons et cyclistes ont 
été constatées, entraînant des problèmes de confort, de sécurité et de fluidité. 
Dans les secteurs à forte fréquentation piétonne, l’augmentation attendue de 
l’usage du vélo risque d’augmenter encore davantage ces conflits d’usage. L’idée 
est donc de réinterroger la place de chacun, selon les enjeux et les besoins.

Afin d’améliorer les conditions de circulation des usagers dans l’ellipse insulaire, 
deux axes (nord/sud et sud/ouest) ont été identifiés afin de canaliser les cyclistes. 
Compte tenu de l’espace contraint et préservé, un fil conducteur (marquage léger) 
suggérera aux cyclistes d’emprunter les axes les plus appropriés à leur usage. 
L’implantation de mobilier urbain ou de terrasses pourra compléter ce dispositif 
aux endroits stratégiques de prise de décision. En complément, l’implantation d’un 
stationnement vélo massifié en amont du plateau piétonnier devrait permettre de 
modérer les flux cyclistes dans le secteur.

Hiérarchiser le réseau cyclable

Désamorcer les conflits vélos/piétons par 
l’aménagement

Proposer des itinéraires préférentiels au sein de 
l’ellipse insulaire

Renforcer la communication

Centre élargi de Strasbourg

PARTAGEONS L’ESPACE
Guider les circulations piétonnes et cyclables dans le centre de Strasbourg

Des infrastructures de 
qualité au service de 
la marche et du vélo

Lancé en 
2018

Création de deux itinéraires 
préférentiels pour les vélos 
au sein de l’ellipse insulaire.

Distance et temps d’accès aux réseaux structurants
400 m 1 km

2 min

3 min

Desserte

Structurant

Principe de hiérarchisation du réseau cyclable

Associations locales d’usagers, conseils de 
quartier

500 000 déplacements              / jour 5 km

Hyperstructurant 3 min

Structurant 2 min

Desserte

1 km 400 m
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Hiérarchiser le réseau cyclable

La hiérarchisation du réseau de voirie doit permettre de garantir un juste équilibre 
entre les activités urbaines et le transit routier. Pour les cyclistes, trois niveaux de 
réseau sont proposés :

• un réseau hyper structurant à l’échelle de la métropole (VéloStras) ;

• un réseau structurant permettant d’assurer la distribution des quartiers 
dans des conditions optimales de sécurité et de confort ;

• un réseau de desserte s’appuyant sur les rues traversant les quartiers et 
permettant un accès à la destination finale. 

Chaque réseau est défini par différents aménagements et différents régimes 
de priorité aux intersections. Afin de parvenir à la hiérarchisation de ce réseau, il 
sera nécessaire d’accroître la densité du réseau cyclable prioritairement à celle du 
réseau routier  et de permettre une plus grande porosité des réseaux cyclables et 
piétonniers. 

Par ailleurs, l’ensemble des intersections devra être traité avec soin afin :

• de garantir la perméabilité des différents réseaux ; 

• d’affirmer la priorité du réseau VéloStras ;

• d’assurer la capacité de stockage des cyclistes aux intersections les plus 
fréquentées ;

• d’éviter les conflits entre les flux de piétons et de cyclistes.

Désamorcer les conflits vélos/piétons par l’aménagement

La vitesse des cyclistes et leur désir de progresser de manière constante et sans 
obstacle sont peu compatibles avec les usages des piétons, en particulier au 
sein de l’ellipse insulaire. De manière générale, il est souhaitable d’accentuer 
la séparation physique et visuelle des aménagements piétons et cyclables. 
Notamment sur les espaces à forte fréquentation piétonne, il est préférable :

• de séparer les flux et de créer des infrastructures cyclables sur la voirie 
lorsque elles se trouvent, aujourd’hui, sur le trottoir ;

• de replacer systématiquement les cyclistes sur la chaussée dans les 
zones 30 ;

• d’affirmer clairement la place du piéton et l’allure au pas dans les aires 
piétonnes par le design urbain et l’implantation de mobilier ;

• d’encourager les cyclistes en transit à emprunter un itinéraire alternatif.

Proposer des itinéraires préférentiels au sein de l’ellipse insulaire

Dans un environnement piéton, la traversée autorisée aux cyclistes ne peut se 
faire qu’à condition d’étudier finement les trajectoires des piétons de manière 
à assurer une linéarité accrue des liaisons piétonnes. Il est aussi nécessaire de 
concentrer les traversées cyclables aux endroits les moins fréquentés par les 
piétons.

Renforcer la communication

Les actions axées sur l’infrastructure ont leur limite, notamment au sein du 
centre historique où l’espace est réduit et la fréquentation maximale. Il est donc 
nécessaire de communiquer régulièrement sur des itinéraires de contournement 
moins chargés. Il est aussi important d’éduquer sur les nouvelles dispositions du 
Code de la route (traversée des piétons en zone 30, cédez-le-passage cyclistes) 
et de rappeler les règles de bonne conduite pour une meilleure cohabitation 
entre cyclistes et piétons, notamment dans les espaces contraints. 
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ACTIONS

AUJOURD’HUI DANS L‘EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG

PAMA – Eurométropole de Strasbourg

4
L’implication des habitants dans la transformation des rues à l’avantage de 
rendre les lieux plus conviviaux, plus utilisés, plus sécurisés et mieux entretenus. 
Débuter cette nouvelle approche de la réappropriation de l’espace public par une 
phase d’expérimentation permet une mise en œuvre rapide. Ensuite, les idées 
innovantes de réaménagement peuvent être réajustées, puis généralisées.

Suite à la demande des commerçants et des riverains, la rue du Jeu-des-Enfants a 
été piétonnisée et mise en couleur. Les initiateurs du projet ont été accompagnés 
par la Ville de Strasbourg et l’association Akpé. Un chantier participatif de peinture 
de la chaussée a permis de combiner aménagement innovant, faible coût, réactivité 
d’intervention et réappropriation d’un espace par ses usagers. De surcroît, l’usage 
du street art, de la végétalisation et l’implantation de terrasses en bois ont permis 
une métamorphose complète de la rue. Cette expérience pourrait être étendue à 
d’autres territoires. Pour cela, il faut créer les conditions favorables à sa reproduction.

Adapter les méthodes de participation : 
impliquer usagers et élus

Expérimenter dans différents contextes 

Expérimenter, contrôler et réajuster 

Promouvoir une marche plaisir en ville
Communes

Tous publics. À tester en priorité dans les 
quartiers de la première couronne

LA RUE EST À NOUS
Offrir aux habitants des outils pour se réapproprier l’espace public

Des infrastructures de 
qualité au service de 
la marche et du vélo

Lancé en 
2018

Objectif 
2030

Il faut passer d’une 
logique de “ faire pour les 
habitants” à celle du “ faire 
avec les habitants ”.

”

”

PAROLE D’USAGERS

c’est la part des 
déplacements 
de moins d’un 

kilomètre 
encore réalisé 

en voiture.

1/5

Réaménagement de la rue 
Gustave Doré, à Strasbourg, 
en zone de rencontre.

Métropole 100 % accessible 
à pied et à vélo.

100 000 déplacements             / jour 1 km
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Adapter les méthodes de participation : impliquer usagers et élus

Afin de créer une ville où il est agréable de marcher, certaines rues doivent changer 
d’aspect. Pour cela, il est possible de tester de nouvelles méthodes de participation 
des usagers et des élus afin de faciliter les prises de décision. Les habitants peuvent 
être impliqués dans le déploiement des zones de circulation apaisées via : 

• la mise à disposition d’un document explicatif de la démarche à suivre pour 
demander un changement de leur rue et d’un catalogue de solutions simples 
à mettre en œuvre ;

• un budget annuel identifié ;

• une communication sur le dispositif de pacification et ses impacts.

Les élus locaux peuvent être sensibilisés à ce sujet par des retours d’expériences, un 
accompagnement méthodologique et des données financières.

 

Expérimenter dans différents contextes 

Les rues situées autour des écoles sont les premières où l’accès motorisé doit être 
restreint. Pour cela, il est nécessaire de : 

• fermer les accès à l’école aux voitures durant les périodes d’entrée et de 
sortie de classe ;

• organiser un stationnement à distance dans les secteurs qui s’y prêtent et 
supprimer les places de stationnement devant les écoles ;

Suisse (Berne) - Zones à vitesse modérée faciles à mettre en œuvre  

Afin de favoriser la création de zones à vitesse limitée dans les quartiers 
résidentiels, la ville a édité un guide sur la manière de solliciter une zone 
de rencontre. Les aménagements sont simples et bon marché (panneau de 
signalisation et de marquages au sol) et demandés par un groupe d’habitants. 
Si plus de la moitié des riverains souhaitent installer une zone de rencontre, 
en général, rien ne vient empêcher le projet. 

INSPIRATION

• proposer un mobilier urbain convivial devant les écoles afin 
d’accompagner le changement positivement.

Par ailleurs, afin d’augmenter l’animation et l’attractivité des rues résidentielles, 
une attention doit être portée au traitement de l’espace entre les façades et la 
chaussée. 

Expérimenter, contrôler et réajuster 

Dans le cadre de la transformation de rues, afin d’être innovantes et réactives, les 
communes feront des expérimentations via des dispositifs légers et réversibles. 
Une fois mis en place, l’analyse des vitesses et des données d’accidentologie, 
et la prise en compte des avis des habitants permettront d’évaluer l’impact du 
projet. Suite à cela, une phase de réajustement des aménagements co-construits 
avec les habitants pourra être nécessaire.

Promouvoir une marche plaisir en ville

Une manière efficace de favoriser la marche plaisir en milieu urbain consiste à 
communiquer sur les temps de déplacement à pied entre les principaux pôles 
de la ville. De manière plus ludique, l’organisation d’actions événementielles via 
de l’art urbain pourra être développée en partenariat avec des écoles d’art et 
d’architecture locales.
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5
Les réseaux cyclables et piétonniers de la métropole sont anciens et le fruit de 
périodes d’aménagement successives. En complément de l’entretien courant, 
un travail d’amélioration des espaces publics, basé sur le comportement et les 
lignes de désir des piétons et des cyclistes, sera mené. Il permettra de mieux 
répondre à leurs demandes et de s’adapter aux nouveaux usages.

Afin de favoriser les déplacements à pied et à vélo, l’Eurométropole de Strasbourg a 
lancé un vaste chantier d’amélioration des intersections : de nombreux carrefours de 
la métropole ont été équipés d’un cédez-le-passage cycliste pour les mouvements 
de tourne-à-droite ou pour continuer tout droit. Ainsi, 500 panonceaux ont été 
installés. Les sas cyclistes ont été marqués à une centaine de carrefours à feux 
dans les communes, et à environ deux cents carrefours à Strasbourg. Par ailleurs, 
plusieurs carrefours à feux ont été équipés de décompteurs permettant d’informer 
les piétons et les cyclistes du temps d’attente. 

Renouer avec l’observation et le design

Accorder plus de place aux piétons

Améliorer la perméabilité des axes majeurs

Supprimer les feux de circulation non nécessaires

Traiter les coupures liées à l’habitat

Garantir la continuité des cheminements en 
phase chantier

Communes

100 000 déplacements             / jour 1 km

L’ensemble des communes de 
l’Eurométropole de Strasbourg

NOUVELLE GÉNÉRATION D’ESPACES PUBLICS
Repenser et valoriser les espaces piétons et cyclables existants

Des infrastructures de 
qualité au service de 
la marche et du vélo

Lancé en 
2018

Cédez-le-passage cycliste  
(500 carrefours).

Marquage de sas cyclistes  
à 100 carrefours dans les 
communes.

Amélioration des conditions 
d’attente des cyclistes et des 
piétons aux feux.

À pied comme à vélo, on 
attend trop longtemps au 
feu rouge, même lorsqu’il 
n’y a pas de voiture.

”

”

PAROLE D’USAGERS

des accidents 
surviennent 

aux carrefours à 
feux (France).

14 %
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Renouer avec l’observation et le design

Afin de concevoir au mieux pour les usagers, il s’agira de réaménager l’espace public 
sur la base des trajectoires réelles des piétons et des cyclistes. Il faudra également 
prendre en compte les besoins des nouveaux véhicules (vélos-cargos, VAE, 
trottinettes, etc.) dans le traitement des aménagements existants, ainsi que recenser 
les points de conflits soulevés par les usagers via une application numérique, et 
accélérer les interventions. 

Accorder plus de place aux piétons

L’objectif est de dédier un minimum de 50 % de la rue aux piétons dans les nouvelles 
voies ou lors de réaménagement d’axes lourds.

Améliorer la perméabilité des axes majeurs

Afin de limiter les effets de barrière pour les piétons, il faudra : 

• matérialiser de nouveaux passages piétons pour tendre vers un intervalle 
« idéal » d’environ 100 mètres et mettre en place des passerelles dédiées aux 
modes actifs ;

• réaffirmer la priorité du piéton et utiliser divers aménagements lisibles et 
sécurisants (trottoir traversant, plateau surélevé).

Pour les piétons, comme pour les cyclistes, il sera nécessaire d’accélérer les cycles 
de feux pour limiter les attentes. 

Pays-Bas (Amsterdam) - Suppression des feux tricolores au carrefour 

Au carrefour Alexanderplein, les feux tricolores ont été supprimés afin de 
fluidifier le trafic et de mieux respecter le désir des cyclistes. Dorénavant, 
les usagers (voitures, tramways, piétons, cyclistes) ralentissent à l’arrivée sur 
l’intersection et cèdent le passage au lieu de s’arrêter. 

Supprimer les feux de circulation non nécessaires

Le carrefour à feu est davantage pensé comme un outil de régulation du trafic, 
plus que comme un outil de sécurité routière. Leur suppression se fera au cas par 
cas et tiendra compte des autres usages (priorité des transports collectifs). Cela 
pourra nécessiter de proposer des traitements innovants pour les carrefours 
complexes (phase piétons/vélos spécifique, détection des cyclistes en amont, 
aide à la régulation de la vitesse des cyclistes pour passer au feu vert). 

Traiter les coupures liées à l’habitat

Lors des opérations d’aménagement ou de renouvellement urbains, l’accessibilité 
piétons et cyclistes doit être systématiquement anticipée afin de sanctuariser 
la continuité des circulations. Cela nécessite d’amender le PLUi (supprimer les 
voies en impasse pour les piétons et les vélos et réserver des emplacements 
pour de nouveaux cheminements) et de proposer une charte d’aménagement 
de l’espace public à destination des aménageurs et des bailleurs.

Garantir la continuité des cheminements en phase chantier

L’impact des chantiers sur la continuité des cheminements piétons et cyclables 
doit être minimal. Comme pour les voitures, en cas d’empiètement du chantier 
sur une voie, une modification du trajet doit être proposée, en tenant compte de 
la crédibilité et de la praticité du détour engendré.  Si un aménagement dédié aux 
piétons ou aux cycles devait être supprimé, les associations seront consultées 
pour envisager une solution alternative. 

INSPIRATION
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6
Le risque de vol est identifié comme un frein majeur à l’usage du vélo. C’est 
aussi un frein à la montée en gamme des vélos et au développement des VAE 
et des vélos-cargos.

L’Eurométropole de Strasbourg a engagé des actions d’implantation d’arceaux 
dans  l’espace public, d’aménagement de VéloParcs, de stationnement dans les 
parkings voiture et de parkings vélo de grande capacité. Dans le quartier de Neuhof, 
trois locaux de 20 places ont été créés en habitat vertical. En complément de ces 
locaux, les habitants vont bénéficier de séances de remise en selle en partenariat 
avec l’association CADR 67. Malgré cela, le nombre de places disponibles reste 
insuffisant : avec un doublement de la pratique, il faudrait multiplier l’offre de 
stationnement par 5 à 10. La sécurité du stationnement est une attente forte, 
exprimée dans le baromètre vélo de 2016, car nombreux sont les résidents de la 
métropole à s’être fait voler ou dégrader leur vélo dans l’espace public.

Densifier l’offre de courte et moyenne durée

Repenser le fonctionnement des VéloParcs 

Optimiser le stationnement en gare et 
communiquer sur l’offre en ouvrage

Soutenir l’offre en habitat collectif

Lutter contre le vol de vélos 

Strasbourg Mobilités, bailleurs 
sociaux, CADR 67, polices, communes, 
copropriétaires

55 % des cyclistes ne disposent pas de 
stationnement sécurisé pour leur vélo

L’ensemble des cyclistes stationnant leur 
vélo dans l’espace public et les cyclistes 
résidant en habitat vertical

SÉCURISER LES VÉLOS
Accroître le stationnement vélo et lutter contre le vol

Des infrastructures de 
qualité au service de 
la marche et du vélo

Lancé en 
2018

Amélioration de l’accès aux 
VéloParcs Gare et Sainte-
Aurélie.

Étude pour la création d’une 
zone de stationnement 
densifié sur le parvis de la gare.

Enquête en ligne sur le vol de 
vélos.

Les beaux vélos se font 
voler. Le Vélhop et le vieux 
biclou sont une solution, 
mais ça ne remplace pas un 
beau vélo perso.

”

”

PAROLE D’USAGERS

des répondants 
à une enquête 

strasbourgeoise 
ont déclaré 

qu’après le vol 
de leur vélo, ils 
ont renoncé à 
son usage (Vol 
de vélos, 2018).

30 %
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Densifier l’offre de courte et moyenne durée

Afin d’intensifier fortement l’offre de stationnement vélo de courte durée, il est 
nécessaire :

• d’étendre le dispositif de zone de stationnement massifié, dans les 
pôles stratégiques de l’Eurométropole de Strasbourg et en bordure de 
l’hypercentre ;

• de développer dans l’espace public un stationnement spécifique pour les 
vélos-cargos ;

• d’équiper d’arceaux les terrains communaux ;

• de passer une convention avec les bailleurs sociaux pour équiper d’arceaux 
les commerces et lieux publics en pied d’immeubles ; 

• de sensibiliser les commerçants sur la qualité du stationnement vélo dans 
les parkings visiteurs ;

• d’enlever les vélos ventouses ou épaves via la mise en place d’un système 
d’avertissement préalable et de stockage en fourrière. 

Repenser le fonctionnement des VéloParcs

Les VéloParcs situés le long des lignes de tramway sont peu utilisés et n’offrent pas 
une sécurité suffisante. L’Eurométropole de Strasbourg s’engage à transformer ces 
parcs à vélos en stationnement sur abonnement à destination des riverains et des 
entreprises pour garantir une véritable sécurité. Elle expérimentera la mise en place 

de VéloParcs de petite capacité sur des espaces proches des entrées et sur des 
points de passage. Le matériel devra être léger, déplaçable et bon marché.

Optimiser le stationnement en gare et communiquer sur l’offre en ouvrage

L’offre en stationnement sécurisé autour de la gare de Strasbourg est de 2 500 
places en comptant les parkings en ouvrage à proximité. Il est toutefois nécessaire 
de massifier l’offre sur le parvis de la gare en remplaçant les arceaux par des range-
vélos afin d’atteindre 3 000 places. De plus, l’offre de stationnement des parkings 
le Tanneur et Austerlitz devrait être mieux mise en valeur. Enfin, une campagne 
de promotion de l’abonnement auprès des riverains et des commerçants pourra 
être lancée,  notamment, pour inciter à venir faire ses courses en centre-ville à 
vélo. Des prêts de poussettes et de paniers de courses renforceront ce service.

Soutenir l’offre en habitat collectif

La majeure partie de la demande de stationnements vélo en habitat vertical se 
situe dans le parc privé. Afin de répondre à cette demande, il faudra :

• pour les constructions neuves : évaluer l’application effective de l’article 
12 du PLUi sur le stationnement vélo, identifier les causes des mauvaises 
applications et proposer des mesures correctives ;

• pour le parc collectif privé : éditer un guide technique d’installation à 
destination des copropriétés et développer des VéloParcs résidentiels 
en pied d’immeuble ; 

• pour le parc d’habitat social : déployer plus largement le programme 
ALVÉOLE et l’étendre à l’ensemble des bailleurs de la métropole.

Lutter contre le vol de vélos 

Une partie des vols pourrait être évitée en sensibilisant mieux les usagers 
à l’utilisation de bons antivols, en s’appuyant sur les vélocistes afin de faire 
graver les vélos dès l’achat, en se coordonnant avec les  services de police pour 
retrouver les vélos volés et les restituer, et enfin, en communiquant sur le site 
www.velos-trouves.strasbourg.eu. Par ailleurs, un projet de mise en place de 
vélos-appâts intégrant une puce électronique est en cours de réflexion.
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Un vélo pour tous les besoins, pour 
tous les budgets
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FICHES ACTIONS

Fiche 7 - Toujours plus loin
Inciter à l’essai et à l’achat de vélos à 
assistance électrique

Fiche 8 - Pro ou perso, à chacun son 
cargo
Inciter à l’essai et à l’achat de vélos-
cargos et d’accessoires techniques

Fiche 9- Recycler son cycle
Structurer la récupération des vélos et 
le marché de l’occasion

Thème 2 : Un vélo pour tous les 
besoins, pour tous les budgets
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7
En France, le vélo à assistance électrique (VAE) connaît une croissance 
considérable et séduit une clientèle complémentaire à celle du vélo classique. 
Les utilisateurs sont souvent d’anciens automobilistes qui parcourent des 
distances plutôt longues, en périphérie. Cependant, en Allemagne, en 2016, en 
proportion par habitant, il s’est vendu quatre fois plus de VAE qu’à Strasbourg.

Depuis le début de l’année 2018, Strasbourg Mobilités dispose d’un parc de 250 vélos 
électriques assemblés dans les Vosges, proposés à la location à un tarif attractif. Ces 
VAE sont disponibles dans les boutiques Vélhop de Strasbourg. Un bus se déplace 
également dans les autres communes de l’Eurométropole, à l’occasion d’évènements 
publics, afin de faire connaître ces vélos et de les proposer à la location. En complément 
des locations, les usagers séduits peuvent acquérir plus facilement un vélo électrique 
auprès de certains vélocistes. Grâce à un partenariat avec trois établissements 
bancaires, des vélos sont ainsi proposés à l’achat pour 2 € par jour durant 3 ans.

Multiplier les essais de VAE 

Faciliter l’achat à l’issue des essais et des 
locations

Élaborer un plan de communication concernant 
le VAE

Employeurs engagés dans des PDE ou PDIE, 
Strasbourg Mobilités, vélocistes, banques, 
assurances, communes, sponsors

Multiplier par 4 les ventes de VAE

Tous les résidents de l’Eurométropole 
de Strasbourg et principalement les 
automobilistes

TOUJOURS PLUS LOIN
Inciter à l’essai et à l’achat de vélos à assistance électrique

Un vélo pour tous les 
besoins, pour tous les 
budgets 

Lancé en 
2018

Extension du parc de 
VAE Vélhop à 250 unités 
et révision des tarifs de 
location à la baisse.

Délégation de la réalisation 
de 100 interventions d’essais 
de VAE dans les entreprises 
par le CADR 67.

Lancement de l’offre d’achat 
VAE Véloptimiste à 2 €/jour.

Faire 10 km à vélo cela fait 
un peu transpirer et arriver 
au bureau dans cet état ne 
me satisfait pas.

”

”

PAROLE D’USAGERS

est la distance 
moyenne 

réalisée en VAE 
pour se rendre 

au travail contre 
3,4 km avec un 
vélo classique 
(ADEME, 2016).

5,5 KM
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Multiplier les essais de VAE 

Faute de pouvoir essayer ce nouveau type de vélo, de nombreuses personnes ne 
connaissent pas l’intérêt du VAE. Par conséquent, multiplier les essais gratuits dans 
les communes de l’Eurométropole de Strasbourg devrait permettre de promouvoir 
cette mobilité. Ensuite, il est opportun d’offrir des locations de VAE de moyenne 
durée (1 semaine à 6 mois) afin d’allonger le temps d’essai et de convaincre les 
personnes intéressées. Ces locations peuvent être facilitées par des entreprises 
concernées par la mobilité de leurs salariés et prenant en charge une partie du coût. 

Parallèlement aux locations, des séquences de remise en selle pourront être 
proposées à ceux qui découvrent ce nouveau vélo, afin qu’ils acquièrent les réflexes 
nécessaires pour rouler en milieu urbain.

Faciliter l’achat à l’issue des essais et des locations

Le tarif d’un VAE étant plus élevé qu’un vélo classique, des aides peuvent être mises 
en place pour faciliter l’achat : 

 • inciter le secteur privé à proposer des offres attractives de location avec 
option d’achat afin de faciliter l’acquisition des VAE ;

 • susciter des achats groupés au sein des entreprises ou des zones 
d’activité ;

 • faire connaître les possibilités existantes en terme de financement 
réglementaire comme : le bonus écologique de l’État, l’indemnité 
kilométrique vélo (IKV), le remboursement des frais de location de VAE et 

Autriche - Landrad Pedelect Project

Mis en place en 2008 dans la région du Vorarlberg, en Autriche, le Landrad 
Pedelect Project a permis la vente de 500 VAE à tarif réduit. Les achats ont été 
subventionnés par des vélocistes partenaires de l’opération. En contrepartie, 
les usagers se sont engagés à effectuer un retour précis sur leurs habitudes de 
déplacement. Cette expérimentation a montré qu’un déplacement en voiture 
sur trois avait pu être remplacé par le VAE.

INSPIRATION

de consigne, la défiscalisation de l’achat ou l’entretien d’une flotte de VAE à 
hauteur de 25 % pour les employeurs.

Élaborer un plan de communication concernant le VAE

Faute d’information, le VAE reste sous-employé par des personnes qui pourraient 
en avoir l’usage. C’est pourquoi, un plan de communication pourrait : 

 • développer un argumentaire uniquement destiné au VAE :  remplacement 
de la voiture, vélo accessible à tous, confort des trajets, possibilité d’avoir 
une fréquence élevée de pratique ; 

 • mobiliser des leaders d’opinion pour témoigner de leur expérience 
(témoignages vidéo sur les réseaux sociaux) ;

 • produire des supports de communication variés : conférence de presse, 
affiches, etc.

Les utilisateurs de VAE ont abandonné les modes de transports suivants
(source : Étude d’évaluation sur les services vélo, ADEME 2016)

73 % 16 % 3 %8 %
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Associations des commerçants, CCI, 
vélocistes, boutiques Vélhop, communes

5 km

Le centre-ville de Strasbourg et tous les 
pôles de commerces de proximité des 
quartiers et centres-bourgs

Des infrastructures de 
qualité au service de 
la marche et du vélo

Lancé en 
2018

Lancement de location 
de vélos-cargos Vélhop 
(biporteurs et triporteurs 
équipés d’assistance 
électrique)

8
c’est en euro la 

somme économisée 
sur trois ans pour 
l’usage d’un vélo-

cargo par rapport à 
celle d’une voiture 

(source : weelz). 

8 700

Je ne suis pas contre le 
vélo, mais avec les enfants 
et les courses, comment 
faire ? 

”

”

PAROLE D’USAGERS

100 000 déplacements               / jour

AUJOURD’HUI DANS L‘EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG

Depuis le début de l’année 2018, l’Eurométropole de Strasbourg intègre l’essai de 
vélos-cargos dans son offre Vélhop. Ainsi, 7 biporteurs et 2 triporteurs équipés 
d’assistance électrique sont disponibles en location à la journée dans les boutiques 
Gare de Strasbourg, Centre, Koenigshoffen et Schiltigheim. De plus, le stationnement 
de ces vélos spéciaux est progressivement intégré dans l’espace public, notamment 
dans les secteurs de stationnement massifié situés dans le centre élargi de Strasbourg.

À Strasbourg, le vélo est peu utilisé pour faire des courses. En Italie et en Suisse, 
c’est pourtant l’un des premiers motifs de déplacement. Afin d’inciter à cet 
usage, l’achat d’un équipement adapté et l’échange de bonnes pratiques sont 
indispensables. Par ailleurs, l’accompagnement des enfants est encore peu 
pratiqué, malgré l’existence de différents types de vélos permettant une mobilité 
familiale. De même, l’usage du vélo en période hivernale entraîne encore des 
réticences, alors que, face à une météo peu clémente, des solutions existent. 

Inciter à l’essai et à l’achat de vélos-cargos et d’accessoires techniques

PRO OU PERSO, À CHACUN SON CARGO

Essai, location, aide à l’achat de vélos familiaux 
et de matériel pour s’équiper pour les courses 
et pour les jours de pluie

Créer des opérations de promotion avec les 
vélocistes

Faciliter le stationnement de ces vélos 

Sensibiliser les professionnels à l’intérêt du 
vélo-cargo

39PAMA – Eurométropole de Strasbourg

Un vélo pour tous les 
besoins, pour tous les 
budgets 

Pour le motif « achat » :
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

INSPIRATION

Suisse (Berne) : Carvelo2go 

Depuis 2015, à Berne, un service de location de vélos-cargos partagés est 
proposé via une plateforme de réservation en ligne. Elle est ouverte aux 
particuliers et aux professionnels pour des locations allant d’une heure à trois 
jours. Les usagers empruntent les vélos auprès de commerçants partenaires 
situés dans différents quartiers de la ville, ce qui permet une bonne répartition 
des vélos. Cette initiative s’est déjà étendue à d’autres communes suisses.

Essai, location, aide à l’achat de vélos familiaux et de matériel pour s’équiper 
pour les courses et pour les jours de pluie

Outre les essais gratuits, des vélos et du matériel adapté doivent être disponibles à 
la location dans les boutiques Vélhop. Cette action doit être réalisée en association 
avec les vélocistes de façon à proposer des modèles en vente à Strasbourg. L’objectif 
n’est pas de proposer des locations en substitution à l’achat, mais bien de faire tester 
du matériel varié disponible chez les vélocistes de l’Eurométropole de Strasbourg. 
Seront disponibles : 

 • une large gamme de vélos-cargos bi- ou triporteurs ;  

 • différents modèles de remorques et caddies ;

 • des mamachari, vélos volontairement bas qui permettent le transport 
d’enfants et de courses. Populaires au Japon et meilleur marché que les 
vélos-cargos, ils pourraient être testés à Strasbourg, après vérification des 
normes européennes ;

 • des sacoches : solution parfaitement adaptée à des courses régulières, mais 
dont le prix (100 €) peut néanmoins rebuter ;

 • différents modèles de paniers ;

 • du matériel de pluie  (guêtres, pantalon de pluie, cape, porte-parapluie, etc.).

En complément, des aides financières seront proposées sur une durée limitée, 
facilitant ainsi le passage de la location à l’achat.

Créer des opérations de promotion avec les vélocistes

Il s’agira de monter des opérations « vitrine », en collaboration avec les vélocistes. 
Des événements promotionnels, visant à mettre en valeur ces vélos spécifiques, 
seront organisés à différents moments-clés de l’année (matériel d’enfant à la 
rentrée, matériel de pluie en début d’hiver, etc.).

Faciliter le stationnement de ces vélos 

Le manque de stationnement dédié aux vélos-cargos dans l’espace privé est un 
véritable frein à l’usage. En effet, ces vélos supportent mal les marches, les portes 
étroites et les angles trop serrés. Aussi, des recommandations de conception 
doivent figurer dans tous les guides d’aménagement de parking à vélos. De plus, 
les espaces publics, notamment à proximité des commerces, des bibliothèques, ou 
encore des crèches, devront accueillir des arceaux vélos spécifiquement conçus 
pour sécuriser leur stationnement, même de courte durée. 

Sensibiliser les professionnels à l’intérêt du vélo-cargo

Des actions ciblées seront organisées à l’adresse de professionnels susceptibles 
d’utiliser les vélos-cargos (artisans, coursiers, etc.).

À chacun son vélo
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9
Il existe un potentiel de récupération de vélos qui peut alimenter la filière de 
réemploi locale. Ces vélos peuvent être récupérés dans les déchetteries, mais 
également dans l’espace public, par les services de nettoyage urbain, par la 
police, ou encore par les bailleurs de logements. Ils sont ensuite intégrés dans 
un circuit de réparation et de revente.

Chaque année, il se vend environ 20 à 30 000 vélos neufs dans toute l’agglomération 
strasbourgeoise. Un nombre important doit probablement être revendu, mis en 
déchetterie, ou être abandonné dans des locaux vélo, augmentant ainsi la masse de 
vélos ventouses. Pourtant, seuls 500 vélos épaves sont retirés annuellement par les 
services publics. Bien que les associations locales et les clubs sportifs organisent 
déjà régulièrement des bourses aux vélos, de nombreux vélos dorment encore dans 
les caves et pourraient être vendus lors de ces événements.

Appuyer l’organisation de la filière de 
récuperation de vélos  

Appuyer la structuration du marché d’occasion 
Polices municipale et nationale, services de 
collecte, ateliers vélo, Emmaüs, entreprises 
d’insertion, Vélo Emploi, fédération 
l’Heureux Cyclage, CADR 67, vélocistes, 
clubs sportifs (FFC, FFCT, UFOLEP…), 
associations d’autoréparation

Multiplier les lieux de ventes d’occasion 
pour diversifier les cibles

RECYCLER SON CYCLE
Structurer la récupération des vélos et le marché de l’occasion

Un vélo pour tous les 
besoins, pour tous les 
budgets

Lancé en 
2018

Objectif 
2030

Sous l’impulsion de Vélo 
Emploi, les associations ont 
lancé une réflexion sur la 
mise en œuvre d’une filière 
de recyclage des vélos.

Recycler 20 000 à 30 000 
vélos/an

Le local de mon immeuble 
est plein de vélos qui ne 
servent jamais.

”

”

PAROLE D’USAGERS

des ménages 
français 

possèdent un 
ou plusieurs 

vélos non 
utilisés (source : 

ENTD 2009).

25 %

41
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Appuyer l’organisation de la filière de récupération de vélos

Plusieurs axes d’amélioration sont à étudier pour améliorer la filière :

 • améliorer le circuit d’identification des vélos épaves via un outil 
cartographique en ligne ;

 • récupérer les vélos jetés dans les déchetteries ;

 • définir une méthode d’identification des vélos ventouses en habitat vertical 
en coordination avec les bailleurs et les syndics de copropriétés ; 

 • optimiser l’enlèvement des vélos sur le domaine public ;

 • revoir l’organisation de la fourrière vélo ;

 • soutenir la filière de réemploi dans la recherche de lieux de stockage et de 
pré-tri du gisement ;

 • soutenir les structures d’insertion et les mettre en lien avec les acteurs du 
vélo afin de développer une filière de revalorisation.

Appuyer la structuration du marche d’occasion 

Le marché d’occasion des vélos est actif, comme le montre le site internet « Le Bon 
Coin », sur lequel 50 à 70 vélos sont mis en vente, chaque jour, sur la seule ville de 
Strasbourg.

Ce marché peut être appuyé par d’autres filières de revente et permettre également 
de contrôler dans une certaine mesure le vol. Pour cela, il est nécessaire de :

Suisse (Genève) - Péclôt 13 gère la fourrière vélo

En collaboration avec les agents de police, l’association Péclôt 13 collecte 
les vélos épaves et les vélos volés retrouvés. Ceux-ci sont déposés dans 
une fourrière spécifique gérée par l’association. Elle tente d’identifier les 
propriétaires, les contacte et accueille les personnes en recherche de leur 
vélo. Après un délai de 3 mois, les vélos numérotés et classés peuvent être 
remis en état si besoin et revendus.

L’association propose également aux syndics de copropriétés, ainsi qu’aux 
bailleurs sociaux, de conduire des opérations de recherche de vélos ventouses 
dans leurs locaux. La structure a également un programme coopératif d’envoi 
de vélos par conteneur vers différentes villes africaines, et un programme 
d’aide à la structuration d’ateliers de réparation.

INSPIRATION

 • continuer à soutenir l’organisation régulière de bourses aux vélos ; 

 • aider à la promotion de ces lieux de vente et ces bourses ; 

 • communiquer sur les lieux de vente d’occasion permanents (ateliers vélo, 
vélocistes, Emmaüs, etc.) et les événements ponctuels (affichage, tract, 
internet, diffusion auprès des usagers Vélhop).

Chaque année, l’association CADR 67 
organise quatre bourses au vélo ayant 
une vente moyenne de 300 vélos par 
bourse, soit un total d’environ 1 200 vélos 
vendus d’occasion dans le cadre de ces 
évènements locaux.

1 200
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FICHES ACTIONS

Fiche 10 - Pour votre santé, bougez
Valoriser la mobilité active quotidienne 
pour une meilleure santé

Fiche 11 - Le vélo, je m’y remets
Poursuivre le développement des vélo-
écoles pour les adultes
 
Fiche 12 - Des vélos aux petits soins 
Déployer les ateliers vélo et les services 
de réparation

Fiche 13 - Place à l’innovation
Soutenir l’innovation et l’emploi dans le 
domaine des mobilités actives

Fiche 14 - Livraison : la solution vélo
Soutenir les services de logistique 
urbaine utilisant des vélos

Thème 3 : La marche et le vélo 
soutenus par l’innovation et les 
services
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10
Il est dorénavant avéré que 30 minutes de marche et de vélo permettent de 
diminuer significativement les maladies chroniques. Outre l’impact sur la santé, 
les enjeux économiques sont aussi considérables : chaque année, les pouvoirs 
publics pourraient économiser près de 1 000 €* pour chaque personne inactive 
qui se remet à avoir une activité physique régulière. 

La ville de Strasbourg a été pionnière en initiant le « sport-santé sur ordonnance », 
(charte signée par plus de 300 médecins), qui cible les personnes présentant des 
pathologies, du surpoids et/ou en situation de fragilité. Le vélo mérite d’y être 
davantage valorisé comme activité physique du quotidien. Par ailleurs, afin de faciliter 
l’activité physique, l’Eurométropole de Strasbourg a lancé Vitaboucle : des parcours 
urbains inter-quartiers et inter-communes, jalonnés d’agrès sport-santé, et classés 
selon leur niveau de difficulté. Les parcours favorisent autant la marche rapide et 
découverte que le jogging, les activités physiques douces, et les sports émergents. 

Décliner le dispositif Vitaboucle pour le vélo

Systématiser les temps de déplacement à pied 
sur la signalisation

Développer les vélo-écoles pour enfants et 
familles dans les quartiers prioritaires

Redonner de la visibilité à la mobilité quotidienne

Encourager les piétons âgés à réinvestir l’espace 
public

Communes, réseau des professionnels de 
l’Activité Physique Adaptée (APA), réseau 
de clubs sportifs agréés, Contrat Local de 
Santé (CLS), associations, centres socio-
culturels

Tous les habitants et en particulier les 
personnes sédentaires

POUR VOTRE SANTÉ, BOUGEZ
Valoriser la mobilité active quotidienne pour une meilleure santé

La marche et le 
vélo soutenus par 
l’innovation et les 
services

Lancé en 
2018

Objectif 
2020

Vitaboucle : 3 boucles 
réalisées à Schiltigheim, 
Hœnheim, et Eckbolsheim.

Vitaboucle : lancer 5 
nouvelles boucles d’ici 2020 
en partenariat étroit avec les 
communes.

Quand vous êtes diabétique ou hypertendu, vous allez 
prendre les médicaments toute votre vie, ce qui coûte 
très cher. Trente minutes d’activités  physiques réduisent 
considérablement les risques. On dépenserait moins 
pour la prise en charge et la sécurité sociale n’aurait 
plus à rembourser ces médicaments qui ne seraient 
plus prescrits. » Alexandre Feltz, adjoint au Maire de 
Strasbourg, chargé de la santé à la Ville de Strasbourg.

”

”

PAROLE D’USAGERS

10 000 résidents de la métropole sont 
admis en affection longue durée par an

* Outil HEAT (évaluation économique des effets sanitaires liés à la 

pratique du vélo et de la marche à pied) sur la base des données de 

l’enquête Ménages Déplacements de 2009.
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Décliner le dispositif Vitaboucle pour le vélo

Il s’agit de proposer des itinéraires ludiques permettant d’acquérir une meilleure 
aisance dans la maniabilité du vélo. Ces espaces sécurisés seront ouverts aux 
vélo-écoles pour enfants, adultes et personnes âgées, et pourront aussi servir à 
la découverte du VAE. Ce développement de Vitaboucle sera accompagné de la 
publication de vidéos de conseils réalisées par des moniteurs de vélo. Par ailleurs, la 
promotion des applications monitorant les temps d’activités physiques, ou encore 
les calories dépensées, motivera les participants sur la durée. 

Systématiser les temps de déplacement à pied sur la signalisation 

L’indication des temps de parcours dédramatise la distance à pied et permet 
d’allonger les temps de marche. Présentes dans le centre-ville de Strasbourg, 
ces indications sont insuffisantes en 1ère et 2ème couronnes de la métropole et 
devront être mentionnées sur les panneaux de signalisation. 

Développer les vélo-écoles pour enfants et familles dans les quartiers 
prioritaires

Dans certains quartiers de l’Eurométropole de Strasbourg, la population dispose 
moins facilement d’accès à un vélo et de nombreux enfants ne savent pas en faire. 
Le développement de vélo-écoles pour les familles devrait faciliter l’accès à cette 
mobilité.

Redonner de la visibilité à la mobilité quotidienne 

L’actuel dispositif « sport-santé sur ordonnance » pourrait davantage mettre en valeur 
les déplacements du quotidien, il faudra pour ce faire :

• réaffirmer auprès des médecins l’intérêt de la mobilité active quotidienne pour 
atteindre les objectifs d’activité physique ;

• proposer des accès aux vélo-écoles aux structures partenaires de gymnastique 
douce ou d’aide aux malades (cancer, pathologies cardio-vasculaires).

Encourager les piétons âgés à réinvestir l’espace public

• Proposer un espace public adapté aux séniors : espaces de repos, toilettes, 
accessibilité des transports collectifs, lisibilité de l’espace, ambiances, etc.

• Aider les personnes âgées à s’approprier les technologies numériques 
(achat d’un ticket  sur un automate de bus, recherche de son chemin sur un 
smartphone, etc.) en proposant, notamment, des expérimentations lors de 
trajets du quotidien.

INSPIRATION

Suisse (canton de Vaud) -  Favoriser la marche chez les séniors

Les personnes âgées marchent globalement plus que le reste de la population. 
Toutefois, pour faciliter leur déplacement, elles ont besoin de pouvoir 
s’arrêter de manière régulière. Dans les zones à forte densité piétonne, il 
devrait y avoir un banc tous les 50 mètres. Les ligues de la santé du canton de 
Vaud ont publié un guide des « balades de banc en banc » afin de favoriser la 
marche des séniors.

PAMA – Eurométropole de Strasbourg 46

des enfants de 5 à 6 ans, vivant dans les 
quartiers prioritaires de la politique de 
la ville, sont obèses (projet régional 
de santé  2012-2017, ARS).

10 %

À l’échelle nationale, c’est la place 
de l’Alsace pour la prévalence de 
l’obésité. 

2È
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Le doublement de la part modale vélo passe par la mise en selle de nouveaux 
publics, aujourd’hui réticents. Cette réticence peut venir d’un manque 
d’apprentissage qui, à l’âge adulte, suppose de prendre des cours via un 
organisme qualifié. Il existe déjà des vélo-écoles à Strasbourg, mais un 
changement de braquet serait utile pour augmenter le nombre d’usagers. 

Que ce soit pour la pratique quotidienne ou sportive, différents acteurs locaux 
organisent déjà des séances d’apprentissage du vélo. Le CADR 67 organise des vélo-
écoles sous forme de cours individuels et collectifs. En 2017, Vélo Emploi a organisé 
des animations dans les quartiers populaires de la métropole. Les éducateurs 
sportifs du service des Sports organisent des vélo-écoles dans le cadre du « sport-
santé sur ordonnance ». La Fédération française de cyclotourisme (FFCT) dispose 
d’une école dans l’agglomération. Elle cible surtout les enfants et le cyclotourisme, 
mais elle pourrait être mobilisée pour renforcer l’apprentissage pour adultes. 

Intensifier l’offre de formation 

Adapter la formation aux différents besoins

Calibrer les partenariats  

Communes, réseau associatif, MCF, Pôle 
emploi

30 000 déplacements               / jour                                     5 km

En priorité , les personnes en rupture 
d’habitude (déménagement...) résidant dans 
les quartiers et communes périphériques

LE VÉLO, JE M’Y REMETS
Poursuivre le développement des vélo-écoles pour les adultes

Lancé en 
2018

Objectif 
2030

Renforcement du soutien 
au CADR 67 afin de mettre 
en place des points fixes 
d’apprentissage.

Apprentissage du vélo par 
2 000 personnes par an 
(déploiement dépendant de 
la motivation des communes, 
indispensable pour relayer la 
communication).

Ne pas savoir faire du vélo, 
c’est la honte devant mes 
enfants. En plus, je ne peux 
pas les accompagner.

”

”

PAROLE D’USAGERS

de la population 
adulte française 

ne sait pas 
faire de vélo 

(ADEME, 2016).

10 %

La marche et le 
vélo soutenus par 
l’innovation et les 
services

Personnes à faible revenu : 

50 000 déplacements               / jour                                     5 km
Plus de 65 ans : 
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Intensifier l’offre de formation

Les animations concernant la mobilité et l’apprentissage de la pratique cyclable 
supposent une bonne compréhension du public concerné et de la pédagogie. 
Par conséquent, outre de la passion pour le sujet, un apprentissage minimum est 
nécessaire. Celui-ci existe sous la forme d’une formation Éducateur Mobilité à Vélo 
sanctionnée par un Certificat de Qualification Professionnelle (CQP). L’organisation 
d’une telle séance à Strasbourg, en partenariat avec le MCF et le CADR 67, serait 
l’opportunité de mieux qualifier l’offre locale. Par ailleurs, pour les moniteurs MCF, 
ces séances de remise en selle pour adultes s’avèrent être un excellent complément 
d’activité hors de la période estivale.

Adapter la formation aux différents besoins 

La promotion et la préparation des séances de remise en selle supposent de bien 
cibler les publics et d’apporter une réponse adaptée :

• public fragile ou en insertion : séances plus intenses, en partenariat avec les 
services sociaux et les centres socio-culturels ;

• demandeurs d’emploi : séances de mobilité solidaire, notamment dans le 
cadre de la recherche d’emploi ;

• actifs travaillant en entreprise : aide à passer du vélo loisir au vélo urbain ou 
apprentissage du VAE ;

• personnes âgées : assistance à retrouver la pratique du vélo ;

• personnes malades : dans le cadre de l’opération santé, assistance à 

Danemark - La Croix-Rouge offre des cours aux nouveaux arrivants

Afin d’aider les nouveaux arrivants à profiter de la mobilité habituelle des 
habitants de Copenhague - à savoir le vélo - la Croix-Rouge offre gratuitement 
des cours qui s’adressent plus spécifiquement aux immigrés, aux demandeurs 
d’asile et aux réfugiés. Outre l’accès à un moyen de déplacement pratique et 
peu coûteux, cet apprentissage réduit les différences culturelles et permet 
aux nouveaux venus de mieux s’intégrer dans leur nouvelle ville. La Croix-
Rouge leur apprend également le code de la route et la réparation d’un vélo 
par soi-même. La plupart des participants sont des femmes, plutôt âgées, qui 
viennent de pays où, culturellement, la pratique du vélo est interdite à la gent 
féminine.

INSPIRATION

l’apprentissage du vélo dans le cadre d’un suivi médical particulier. 

Cela nécessite au préalable :

• de sensibiliser les organismes partenaires quant aux modalités d’intervention ;

• de monter des opérations d’animations à l’échelle d’une commune ou d’un 
quartier.

Calibrer les partenariats  

Afin d’engager un plus grand nombre d’acteurs locaux, des partenariats doivent être 
organisés. Ceux-ci doivent avoir des règles clairement définies et inciter les moniteurs 
à proposer des vélo-écoles.

« Sport-Santé sur Ordonnance » 
Sur les 100 personnes suivies et 
encouragées à pratiquer le vélo 
comme activité physique, la moitié 
ne savait pas en faire.
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12
Les ateliers vélo participent au développement de la pratique cyclable, 
notamment chez les personnes à bas revenus. Cette action cible donc un 
public auprès de qui il est important de faciliter l’usage du vélo. Ces ateliers 
de réparation s’inscrivent dans une logique de déplacement à moindre coût. Ils 
sont un moyen simple, solidaire et efficace de déployer des services vélo.

L’agglomération de Strasbourg compte plusieurs exemples en matière d’ateliers de 
réparation. VéloStation est l’atelier historique de l’agglomération. Il propose aussi 
des animations et un nouvel atelier a vu le jour à la Montagne Verte en 2017. Bretz’Selle 
offre divers types d’ateliers de réparation (mobile, pour enfants, en entreprise). 
L’association a engagé, avec le soutien de l’Eurométropole de Strasbourg, une 
démarche d’essaimage : A’Cro du vélo à Cronenbourg et le STICK à Koenigshoffen 
sont des modèles de diffusion des ateliers à l’échelle de l’agglomération. De plus, 
des structures privées offrent un complément d’activité en cas de surcharge.

Structurer le réseau d’ateliers de reparation

Déployer des ateliers mobiles

Assurer un service de réparation dans toute la 
métropole

Associations locales (Bretz’Selle, 
VéloStation), vélocistes, services de police, 
communes

Les quartiers périphériques et les 
établissements scolaires

DES VÉLOS AUX PETITS SOINS
Déployer les ateliers vélo et les services de réparation

Lancé en 
2018

Objectif 
2030

Développement de 
l’essaimage et des ateliers 
mobiles (établissements 
scolaires et entreprises).

8 nouveaux ateliers à ouvrir 
en périphérie (déploiement 
en fonction des capacités 
à trouver des locaux et du 
développement du réseau 
associatif).

J’aimerais apprendre à 
réparer mon vélo toute 
seule et surtout aller dans 
un atelier juste à côté de 
chez moi.

”

”

PAROLE D’USAGERS

c’est le nombre 
d’emplois qui 

pourraient 
être créés en 
France par le 

développement 
d’ateliers de 

réparation 
(ADEME, 2016).

1 000

La marche et le 
vélo soutenus par 
l’innovation et les 
services

25 000 déplacements               / jour                                     5 km
Chômeurs : 

25 000 déplacements               / jour                                     5 km
Jeunes de 18-24 ans :
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Structurer le réseau d’ateliers de réparation

Afin de développer un réseau d’ateliers de réparation, il est nécessaire de :

• trouver une équipe locale de bénévoles motivés ;

• trouver des locaux : les ateliers demandent une surface importante pour la 
réparation et le stockage. Les communes peuvent jouer un rôle majeur afin 
d’aider à la recherche de locaux inoccupés, même temporairement ; 

• faciliter l’accès au stock de vélos usagés (récupération des vélos-épaves, 
marché de l’occasion).

Généralement, ces ateliers locaux ont des horaires d’ouverture plus réduits que 
l’atelier principal, et adaptés au contexte local.

Déployer des ateliers mobiles et des animations

Les ateliers mobiles représentent une première étape vers la structuration d’un 
réseau à l’échelle métropolitaine. Par ailleurs, ils s’avèrent être une réponse efficace 
au besoin des usagers dans les communes où le potentiel de création d’un atelier 
est insuffisant. Ils contribuent à plus de convivialité dans les quartiers, permettent 
un réemploi des vélos et limitent le phénomène de vélos-ventouses dans les 
locaux collectifs. Enfin, ces ateliers mobiles créent de nouveaux emplois et ciblent 
un public complémentaire à celui des vélocistes. 

Belgique - Atelier de réparation mobile en vélo-cargo

Outre son atelier de réparation, à Liège, l’association Pro Vélo dispose d’un 
vélo-cargo qui se déplace à domicile pour les réparations. Le service est 
disponible de 10 à 17 heures en semaine et le surcoût pour le déplacement 
est de 8 €. 

INSPIRATION

Afin d’aider au déploiement de ces ateliers, le rôle de la commune peut être de :

• financer des animations dans les établissements scolaires et les quartiers 
résidentiels ;

• financer des séances d’apprentissage de la réparation de vélo animées par les 
ateliers associatifs, ce qui contribue à pérenniser des postes de permanents et 
d’intervenants maintenance ;

• soutenir les associations dans l’achat de matériel facilitant la création de ces 
ateliers mobiles (vélos-cargos, remorques).

Assurer un service de réparation dans toute la métropole

Tous les usagers ne souhaitent pas s’occuper de la maintenance de leur vélo. En 
complément du déploiement des ateliers associatifs, il est nécessaire :

• de susciter la création d’emplois de vélocistes pouvant proposer des 
interventions en entreprise durant la pause déjeuner ;

• d’assurer la maintenance des Vélhop à domicile ou de manière groupée, dans 
les communes périphériques.

cyclistes de l’Eurométropole de 
Strasbourg sont adhérents à des 
ateliers d’auto-réparation de vélos.

2 550
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Face à l’essor des mobilités actives, il est important d’être innovant pour 
répondre aux nouveaux besoins des usagers (accessoires, applications pour 
smartphones, lutte contre le vol, etc.). Les pouvoirs publics doivent favoriser 
l’émergence et le développement de nouvelles sociétés, tant liées à l’économie 
de l’innovation, qu’à l’économie circulaire et sociale. 

Dans le cadre de sa politique d’aide à l’innovation, l’Eurométropole de Strasbourg, 
en partenariat avec un laboratoire universitaire, a déployé un réseau d’ondes LoRa 
dans le centre de Strasbourg. Ce réseau, mis à disposition des start-up à titre gratuit, 
leur évite d’utiliser les réseaux des opérateurs traditionnels fournissant des services 
payants, pour développer des objets connectés. Par ailleurs, le projet Boulevard des 
Start-ups a permis de promouvoir les mobilités innovantes. D’une manière générale, 
les objets et les services innovants issus de cette politique seront valorisés par une 
communication structurée et, ainsi, participeront à l’image de l’agglomération.

Renforcer le laboratoire d’innovations 
permanent concernant les mobilités actives

Renforcer les liens entre les services 
opérationnels de l’Eurométropole de 
Strasbourg et l’écosystème local d’innovation

Organiser un événement lié à l’innovation

Entreprises privées, start-up, écoles 
d’ingénieurs, vélocistes

Eurométropole de Strasbourg

PLACE À L’INNOVATION
Soutenir l’innovation et l’emploi dans le domaine des mobilités actives

Lancé en 
2018

Accompagnement des 
entreprises

Renforcement des liens avec 
les universités

Organisation du Boulevard 
des Start-ups

Rencontre avec la 
Commission européenne

c’est le nombre d’emplois qui pourraient être créés en Europe si au 
moins une grande ville dans chaque pays de l’Union européenne 
atteignait le même niveau de pratique cyclable que Copenhague 

(source : OMS).

76 600

La marche et le 
vélo soutenus par 
l’innovation et les 
services
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Le soutien à l’emploi et l’innovation passe essentiellement par de la facilitation de la 
mise en relation entre les porteurs de projets de mobilité et les professionnels de 
l’accompagnement au développement de projets innovants. 

Renforcer le laboratoire d’innovations permanent concernant les mobilités 
actives

L’Eurométropole de Strasbourg offrira de l’aide à l’expérimentation, permettant 
ainsi de transformer un prototype en un projet concret, via une phase de test dans 
des territoires pertinents. Elle offrira également de la visibilité à ces sociétés en les 
aidant à communiquer sur leurs projets. 

Renforcer les liens entre les services opérationnels de l’Eurométropole de 
Strasbourg et l’écosystème local d’innovation 

Il s’agit de faciliter les échanges entre les structures innovantes locales 
(établissements de recherche, écoles d’ingénieurs et autres établissements 
scolaires) et l’Eurométropole de Strasbourg. Des partenariats seront ainsi créés 
avec des chercheurs travaillant sur les mobilités actives et leurs impacts sur la vie 
urbaine, la santé et l’environnement. 

Organiser un événement lié à l’innovation

L’événement permettra de regrouper étudiants, jeunes entrepreneurs et passionnés 
de vélo autour d’une journée de workshop sur le thème de la mobilité cyclable.

Canada (Montréal) – DÉFI VÉLO

En 2015, un événement public a été organisé par la Ville de Montréal pour 
favoriser la collaboration entre spécialistes ou passionnés de l’innovation 
et citoyens concernés par la mobilité cyclable. Sur la base de données 
publiques, deux jours de workshop en groupe ont été organisés. Les équipes 
ont eu le choix entre solutionner un problème donné par la Ville en réalisant 
une application pour smartphone, et transformer des données qualitatives en 
visualisations attractives pour le grand public. À l’issue du travail en groupe et 
de la présentation, un jury a élu les meilleurs projets. Plus de 60 participants 
ont répondu présent à cet événement qui a mis en relation des grandes 
entreprises privées, des associations, des acteurs de la ville, des start-up et 
des étudiants. Les gagnants ont pu être mis en relation directement avec des 
acteurs publics et privés pouvant les aider dans leurs projets. 

INSPIRATION

chef 
d'entreprise

› Pour gagner du temps et l’argent 
j’aimerais que mes salariés trouvent 
rapidement 1 place de parking. 
Prends ma place
› Comment trouver une société de 
livraison proposant une solution 
de gestion de flux ? 
Novea
› Comment recharger les véhicules 
électriques de service et ceux de 
mes employés ?
Freshmile

Exemple de matériel créé pour l’évènement  Boulevard des Start-ups
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14
Les livraisons en camion en centre urbain dense se révélent gênantes pour les 
usagers de la rue, et participent à la pollution atmosphérique. L’idée est donc 
de limiter ces livraisons dans le centre-ville de Strasbourg, et de les remplacer 
par de la logistique urbaine utilisant des vélos-cargos. L’Eurométropole de 
Strasbourg soutiendra les services existants et les porteurs de nouveaux projets.

Le développement de services de logistique urbaine innovants est conditionné par 
une dynamique portée par la collectivité. Celle-ci a annoncé des mesures visant 
à mieux organiser la distribution des marchandises et elle est favorable à l’activité 
de livraison en vélo-cargo, afin de substituer, autant que possible, les modes de 
livraison motorisés, lourds et encombrants par des modes légers, flexibles et non-
polluants. Des initiatives locales existent déjà, notamment lancées par la société 
Novea. Au niveau technique, on assiste à un développement des outils adéquats, 
comme les tricycles d’Esprit Cycles dont les caisses ont été réalisées à Strasbourg.

Phase de recensement et de recherche 
d’opportunités immobilières

Restriction des livraisons en véhicule motorisé

Suivi des initiatives et collecte de données

Communication sur les résultats 

Entreprises privées

À proximité immédiate du centre-ville de 
Strasbourg

LIVRAISON : LA SOLUTION VÉLO
Soutenir les services de logistique urbaine utilisant des vélos

Lancé en 
2018

Recensement des initiatives 
locales

Recherche de locaux 
disponibles

Restriction des livraisons en 
véhicules motorisés

À Noël, ça a fait du bien 
de profiter du centre 
historique avec moins de  
camions !

”

”

PAROLE D’USAGERS

de toutes les 
marchandises 

transportées en 
ville pourraient 

l’être à vélo 
et vélo-cargo 

(source : 
CycleLogistics).

51 %

La marche et le 
vélo soutenus par 
l’innovation et les 
services
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Phase de recensement et de recherche d’opportunités immobilières

Dans une première phase, il s’agit de recenser les initiatives locales existantes 
en matière de livraisons utilisant le vélo-cargo et d’étudier les opportunités 
immobilières, à proximité du centre-ville de Strasbourg, tout en étant accessible 
par camion. 

Restriction des livraisons en véhicule motorisé

La Ville de Strasbourg a mis en place des restrictions concernant les livraisons 
réalisées en véhicule motorisé. Ces restrictions portent sur une zone géographique 
définie, des horaires limités et sur des types de véhicules interdits (émissions 
de polluants, diesel…). Préalablement à cette mise en place, un travail de co-
construction a été mené avec les acteurs de la logistique pour imaginer de nouvelles 
organisations des livraisons, et la mise en place de services innovants.

Suivi des initiatives et collecte de données

Un suivi des initiatives locales, une méthode d’évaluation et de collecte de données 
seront mis en place afin de pouvoir mesurer l’impact de ce mode de livraisons sur 
l’environnement (kilomètres en camion évités, émissions de CO2 évitées, qualité de 
l’air...), l’économie locale (impact sur le commerce local...) et la vie urbaine. 

Espagne (Barcelone) - Des livraisons en vélos-cargos dans le centre 
historique

Vanapedal est l’une des premières sociétés indépendantes de livraisons 
en vélo-cargos à avoir été créée en Europe. Les clients de Vanepedal sont 
multiples : DHL, SEUR, TNT et des plus petites sociétés de transport de 
marchandises qui sous-traitent la livraison du dernier kilomètre.

En échange de la transmission de données sur le transport de marchandises 
à la Ville de Barcelone, Vanapedal bénéficie d’un local à titre gracieux. La Ville 
de Barcelone soutient le développement de la société en rendant gratuit la 
communication de la société et réalise la promotion de ce service en utilisant 
les données récoltées.

INSPIRATION
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La marche et le vélo, une mobilité 
valorisée et valorisante
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FICHES ACTIONS

Fiche 15 - L’école des bonnes 
pratiques 
Sensibiliser les scolaires aux mobilités 
actives

Fiche 16 - Diplômé « marche & vélo »
Conforter et valoriser la pratique 
cyclable et la marche chez les étudiants

Fiche 17 - Au boulot à vélo
Renforcer optimix pour valoriser les 
trajets domicile-travail

Fiche 18 - Une équipe proche de la 
population
Créer une équipe « mobilités actives » à 
disposition des communes

Fiche 19 - Marche et vélo, « un mode 
de ville »
Communiquer positivement et créer 
des évènements fédérateurs

Thème 4 : La marche et le vélo, une 
mobilité valorisée et valorisante
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15
En matière de mobilité, de bonnes habitudes peuvent être prises dès le plus 
jeune âge, selon la motivation et la sensibilisation des parents. Il est avéré que 
les enfants se rendant à pied ou à vélo à l’école sont plus concentrés durant les 
premières heures de cours.

Plusieurs initiatives ont déjà été prises dans l’agglomération strasbourgeoise 
pour favoriser les mobilités actives sur le chemin de l’école. Depuis plusieurs 
années, l’Éducation nationale, en partenariat avec la Ville de Strasbourg, organise 
un permis cycliste et piéton, intégrant des éléments du code de la route, des 
petites réparations, des exercices de maniabilité. Durant six semaines, les élèves 
apprennent à reconnaître les panneaux de signalisation notamment utiles aux 
piétons et s’exercent à la pratique du vélo. A la fin de la formation, ils conduisent 
eux-mêmes la flotte de vélos, mise à disposition par la Ville, vers l’école suivante. 
En 2018, plus de 400 élèves ont obtenu ce permis. 

Signer un protocole d’engagement avec les 
communes

Élargir le champ des interventions d’écomobilité

Articuler scolaire, périscolaire et extra-scolaire

Constituer une véritable équipe d’animation 
dédiéeInspection académique, région, 

département, communes

Primaire, collège (classes de 6e et 5e à 
privilégier) et lycée (plus difficile à mettre 
en œuvre)

L’ÉCOLE DES BONNES PRATIQUES
Sensibiliser les scolaires aux mobilités actives

La marche et le vélo, 
une mobilité valorisée 
et valorisante

Lancé en 
2018

Objectif 
2030

Lancement, dans cinq 
écoles, d’ateliers animés 
par des équipes éducatives 
et des parents d’élèves afin 
d’établir un plan d’actions.
 

150 écoles participants au 
challenge mobilité active ; 10 
nouveaux établissements par 
an concernés par les mesures  
et 300 interventions par an.

Concernant les 
écomobilités, c’est comme 
pour le tri des déchets, 
ce sont les enfants qui 
font l’éducation de leurs 
parents.

”

”

PAROLE D’USAGERS

établissements
scolaires 

ont participé 
au  premier 

challenge « À 
l’école à vélo »  

en 2018.

28

60 000 déplacements              / jour                              5 km
Scolaires :
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Signer un protocole d’engagement avec les communes

La réussite du programme tiendra en partie à un engagement plus formel des 
communes dans la pacification des abords des écoles, le stationnement des vélos et 
des trottinettes, le soutien à l’animation locale et l’appui pour trouver des équipes 
d’accompagnateurs pour les sorties. La signature de ce protocole par les communes 
conditionnera l’appui de l’Eurométropole de Strasbourg dans l’animation.

Élargir le champ des interventions d’écomobilité

Une fois les établissements prioritaires et les plus motivés ciblés, il s’agira de mettre 
en place toute une vaste gamme d’interventions possibles : 

• analyse de la provenance des élèves et du potentiel de report vers les 
modes actifs ;

• diagnostic technique des conditions d’accès à l’établissement se traduisant 
par des préconisations aux communes ;

• jeux autour de la marche et du vélo sur le temps scolaire et périscolaire ;

• séances de sécurité routière à pied et à vélo et apprentissage du vélo hors 
et sur voirie ;

• ateliers de réparation et d’entretien de vélo ;

• participation au challenge « À l’école à vélo », défi annuel entre 
établissements réalisé à l’échelle de la métropole ;

• organisation de pédibus et de vélobus pour les établissements primaires ;

• appui aux enseignants dans l’organisation de sorties ou accompagnement 
vers un lieu d’activités (piscine, bibliothèque, etc.) avec une flotte de vélos ;

• appui dans l’organisation de voyages à vélo (camps scolaires ou extra-
scolaires) ; 

• prêt de vélos pour les enfants qui n’en possèdent pas ;

• aménagement de stationnements vélo sécurisés ;

• accompagnement des communes dans des expérimentations de fermeture 
d’accès de certaines écoles aux voitures aux heures d’entrée et de sortie.

Articuler scolaire, périscolaire et extra-scolaire

Ces actions peuvent être mises en œuvre dans différents cadres et doivent alors 
bien s’articuler :

• Scolaire : prendre contact avec l’inspecteur d’académie et le conseiller 
pédagogique, recenser les actions avec les chefs d’établissement, former 
les enseignants pour déployer certaines actions à plus grande échelle ;

• Périscolaire : proposer aux communes des activités ;

• Extra-scolaire : proposer aux centres socio-culturels des activités.

Constituer une équipe d’animation dédiée

Les actions demandent un engagement dans le temps, ce qui est remis en cause 
par la rotation des parents et des enseignants. Par conséquent, l’équipe d’animation 
devra être l’acteur principal et la mémoire de ce dispositif. Elle se dotera de plusieurs 
profils complémentaires :

• des chargés de mission pour travailler sur un diagnostic, motiver et 
accompagner les communes sur les aspects organisationnels, techniques 
et pédagogiques ;

• des animateurs pour intervenir auprès des enfants (jeux, ateliers, sorties) ;

• des ambassadeurs locaux pour pérenniser l’accompagnement des pédibus 
et vélobus (services civiques, retraités, bénévoles, personnel périscolaire). 
Un mécanisme incitatif devra permettre de fiabiliser ce dispositif.
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16
Cette action vise à promouvoir l’usage du vélo et à accompagner les étudiants 
dans leur mobilité active. Dans le cadre de cette action, l’Eurométropole de 
Strasbourg soutiendra les projets mis en place par les universités, les grandes 
écoles et les associations étudiantes.

Dans l’Eurométropole de Strasbourg, plus de la moitié des étudiants circule à vélo. 
Cependant, cette pratique masque de fortes disparités. Ainsi, moins d’un quart des 
étudiants déclare se déplacer à vélo quotidiennement. Une augmentation de la 
pratique est donc possible. Pour cela, l’Eurométropole de Strasbourg a déjà amorcé 
une meilleure intégration des mobilités actives dans les sites fréquentés par les 
étudiants. 

Valider le diagnostic sur la pratique cyclable 
des étudiants

Offrir des conditions cyclables exemplaires aux 
étudiants

Communiquer, animer et fédérer autour de la 
pratique cyclable et de la marche

8 000 déplacements                 / jour                              5 km

Le campus universitaire, les établissements 
d’études supérieures

DIPLÔMÉ « MARCHE & VÉLO »
Conforter et valoriser la pratique cyclable et la marche chez les étudiants

La marche et le vélo, 
une mobilité valorisée 
et valorisante

Lancé en 
2018

Adoption du Schéma 
Directeur de la Vie Étudiante 
(SDVE).

Collecte de vélos et revente 
à bas prix aux étudiants.

J’utilise le moyen de 
transport qui me permet 
de me déplacer le plus 
rapidement.

”

”

PAROLE D’USAGERS

des étudiants 
strasbourgeois 

se déplacent en 
transports en 

commun, à vélo 
ou à pied.

79 %

Université et établissements d’études 
supérieures

Étudiants :
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Valider le diagnostic sur la pratique cyclable des étudiants

À travers la réalisation du Schéma Directeur de la Vie Étudiante – Alsace (SDVE-A), un 
diagnostic a été réalisé sur les habitudes de mobilité des étudiants et du personnel 
des établissements. Il permet de mieux cerner les freins à la pratique du vélo et 
de différencier les usages selon les établissements supérieurs. Ce document sera 
adopté courant 2018 et servira de référence pour réaliser un plan d’actions conjoint. 

Offrir des conditions cyclables exemplaires aux étudiants

Sur la base du SDVE, l’Eurométropole de Strasbourg travaillera avec l’université et 
les établissements scolaires afin de mettre en place le type d’actions suivantes : 

• ouverture d’un atelier d’auto-réparation sur le campus universitaire (aide à la 
recherche de locaux et à l’achat de matériel) ;

• renforcement des bourses aux vélos d’occasion à la rentrée avec présence 
d’ateliers d’auto-réparation et de Vélhop ;

• renforcement des parkings abrités et sécurisés ;

• installation de casiers, voire de douches ;

• installation de pompes à vélo dans les parkings sécurisés des écoles 
supérieures.

Belgique (Louvain) : des « bicycle stewards » sur le campus universitaire

Le campus de Louvain est équipé de onze stations de réparation. La localisation 
de ces stations est indiquée sur un plan disponible sur le site Internet de 
l’université. De plus, des bicycle stewards sont présents sur le campus. Cette 
équipe est constituée d’étudiants et d’un employé de l’université qui veillent 
à la qualité et à l’entretien des infrastructures cyclables et des services. Ils 
collectent les demandes et informations transmises par les usagers à ce sujet 
(besoin en parking, vol de vélos, nettoyage des parkings à vélos, etc.) et sont 
à la disposition des étudiants pour toutes questions relatives au vélo.

INSPIRATION

Communiquer, animer et fédérer autour de la pratique cyclable et de la marche

En complément de ces actions et en fonction des contextes, des animations ciblées 
seront organisées pour inciter à la remise en selle et positiver l’usage du vélo auprès 
des étudiants :

• organisation d’un challenge vélo par équipe et par établissement ;

• organisation d’un challenge marche à pied avec prêt de podomètres ou 
création d’une application dédiée ;

• organisation de sorties et de voyages à vélo ;

• organisation de petits déjeuners à destination des piétons et des cyclistes 
du campus.

Fréquence des déplacements à vélo des étudiants 
(source : Enquête Ménages Déplacements)

tous les jours

2 fois / semaine ou +

2 fois / mois ou +
exceptionnellement
jamais

12%

7%15%

24%
40%

12%

7%15%

272



61

ACTIONS

AUJOURD’HUI DANS L‘EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG

PAMA – Eurométropole de Strasbourg

17
Pour une entreprise, les raisons de promouvoir le vélo sont nombreuses : diminuer 
les besoins en places de stationnement, diminuer l’absentéisme, augmenter 
la ponctualité, améliorer l’ambiance de travail et l’esprit d’équipe... Autrement 
dit, la politique cyclable permet d’améliorer la Responsabilité Sociale des 
Entreprises (RSE) et de réduire les coûts de déplacements professionnels.

Avec 16 % de déplacement à vélo pour se rendre au travail (INSEE, 2015) Strasbourg 
se positionne en leader des villes françaises. Le potentiel de développement reste 
cependant considérable dans un environnement urbain dense, où la distance 
moyenne des déplacements domicile-travail est de 6,6 km. L’Eurométropole de 
Strasbourg a lancé la démarche optimix qui permet aux employeurs d’être aidés 
dans la mise en place d’un plan de mobilité via : des outils de diagnostic, de conseil 
à destination des salariés, et de création d’équipages de covoiturage. Une équipe 
accompagne les employeurs dans la conduite d’animations sur les mobilités actives.

Proposer aux employeurs un catalogue 
d’actions clés en main dans le cadre d’optimix

Détailler auprès des employeurs les modalités 
fiscales incitant à la pratique du vélo

Développer un argumentaire en faveur du vélo

Personnaliser les propositions de trajets vélo 
d’optimix

Entreprises

L’ensemble des communes de 
l’Eurométropole de Strasbourg. Zones 
d’activités engagées dans des PDIE

AU BOULOT À VÉLO
Renforcer optimix pour valoriser les trajets domicile-travail

La marche et le vélo, 
une mobilité valorisée 
et valorisante

Lancé en 
2018

Objectif 
2030

Mise en œuvre des 
améliorations techniques 
d’optimix

Participation de 600 
entreprises et 20 000 
employés au challenge vélo. 

Organisation de 300 
animations par an.

Le vélo pour aller au 
boulot, c’est rapide, fiable, 
pas cher et bon pour ma 
santé.

”

”

PAROLE D’USAGERS

km/h, c’est 
la vitesse 
moyenne 

de porte-à-
porte des 

déplacements 
en voiture de 2 
à 5 km dans la 

métropole.

12

100 000 déplacements              / jour                              5 km
Pour le motif « domicile-travail » :
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Proposer aux employeurs un catalogue d’actions clés en main dans le cadre 
d’optimix

Dans le cadre des Plans de Déplacements d’Entreprise (PDE), la part de l’animation 
joue un rôle crucial pour favoriser le changement de comportement. Avec le projet 
optimix, les chargés de mission proposent des actions ciblées et diverses : 

• challenges interentreprises ;

• séances de remise en selle ; 

• essais gratuits de VAE ;

• vélobus entre collègues et voisins ;

• partage d’expériences entre cyclistes aguerris et débutants ; 

• journées de contrôle et réparation des vélos des salariés et/ou séances 
d’apprentissage de la réparation sur le temps du midi ;

• distribution de kits incluant des lumières, des outils, etc. ;

• expositions photographiques ou publication de vidéos de témoignages des 
cyclistes de l’entreprise ;

• accès à une flotte de vélos d’entreprise.

Détailler auprès des employeurs les modalités fiscales incitant à la pratique 
du vélo

Parallèlement aux actions d’animation, il s’agira de proposer aux employeurs de 

Suisse (Berne) - Mobility Jackpot

Une fois par semaine, de manière aléatoire, une personne est tirée au hasard 
parmi les collaborateurs d’une entreprise. Il lui est demandé quel moyen 
de transport elle a utilisé ce jour-là. Si elle est venue autrement qu’en 
autosolisme, elle gagne la somme de 50 CHF (43 €). Si au contraire, elle s’est 
déplacée seule en voiture, le jackpot est ajouté au montant de la semaine 
suivante. L’augmentation de la cagnotte crée encore plus de suspens de 
semaine en semaine. Ce jackpot est proposé dans les entreprises de plus de 50 
salariés et 7 000 personnes y participent. L’opération se compose d’un guide 
de mise en œuvre, d’un panneau lumineux d’affichage et d’un générateur 
aléatoire ciblant le salarié. Le coût pour l’entreprise est de 1 350 CHF pour 6 
mois, auquel s’ajoute 4 100 CHF d’achat de matériel.

INSPIRATION

passer en revue toutes les aides financières possibles en soutien aux cyclistes :

• l’Indemnité Kilométrique Vélo (IKV), puissant incitatif pour augmenter la 
part du vélo ;

• la prise en charge de 50 % des montants des abonnements de location et de 
stationnements vélo ;

• le remboursement des frais de déplacements professionnels à vélo au 
même tarif que ceux effectués en voiture ;

• les aides à l’achat de VAE.   

Développer un argumentaire en faveur du vélo

La promotion du vélo suppose également la diffusion d’un bon argumentaire au 
sein de l’entreprise sur les bienfaits du vélo en termes de santé, de gain de temps, 
de limitation de l’absentéisme, etc. Il s’agira aussi de présenter une image positive 
des cyclistes et de répondre aux inquiétudes sur la sécurité. 
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L’augmentation de la marche et de la pratique du vélo suppose de convaincre 
des publics réticents. Parallèlement aux améliorations des infrastructures, il 
est nécessaire d’engager des animations afin de modifier les représentations. 
Pour cela, des animateurs doivent aller au contact de la population. Il s’agit donc 
de mettre à la disposition des communes, dont l’implication est fondamentale, 
une équipe « mobilité active » pour soutenir leurs actions. 

À l’initiative de l’Eurométropole, des communes et des associations, plusieurs 
animations existent déjà. De son côté, le CADR 67 anime des rencontres avec les 
scolaires et les salariés d’entreprises afin de « parler vélo », et assure des contrôles 
techniques et des marquages. Bretz’Selle et VéloStation, pour leur part, organisent 
des ateliers d’auto-réparation de vélos. Toutefois, il s’agit dorénavant de changer 
d’envergure et de déployer à grande échelle des évènements, afin d’être au contact 
d’un plus grand nombre d’habitants et de sensibiliser de nouveaux publics.

Proposer une gamme d’animations à 
destination des communes

Organiser les équipes d’intervention

Signer une charte d’engagement avec les 
communes

Communes, réseau associatif

500 000 déplacements             / jour 5 km

Tous les résidents de l’Eurométropole et 
en priorité les quartiers et les communes 
périphériques

UNE ÉQUIPE PROCHE DE LA POPULATION
Créer une équipe « mobilités actives » à disposition des communes

La marche et le vélo, 
une mobilité valorisée 
et valorisante

Lancé en 
2018

Objectif 
2030

Strasbourg Mobilités 
organise des tests de VAE 
lors d’évènements locaux 
dans les communes.

Part modale piéton : 37 %
Part modale vélo : 16 %

La marche, le vélo, ce n’est 
pas mon truc, mais je n’ai 
jamais vraiment essayé.

”

”

PAROLE D’USAGERS

interventions 
ont été 

réalisées dans 
les communes 
par Strasbourg 
Mobilités, en 

2018.
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l’identification des événements et de les relier au message de cette marque locale. 

Ces équipes seront épaulées par des chargés de mission qui assureront la préparation 
et le pilotage, le suivi et l’évaluation des interventions. Ils travailleront en lien avec 
les communes et démarcheront les établissements partenaires (centres sociaux, 
maisons de l’enfance, groupes scolaires, etc.).

Signer une charte d’engagement avec les communes

Le rôle des communes est fondamental dans la mise en place de cette action. Elles 
seront investies de la manière suivante :

• programmation et promotion des animations ;

• appui logistique (locaux, transport de matériel…) ;

• mobilisation de ressources complémentaires locales (personnels 
périscolaires, bénévoles…) ;

• application du pouvoir de police (réduction du trafic automobile, gestion 
des accès, stationnement vélo).
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Proposer une gamme d’animations à destination des communes

L’Eurométropole de Strasbourg proposera aux communes de renforcer leurs 
activités de sensibilisation à la marche et au vélo, en mettant à leur disposition 
un kit complet de matériel de communication, ainsi que du personnel dédié. Ces 
animations pourront se composer : 

• d’essais gratuits de VAE, vélos-cargos, Vélhop, matériel pour les courses 
(caddies, sacoches…), matériel de pluie, etc. ;

• de vélo-écoles pour adultes ;

• d’ateliers mobiles d’apprentissage à la réparation ; 

• d’ateliers sur les écomobilités dans les établissements scolaires ;

• d’interventions dans les entreprises ;

• de marketing individualisé : sensibilisation et accompagnement de groupes 
cibles (ménages possédant des véhicules polluants) ou sensibilisation 
thématique (promotion du vélo et de la marche pour les courses).

Organiser les équipes d’intervention

Des équipes d’animation de terrain assureront les animations en partenariat avec 
les communes. Elles disposent de vélos d’essai, mais aussi de vélos-cargos - avec 
éventuellement une remorque - pouvant contenir des supports de communication, 
facilement déplaçables et déployables. Cette « caravane » et le matériel de 
communication reprendront l’identité visuelle de Véloptimiste afin de faciliter 

5. Prise de décision et changement de comportement

6. Expérimentation du nouveau choix

4. Évaluation personnelle de ces options

3. Renseignement sur les options alternatives

1. Prise de conscience d’un problème 

7. Adoption de ce choix comme comportement habituel

2. Acceptation de la responsabilité

Les sept étapes du changement modal
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Le vélo change le quotidien de ses utilisateurs. Chaque cycliste l’intègre à sa 
manière selon son mode de vie : vélo quotidien, vélo urbain, vélo loisir. Avec la 
marche, il est un indicateur du dynamisme de la vie urbaine. L’Eurométropole 
de Strasbourg invite ses habitants à ce changement de vie grâce au vélo et à la 
marche : « À Strasbourg, le vélo et la marche sont des modes de ville ».

Malgré la politique en faveur des mobilités actives, aucune grande campagne de 
communication n’a été réalisée sur ses bienfaits. L’enjeu reste donc de toucher une 
vaste audience par des campagnes où un message, formulé pour le grand public, est 
largement diffusé. Strasbourg pourra s’appuyer sur sa marque Véloptimiste dont 
la définition renvoie autant à la notion de mobilité à vélo qu’à ses effets positifs 
sur la vie strasbourgeoise. Par ailleurs, l’idée est de faire du vélo un élément fort 
de l’identité de la ville et pour cela de renforcer la fête du vélo. Cela continuera à 
positionner la métropole comme chef de file des villes cyclables françaises. 

Créer une campagne sur les bienfaits du vélo et 
de la marche

Créer une campagne sur les trajets de courte 
distance 

Organiser un événement identitaire

Communes

500 000 déplacements             / jour 5 km

L’ensemble des communes de 
l’Eurométropole de Strasbourg

MARCHE ET VÉLO : « UN MODE DE VILLE »
Communiquer positivement et créer des évènements fédérateurs

La marche et le vélo, 
une mobilité valorisée 
et valorisante

Lancé en 
2018

Démarrage de l’utilisation 
de la nouvelle identité 
graphique Véloptimiste 
pour les projets relatifs à la 
pratique du vélo

VÉLOPTIMISTE (adj. inv.)

Caractère distinctif des habitants de Strasbourg à se sentir 
heureux, en bonne santé et confiant dans l’avenir grâce à la 
pratique quotidienne du vélo.
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Créer une campagne sur les bienfaits du vélo et de la marche

Une campagne de communication multi-supports (affiche, flyer, illustration, etc.) 
pourra être diffusée dans différents médias (panneaux publicitaires, journaux 
locaux, réseaux sociaux, etc.) sur les thèmes suivants : 

• la rapidité des trajets à vélo comparativement à la voiture (temps de trajet 
d’un point A à un point B) ;

• les bénéfices positifs sur la santé de la marche et du vélo ;

• la réduction du budget annuel dédié à la mobilité par la réduction des 
déplacements en voiture.

La multiplication des illustrations permettra de toucher une plus large audience, 
chacun étant sensible à un thème et un contexte urbain (centre-ville, quartier 
résidentiel, périphérie...) différents.

Créer une campagne sur les trajets de courte distance 

Cette campagne s’adresse à tous les résidents de la métropole, et un peu plus 
directement aux automobilistes réalisant de courts trajets en voiture (inférieurs à 
5 km). La campagne devra faire prendre conscience de l’inefficacité de l’automobile 
pour certains courts trajets et, ainsi, susciter le changement d’état d’esprit. Elle 
mettra en valeur la pratique du vélo et la marche et convaincra ainsi de nouveaux 
usagers. 

La campagne doit être ancrée dans le quotidien des habitants et véhiculer des 
messages comme : « pas de trajet à la boulangerie en voiture ». Celle-ci confortera 

Belgique (Bruxelles) - La journée sans voiture 

Le « Dimanche sans voiture » à Bruxelles est organisé lors de la semaine de 
la mobilité et se déroule à l’échelle de l’ensemble de la Région de Bruxelles-
Capitale depuis maintenant 16 ans. La circulation est interdite de 9h30 à 19h. 
Les véhicules autorisés à circuler doivent se déplacer à 30 km/h (taxis, cars 
de voyage, véhicules publics, et 16 800 dérogations octroyées en 2016...). 
Les transports en commun sont gratuits. Cette journée est bien respectée 
des automobilistes et est l’occasion d’organiser de nombreuses activités 
(événements dans les parcs, balades à vélo, concerts - notamment dans les 
tunnels routiers -, parades, événements culturels...). De plus, les Journées 
du patrimoine et l’événement Bruxelles Champêtre sont organisés le même 
week-end. Par conséquent, cet événement est un succès car les habitants 
bruxellois envahissent les rues dans un esprit festif et citoyen, mais le 
thème de la mobilité est, d’une certaine manière, relayé au second plan. 
Dans quelques quartiers, des tests de vélos, et des marquages de vélos sont 
possibles.

INSPIRATION

les personnes se déplaçant à pied et à vélo dans leur choix. Cette campagne peut 
être réalisée au moment de la « journée sans voiture ». 

Organiser un événement identitaire

Une fête du vélo annuelle est déjà organisée à Strasbourg. Elle pourrait être 
couplée à une journée sans voiture qui irriguerait toute la métropole. Des itinéraires 
spécifiques seraient fermés à la circulation durant une journée complète et des 
animations organisées. Le concept de l’événement sera défini en accord avec les 
communes et les partenaires liés à la mobilité active.

278



Évaluation des actions en faveur de 
la marche et du vélo
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FICHES ACTIONS

Fiche 20 - Évaluer les actions du PAMA
Sonder, comptabiliser, évaluer

Thème 5 : Évaluation des actions en 
faveur de la marche et du vélo
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Avec ce plan d’actions, l’Eurométropole de Strasbourg va lancer un grand nombre 
de nouveaux projets. Afin d’optimiser au mieux les montants affectés tant en 
investissement qu’en fonctionnement, il est indispensable d’évaluer chacune 
des actions mises en œuvre et d’identifier leur impact sur la progression de la 
pratique de la marche et du vélo. 

L’agglomération strasbourgeoise a déjà mis en œuvre plusieurs types d’outils de 
suivi et d’évaluation : comptages automatiques et manuels, audit BYPAD, baromètre 
du vélo à partir d’une enquête auprès des usagers, suivi de l’activité de Vélhop 
(rapport annuel du délégataire). Ces outils doivent s’adapter aux nouvelles actions 
et l’évaluation doit s’effectuer par secteur et par cible sans attendre les résultats 
trop espacés de l’Enquête Ménages Déplacements.

Modéliser la fréquentation de l’ensemble du 
réseau cyclable  

Évaluer régulièrement toutes les actions mises 
en œuvre

Anticiper l’évolution des besoins et la 
pertinence des mesures auprès des non-
usagers

Communiquer régulièrement sur les résultats

Agence de Développement et d’Urbanisme 
de l’Agglomération Strasbourgeoise 
(ADEUS)

500 000 déplacements             / jour 5 km

L’ensemble des communes de 
l’Eurométropole de Strasbourg

ÉVALUER LES ACTIONS DU PAMA
Sonder, comptabiliser, évaluer

Évaluation des actions 
en faveur de la 
marche et du vélo

Lancé en 
2018

Lancement en septembre 
de l’application mobile Mon 
Strasbourg

OBJECTIF 2030

8    16%33    37% 
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ACTIONS DÉTAILLÉES 

Modéliser la fréquentation de l’ensemble du réseau 

Les compteurs automatiques permettent de suivre en temps réel la fréquentation 
des cyclistes et des piétons à quelques points identifiés du réseau, mais ces données 
ne sont pas représentatives de l’ensemble de la fréquentation de celui-ci. 

Un travail de modélisation du trafic estimé sur l’ensemble du réseau pourra 
être entrepris en croisant les données des compteurs avec d’autres données : 
l’ensoleillement, le contexte urbain, le type de fréquentation (urbaine, de loisirs, 
touristique), les comptages ponctuels de contrôle, les données issues des 
applications de téléchargement de traces GPS. Avec un tel modèle, il sera possible 
de suivre la pratique en temps réel et l’impact des nouveaux aménagements 
cyclables, par secteur géographique, et ce à l’échelle de l’agglomération.

Évaluer régulièrement toutes les actions mises en œuvre 

Annuellement, et pour chaque action, une évaluation pourra contrôler :

• l’effectivité des actions (moyens mis en œuvre, nombre d’animations 
réalisées, nombre d’établissements touchés) ;

• la notoriété des actions (sont-elles connues du public ?) ;

• la satisfaction des actions par les participants ;

• l’efficacité de l’action (atteinte des objectifs de déplacements ou de part modale) ;

• l’efficience de l’action (rapport coût efficacité) ;

• les effets indirects ou non anticipés.

Cette évaluation s’appuiera, pour chaque action ainsi que pour l’ensemble du 
PAMA, sur la mise en œuvre :

• d’un tableau de bord synthétique des éléments factuels (nombre 
d’opérations, nombre de personnes touchées, coûts externes) ;

• d’enquêtes régulières permettant de contrôler la satisfaction et 
l’évolution de la fréquence de pratique de la marche et du vélo avant/
après l’opération ; 

• de ratios d’efficience (rapport coût/efficacité).

Anticiper l’évolution des besoins et la pertinence des mesures auprès des 
non-usagers

Les besoins des non-usagers peuvent être suivis selon la démarche suivante :

• réalisation régulière d’ateliers de travail ciblés auprès de groupes de 
non-usagers pour mieux connaître les freins à la pratique, l’intérêt pour 
les mesures et actions envisagées, tester des solutions nouvelles ;

• confirmation de ces tendances par des enquêtes conduites sur un 
échantillon représentatif d’usagers et de non-usagers de la marche et du 
vélo, permettant d’approfondir l’évolution des comportements.

Communiquer régulièrement sur les résultats

Une fois ces résultats obtenus, une partie peut être retranscrite de manière 
didactique à la population :

• publication d’un rapport annuel d’évaluation de la politique cyclable 
à destination des techniciens et des élus comprenant les principales 
données de suivi ;

• publication tous les 2 à 3 ans d’un bilan de la politique mobilités actives à 
l’attention des habitants afin qu’ils visualisent la progression de la pratique.
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Pour

Contre

Abstention

82

0

3

AGHA BABAEI-Syamak, AMIET-Eric, BARRIERE-Caroline, BARSEGHIAN-Jeanne, BAUR-Jacques, BERNHARDT-Michel, BEUTEL-Jean-Marie, 
BEY-Françoise, BIES-Philippe, BIETH-André, BIGOT-Jacques, WERLEN-Jean, BALL-Christian, BUFFET-Françoise, BULOU-Béatrice, BUR-
Yves, CAHN-Mathieu, CASTELLON-Martine, DEBES-Vincent, BUCHMANN-Andrée, DEPYL-Patrick, DREYER-Nicole, DREYFUS-Henri, ERB-
Eddie, FELTZ-Alexandre, FLORENT-Martine, FROEHLY-Claude, GABRIEL-HANNING-Maria-Fernanda, GANGLOFF-Camille, GERNET-Jean-
Baptiste, GRAEF-ECKERT-Catherine, GUGELMANN-Christine, HERRMANN-Robert, HERZOG-Jean Luc, HETZEL-André, HOERLE-Jean-
Louis, HUMANN-Jean, IMBS-Pia, JUND-Alain, JURDANT-PFEIFFER-Pascale, KARCHER-Dany, KOHLER-BARBIER-Christel, KOCH-Patrick, 
KOHLER-Christel, HENRY-Martin, LEIPP-Raymond, LENTZ-KIEHL-Brigitte, LEOPOLD-Michel, LOBSTEIN-André, LOOS-François, 
MAGDELAINE-Séverine, MANGIN-Pascal, MATHIEU-Jean-Baptiste, MATT-Nicolas, MAURER-Jean-Philippe, MEYER-Paul, JAMPOC-
BERTRAND-Nathalie, OEHLER-Serge, PEIROTES-Edith, PERRIN-Pierre, PHILIPPS-Thibaud, MACIEJEWSKI-Patrick, REICHHART-Ada, 
RICHARDOT-Anne-Pernelle, RIES-Roland, ROBERT-Jean-Emmanuel, ROGER-Patrick, SPLET-Antoine, SAUNIER-Alain, SCHAAL-René, 
SCHAAL-Thierry, SCHAETZEL-Françoise, SCHALL-Antoine, SCHULER-Georges, SCHULTZ-Eric, SCHWARTZ-Pierre, SENET-Eric, 
TRAUTMANN-Catherine, SCHALCK-Elsa, WEBER-Anne-Catherine, ZAEGEL-Sébastien, ZUBER-Catherine

CALDEROLI-LOTZ-Martine, KELLER-Fabienne, TARALL-Bornia

CONSEIL DE L’EUROMÉTROPOLE DU 1ER MARS 2019 – Point n° 10 : 
Plan d’Actions pour les Mobilités Actives (PAMA) et actualisation du Schéma Directeur Vélo.

329



 
 
 
 
 
 
 

11
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Politique du vélo - Subvention à l’organisation des 11èmes rencontres
nationales de l’Heureux Cyclage du 21 au 24 mars 2019 à Strasbourg.

 
 
 
 
 
Le Grenelle des Mobilités et le Plan Climat mettent en avant l’importance d’une politique
vélo dans l’offre d’alternatives aux modes de déplacement carbonés. Cette politique vélo
se décline selon les trois grands axes suivants :
 
- réalisation d’infrastructures pour un réseau cyclable complet, sûr et maillé,

 
- lutte contre le vol de vélos avec le déploiement d’une offre de stationnement variée

et adaptée aux différents besoins,
 
- mise en œuvre d’actions de promotion et développement de services afin de créer un

véritable système vélo.
 
Cette délibération s’inscrit dans ce troisième axe.
 
L’Heureux Cyclage, le réseau français des ateliers vélo participatifs et solidaires, basé
à Grenoble, réunit les structures qui développent des activités de promotion du vélo à
travers le réemploi des cycles et l’apprentissage de la mécanique vélo, dans un objectif
non lucratif. Créé en 2008, le réseau dénombre aujourd’hui 220 associations sur toute la
France, soit 80 000 personnes, 4 500 bénévoles et 450 salariés. Il s’appuie sur une charte
qui définit les trois principaux objectifs fixés aux membres du réseau :
- favoriser la pratique du vélo au quotidien,

 
- remettre en circulation des vélos délaissés, réemployer les pièces détachées et recycler

les matières premières,
 
- échanger les savoir-faire pour favoriser l’autonomie des cyclistes : « la vélonomie ».
 
Pour mettre en œuvre son projet associatif, l’Heureux Cyclage oriente ses projets selon
trois axes de travail :
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- l’appui à la gestion des ateliers : développement d’outils informatiques adaptés à
l’activité des ateliers, organisation de formations, mutualisation de services et appui
logistique et technique,
 

- l’animation du réseau : représentation et communication auprès des acteurs nationaux
et du grand public, renforcement de la vie associative, études et recensement des
ateliers,

 
- la coopération entre ateliers : mise en commun d’informations, discussions entre

ateliers et organisations de rencontres régionales et nationales.
 
Dans le cadre de ce dernier axe de travail, l’association organise à Strasbourg les
11èmes rencontres de l’Heureux Cyclage, du 21 au 24 mars 2019. Les associations
locales Bretz’selle, le Stick (Koenigshoffen) et A’Cro du vélo (Cronenbourg) participent
à l’organisation de ces journées. Ce rendez-vous annuel des ateliers vélo vise à :
 
- échanger sur leurs pratiques respectives,

 
- construire ensemble leur réseau et définir ses actions pour les années à venir,
 
- partager un moment de convivialité,
 
- aller à la rencontre des partenaires des ateliers vélo au sein de l’agglomération

d’accueil,
 
- valoriser l’activité des ateliers vélo auprès des partenaires et du grand public.

 
Il est prévu la présence de 250 participants-es.
 
L’Eurométropole de Strasbourg souhaite encourager et soutenir cette initiative qui vise à
améliorer la visibilité des associations locales d’auto-réparation des vélos, et à renforcer
l’image de l’Eurométropole de Strasbourg comme la capitale française du vélo.
 
Il est proposé d’attribuer à l’association Heureux Cyclage la somme de 15 000 € pour
l’organisation de ces rencontres nationales (intervenants, animations, communication…).
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

décide
 
- de soutenir le projet présenté par l'association Heureux Cyclage en apportant à celle-

ci une contribution financière de 15 000 €,
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- l’imputation de la dépense globale sur les crédits inscrits au budget 2019 au compte 65748/
TC04A/programme 8024, dont le disponible avant le présent Conseil est de 179 700 € ;

 
autorise

 
le Président ou son-sa représentant-e à signer la convention financière avec l’association
Heureux Cyclage, jointe en annexe à la présente délibération, et tout autre document
permettant la mise en œuvre de la présente délibération.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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   CONVENTION FINANCIERE    Entre :  
• L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par Robert HERRMANN, Président, et  
• l’association « Heureux Cyclage », ci-après dénommée l’association, inscrite au registre des associations de la Préfecture du Rhône sous le numéro W691076738 et dont le siège est 10 rue Saint Polycarpe 69001 Lyon , représentée par la membre de la collégiale, Laura GUITOT  Vu, - les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, - la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, - la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 1er mars 2019,  IL EST CONVENU CE QUI SUIT  Article 1er : Objet de la convention    L’Heureux Cyclage, le réseau français des ateliers vélo participatifs et solidaires, réunit les structures qui développent des activités de promotion du vélo à travers le réemploi des cycles, et l’apprentissage de la mécanique vélo dans un objectif non lucratif. Créé en 2008, le réseau dénombre aujourd’hui 220 associations, soit 80 000 personnes, 4500 bénévoles et 450 salariés. Il s’appuie sur une charte qui définit les trois principaux objectifs fixés aux membres du réseau : • Favoriser la pratique du vélo au quotidien • Remettre en circulation des vélos délaissés, réemployer les pièces détachées et recycler les matières premières. • Echanger les savoir-faire pour favoriser l’autonomie des cyclistes : la vélonomie   Pour mettre en œuvre son projet associatif, l’Heureux Cyclage oriente ses projets selon trois axes de travail : • L’appui à la gestion des ateliers : développement d’outils informatiques adaptés à l’activité des ateliers, organisation de formations, mutualisation de services et appui logistique et technique • L’animation du réseau : représentation et communication auprès des acteurs nationaux  et du grand public, renforcement de la vie associative, études et recensement des ateliers • La coopération entre ateliers : mise en commun d’informations, discussions entre ateliers et organisations de rencontres régionales et nationales.  Dans le cadre de ce dernier axe de travail, l’association organise à Strasbourg les 11èmes rencontres de l’Heureux Cyclage, du 21 au 24 mars 2019. Les associations locales Bretz’selle, le Stick (Koenigshoffen) et A’Cro du vélo (Cronenbourg) participent à l’organisation de ces journées. Ce rendez-vous annuel des ateliers vélo a pour objectifs : • Echanger sur leurs pratiques respectives 
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• Construire ensemble leur réseau et définir ses actions pour les années à venir • Partager un moment de convivialité • Aller à la rencontre des partenaires des ateliers vélo au sein de l’agglomération d’accueil • Valoriser l’activité des ateliers vélo auprès des partenaires et du grand public.  Il est prévu la présence de 250 participant.es.  L’Eurométropole de Strasbourg souhaite encourager et soutenir cette initiative qui vise à améliorer la visibilité des associations locales d’auto-réparation des vélos, et à renforcer l’image de l’Eurométropole de Strasbourg comme la capitale française du vélo.  Article 2 : Budget prévisionnel  Le budget nécessaire à la réalisation de ces rencontres s'élève à 70 907 €. Le cas échéant, l’association s’engage à informer immédiatement la collectivité, par lettre recommandée avec accusé de réception, des modifications apportées au budget prévisionnel présenté par l'association à l'appui de sa demande de subvention, et des solutions de remplacement proposées pour assurer la viabilité financière du projet.  Le non respect de cet engagement est susceptible d'entraîner les sanctions prévues à l'article 5 de la présente convention.  
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Article 3 : Versement de la subvention  L'aide de l’Eurométropole de Strasbourg à la réalisation de ces rencontres nationales s'élève au total à la somme de 15 000 €.  La subvention sera créditée : 
� En un versement, au cours du 1er semestre 2019 
� Sur le compte bancaire n° 10278 08922 00021209301 21  au nom de Association Heureux Cyclage, auprès du Crédit Mutuel de Grenoble.   Article 4 : Engagements de l’association  En signant la présente convention, l’association  s’engage à :  
� Utiliser les fonds octroyés conformément à son objet associatif   
� Ne pas solliciter de subvention de fonctionnement destinée à couvrir l’amortissement de biens acquis par des subventions publiques ;   
� Fournir à l’Eurométropole de Strasbourg, avant le 1er mai de l’année suivant l’exercice de la présente subvention (ou, lorsque l’exercice comptable est clos en cours d’année civile, dans les quatre mois suivant la clôture de l’exercice), le rapport annuel approuvé en assemblée générale, comprenant notamment un bilan, un compte de résultat et l’annexe conformes au plan comptable associatif1, certifiés conformes par le président ou, le cas échéant, par le commissaire aux comptes2 (en ce cas, joindre également le rapport du commissaire aux comptes) ; un modèle simplifié de présentation des comptes conforme au plan comptable est disponible sous l’adresse internet : http://associations.strasbourg.fr ;   
� Le cas échéant, informer la collectivité du nom du commissaire aux comptes dans les trois mois suivant sa désignation ;  
� De manière générale, faciliter le contrôle par les services de la collectivité de la bonne utilisation de la subvention accordée, notamment en permettant l’accès aux documents administratifs et comptables ;  
� Informer l’Eurométropole de Strasbourg sous un mois à compter de la survenance de tous les changements survenus dans son administration ou sa direction, et lui transmettre ses statuts actualisés ;  
� Faire état du soutien de la collectivité dans sa communication.   Article 5 : Non-respect des engagements de l’association  Le non respect total ou partiel par l'association de l'un des engagements prévus dans la présente convention est susceptible d'entraîner : 
� l'interruption de l'aide financière de l’Eurométropole de Strasbourg, 
� la demande de reversement en totalité ou partie des montants alloués,                                                            1 Règlement du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissements des comptes annuels des associations et fondations. 2 La nomination d’un commissaire aux comptes est obligatoire pour les associations ayant perçu des subventions publiques dont le montant total, toutes subventions confondues, est supérieur à 150 000 €. 
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� la non prise en compte des demandes de subvention ultérieurement présentées par l'association. En cas de survenance d’évènements mettant en péril la poursuite de l’activité de l’association, la collectivité se réserve le droit de ne pas verser le solde prévu de la subvention allouée et de demander le reversement des sommes déjà versées.   Article 6 : Durée  La présente convention est établie pour la durée de l'exercice budgétaire 2019. Toutefois, son entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par l’Eurométropole de Strasbourg d’un exemplaire signé par le représentant de l’association.  Pour être susceptible de bénéficier à nouveau d’une subvention, l’association devra adresser une demande en bonne et due forme au Président de l’Eurométropole de Strasbourg.   Article 7 : Exécution  Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Receveur des finances de Strasbourg et de l’Eurométropole – CS 71022 – 67076 Strasbourg cedex.    Fait à Strasbourg, le                           Pour l’Eurométropole de Strasbourg   Le Président       Robert HERRMANN  

Pour l’association   La membre de la Collégiale       LAURA GUITOT  
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Pour

Contre

Abstention

85

0

0

AGHA BABAEI-Syamak, AMIET-Eric, BARRIERE-Caroline, BARSEGHIAN-Jeanne, BAUR-Jacques, BERNHARDT-Michel, BEUTEL-Jean-Marie, 
BEY-Françoise, BIES-Philippe, BIETH-André, BIGOT-Jacques, WERLEN-Jean, BALL-Christian, BUFFET-Françoise, BULOU-Béatrice, CAHN-
Mathieu, CALDEROLI-LOTZ-Martine, CASTELLON-Martine, CUTAJAR-Chantal, DEBES-Vincent, BUCHMANN-Andrée, DEPYL-Patrick, 
DAMBACH-Danielle, DREYER-Nicole, DREYFUS-Henri, EGLES-Bernard, ERB-Eddie, FLORENT-Martine, FROEHLY-Claude, GABRIEL-
HANNING-Maria-Fernanda, GANGLOFF-Camille, GERNET-Jean-Baptiste, GRAEF-ECKERT-Catherine, GUGELMANN-Christine, 
HERRMANN-Robert, HERZOG-Jean Luc, HETZEL-André, HOERLE-Jean-Louis, HUMANN-Jean, IMBS-Pia, JUND-Alain, JURDANT-PFEIFFER-
Pascale, KARCHER-Dany, KELLER-Fabienne, KOHLER-BARBIER-Christel, KOCH-Patrick, KOHLER-Christel, HENRY-Martin, LEIPP-Raymond, 
LENTZ-KIEHL-Brigitte, LEOPOLD-Michel, LOBSTEIN-André, LOOS-François, MAGDELAINE-Séverine, MANGIN-Pascal, MATHIEU-Jean-
Baptiste, MATT-Nicolas, MAURER-Jean-Philippe, NEFF-Annick, JAMPOC-BERTRAND-Nathalie, OEHLER-Serge, PEIROTES-Edith, PERRIN-
Pierre, PHILIPPS-Thibaud, MACIEJEWSKI-Patrick, REICHHART-Ada, RICHARDOT-Anne-Pernelle, RIES-Roland, ROBERT-Jean-Emmanuel, 
ROGER-Patrick, SPLET-Antoine, SAUNIER-Alain, SCHAAL-René, SCHAAL-Thierry, SCHAETZEL-Françoise, SCHALL-Antoine, SCHULER-
Georges, SCHWARTZ-Pierre, SENET-Eric, TARALL-Bornia, TRAUTMANN-Catherine, SCHALCK-Elsa, WEBER-Anne-Catherine, ZAEGEL-
Sébastien, ZUBER-Catherine

CONSEIL DE L’EUROMÉTROPOLE DU 1ER MARS 2019 – Point n° 11 : 
Politique du vélo - Subvention à l’organisation des 11èmes rencontres 
nationales de l’Heureux Cyclage du 21 au 24 mars 2019 à Strasbourg 
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Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Pôle européen d’administration publique (PEAP) - constitution en association
de droit local dont l’EMS est un membre fondateur.

 
 
 
Le PEAP a été créé en novembre 2004 afin d’affirmer les atouts du site en matière
d’enseignement et de recherche dans le domaine de l’administration publique en Europe
et, ce faisant, de promouvoir le rayonnement international du territoire eurométropolitain.
 
Le choix initial d’un réseau dépourvu de structure juridique s’est avéré au fil du temps
inadapté au développement du PEAP. Les membres académiques -Unistra (Université de
Strasbourg), IEP (Institut d’études politiques), ENA (Ecole nationale d’administration),
INET (Institut national des études territoriales) et l’Euro-institut de Kehl- et les financeurs
-Eurométropole de Strasbourg et Région Grand Est- ont dès lors souhaité doter le PEAP
d’une personnalité juridique sous la forme d’une association de droit local.
 
Cette nouvelle étape lui permettra de gagner en légitimité et en autonomie en tant
qu’acteur institutionnel et, sur le plan technique, de simplifier les relations administratives
et financières en le situant comme interlocuteur unique.
 
A ce stade et dans le prolongement du courrier de principe co-signé par les exécutifs de
l’Eurométropole de Strasbourg et de la Région Grand Est, il est proposé au Conseil de
bien vouloir :
- d’une part approuver l’adhésion de l’Eurométropole de Strasbourg comme membre

fondateur de l’association PEAP, aux côtés de la Région Grand Est, de l’Unistra, de
l’ENA et de l’IEP et de personnalités physiques,

- d’autre part d’approuver les statuts constitutifs du PEAP.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
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la création de l’association de droit local dénommée « Pôle européen d’administration
publique (PEAP) »,
 

décide
 
- l’adhésion de l'Eurométropole de Strasbourg en qualité de membre fondateur de

l’association en cause,

- d’adopter les statuts constitutifs, document joint en annexe,

 
autorise

 
le Président ou son-sa représentant-e à signer lesdits statuts.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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13
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Lancement de l’édition 2019 de l’appel à projets Tango&Scan - convention de
partenariat avec la Communauté d’agglomération de Mulhouse.

 
 
 
L’appel à projets Tango&Scan a pour objectif le développement de projets partagés entre
les entreprises créatives ou numériques d’une part, et les TPE et PME de tout secteur
d’activités d’autre part. Encourageant les dynamiques de croisement entre secteurs,
l’accompagnement des entrepreneurs lors de périodes charnières et la stimulation de
l’innovation, ce dispositif s’inscrit dans les ambitions de la feuille de route Strasbourg Eco
2030 en tant que vecteur de développement économique pour le territoire.
 
 
Etude d’impact 2012-2016
 
Depuis 2012, 166 projets ont été sélectionnés et réalisés dans ce cadre, soit 302 entreprises
récompensées. Les résultats de l’étude d’impact réalisée par le Bureau d’économie
théorique et appliquée/BETA de l’Université de Strasbourg sur la période 2012-2016
soulignent les nombreux bénéfices pour les entreprises lauréates :
 

- des impacts économiques : 2,8 M€ de chiffre d’affaires générés sur cinq années
par 111 lauréats, soit un effet levier de financement public de 1 pour 3,3 ; la création
ou le maintien de 38 emplois au-delà de la période de financement de l’appel à
projets (soit 1 projet sur 4 créateur d’emplois)
 

- l’accélération de projets : 86 % des projets récompensés ont été menés à terme
et 60 % d’entre eux ont débouché sur la création de nouveaux biens et services

 
- l’apport de nouvelles compétences : deux tiers des lauréats affirment

avoir bénéficié d’un apprentissage significatif de compétences techniques et
scientifiques et un tiers des bénéficiaires ont développé de nouveaux modèles
d’affaires et de nouvelles activités (reconversion) grâce au soutien Tango&Scan

 
- les effets réseaux et croisement inter-secteurs : 1 lauréat sur 2 a enclenché une

nouvelle collaboration durable à l’occasion de Tango&Scan (avec un autre lauréat
ou avec un fournisseur/prestation)
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- un gain en notoriété accru grâce à un « effet label Tango&Scan » constaté chez
70 % des lauréats

 
- un taux de renouvellement des candidats et des lauréats de 80 % à chaque

nouvelle édition.
 

 
Modalités de l’appel à projets
 
Les projets sont soutenus par l’Eurométropole de Strasbourg à hauteur maximum de
20 000 €, soit une aide représentant au maximum 50 % du coût total du projet. Environ
20 projets sont retenus chaque année. Dans le dossier de candidature, à remettre d’ici
le 30 avril 2019, les porteurs de projets doivent apporter la preuve de la faisabilité
technique et du potentiel économique de leur projet. Les dossiers sont appréciés par un
jury consultatif composé de professionnels issus de l’écosystème local (institutionnels,
chambres consulaires, associations, entreprises, sponsors…) à l’aune des éléments
suivants :

- développement et ouverture de nouveaux marchés : chiffre d’affaires et emploi
- diffusion de la créativité et de l’innovation dans les processus internes à

l’entreprise
- impulsion d’une dynamique partenariale autour du projet.

 
 
La sélection finale des bénéficiaires est réalisée par le Président de l’Eurométropole de
Strasbourg ou son représentant sur avis consultatif du jury. Les lauréats sont liés à la
collectivité par une convention signée par le Président de l’Eurométropole de Strasbourg,
suivant le modèle joint en annexe. Les projets lauréats doivent être menés dans le temps
imparti de huit mois à partir des résultats du jury qui se réunira pour l’édition 2019 le
5 juin 2019.
  
La gestion de l’appel à projets Tango&Scan est assurée par l’association ACCRO qui
est l’opérateur de développement des industries créatives et de l’économie créative.
Conformément à la convention d’objectifs établie entre ACCRO et l’Eurométropole de
Strasbourg sur la période 2018-2020, ACCRO accompagne les porteurs de projets dans
la soumission de leurs dossiers et est le point d’entrée pour tout lauréat dans son parcours
de développement et de réalisation de son projet.
 
 
Caractéristiques de l’édition 2019
 
L’édition 2019 aura les particularités suivantes :

§
ACCRO propose un accompagnement aux lauréats et candidats de l’appel à projets
Tango&Scan par la mise en place de Tango&Scan Booster, un programme de
soutien optionnel via l’organisation d’ateliers créatifs, de mentoring et de sessions
d’expertise
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§
une attention particulière sera portée aux projets portés par des binômes
d’entreprises françaises et allemandes. En effet, dans le cadre d’un partenariat
avec l’accélérateur franco-allemand spécialisé dans les jeux vidéo Spielfabrique,
ACCRO a permis à une dizaine d’entreprises issues de l’Eurométropole et
du Baden-Württemberg de tester des projets de jeux sérieux. Il est attendu
que plusieurs de ces projets candidatent à l’édition 2019 de l’appel à projets
Tango&Scan
 

§
trois temps forts sont organisés par ACCRO afin de valoriser et consolider la
communauté des candidats et lauréats Tango&Scan : la soirée de lancement de
l’appel à projets ; le vernissage de l’exposition des projets finalisés de l’édition
2018 le 9 mai 2019 au Shadok ; la soirée d’accueil des nouveaux lauréats le
27 juin 2019

 
§

trois entreprises locales sont invitées à être sponsors de l’édition 2019. En 2018,
ce sont le fournisseur d’énergie ES, l’agence de communication 128DB et la
Chambre de métiers et de l’artisanat qui ont participé à hauteur de 12 000 € au
budget de la soirée de remise de prix

 
§

dans le cadre de la convention de partenariat 2018-2020 entre ACCRO,
l’Eurométropole de Strasbourg, Metz Métropole et le Grand Nancy, les
collectivités partenaires renouvellent leur participation à l’appel à projets en 2019
avec une dotation de 40 000 € chacune. Il en est de même pour la Communauté
d’agglomération de Mulhouse qui s’engage sur l’édition 2019 avec une dotation
de 40 000 € et accueillera la soirée de lancement prévue le 7 mars 2019.
 
 

Il est proposé de formaliser la collaboration de la Communauté d’agglomération de
Mulhouse à l’appel à projets Tango&Scan par une convention de partenariat avec
l’Eurométropole de Strasbourg et ACCRO. La convention définit les objectifs partagés et
un cadre commun de mise en œuvre de l’édition 2019 de l’appel à projets.
  
Il est également proposé que l’Eurométropole de Strasbourg soutienne les projets lauréats
issus des appels à projets Tango&Scan en 2019, selon les modalités décrites dans le cahier
des charges, pour un montant total de 250 000 €.
  
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
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le lancement de l’édition 2019 des appels à projets Tango&Scan
 

décide
 
d’engager les budgets nécessaires au soutien des projets lauréats sélectionnés en 2018,
soit : 250 000 € pour les lauréats Tango&Scan sur la ligne budgétaire 7063-633-20421-
DU04 dont le solde disponible avant le présent Conseil est de 400 000 €, dont 125 000 €
à verser en 2019 et 125 000 € à solder sur l’exercice suivant
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer :
- la convention de partenariat établie entre l’Eurométropole de Strasbourg, ACCRO et

la Communauté d’agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération,
- les conventions financières avec les lauréats désignés.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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  CONVENTION FINANCIERE  TANGO&SCAN édition 2019   Entre :  

� l’Eurométropole de Strasbourg, représentée par son Président Monsieur Robert HERRMANN, et ci-après dénommée « l’Eurométropole »,  
� l’entreprise/l’auto-entrepreneur/l’association……… ci-après dénommée « le bénéficiaire », immatriculée au registre du commerce et des sociétés (SIRET : ) et dont le siège est au………….., représentée par ………………...  Vu, - les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, - la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, - la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 1er mars 2019    IL EST CONVENU CE QUI SUIT  Article 1er : Objet de la convention  L’objet de la présente convention est de déterminer les conditions de versement à l’entreprise …………une aide de …………. euros attribuée dans le cadre de l’appel à projets Tango&Scan pour le projet « ………… », sur la base du formulaire de candidature soumis au jury au titre de l’appel à projets Tango&Scan et joint à la présente convention.  Le projet « …………..  » est en partenariat avec …………….  Il consiste en ………… (synthèse du projet).  Il est rappelé que l’Eurométropole de Strasbourg a lancé en 2012 l’appel à projets Tango&Scan, qui consiste à soutenir le développement économique et à stimuler l’innovation en favorisant la rencontre, les transferts de compétences et la fertilisation croisée autour d’un projet commun entre un acteur du secteur créatif ou numérique d’une part et un acteur d’un autre secteur économique d’autre part. Dans le cadre de la convention de partenariat 2018 – 2020 qui relie l’Eurométropole à l’association ACCRO, opérateur de développement de l’économie créative du territoire, il est convenu qu’ACCRO porte l’ingénierie de l’appel à projets.  La sélection des bénéficiaires est réalisée par le Président de l’Eurométropole ou son représentant sur avis consultatif du jury réuni le ….   L’aide accordée au bénéficiaire contribue au financement du projet à hauteur de 50% maximum du budget total.  Le bénéficiaire de l’aide est l’interlocuteur de la collectivité au nom du binôme ou du consortium réuni pour réaliser le projet proposé. Il est responsable de la réalité de l’engagement de son / ses partenaires.   353



 Article 2 : Budget prévisionnel  Le budget nécessaire à la réalisation du projet s'élève à ………………… € TTC. Le budget détaillé apparaît dans le dossier de candidature joint à la présente convention.   DEPENSES RECETTES Conception  Porteur de projet Développement  Partenaires Mise sur le marché  Subvention Tango&Scan TOTAL  TOTAL   Le cas échéant, le bénéficiaire s’engage à informer immédiatement l’Eurométropole et ACCRO des modifications apportées au budget prévisionnel présenté à l'appui de son dossier de candidature, et des solutions de remplacement proposées pour assurer la viabilité financière du projet.  Le non respect de cet engagement est susceptible d'entraîner les sanctions prévues à l'article 5 de la présente convention.  Article 3 : Versement de la subvention  La subvention de l’Eurométropole à la réalisation du projet retenu s'élève au total à la somme de …………………  €  La subvention sera créditée en deux versements : 
� (50%) à réception de la présente convention dûment signée, (50%) à la fin du programme sur présentation d’un compte rendu d’exécution certifié incluant un état récapitulatif des dépenses réalisées, un état des aides publiques perçues sur une période de 3 exercices fiscaux et les justificatifs des dépenses engagées  
� sur le compte bancaire n° …………….. clé ………. ouvert au nom de ……………….. auprès de …………………….  En cas de non finalisation du projet au 15 avril 2020, la collectivité se réserve le droit de ne pas verser le solde ou d’exiger le remboursement de la subvention.  Article 4 : Engagements du bénéficiaire  En signant la présente convention, le bénéficiaire s’engage à :  
� Utiliser les fonds octroyés conformément à l’action retenue et aux engagements pris avec son ou ses partenaires quant à la répartition de l’aide obtenue suivant le montage financier indiqué dans le formulaire de candidature ; 
� Si le bénéficiaire est une entreprises, respecter la règle de minimis de l’Union européenne qui plafonne à 200 000 € le montant total des aides publiques reçues sur une période de 3 exercices fiscaux (exercice fiscal en cours et les 2 exercices fiscaux précédents); 
� Respecter le plafond de 50% du coût total du projet couvert par la subvention accordée par l’Eurométropole; 
� Etre l’interlocuteur de l’Eurométropole au nom du binôme ou du consortium constitué pour réaliser le projet proposé ;  
� Transmettre à l’Eurométropole un compte rendu d’exécution au plus tard, le 15 avril 2020 ; 
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� De manière générale, faciliter le contrôle par les services de l’Eurométropole de la bonne utilisation de la subvention accordée, notamment en permettant l’accès aux documents administratifs et comptables ; 
� Informer l’Eurométropole et ACCRO sous un mois à compter de la survenance de tous les changements survenus dans son administration ou sa direction, et lui transmettre ses statuts actualisés ; le cas échéant, informer l’Eurométropole du nom du commissaire aux comptes dans les trois mois suivant sa désignation ; 
� Si le bénéficiaire est un étudiant, inscrire son projet dans une démarche entrepreneuriale, impliquant le cas échéant l’adoption  d’un statut d’entrepreneur, dont étudiant-entrepreneur ; 
� Présenter le projet Tango&Scan aux services de l’Eurométropole ou lors de manifestations réunissant les lauréats ; 
� Faire état du soutien de l’Eurométropole dans sa communication, notamment en intégrant dans toute communication les logos propres à l’opération, dont le logo « Tango&Scan » précédé de la mention « lauréat », le logo « CREACCRO » et le logo « Strasbourg.eu » précédé de la mention « financé par » ; 
� Faire son affaire du respect des droits de propriété intellectuelle du projet et de l’engagement effectif de ce ou de ces partenaires par tout contrat, convention ou lettre d’engagement nécessaire ; 
� Répondre si nécessaire à un questionnaire d’enquête qui sera réalisé à la fin de l’appel à projets, en vue de mieux apprécier les effets de ce dispositif ; 
� Autoriser l’Eurométropole à utiliser leurs données personnelles transmises lors de la candidature pour toute action de communication et de promotion réalisée par l’Eurométropole au titre de l’appel à projets Tango&Scan, à compter de la signature de la convention.  Article 5 : Non-respect des engagements du bénéficiaire  Le non respect total ou partiel par le bénéficiaire de l'un des engagements prévus dans la présente convention est susceptible d'entraîner : 
� l'interruption de la subvention de l’Eurométropole, 
� la demande de reversement en totalité ou partie des montants alloués, 
� la non prise en compte des demandes de subvention ultérieurement présentées par le bénéficiaire.  En cas de survenance d’évènements mettant en péril la poursuite de l’activité du bénéficiaire et en cas de non-réalisation ou de report du projet subventionné, l’Eurométropole se réserve le droit de ne pas verser la subvention allouée.  Article 6 : Durée  La présente convention est établie pour une durée de 18 mois. Toutefois, son entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par l’Eurométropole d’un exemplaire signé par le bénéficiaire ou son représentant légal.  Article 7 : Annexe  Le formulaire de candidature à l’appel à projets Tango&Scan  Article 7 : Exécution  Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Receveur des finances de l’Eurométropole de Strasbourg – CS 71022 – 67076 Strasbourg cedex.  Fait à Strasbourg, le …………………. 
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   Pour l’Eurométropole de Strasbourg  Le Président        Robert HERRMANN  Pour le bénéficiaire  ………………….       …………………  
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  CONVENTION DE PARTENARIAT édition 2019 de l’appel à projets Tango&Scan   Entre :  
� l’Eurométropole de Strasbourg, représentée par son Président M. Robert HERRMANN, et ci-après dénommée « l’Eurométropole »,  
� la Communauté d’Agglomération de Mulhouse, représentée par son Président M. Fabian JORDAN, et ci-après dénommée « Mulhouse Alsace Agglomération »,  
� l'association ACCRO, Actions pour un développement créatif des organisations sise 11, rue de l’Académie – 67000 STRASBOURG, représentée par son Président, Monsieur Tamim DAOUDI, et ci-après dénommée « ACCRO ».  Vu,  - les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, - la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, - la délibération de la Commission permanente de l’Eurométropole de Strasbourg du 1er mars 2019 - la délibération du Conseil d’agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération du xxxxx   Préambule  Dans le cadre de sa stratégie Strasbourg Eco 2030, l’Eurométropole a identifié de nouveaux leviers et modèles de développement et de croissance économique pour les entreprises du territoire.  La diffusion de l’innovation technologique et non technologique dans tous les secteurs d’activité économique la conduit à soutenir plus particulièrement les secteurs clé de l’économie créative et numérique. Parmi ses outils figure l’appel à projets Tango&Scan. Cet appel à projets contribue au développement économique en favorisant les transferts de compétences et la fertilisation croisée entre les secteurs créatifs et numériques d’une part, et les autres secteurs économiques d’autre part.   ACCRO – ACtions pour un développement CRéatif des Organisations – se définit comme l’opérateur de développement de l’économie créative du territoire, dont la mission est de favoriser la transversalité entre les filières créatives et les autres secteurs d’activités pour développer l’emploi et l’innovation technologique, non technologique et sociale sur le territoire. ACCRO fédère les industries créatives et encourage toute forme d’interface avec les autres secteurs de l’économie.   L’Eurométropole, et l’Université de Strasbourg ont conclu avec ACCRO, une convention d’objectifs sur la période 2018-2020 avec les objectifs partagés suivants :  - structurer une dynamique de créativité dans l’écosystème : production de biens et services innovants, création et développement d’emplois et d’entreprises ; - mobiliser les ressources créatives locales au service d’un développement économique, social et environnemental équilibré ; - contribuer au rayonnement et à l’attractivité de la métropole strasbourgeoise dans le Rhin supérieur, en Europe et sur la scène internationale.   Dans ce cadre, ACCRO porte l’ingénierie de l’appel à projets Tango&Scan.   357
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Mulhouse Alsace Agglomération porte pour sa part une stratégie opérationnelle à travers le DAS numérique et indirectement à travers KMØ et MOTOCO : - Le DAS (Domaine d'Activité Stratégique) numérique de la démarche Campus Industrie 4.0 a pour objectif d'accompagner la digitalisation de l'économie, de soutenir les startups et d'attirer des talents et de nouvelles entreprises.  - KMØ est à la fois un lieu, visant à accueillir des étudiants, porteurs de projets, startups, entreprises du digital et innovantes, ainsi que des industries traditionnelles, mais c'est aussi tout un écosystème dédié à l'innovation, au croisement de l'industrie et du numérique, reposant sur les fertilisations croisées et les projets collaboratifs. Cet écosystème prend place dans un ensemble immobilier hérité de l’ancienne SACM et est en cours de réalisation. - L’écosystème MOTOCO regroupe dans un espace de 8000 m² une soixantaine d’artistes et designers. Ils exercent des domaines allant de la médiation scientifique et culturelle au studio d’enregistrement, en passant par la scénographie, la réalisation et le travail plastique des matériaux de toute nature (dont textile, en cohérence avec le tissu économique mulhousien). Les résidents ont entamé des démarches de création croisée et transversale entre plusieurs artistes et disciplines. Ils envisagent, en plus des pôles de production mutualisés et spécialisés autour de l’image et de la transmission pédagogique, le développement d’un laboratoire de recherche et d’expérimentation artistique ouvert sur le monde économique de la région. Labellisé IBA Basel 2020, MOTOCO construit actuellement son changement d’échelle après une phase d’amorçage de 3 ans.  Par ailleurs, au sein du Pôle Métropolitain, Mulhouse Alsace Agglomération soutient avec l'Eurométropole, des actions visant à l'émergence de projets et de startups via La French Tech Alsace.  L’Eurométropole, Mulhouse Alsace Agglomération et ACCRO développent ainsi des stratégies distinctes mais fortement complémentaires, pour promouvoir la fertilisation croisée et l’innovation par la créativité sur le territoire.  La présente convention tripartite propose de mettre en place une action phare manifestant de cette convergence autour de l’appel à projets Tango&Scan avec un partenariat entre :  - l’Eurométropole, - Mulhouse Alsace Agglomération et  - ACCRO  Elle énonce le cadre du partenariat, les objectifs partagés et les engagements de chacune des parties dans la mise en œuvre conjointe de l’appel à projets Tango&Scan.  Il est précisé que deux autres conventions de partenariat portant sur les mêmes objectifs sont conclues en parallèle avec la Métropole du Grand Nancy d’une part, et avec la Communauté d’Agglomération de Metz Métropole d’autre part. Ces conventions affirment la volonté de collaboration à la mise en œuvre conjointe de l’appel à projets Tango&Scan lors des éditions 2018, 2019 et 2020.  Objet et vie de la convention  Article 1er : Objet de la convention  Par la présente convention, l’Eurométropole, Mulhouse Alsace Agglomération et ACCRO définissent des objectifs partagés et un cadre commun de mise en œuvre de l’édition 2018 de l’appel à projets Tango&Scan. Ils s’engagent à mobiliser, à cette fin, tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de l’appel à projets Tango&Scan.  Article 2 : Durée de la convention  La convention est établie pour une durée de 18 mois, relative à la mise en place de l’édition 2019 de l’appel à projets Tango&Scan et en lien direct avec son calendrier. Toutefois, son entrée en vigueur est soumise à la 
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condition suspensive de la réception par l’Eurométropole et par Mulhouse Alsace Agglomération d’un exemplaire signé par le président d’ACCRO.  1ère partie : Les objectifs  Article 3 : Priorités et objectifs des trois partenaires dans le domaine de l’économie créative et numérique  Objectifs et plan d’actions de l’Eurométropole   L’Eurométropole a défini avec ses partenaires sa stratégie en matière de développement économique au sein d’une feuille de route « Strasbourg Eco 2030 ». Au cœur des ambitions affichées, les dynamiques de croisement entre secteurs, l’accompagnement des entrepreneurs lors de périodes charnières et la stimulation de l’innovation font écho explicitement à l’économie créative.  Ayant pour objet d’optimiser le potentiel de développement économique et social généré par les interactions entre les arts, l’artisanat, les sciences, la technologie et l’industrie, l’économie créative encourage une approche ouverte et fortement transversale de l’innovation technologique et non technologique. Elle s’appuie de manière privilégiée sur le secteur des industries culturelles et créatives et développe la fertilisation croisée entre les différents secteurs économiques pour favoriser l’émergence de projets innovants.  En écho à la stratégie « Strasbourg Eco 2030 », les missions de l’Eurométropole en faveur des entreprises créatives et de l’économie créative reposent sur trois axes : - soutien aux filières prioritaires du secteur culturel et créatif : la collectivité accompagne de manière prioritaire les filières de l’Image, des Métiers d’Art et du Design ; - fertilisation croisée et actions transversales : la collectivité promeut les dispositifs et événements contribuant à la rencontre des entreprises créatives et des entreprises d’autres secteurs. L’appel à projets Tango&Scan et l’appel à projets Signature participent à cette dynamique ; - ancrage des talents et des entreprises créatives sur le territoire : la collectivité est attentive à offrir un environnement de travail propice à l’implantation pérenne d’entreprises créatives sur le territoire.  Objectifs et plan d’actions de Mulhouse Alsace Agglomération  Mulhouse Alsace Agglomération porte pour sa part la stratégie territoriale Mulhouse Alsace Eco 2020 en tant que vecteur d’innovation et de croissance visant à : - encourager le développement des entreprises créatives et numériques, les flécher, mesurer le potentiel du territoire, - mobiliser tout l’écosystème au service du développement des entreprises et de l’intelligence territoriale, et favoriser le développement de l’action de la French Tech Alsace sur le territoire, - délivrer un message attractif de la collectivité qui s’engage à soutenir les entreprises innovantes.  Mulhouse Alsace Agglomération soutient tout particulièrement l'écosystème innovant du territoire par le financement de programmes visant à l'émergence de projets créatifs et numériques : - l’Alsace Booster (programme d'accompagnement au stade de la préincubation), - le Challenge Industrie Mulhouse (hackathon sur la thématique industrie), - le TUBA (lieu d’expérimentation par les usages, de nouveaux services urbains et/ou de nouveaux modèles économiques), - les « e-noveurs » (programme de préincubation dispensé par l’association e-nov Campus)  - l’opération « Premiers bons de commande » (initiative du DAS numérique visant à faciliter la première commande aux PME/TPE/startups innovantes)  Elle soutient également l’association « e-nov Campus » en tant qu'animateur de tout l'écosystème « KMØ industrie + numérique », étant rappelé que KMØ a vocation à être un lieu d'innovation et de fertilisations croisées intégrant une dimension numérique. Les porteurs de projets pourront y trouver des partenaires pour les aider et les accompagner dans leur entreprise. L'écosystème tel qu'il a été pensé (entreprises du digital, étudiants ingénieurs, informaticiens, designers, startups, Fablab, industries traditionnelles, fonds 
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d'investissement) est censé favoriser les partenariats, créer des synergies bénéfiques au démarrage de projets collaboratifs et à leur croissance.  MOTOCO est le lieu dédié à l’économie artistique et créative. Des commissions de sélection permettent d’accueillir les talents les plus prometteurs en termes de qualité de productions. Outre l’accueil des artistes en résidence, deux espaces sont en cours de structuration depuis l’été 2017 : un pôle image et un pôle pédagogique. L’écosystème MOTOCO, implanté dans le bâtiment 75 sur le site DMC, abrite aussi un atelier d’incubation pour les jeunes diplômés de l’école d’art « HEAR ». Un nombre important d’artistes sont d’origines suisses et allemandes, et la mise en réseau avec l’environnement transfrontalier est un enjeu fort pour la visibilité et la diffusion des productions.  Dans ce contexte, le dispositif Tango&Scan vient compléter les dispositifs existants et renforcer la dynamique innovante sur le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération.  Objectifs et plan d’actions d’ACCRO  L’association ACCRO – ACtions pour un développement CRéatif des Organisations, créée en mars 2014 à l’initiative de divers entrepreneurs et acteurs économiques strasbourgeois, a pour ambition de fédérer les acteurs de l’économie créative par un programme d’actions. Après trois années d’existence ACCRO a développé de nombreuses actions qui répondent aux besoins des entrepreneurs de l’économie créative sous 4 axes :  ● stimulation des pratiques innovantes et de transversalité entre secteurs dont l’appel à projets Tango&Scan constitue une action concrète ● intégration de compétences créatives dans les organisations ● accès à des compétences d’expertise et sensibilisation à la créativité ● valorisation de la scène créative  ACCRO se définit comme l’opérateur de développement de l’économie créative du territoire, dont la mission est de favoriser la transversalité entre les filières créatives et les autres secteurs d’activités pour développer l’emploi et l’innovation technologique, non technologique et sociale sur le territoire. Son action se développe autour des enjeux, besoin et objectifs suivants :  Deux enjeux : ● fertilisation croisée et transversalité, ● ancrage des compétences sur le territoire  Un besoin : ● accompagner le développement économique des projets et des entreprises en valorisant les compétences créatives locales  Des objectifs : ● création d’entreprises, création d’emplois économiquement viables, insertion professionnelle des diplômés  ACCRO définit et met en œuvre des actions favorisant la rencontre et les projets communs entre les entreprises créatives et les entreprises d’autres secteurs de l’économie.   Appel à projets Tango&Scan : Dans ce cadre, ACCRO est gestionnaire de l’appel à projets annuel Tango&Scan, sur le territoire de l’Eurométropole et celui des autres collectivités participantes. En ce sens, ACCRO :  ● développe, en partenariat avec l’Eurométropole, la communication relative à l’appel à projets Tango&Scan ;  ● réalise, en partenariat avec l’Université de Strasbourg et notamment le BETA (Bureau d’Economie Théorique Appliquée), l’évaluation annuelle des projets réalisés sur le territoire de l’Eurométropole et fournit, depuis 2017, sa mise à jour annuelle ;  360
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● participe à la professionnalisation des étudiants, étudiants-entrepreneurs, jeunes diplômés et professionnels du secteur créatif par des actions favorisant la transversalité entre les disciplines. L’association s'appuie notamment sur l’appel à projets Tango&Scan pour y contribuer puisque l’appel à projets est également ouvert aux étudiants et aux étudiants-entrepreneurs.  Tango&Scan BOOSTER : ACCRO a enrichi en 2017, sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg, l’accompagnement proposé aux lauréats et candidats de l’appel à projets Tango&Scan par la mise en place de “Tango&Scan BOOSTER” (en remplacement de l’action Coaching Experts ACCRO). Il s’agit d’un programme d’accompagnement optionnel pour les candidats et lauréats Tango&Scan.   ● pour les lauréats : il vient renforcer les deux évaluations obligatoires menées par ACCRO durant les 8 mois de suivi des projets Tango&Scan via la mise en réseau d’experts ;  ● pour les candidats : il vient renforcer qualitativement la préparation aux candidatures Tango&Scan, via l’organisation d’ateliers créatifs ad’hoc et le mentoring avec d’anciens lauréats.  Actions de valorisation de la scène créative : ACCRO propose des temps de valorisation de la scène créative strasbourgeoise pour contribuer à son rayonnement métropolitain, régional, et dans la mesure du possible transfrontalier. Ces événements peuvent prendre la forme de conférences croisées entreprise-recherche, workshops, table-rondes, expositions et participent aux échanges, débats, interactions entre acteurs de l’économie créative.  En ce sens, ACCRO participe notamment à la conception et à la réalisation d’un événement de dimension européenne de réflexion autour de l’économie créative et de promotion de ses acteurs, en partenariat avec l’Eurométropole et l’Université de Strasbourg.  Article 4 : Présentation et impacts de l’appel à projets Tango&Scan  L’enjeu principal de l’appel à projets Tango&Scan consiste à soutenir le développement économique et à stimuler l’innovation en favorisant la rencontre, les transferts de compétences et la fertilisation croisée autour d’un projet commun entre : 
- un acteur du secteur créatif ou numérique d’une part et  
- un acteur d’un autre secteur économique d’autre part.   Tango&Scan contribue à : - concevoir et réaliser des produits et services originaux ; - développer la créativité et la compétitivité des entreprises ; - découvrir et mettre en lumière les talents du territoire ; - consolider les secteurs des industries créatives et numériques sur les territoires des métropoles de Strasbourg, Metz, Nancy et Mulhouse.  L’étude d’impact réalisé par le Bureau d’Economie Appliquée et Théorique de l’Université de Strasbourg sur les éditions de 2012 à 2016 souligne les nombreux effets positifs de l’appel à projets pour les entreprises participantes : - des impacts économiques : 38 emplois créés ou maintenus au-delà de la période de financement, 2,8 M€ de chiffre d’affaires généré, un effet levier de 1 à 3,3 entre le montant total de la dotation publique et les financements mobilisés par les porteurs de projets ; - l’accélération de projets : 86% des projets récompensés ont été menés à terme et 60% d’entre eux ont débouché sur la création de nouveaux biens et services ; - l’apport de nouvelles compétences : pour 2/3 des lauréats est constaté un apprentissage significatif de compétences techniques et scientifiques ; - les effets réseaux et croisement inter-secteurs : 1 lauréat sur 2 a enclenché une nouvelle collaboration durable à l’occasion de Tango&Scan (avec un autre lauréat ou avec un fournisseur/prestation).  Depuis 2012, ce sont 166 projets-lauréats qui ont été réalisés, relevant d’un large éventail de domaines d’activités : la santé, le bâtiment et la domotique, le commerce, l’environnement, la formation, le sport, l’artisanat, l’action sociale, le tourisme, le patrimoine. 361
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 Le cahier des charges et le formulaire de candidature, remis à jour à chaque nouvelle édition, constituent les deux documents structurants de l’appel à projets Tango&Scan.   Article 5 : Objectifs partagés dans le cadre de l’appel à projets Tango&Scan  Au-delà des objectifs propres à l’appel à projets, décrits précédemment, le partenariat entre l’Eurométropole, Mulhouse Alsace Agglomération et ACCRO apporte les avantages suivants :  - étendre le nombre d’entreprises concernées pour accroître l’impact du développement économique attendu par le dispositif sur l’économie locale et régionale ; - encourager les entreprises du territoire à explorer plus activement les possibilités de partenariats au plan régional et s’ouvrir à de nouveaux marchés ; - rassembler les initiatives de soutien aux secteurs créatifs et numériques autour d’un outil partagé avec une approche inédite ; - enrichir la dynamique French Tech Alsace à l’échelle régionale.  2ème partie : Les apports des partenaires  Article 6 : Engagements de l’Eurométropole   Dans le cadre de l’édition 2019 de l’appel à projets Tango&Scan, l’Eurométropole de Strasbourg s’engage sur les points suivants :  - respecter le cahier des charges de l’appel à projets Tango&Scan 2019 joint en annexe ; - contribuer au partenariat par : 
• le financement d’une dotation à attribuer aux projets lauréats de l’appel à projets Tango&Scan. Le montant prévisionnel total de la dotation attribuée aux lauréats de l’appel à projets domiciliés sur le territoire de l’Eurométropole s’élève à la somme de 250 000 € TTC en 2019, sous réserve de l’approbation annuelle des crédits par le Conseil de l’Eurométropole ; 
• le financement de l’ingénierie de l’appel à projets Tango&Scan, assurée par ACCRO. La mission d’ingénierie comprend les actions décrites à l’article 8. Cette participation s’inscrit dans le cadre de la convention d’objectifs 2018-2020 établie entre ACCRO, l’Eurométropole de Strasbourg et l’Université de Strasbourg. Au titre de ce partenariat, l’Eurométropole de Strasbourg souhaite accompagner ACCRO dans le développement de ses activités en faveur de l’économie créative à hauteur de 150 000 € par année sur la période 2018 - 2020, sous réserve de l’approbation annuelle des crédits par le Conseil de l’Eurométropole ;  - établir les conventions avec les lauréats installés sur l’Eurométropole par la signature du Président de l’Eurométropole, suivant le modèle joint en annexe ; - plus largement, participer à l’ensemble des réunions et soutenir toute action de communication lancée dans le cadre de Tango&Scan sur son territoire ; - s’assurer de la conformité de la subvention attribuée aux lauréats avec l’article L.1511-1-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) et prendre les dispositions nécessaires avec la Région Grand Est dans le cadre d’une convention d’autorisation de financements complémentaires des EPCI du Grand Est dans le champ des aides aux entreprises.  Article 7 : Engagements de Mulhouse Alsace Agglomération  Dans le cadre de l’édition 2019 de l’appel à projets Tango&Scan, Mulhouse Alsace Agglomération s’engage sur les points suivants :  362
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- respecter le cahier des charges de l’appel à projets Tango&Scan 2018 joint en annexe ; - contribuer au partenariat par : 
• le financement d’une dotation à attribuer aux projets lauréats de l’appel à projets Tango&Scan domiciliés sur le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération. Le montant prévisionnel total de la dotation attribuée aux lauréats s’élève à la somme de 32 000 € TTC en 2019, sous réserve de l’approbation annuelle des crédits par le Conseil d’agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération ; 
• le versement annuel d’une subvention à ACCRO pour soutenir l’organisation de l’appel à projets. En 2019, le montant prévisionnel de la subvention permettant les actions décrites à l’article 8 est de 8 000 €, sous réserve de l’approbation annuelle des crédits par le Conseil d’agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération.  - établir les conventions avec les lauréats installés sur le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération par la signature du Président de Mulhouse Alsace Agglomération ou de son représentant, suivant le modèle joint en annexe ; - plus largement, participer à l’ensemble des réunions et au jury, soutenir toute action de communication lancée dans le cadre de Tango&Scan sur son territoire et mobiliser les acteurs clés potentiels référents de l’appel à projets ; - s’assurer de la conformité de la subvention attribuée aux lauréats avec l’article L.1511-1-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) et prendre les dispositions nécessaires avec la Région Grand Est dans le cadre d’une convention d’autorisation de financements complémentaires des EPCI du Grand Est dans le champ des aides aux entreprises.  Article 8 : Engagements d’ACCRO  Dans le cadre de l’édition 2019 de l’appel à projets Tango&Scan, ACCRO s’engage sur les points suivants :  - respecter le cahier des charges de l’appel à projets Tango&Scan joint en annexe - assurer l’ingénierie du dispositif sur le territoire de l’Eurométropole et celui de Mulhouse Alsace Agglomération. L’ingénierie du dispositif inclut notamment les actions suivantes :  
• actions de communication et de promotion du dispositif, via notamment l’organisation de deux temps-forts : soirée de clôture de l'édition de l'année N-1 et lancement de l'édition N 
• relais d’information auprès des porteurs de projets, instruction des dossiers, organisation du jury 
• suivi des lauréats lors de deux évaluations (mi-parcours et bilan finale), et valorisation des projets sur son site web www.creaccro.eu - se rapprocher des structures partenaires identifiées par le territoire de la collectivité partenaire permettant la mobilisation de l’écosystème entrepreneurial, notamment numérique et créatif  A titre optionnel, et sous réserve d’un financement additionnel, ACCRO propose les actions complémentaires suivantes : - la réalisation d’une étude d’impact sur les lauréats suivis - la mise en place d’un programme Tango&Scan Booster - l’organisation d’un club ACCRO  Article 9 : Engagements des trois partenaires  Pendant la durée de la convention, l’Eurométropole, Mulhouse Alsace Agglomération et ACCRO s’engagent à soutenir les objectifs définis à l’article 5, et à les réaliser en partenariat via les actions suivantes :  - contribuer à la mobilisation de l’écosystème entrepreneurial, notamment numérique et créatif, pour stimuler les partenariats et le dépôt de projets innovants - participer à l’instruction des dossiers et à la procédure de sélection 363
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- soutenir à la communication et à la promotion du dispositif 3ème partie : Calendrier et évaluation de l’atteinte des objectifs  Article 10 : Calendrier d’exécution  Le calendrier d’exécution de la présente convention, établie pour une durée de 18 mois à compter de sa signature par les trois partenaires, reprend l’échéancier de l’édition 2019 présent dans le cahier des charges (voir annexe).   Article 11 : Suivi et évaluation  Une réunion de suivi est mise en place entre les partenaires. Elle constitue une instance de dialogue dans le cadre du suivi de la convention pour s’assurer de la mise en œuvre de la présente convention et évaluer les résultats obtenus. Elle se compose notamment des membres suivants :  - le Président de l’Eurométropole de Strasbourg, ou son représentant ; - le Président de la Communauté d’Agglomération de Mulhouse, ou son représentant ; - le Président de l’association, ou son représentant ; - la direction de l’association, ou son représentant.  La réunion est organisée une fois par an à l’initiative d’ACCRO. Des réunions supplémentaires peuvent être organisées à la demande de l’une ou l’autre des parties. La date de la rencontre et son ordre du jour sont fixés conjointement par les partenaires un mois calendaire avant sa tenue.   ACCRO communique à ses partenaires, deux semaines au plus tard avant la tenue de la réunion, tous documents nécessaires à sa bonne préparation. A l’issue de la réunion, un compte rendu est rédigé par ACCRO et soumis pour validation aux participants.  ACCRO s’engage à produire les informations permettant de renseigner les indicateurs suivants pour l’édition 2018 de l’appel à projets Tango&Scan :  - nombre de projets déposés par territoire de résidence des porteurs de projets (Eurométropole Strasbourg et Mulhouse Alsace Agglomération) ; - nombre de projets lauréats ; - les résultats des évaluations finales comportant une dimension qualitative (pertinence et impacts du dispositif) et quantitative (nombre d’entreprises et d’emplois créés et maintenus, progression du chiffre d’affaire, cofinancements publics et privés).  Ces éléments permettent de produire un document d’évaluation de l’ensemble des résultats obtenus durant toute la durée de la convention. L’évaluation finale du partenariat entre l’Eurométropole, Mulhouse Alsace Agglomération et ACCRO doit se tenir au plus tard avant l’échéance de la présente convention dans le cadre de la réunion de suivi.  Elle consiste à tirer le bilan de l’année de partenariat et à envisager l’opportunité d’une nouvelle convention pour les éditions prochaines de Tango&Scan, voire des partenariats sur de nouvelles actions.  4ème partie : Les dispositions diverses concernant les modalités d’application de la convention  Article 12 : Communication  - L’Eurométropole de Strasbourg est le financeur principal de l’appel à projets Tango&Scan et le dépositaire de la marque « appel à projets Tango&Scan ».  ACCRO et Mulhouse Alsace Agglomération s’engagent à faire mention du soutien de l’Eurométropole de Strasbourg dans l’exercice des actions de communication en direction des médias et du grand public et sur 
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tous les supports de communication relatifs à l’appel à projets Tango&Scan, sauf demande expresse spécifique de la collectivité. Les supports de communication graphiques devront faire figurer le logo de l’Eurométropole de Strasbourg précédé de la mention « financée par » ainsi et selon les déclinaisons des supports, la marque de territoire Strasbourg The Europtimist précédée de la mention « une action ».  - Mulhouse Alsace Agglomération apparaît comme un co-financeur de l’appel à projets Tango&Scan 2019 au titre de la présente convention. ACCRO et l’Eurométropole s’engagent à faire mention du soutien de Mulhouse Alsace Agglomération dans l’exercice des actions de communication en direction des médias et du grand public et sur tous les supports de communication relatifs à l’appel à projets Tango&Scan, sauf demande expresse spécifique de la collectivité. Les supports de communication graphiques, communs aux trois collectivités partenaires et à ACCRO, devront faire figurer le logo de la Communauté d’Agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération, et selon les déclinaisons des supports, ceux de la French Tech Alsace, de KMØ et de MOTOCO.  - ACCRO est l’organisateur de l’appel à projets Tango&Scan. L’Eurométropole et Mulhouse Alsace Agglomération s’engagent à faire mention du rôle d’organisateur d’ACCRO dans l’exercice des actions de communication en direction des médias et du grand public et sur tous les supports de communication relatifs à l’appel à projets Tango&Scan, sauf demande expresse spécifique de celui-ci. L’ensemble des supports graphiques de l’appel à projets Tango&Scan sont réalisés par ACCRO et font figurer le logo d’ACCRO.  Article 13 : Responsabilité et confidentialité  ACCRO conserve l’entière responsabilité des actions et missions qu’elle exerce, y compris celles visées par les stipulations de la présente convention, sans que la responsabilité de l’Eurométropole et de Mulhouse Alsace Agglomération ne puisse être recherchée. La confidentialité des informations relatives à l’ensemble des dossiers candidats est demandée, et tout souhait de partage d’informations quel qu’il soit enclenche une demande auprès d’ACCRO, qui peut selon la nature de la demande en référer aux porteurs de projets concernés.  Article 14 : Avenant  Toute modification substantielle des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie dans le cadre de la réunion de suivi, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent remettre en cause les objectifs généraux définis dans la première partie de la convention.  Article 15 : Résiliation  La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas de force majeure reconnus par la loi.  De même, la convention sera résiliée de plein droit et sans indemnité en cas de changement d’objet ou d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité ou d’impossibilité par l’association d’achever sa mission.  Par ailleurs, en cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de trois mois suivant la réception (ou première présentation) d'une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de réception, valant mise en demeure.  Le cas échéant, il sera procédé, par l’association, au reversement en totalité ou partie des montants versés par la collectivité partenaire, en dehors des cas de force majeure évoqués au 1er paragraphe de cet article.  365
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Article 16 : Litiges  Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, toute voie amiable de règlement, notamment dans le cadre de la réunion de suivi, avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d'échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif de Strasbourg.   A Strasbourg, le     Pour l’Eurométropole de Strasbourg       
Pour la Communauté d’agglomération de Mulhouse        

Pour l’association ACCRO        Le Président  Le Président  Le Président  Robert HERRMANN ou son représentant  Fabian JORDAN ou son représentant Tamim DAOUDI ou son représentant           Annexes :  - cahier des charges de l’appel à projets Tango&Scan - formulaire de candidature Tango&Scan - modèle convention financière Eurométropole de Strasbourg / porteur de projet - modèle convention financière Communauté d’Agglomération de Mulhouse / porteur de projet  
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Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Taxe de séjour: modalités de collecte, versement, déclaration par les
intermédiaires de paiement et tarif pour les hébergements non classés ou en
cours de classement.

 
L’Eurométropole de Strasbourg perçoit la taxe de séjour au réel sur l’ensemble de
son territoire, depuis le 1er janvier 2011 (ainsi que la taxe de séjour additionnelle
départementale pour le compte du Département du Bas-Rhin, depuis le 1er janvier 2014).
 
La loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 (article 162) introduit
des modifications concernant les modalités de collecte, de reversement et de déclaration
de la taxe de séjour par les intermédiaires de paiement pour le compte des loueurs non
professionnels.
 
La présente délibération a pour objet de préciser ces modalités. Elle permet en outre
d’apporter une correction à la grille tarifaire adoptée par le Conseil de l’Eurométropole
du 28 septembre 2018.
 

1)  Modalités de collecte, de déclaration et de reversement pour les
 intermédiaires de paiement :

 
L’article 45 de la loi de finances rectificative pour 2017 oblige l’ensemble des plateformes
intermédiaires de paiement pour des loueurs non professionnels sur Internet à collecter la
taxe de séjour et à en reverser le produit à la collectivité, à compter du 1er janvier 2019,
selon les mêmes modalités que celles applicables aux hébergeurs eux-mêmes.
 
Toutefois, la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 (article
162) introduit des modifications concernant les intermédiaires de paiement. Ces derniers
devront par conséquent :

· collecter la taxe de séjour, du 1er janvier au 31 décembre, sur l’ensemble du
territoire de l’Eurométropole de Strasbourg, pour le compte des loueurs non
professionnels, selon la grille tarifaire en vigueur,

· procéder à un reversement unique, le 31 décembre de l’année de collecte et sous
leur responsabilité,

· fournir à la collectivité un fichier détaillé à l’appui du reversement. Pour chaque
hébergement loué sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg et pour
chaque perception effectuée, les données devant y figurer sont les suivantes : la
date de la perception, l'adresse de l'hébergement, le nombre de personnes ayant
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séjourné, le nombre de nuitées constatées, le prix de chaque nuitée réalisée lorsque
l'hébergement n'est pas classé, le montant de la taxe perçue ainsi que, le cas
échéant, le numéro d'enregistrement de l'hébergement.

 
2)  Correction du plafond de la taxe de séjour applicable aux hébergements non

 classés et en cours de classement :
 
Depuis le 1er janvier 2019, les hébergements en attente de classement ou sans classement
sont taxés proportionnellement au coût de la nuitée (prix HT de l’hébergement par nuit
divisé le nombre de personnes séjournant effectivement dans l’hébergement). Le taux
applicable sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg est de 4 %, auquel s’ajoute
la taxe de séjour additionnelle départementale.
 
Le montant de la taxe par personne et par nuit est toutefois limité au tarif le plus
élevé adopté par la collectivité ou, s’il est inférieur à ce dernier, au tarif plafond
applicable aux hébergements 4 étoiles, soit 2,53 € (part « Eurométropole de Strasbourg » :
2,30 € + part « département du Bas-Rhin » : 0,23 €) et non 2,45 € (tarif applicable
aux hébergements 4 étoiles sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg), comme
mentionné dans la délibération adoptée par le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg
le 28 septembre 2018.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
Vu les articles 44 et 45 de la loi n° 2017-1775 du

28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017,
Vu l’article 162 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019,

Vu les articles L. 2333-30, L. 2333-32, 2333-33, L. 2333-34, L. 2333-41
et L. 2333-42 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),

vu l’avis de la Commission thématique
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
approuve

 
les modalités de collecte, de déclaration et de reversement de la taxe de séjour applicable
aux intermédiaires de paiement pour le compte des loueurs non professionnels, à savoir :
- collecte de la taxe de séjour du 1er janvier au 31 décembre, sur l’ensemble du territoire

de l’Eurométropole de Strasbourg, selon la grille tarifaire en vigueur,
- versement de la taxe de séjour collectée pour le compte des loueurs non professionnels,

le 31 décembre de l’année de collecte, sous leur propre responsabilité,
- fourniture d’un fichier détaillé à l’appui du versement. Doivent y figurer, pour chaque

hébergement loué sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg et pour chaque
perception effectuée : la date de la perception, l'adresse de l'hébergement, le nombre
de personnes ayant séjourné, le nombre de nuitées constatées, le prix de chaque nuitée
réalisée lorsque l'hébergement n'est pas classé, le montant de la taxe perçue ainsi que,
le cas échéant, le numéro d'enregistrement de l'hébergement.
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Ainsi que la modification de la grille tarifaire de la taxe de séjour applicable à compter
du 1er janvier 2019 aux hébergements touristiques de l’Eurométropole de Strasbourg
conformément au tableau suivant :
 

 
TAXE DE SEJOUR PAR NUITEE

(par personne et par nuit)
 Catégories d’hébergement

Eurométropole
de Strasbourg

Département
du Bas-Rhin TOTAL

Palaces 4,00 € 0,40 € 4,40 €

Hôtels de tourisme 5
étoiles, résidences de

tourisme 5 étoiles, meublés
de tourisme 5 étoiles

3,00 € 0,30 € 3,30 €

Hôtels de tourisme 4
étoiles, résidences de

tourisme 4 étoiles, meublés
de tourisme 4 étoiles

2,23 € 0,22  € 2,45 €

Hôtels de tourisme 3
étoiles, résidences de

tourisme 3 étoiles, meublés
de tourisme 3 étoiles

1,50 € 0,15 € 1,65 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles,
résidences de tourisme
2 étoiles, meublés de

tourisme 2 étoiles, villages
de vacances 4 et 5 étoiles

0,73 € 0,07 € 0,80 €

Hôtels de tourisme 1 étoile,
résidences de tourisme

1 étoile, meublés de
tourisme 1 étoile, villages

de vacances 1, 2 et 3
étoiles, chambres d’hôtes.

0,50 € 0,05 € 0,55 €

Terrains de camping et
terrains de caravanage classés
en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre

terrain d’hébergement de
plein air de caractéristiques
équivalentes, emplacements
dans des aires de camping-

cars et des parcs de

0,50 € 0.05 € 0,55 €
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stationnement touristiques
par tranche de 24 heures.

Terrains de camping et
terrains de caravanage
classés en 1 et 2 étoiles

et tout autre terrain
d’hébergement de plein air de
caractéristiques équivalentes,

ports de plaisance.

0,20 € 0,02€ 0,22 €

Tout hébergement en attente
de classement ou sans

classement à l’exception des
hébergements de plein air.

4 % du prix
de la nuitée

par personne
plafonné à 2,30 €

+ 10 %

4 % du prix de
la nuitée par

personne plafonné
à 2,30 € + 10 %

 
 
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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Tarifs 2019 de la taxe de séjour au réel sur l'Eurométropole de Strasbourg 
 
La taxe de séjour (régie par les articles L. 2333-26 à L. 2333-47 du Code général des collectivités territoriales) est une 

contribution perçue par votre hébergeur pour le compte de l'Eurométropole de Strasbourg et du Conseil départemental du 

Bas-Rhin. Elle est intégralement destinée à des actions de développement touristique dont vous bénéficiez directement. 

 

Catégories d'hébergement 

Tarif par nuitée 

Part 

Eurométropole 

de Strasbourg 

Tarif par nuitée 

Part 

additionnelle 

départementale 

Tarif total par 

nuitée 

Palaces 4 € 0,40 € 4,40 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, 

meublés de tourisme 5 étoiles 
3 € 0,30 € 3,30 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, 

meublés de tourisme 4 étoiles 
2,23 € 0,22 € 2,45 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, 

meublés de tourisme 3 étoiles 
1,50 € 0,15 € 1,65 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, 

meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 
0,73 € 0,07 € 0,80 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, 

meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et  

3 étoiles, chambres d'hôtes 

0,50 € 0,05 € 0,55 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et  

5 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de 

camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures 

0,50 € 0,05 € 0,55 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et  

2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 0,02 € 0,22 € 

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement 

à l’exception des hébergements de plein air 

4 % du prix de 

la nuitée 

plafonné à 

2,30 € 

+ 10 % 

plafonné à 

0,23 €  

4 % du prix de 

la nuitée 

plafonné à 

2,30 + 10 % 

plafonné à 

0,23 € 

Sont exonérés de taxe de séjour : 

• les moins de 18 ans ; 

• les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans l'Eurométropole de Strasbourg ; 

• les personnes bénéficiant d'un hébergement d’urgence ou d'un relogement temporaire ; 

• les personnes occupant des locaux dont le loyer est inférieur à 15€ par nuitée (valeur locative de 

l’hébergement quel que soit le nombre de personnes hébergées). 
 

 

Informations complémentaires disponibles sur https://taxedesejourems.strasbourg.eu (hébergeurs enregistrés) et auprès de la Direction 

du Développement économique et de l’attractivité, hébergement touristique taxe de séjour : �+33(0)3 68 98 65 55 - 

taxedesejour@strasbourg.eu 
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Pour

Contre

Abstention

87

0

0

AGHA BABAEI-Syamak, AMIET-Eric, BARRIERE-Caroline, BARSEGHIAN-Jeanne, BAUR-Jacques, BERNHARDT-Michel, BEUTEL-Jean-Marie, 
BEY-Françoise, BIES-Philippe, BIETH-André, BIGOT-Jacques, WERLEN-Jean, BALL-Christian, BUFFET-Françoise, CAHN-Mathieu, 
CALDEROLI-LOTZ-Martine, CASTELLON-Martine, CUTAJAR-Chantal, DEBES-Vincent, BUCHMANN-Andrée, DEPYL-Patrick, DAMBACH-
Danielle, DREYER-Nicole, DREYFUS-Henri, DREYSSE-Marie-Dominique, EGLES-Bernard, ERB-Eddie, FELTZ-Alexandre, FLORENT-Martine, 
FONTANEL-Alain, GABRIEL-HANNING-Maria-Fernanda, GANGLOFF-Camille, GERNET-Jean-Baptiste, GRAEF-ECKERT-Catherine, 
GUGELMANN-Christine, HERRMANN-Robert, HERZOG-Jean Luc, HETZEL-André, HOERLE-Jean-Louis, HUMANN-Jean, IMBS-Pia, JUND-
Alain, JURDANT-PFEIFFER-Pascale, KELLER-Fabienne, KOHLER-BARBIER-Christel, KOCH-Patrick, KOHLER-Christel, HENRY-Martin, LEIPP-
Raymond, LENTZ-KIEHL-Brigitte, LEOPOLD-Michel, LOBSTEIN-André, MAGDELAINE-Séverine, MANGIN-Pascal, MATT-Nicolas, MAURER-
Jean-Philippe, MEYER-Paul, NEFF-Annick, JAMPOC-BERTRAND-Nathalie, OEHLER-Serge, PEIROTES-Edith, PERRIN-Pierre, PHILIPPS-
Thibaud, MACIEJEWSKI-Patrick, RAFIK-ELMRINI-Nawel, REICHHART-Ada, RICHARDOT-Anne-Pernelle, RIES-Roland, ROGER-Patrick, 
SPLET-Antoine, SAUNIER-Alain, SCHAAL-René, SCHAAL-Thierry, SCHAETZEL-Françoise, SCHALL-Antoine, SCHMIDT-Michaël, SCHULER-
Georges, SCHULTZ-Eric, SCHWARTZ-Pierre, SENET-Eric, TARALL-Bornia, TRAUTMANN-Catherine, SCHALCK-Elsa, VETTER-Jean-Philippe, 
WEBER-Anne-Catherine, ZAEGEL-Sébastien, ZUBER-Catherine

CONSEIL DE L’EUROMÉTROPOLE DU 1ER MARS 2019 – Point n° 14 : 
Taxe de séjour : modalités de collecte, versement, déclaration 

par les intermédiaires de paiement et tarif pour les hébergements non classés ou en cours de classement.
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15
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Convention d'autorisation de financements complémentaires dans le champ
des aides aux entreprises entre l'Eurométropole de Strasbourg et la région
Grand Est.

 
 
Le 18 décembre 2015, l’Eurométropole a adopté sa feuille de route économique,
Strasbourg Eco 2030. Une feuille de route partenariale approuvée par son Comité
stratégique composé de l’Etat, de la Région Alsace, du Conseil départemental du Bas-
Rhin, de la Chambre de Commerce et d’Industrie, de la Chambre de Métiers d’Alsace, de
l’Université de Strasbourg, de la Wirtschaftsregion Ortenau et de leaders économiques.
 
Strasbourg Eco 2030 a vocation à renforcer l’approche collective et collaborative de
la démarche au regard de l’importance de l’enjeu de développement économique et de
l’emploi.
 
Le volet métropolitain, co-construit avec la région Grand Est et adopté le 28 avril 2017, a
permis de confirmer la convergence forte des enjeux et des orientations entre le Schéma
régional de développement économique d’innovation et d’internationalisation (SRDEII),
et la stratégie Strasbourg Eco 2030.
 
Le SRDEII, entré en vigueur le 2 juin 2017, fixe le cadre et la coordination des différentes
interventions de la Région, compétente de plein droit pour le développement économique.
La Région doit ainsi organiser les interventions des collectivités territoriales et de leur
groupement en la matière.
 
La commission permanente du Conseil régional Grand Est, délibèrera le 22 mars 2019,
afin d’autoriser la participation de l’Eurométropole de Strasbourg aux financements
complémentaires des aides aux entreprises des EPCI du Grand Est sur 14 dispositifs.
 
Il vous est proposé d’adopter cette convention qui reprend les 14 dispositifs d’aides
directes accordées par l’Eurométropole de Strasbourg aux entreprises du territoire :
1. Appel à projets smart city,
2. Tango & Scan,
3. Aide structurelle à la filière image,
4. Solutions d’économie verte en entreprise (SEVE),
5. Kit émergence French Tech,
6. Signature,
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7. Programme Xplore,
8. Aides aux entreprises lors de voyages d’affaires,
9. Helloptimist,
10. Trophées Ecomobilité,
11. Dispositif de soutien aux projets collaboratifs labellisés par les pôles de compétitivité,
12. Aide à la création d’activités de réemploi et de recyclage,
13. Kit prototypage Shadok,
14. Dispositif d’aide pour les commerçants.
 
La plupart des aides listées dans la convention existent depuis plusieurs années. A noter,
néanmoins quelques nouveautés comme le Trophées Eco Mobilité, l’appel à projet Smart
city, les aides aux entreprises lors de voyages d’affaires ou le dispositif d’aide pour les
commerçants.
 
La convention prendra effet à compter de sa notification par la Région pour une durée
allant jusqu’au 31 décembre 2021.
 
Un comité technique régional composé de la Région et de l’Eurométropole de Strasbourg
se réunira au moins une fois par an pour en assurer le suivi.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil 
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
 
l’adoption de la convention portant sur l’autorisation de la participation de
l’Eurométropole de Strasbourg aux financements complémentaires des aides aux
entreprises des EPCI du Grand Est, conformément à la décision de la commission
permanente du Conseil régional du 23 mars 2018,
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer ladite convention.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
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Le 4 mars 2019
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 DIRECTION DE LA COMPETITIVITE ET DE LA CONNAISSANCE   CONVENTION D’AUTORISATION DE FINANCEMENTS COMPLEMENTAIRES DES EPCI DU GRAND EST dans le champ des aides aux entreprises  ENTRE les soussignés :  La Région GRAND EST, 1 Place Adrien Zeller – B.P. 91006 – 67070 Strasbourg CEDEX , représentée par le Président du Conseil régional dûment habilité à l’effet de signer les présentes par décision de la Commission permanente du Conseil régional n° 19CP – XXXX du 22 mars 2019, ci-après désignée par le terme : « la Région », D’UNE PART,  ET   L’Eurométropole de Strasbourg, sise 1 parc de l’Etoile à Strasbourg, représentée par son Président, Monsieur Robert Herrmann, dûment habilité à l’effet de signer les présentes par la délibération du Conseil Communautaire n°2019-_____________, en date du __/__ 2019 ci-après désignée par le terme : « l’Eurométropole »,  D’AUTRE PART,  VU le traité instituant l’Union Européenne et notamment ses article 107 et 108 ;   VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) ;  VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République NOTRe) ;  VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1511-1 et L.1511-2 ;  VU la délibération n°17SP-849 du 28 avril 2017 du Conseil Régional Grand Est approuvant le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) ;  VU l’arrêté préfectoral du préfet de la Région Grand Est n°2017/419 du 2 juin 2017 approuvant l’adoption par le Conseil Régional Grand Est du SRDEII ;  VU les Dispositifs d’aide régionaux en vigueur relatifs à l’investissement des entreprises (Modernisation des PME, Artisanat de demain, Accompagnement d’entreprise souhaitant devenir entreprise 4.0, Soutien aux entreprises d’utilité sociale, Aide aux grandes entreprises, Aide au conseil, Aide aux projets collaboratifs de R&D et d’innovation, Grand Est Start up, Aide aux entreprises primo innovantes), aux opérations collectives de modernisation des commerces ;  VU la délibération n°19CP - XXXX du 22 mars 2019 du Conseil Régional Grand Est approuvant la présente convention ;  VU la délibération n°………. du ………………2019 de l’Eurométropole de Strasbourg approuvant la présente convention.  
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 Il a été convenu et arrêté ce qui suit :   Promulguées respectivement en 2014 et 2015, les lois Maptam (loi du 27 janvier 2014) et NOTRe (loi du 7 août 2015) modifient le cadre d’intervention des collectivités territoriales au premier rang desquelles, les départements et les régions. Ces deux lois prévoient notamment :  - La suppression de la clause de compétence générale pour les Départements et les Régions,  - Des transferts de compétences notamment des Départements vers les Régions,  - De conforter chaque niveau de collectivités sur des compétences dont certaines sont désormais exclusives,  - Un cadre d’organisation pour l’exercice des compétences avec un chef de file désigné,  - Le maintien des compétences partagées entre tous les niveaux de collectivités.  La mise en œuvre de l’ensemble de ces dispositions est en partie encadrée par des échéances fixées par ces lois.  Le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII), entré en vigueur le 2 juin 2017, fixe le cadre et la coordination des différentes interventions de la Région, compétente de plein droit pour le développement économique. La Région doit ainsi organiser les interventions des collectivités territoriales et de leur groupement en la matière.  L’action des EPCI est recentrée sur certaines catégories d’intervention limitativement énumérées.   Ainsi, l’article L1511-2-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose : « Sous réserve des articles L. 1511-3, L. 1511-7 et L. 1511-8, du titre V du livre II de la deuxième partie et du titre III du livre II de la troisième partie, le conseil régional est seul compétent pour définir les régimes d'aides et pour décider de l'octroi des aides aux entreprises dans la région. Dans le cadre d'une convention passée avec la région, la métropole de Lyon, les communes et leurs groupements peuvent participer au financement des aides et des régimes d'aides mis en place par la région. »   L’Eurométropole, souhaitant s’investir dans l’innovation et le développement économique et de l’emploi du territoire régional et renforcer la coopération en la matière, a expressément manifesté sa volonté d’intervenir auprès des entreprises de son territoire.  La présente convention a pour but de permettre aux EPCI qui le souhaitent, d’apporter, aux bénéficiaires concernés, une aide dans le cadre prévu à l’article L1511-2-1 du CGCT.   Ceci exposé,  Article 1 : ACTIONS COMPLEMENTAIRES EN MATIERE D’AIDE  En conformité avec le Schéma Régional de Développement Economique d’Internationalisation et d’Innovation (SRDEII) et avec l’article L.1511-1-2 du CGCT précité, face à la demande expresse de l’Eurométropole, les Parties ont décidé de conclure la présente convention à titre de convention d’autorisation de financement complémentaire, sur les dispositifs d’aide régionaux en vigueur relatifs à l’investissement des entreprises (Modernisation des PME, Artisanat de demain, Accompagnement d’entreprise souhaitant devenir entreprise 4.0, Soutien aux entreprises d’utilité sociale, Aide aux grandes entreprises, Aide au conseil, Aide aux projets collaboratifs de R&D et d’innovation, Grand Est Start up, Aide aux entreprises primo innovantes), aux opérations collectives de modernisation des commerces.  Les dispositifs d’aides régionaux, en vigueur à la signature de la présente convention, et entrant dans le champ d’application de la présente convention sont notifiés à l’Eurométropole par la Région, l’Eurométropole déclarant les avoir bien reçus et en avoir pris connaissance.  Toutes modifications ultérieures entrant dans le champ de la présente convention seront portées à la connaissance de l’Eurométropole.  
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Les aides de l’Eurométropole, qui ont pour objet de favoriser le développement d’activités économiques sur le territoire dans le cadre prévu à l’article L1511-2-1 du CGCT, sont listées et détaillées en annexe 1. Toutes modifications ultérieures devront être portées à la connaissance de la Région avant application.  Les aides mises en œuvre dans le cadre de la présente convention peuvent s’inscrire dans un régime d’aide existant au sens du droit européen, notifié ou exempté de notification. L’Eurométropole est responsable de la légalité des aides qu’elle accorde en application de la présente convention et plus généralement de la réglementation tant nationale que communautaire (notamment régimes d’aide exemptés ou notifiés) y afférente.  Article 2 : SUIVI - COORDINATION  La Région et l’Eurométropole s’informent mutuellement et périodiquement de la mise en œuvre de cette convention ainsi que de leurs intentions ou décisions d’évolutions de leurs dispositifs dans les domaines concernés.  Ils veilleront conjointement à la bonne coordination et au suivi des aides octroyées.  Un Comité Technique Régional composé de la Région et de l’Eurométropole, se réunira au moins une fois par an à l’initiative de la Région pour suivre la mise en œuvre de la présente convention et mener un programme de réflexion et d’actions communes pour l’accompagnement des entreprises.. Ce comité pourra également se réunir à la demande de l’Eurométropole de Strasbourg. Si l’Eurométropole a conclu un Pacte Offensive Croissance et Emploi (POCE) avec la Région, les réflexions pourront être menées à l’échelle de ce POCE.  Afin de permettre à la Région d’établir un rapport relatif aux aides et régimes d’aides mis en œuvre sur son territoire par les collectivités territoriales et leurs groupements (article L.1511-1 du CGCT), l’Eurométropole s’engage à tenir à la disposition de la Région, un tableau complété au fil de l’eau comprenant toutes les informations relatives aux aides et régimes d’aides qu’il a mis en œuvre au titre de la présente convention.  Article 3 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION  La présente convention prend effet à compter de sa notification par la Région à l’Eurométropole pour une durée allant jusqu’à 31/12/2021. Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les Parties.  Article 4 : RESILIATION DE LA  CONVENTION  En cas de non-respect des engagements de l’Eurométropole, la présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Région à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandé avec demande d’avis de réception valant mise en demeure. Elle pourra avant son expiration être résiliée de plein droit par la Région par notification écrite (LRAR) en cas de force majeure ou pour tout motif d’intérêt général.   Article 5 : REGLEMENT DES LITIGES  Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif de Strasbourg.  Fait à Strasbourg,  En 2 exemplaires,  Le …………..,   Pour l’Eurométropole de Strasbourg Le Président Robert HERRMANN Pour la Région    
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 ANNEXE 1 : Liste des dispositifs pour lesquelles l’Eurométropole souhaite une autorisation  Nom du dispositif Objet Bénéficiaires Nature et forme de l’aide Taux et plafond d’intervention Appel à projets smart city Relever les défis métiers de la collectivité en matière de smart city grâce à des solutions ou produits numériques innovants des entreprises et structures innovantes du territoire. Permettre aux entreprises d’expérimenter leurs solutions à l’échelle de la métropole. Entreprises innovantes (PME), startups, associations domiciliées sur le territoire de l’Eurométropole Aide sous forme de subvention permettant de soutenir la mise en œuvre du projet Taux maximum = 50% Subvention de 20 000 € maximum Tango & Scan  Contribuer au développement économique et stimuler l’innovation en favorisant les croisements entre secteurs de l’économie créative et numérique d’une part, et les autres secteurs économiques d’autre part, pour la réalisation d’un projet commun. L’appel à projets Tango&Scan contribue à : - Concevoir et réaliser des produits et services originaux - Développer la créativité et la compétitivité des entreprises - Consolider le secteur des industries culturelles et créatives de Strasbourg. Les résultats attendus sont la création, la conception, la production, le développement, la mise sur le marché et la promotion de produits et services innovants, qui génèrent : - Une augmentation du chiffre d’affaires et de l’emploi ; - Le développement et l’ouverture de nouveaux marchés ; - La diffusion de la créativité et de l’innovation dans les processus internes à l’entreprise ; - L’impulsion d’une dynamique partenariale. Acteur (entreprise, association, artisan ou artiste) issu des industries créatives pour Tango ou des entreprises numériques pour Scan (Code NAF des industries créatives et numériques) domicilié sur le territoire des métropoles de Strasbourg, Metz ou Nancy. Aide sous forme de subvention permettant de financer le projet dans sa globalité. Taux maximum = 50% Subvention comprise entre 2 500 € et 20 000 € Aide structurelle à la filière image Consolider une stratégie de développement éditorial et économique à moyen terme pour les entreprises de la filière image : - développer toute action structurante visant à ouvrir de nouvelles perspectives éditoriales et économiques ; - accompagner la prise de risque ; - consolider l'ancrage des talents ; - aide à l'inscription dans des réseaux de production européen et international ; 1. Les entreprises de production dont le siège social est situé sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg ou qui emploient au minimum un salarié permanent sur l’Eurométropole depuis au minimum 2 ans. 2. Les entreprises de moins de 250 salariés, n’appartenant pas à plus de 25 % à un groupe dont l’effectif total consolidé est supérieur à 250 personnes. 3. Les entreprises dont l’activité principale est de produire des œuvres de création originale Subvention sur appel à projets annuel permettant de financer la prospection, l’investissement matériel, l’investissement immatériel, l’embauche, la formation et la promotion. Aide forfaitaire de 25 000 € / entreprise 
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- encourager le partage des ressources. audiovisuelle, culturelle, cinématographique, ludo-éducative, des jeux vidéo, des créations de réalité virtuelle et/ou immersives, qu’elles soient linéaires ou non, avec ou sans interactivité, collaboratives ou non, en situation de mobilité ou non. La prise de risque dans la production de ces contenus doit être avérée. Les codes APE correspondant à ces activités appartiennent notamment aux classes suivantes : 58.21Z Édition de jeux électroniques 59.11A Production de films et de programmes pour la télévision 59.11C Production de films pour le cinéma. 4. Les entreprises en situation financière saine ayant au minimum 2 années d’exercice, ou en mesure de présenter deux bilans équilibrés. 5. Les entreprises ayant produit au moins un contenu commercialisé ou diffusé dans les deux années précédant la demande. Une entreprise de production soutenue une année N ne peut postuler à nouveau l’année N+1 et N+2. SEVE - Inciter les entreprises à engager des projets d’ingénierie verte visant à les rendre plus vertueux ou (pour les clean-tech) à renforcer leur offre de produits et service verts ; - Faciliter l’insertion des jeunes ingénieurs verts formés à Strasbourg dans le tissu éco local et faire découvrir leur potentiel (et celui de leur institution : UNISTRA, INSA) aux entreprises du territoire ; - Faciliter le déploiement de la transition écologique locale. Entreprise de l'Eurométropole porteuse d'un projet d'innovation dans le domaine des sciences et technologies verte, à la recherche d'un stagiaire de ce domaine pour développer le projet. Subvention sur appel à projets annuel permettant de financer une partie du salaire de l’étudiant, les achats de prestations techniques liées au projet, l’éventuelle formation spécialisée du stagiaire. Maximum 10 000 €/entreprise et maximum 50% du coût du projet. Kit Emergence French Tech Accompagner l'émergence de jeunes start-ups : consolidation du modèle économique et confortation de position de marché. - Entreprises porteuses d’un projet innovant, à fort potentiel économique, et susceptibles d’une forte croissance en France et à l’international. - Entreprises indépendantes notamment du secteur numérique et créatif (nomenclature jointe en annexe) domiciliées sur le territoire de l’Eurométropole. Cet appel à projets est ouvert aux entreprises ayant au maximum trois ans d’existence ou celles en cours de création (créées au plus tard au 30/11//2017). - Entreprises candidates ne bénéficiant pas d’un autre programme d’accompagnement et d’hébergement sur le territoire seront privilégiées. Subvention sur appel à projets annuel permettant de financer le prototypage, du matériel, des études, conseils de mise sur le marché, des frais de R&D, des brevets, licences, marques, la création de logiciels et sites internet. Maximum 7 500 €/entreprise 
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SIGNATURE  Soutien de l'intervention d'artistes, designers et artisans d'art dans les projets immobiliers privés du territoire: - Soutien à l'emploi et à la professionnalisation des créateurs strasbourgeois ou issus d'écoles supérieures du territoire - Renforcement de l'identité des constructions immobilières et la qualité du cadre de vie  Les artistes, designers et artisans d’art doivent justifier de leur résidence sur le territoire de l'Eurométropole OU être diplômés d'une école d'enseignement supérieur du territoire     Subvention à l’artiste sur appel à projets permettant de financer :Prime de consultation Honoraires Cession de droits d'auteur Etude préalable technique  maximum de 15 000 €/ projet lauréat 2 000 € de prime/ artiste non lauréat  subvention doit représenter au maximum 50% du budget du projet  Programme Xplore Le programme Xplore a pour objectif de favoriser l’implantation de startups et entreprises innovantes venant de l’international sur notre territoire (notamment celles ayant une forte teneur numérique), de permettre à ces entreprises de tester à moindres risques le marché européen, et plus particulièrement celui du Rhin supérieur, et enfin, de fournir aux acteurs du territoire oeuvrant à l’international un outil adapté et spécifique à l’Eurométropole de Strasbourg. Ce programme est proposé dans l’optique à plus long terme d’une implantation pérenne des entreprises sélectionnées. Soit directement l’entreprise /start-up sélectionnée pour bénéficier du dispositif ; Soit les prestataires qui assureront un accompagnement spécialisé basé sur le projet d’implantation de l’entreprise. Subvention sur appel à candidatures pour couvrir frais d’hébergement, d’installation, d’homologation de matériel, etc. 10 000€ pour une période de 6 mois maximum/ entreprise Compatible et complémentaire avec le dispositif GRAND EST-START UP de la Région Grand Est Aides aux entreprises lors de voyages d’affaires Ces aides permettent aux entreprises et plus particulièrement aux startups de se joindre aux délégations organisées par l’Eurométropole et ses partenaires dans le cadre de prospections à caractère économique à l‘international Entreprises et/ou startups dont le développement à l’international est envisagée et dont l’activité principale correspond aux critères présentés dans la feuille de route Strasbourg Eco 2030 et dans la stratégie économique internationale de l’Eurométropole de Strasbourg Remboursement des frais de déplacement et d’hébergement (frais réels) Remboursement à 100% des frais réels HELLOPTIMIST - Promouvoir et encourager la destination de Strasbourg pour les congrès internationaux de grande ampleur et/ou qualitatifs en lien avec les filières stratégiques de la feuille de route ECO2030. - Être un élément différenciant lors du choix de la destination par les organisateurs de congrès. - Substituer les demandes de subventions, si l’intérêt de la manifestation est démontré, par des avantages en nature et un accompagnement dédié lors de l’évènement par les structures d’accueil de l’Eurométropole de Strasbourg (Strasbourg Convention Bureau et Strasbourg Evènement en première ligne). A destination de tout porteur de projet évènementiel dont le contenu traite d’une des filières stratégiques de l’économie strasbourgeoise, et dont la partie conférence s’organise auprès de l’un des membres adhérents du Strasbourg Convention Bureau. Il s’agit d’avantages en nature, déclinés en deux packs cumulables : Hello et Optimist. Le pack Hello est à destination des congrès pour lesquels les participants passent une nuitée ou plus à Strasbourg. Le pack Optimist est à destination des congrès de 1500 participants ou plus. Un crédit d’un montant de 140 000 € a été alloué au dispositif Helloptimist en 2017. En 2018, ce montant sera réduit à 110 000- 120 000 €. 
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Trophée Ecomobilité ES, la Chambre de Métiers d’Alsace et l’Eurométropole de Strasbourg s’associent pour lancer les «Trophées de l’éco-mobilité » afin de récompenser des entreprises artisanales aux pratiques exemplaires dans le domaine sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg. L’idée est surtout d’encourager les artisans à changer leur regard sur leurs modes de déplacements notamment en centre-ville afin de faire évoluer les pratiques. Le challenge comprend les deux catégories : « vous avez déjà réalisé une démarche d’éco-mobilité» et «vous souhaitez entreprendre une démarche d’écomobilité ». Artisans de l’Eurométropole de Strasbourg Permettre aux artisans de l’Eurométropole de Strasbourg de tester, soit en location via un vélociste un vélocargo à assistance électrique, soit d’apporter une aide à l’achat d’un vélocargo à assistance électrique, voire plus tard d’une aide à l’achat d’un véhicule propre. Ce projet mobiliserait 4 000 € (2 lauréats) tous les ans ou tous les deux ans. Le retour d’expérience du lancement pilote du 2 septembre dernier affinera la périodicité. ES et la Chambre des métiers d'Alsace apporte la même contribution, soit deux lots de 3 000 € pour chaque lauréat. (12 000 € en tout) Dispositif de soutien aux projets collaboratifs labellisés par les pôles de compétitivité Co-financer les projets collaboratifs labellisés par les pôles de compétitivité et intégrant des partenaires provenant de l’Eurométropole. S’adresse de manière prioritaire aux laboratoires du territoire de l’Eurométropole, et exceptionnellement aux entreprises de l’Eurométropole, partenaires du projet collaboratif. Subventions directes réservées exclusivement aux frais d’investissement (hors fonctionnement et amortissement) dans le cadre d’une enveloppe PPI et sur délibération Pas de plafond préétabli pour les subventions accordées aux laboratoires. Encourager la création d’activités de réemploi et de recyclage Faciliter le déploiement de la transition écologique locale au travers le réemploi et le recyclage en soutenant des démarches partenariales par filière et/ou sur les territoires qui renforce la qualité du cadre de vie. Entreprises de l’Eurométropole porteuses d’un projet visant à rendre plus vertueux en réemploi/recyclage les pratiques métiers d’une filière et/ou d’un territoire. Subvention, ou appel à projets permettant de soutenir des expérimentations : financement du temps de conception, prospection, frais R&D, équipements, matériels et outillage Subvention comprise entre 20 000 € et 30 000 € Kit Prototypage Shadok Soutenir et accompagner sur une année trois projets innovants et créatifs, arrivés en phase de prototypage, et dont le process et la fabrication reposent sur les outils disponibles au Fablab (atelier de fabrication géré par l’association AV.lab) et nécessitent accompagnement économique et un temps de résidence au sein du Shadok Entreprises et associations des secteurs culturels, créatif, numérique ou de l’artisanat domiciliées sur le territoire de l’Eurométropole. Subvention sur appel à projets annuel permettant de financer le prototypage, du matériel, des études, conseils de mise sur le marché, des frais de R&D, des brevets, licences, marques, la création de logiciels et sites internet. Maximum 2 500 € / entreprise 
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Dispositif d’aide pour les commerçants  Enfin, ce nouveau dispositif aurait pour objectifs de :   - permettre le maintien d’une offre de proximité au sein des communes de l’Eurométropole de Strasbourg,  - répondre aux attentes des consommateurs et notamment des habitants des petites communes,  - favoriser le développement des métiers de bouche et plus particulièrement, de boulangerie et de boucherie,  - inciter les acteurs économiques et recentrer le commerce au sein des bourgs-centres,  - accompagner les commerçants dans leur installation et le développement de leur activité et améliorer leur attractivité.    Conditions d’éligibilités :  - être localisé au sein d’une centralité de proximité, positionnée dans une commune comptabilisant entre 1000 et 6000 habitants, - être identifié comme un acteur de la proximité.    Aide directe qui doit permettre aux commerçants localisés en centralités de proximité, d’être soutenus par la collectivité pour la réalisation de leurs investissements (tels que la construction de locaux et l’aménagement d’extérieurs et intérieurs) ainsi que l’achat d’équipement.   Le montant estimé de l’enveloppe budgétaire est de 200 000 euros par an. Le taux d’intervention  maximum de la collectivité serait de 30% (35 % pour les métiers de boucherie et de boulangerie1). Enfin, le montant maximum de l’aide envisagé par commerce ne pourrait excéder 40 000 euros.                                                                1 Le diagnostic a mis en exergue une offre relativement faible sur les segments de la boulangerie et boucherie (cf. synthèse).  
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Contre

Abstention

75

0
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AMIET-Eric, BARSEGHIAN-Jeanne, BAUR-Jacques, BERNHARDT-Michel, BEUTEL-Jean-Marie, BEY-Françoise, BIETH-André, BIGOT-
Jacques, WERLEN-Jean, BALL-Christian, BUR-Yves, CAHN-Mathieu, CALDEROLI-LOTZ-Martine, CASTELLON-Martine, CUTAJAR-Chantal, 
DEBES-Vincent, BUCHMANN-Andrée, DEPYL-Patrick, DAMBACH-Danielle, DREYER-Nicole, DREYSSE-Marie-Dominique, EGLES-Bernard, 
ERB-Eddie, FELTZ-Alexandre, FLORENT-Martine, FROEHLY-Claude, GABRIEL-HANNING-Maria-Fernanda, GANGLOFF-Camille, GERNET-
Jean-Baptiste, GRAEF-ECKERT-Catherine, GUGELMANN-Christine, HERRMANN-Robert, HERZOG-Jean Luc, HETZEL-André, HOERLE-Jean-
Louis, HUMANN-Jean, IMBS-Pia, JUND-Alain, JURDANT-PFEIFFER-Pascale, KELLER-Fabienne, KOHLER-BARBIER-Christel, KOCH-Patrick, 
HENRY-Martin, LEIPP-Raymond, LENTZ-KIEHL-Brigitte, LOBSTEIN-André, LOOS-François, MAGDELAINE-Séverine, MANGIN-Pascal, 
MAURER-Jean-Philippe, NEFF-Annick, JAMPOC-BERTRAND-Nathalie, OEHLER-Serge, PERRIN-Pierre, PHILIPPS-Thibaud, MACIEJEWSKI-
Patrick, REICHHART-Ada, RIES-Roland, ROGER-Patrick, SAUNIER-Alain, SCHAAL-René, SCHAAL-Thierry, SCHAETZEL-Françoise, SCHALL-
Antoine, SCHULER-Georges, SCHULTZ-Eric, SCHWARTZ-Pierre, SENET-Eric, TARALL-Bornia, TRAUTMANN-Catherine, SCHALCK-Elsa, 
VETTER-Jean-Philippe, WEBER-Anne-Catherine, ZAEGEL-Sébastien, ZUBER-Catherine

LEOPOLD-Michel, PEIROTES-Edith, SPLET-Antoine

CONSEIL DE L’EUROMÉTROPOLE DU 1ER MARS 2019 – Point n° 15 : 
Convention d'autorisation de financements complémentaires dans

le champ des aides aux entreprises entre l'Eurométropole de Strasbourg et la région Grand Est.
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16
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Approbation de la convention financière 2019-2021 relative au Centre
européen de la consommation (CEC).

 
 
 
Créée en 1993, l’association « Centre européen de la consommation » a pour objectif
d’informer et de conseiller les consommateurs de part et d’autre du Rhin. Elle intervient
également dans le règlement amiable des litiges transfrontaliers de consommation.
Ce centre héberge désormais 6 services complémentaires qui bénéficient de
cofinancements nationaux et / ou européens spécifiques :

- Centre européen des consommateurs France
- Centre européen des consommateurs Allemagne
- Point de contact allemand pour le commerce électronique
- Point de contact français pour la transposition de la directive « services »
- Médiateur du net pour les Länder du Bade-Wurtemberg, de Bavière, de Hesse et

de Rhénanie-Palatinat
- Point de contact allemand dans le cadre de l’application de la directive européenne

« Alternative dispute Resolution »
 
L’association franco-allemande créée en 1993 est non seulement le pilier de ces
différentes missions d’intérêt public, mais elle développe également des actions
spécifiques au périmètre transfrontalier du Rhin supérieur et de l’Eurodistrict Strasbourg-
Ortenau (sensibilisation des lycéens au droit de la consommation ; étude relative à l’accès
aux soins dans l’Eurodistrict etc…).
 
En 2017, cet organisme a répondu à plus de 71 000 sollicitations. 76 % des plaintes
traitées par le CEC ont été résolues à l’amiable. L’action de cette agence franco-
allemande est largement reconnue tant au niveau national qu’européen. Elle s’est imposée
comme un interlocuteur de référence dans de nombreux domaines relevant du droit de la
consommation (crédits immobiliers ; commerce électronique…).
 
Chaque service dispose d’un budget spécifique pour lequel des conventions sont établies
avec les cofinanceurs nationaux et européens. Le budget de l’association « support »
repose quant à lui sur des financements institutionnels émanant du Land de Bade-
Wurtemberg, des collectivités de l’Ortenau, de l’Eurométropole de Strasbourg et de la
Région Grand Est.

385



Le financement de cette association est encadré par une convention-cadre et une
convention financière. La convention-cadre actuelle couvre la période 2018-2023. Elle a
été approuvée par délibération du 22 décembre 2017.
 
La convention financière est arrivée à échéance au 31 décembre 2018. Il est proposé
d’approuver une convention triennale portant sur la période 2019-2021. Le montant de
la contribution relevant de l’Eurométropole de Strasbourg est identique à 2018, à savoir
45 000 € par an.
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
 
- le projet de convention financière 2019-2021 relatif au Centre européen de la

consommation
- le versement d’une subvention de 45 000 € / an au Centre européen de la

consommation pour les années 2019, 2020 et 2021.
 

décide
 
- d’imputer la dépense de 45 000 € du Pôle coopération transfrontalière sur les crédits

de l’exercice 2019 sous la fonction 041, nature 657381, programme 8049, activité
AD06C (sous réserve du vote des crédits)

 
autorise

 
le Président à signer la convention financière 2019-2021 relative au Centre européen de
la consommation.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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PROGRAMME DE TRAVAIL 2019 
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Contexte institutionnel : la convention-cadre 2018 -2023 

Le programme de travail 2019 du Centre Européen de la Consommation découle des objectifs 

de la coopération transfrontalière définie dans la Convention-cadre (2018-2023) adoptée par 

les partenaires financiers du CEC. Ces objectifs sont inscrits dans l’article 2 de ladite 

convention : 

 
« Les partenaires financiers souhaitent développer dans le cadre d’une subvention de fonctionnement 

un programme d’actions (2018 – 2023), facilitant la mobilité transfrontalière des citoyens à l’échelle de 

ce périmètre, tout en leur garantissant sécurité et protection dans leur vie quotidienne. Pour ce faire, 

les partenaires financiers concluent une convention-cadre visant la mise en œuvre d’actions de 

coopération autour des axes suivants : 

 

 Soutenir la mobilité des consommateurs dans le domaine de la consommation. 

 Valoriser le territoire transfrontalier grâce à des projets et actions visibles et tangibles au 

quotidien pour les citoyens consommateurs.  
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 Faire de ce nouveau territoire frontalier région pilote au niveau européen et montrer ainsi 

comment la coopération transfrontalière est le cadre privilégié de la mise en œuvre de la 

politique communautaire. 

 Rapprocher les citoyens de l’idée européenne en mettant en valeur les réalisations concrètes et 

positives dans un domaine qui les concerne tous : la consommation ». 

 

Pour la période 2018 - 2023 et conformément au § 2 des statuts de l’association, les missions du CEC 

sont définies comme suit :  

 

a) Informer les consommateurs sur les réglementations européennes et nationales en matière 
de consommation (achat, vente, location, assurance…) ainsi que sur toute question d’ordre 
pratique que se posent les consommateurs avant ou après un achat à l’étranger. Cette 
information sera diffusée au moyen de divers supports de communication (brochures 
thématiques, site internet, articles de presse, vidéo…). 

b) Conseiller juridiquement les consommateurs sur les problèmes de consommation 
transfrontalière. 

c) Soutenir l’exercice effectif des droits des consommateurs en réglant à l’amiable les litiges 
individuels transfrontaliers, par le biais d’intervention écrites et/ou en recourant à la 
médiation. 

d) Avertir les autorités politiques, de part et d’autre du Rhin, sur les éventuels blocages ou 
problèmes récurrents qui entravent les échanges transfrontaliers et pour lesquels une 
intervention semble nécessaire. Le Centre Européen de la Consommation (CEC) se voit ainsi 
confier un rôle d’observatoire du marché transfrontalier et des possibles dysfonctionnements 
de celui-ci. 

e) Organiser des consultations juridiques en y associant des experts sur tous les thèmes 
touchant à la mobilité transfrontalière. 

f) Former, à partir de thèmes d’actualité, en organisant des séminaires à l’attention des 
associations de consommateurs, d’organismes publics ou d’autres structures 
transfrontalières. 

g) Renforcer la mutualisation, la mise en réseau avec les autres institutions transfrontalières.  

 

 

OBJECTIFS PRIORITAIRES POUR 2019 

 Renforcement des services du CEC dans la région frontalière franco-allemande : Grand 

Est, Bade-Wurtemberg, Rhénanie-Palatinat  

 Accompagner et faciliter la mobilité et la vie quotidienne des citoyens français et 

allemands dans cette zone pilote transfrontalière 

 Renforcer la coopération franco-allemande dans le domaine de la consommation 

Les objectifs permettront une meilleure utilisation des ressources humaines et logistiques 

actuelles pour mieux répondre aux besoins des consommateurs et ainsi développer 

proportionnellement le rayonnement des activités du Centre dans notre région frontalière 

franco-allemande. La volonté de coopération renforcée de la France et de l’Allemagne en 

matière de consommation doit trouver sa traduction concrète dans la mise en place d’un outil 
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commun, d’un lieu de rencontre et d’échanges. En effet, A l’occasion de la Résolution 

commune adoptée le 22 janvier 2018 par l’Assemblée nationale et le Bundestag, la France et 

l’Allemagne ont réaffirmé leur volonté d’approfondir la coopération franco-allemande au 

service de l’Europe notamment en : 

 impulsant la réalisation d’un espace économique franco-allemand par le biais d’une 

harmonisation des règles pour la réalisation du marché intérieur européen et d’une 

convergence dans la transposition des réglementations européennes dans chacun des 

deux pays, 

 approfondissant la coopération transfrontalière et en encourageant des solutions 

communes permettant de réduire les obstacles à la mobilité de part et d’autre de la 

frontière 

 

Ses actions s’inscrivent au cœur de la coopération franco-allemande, dans un territoire qui 

s’est donné l’ambition d’être un modèle de coopération transfrontalière européenne, mis en 

valeur dans les réflexions actuelles sur la refonte du traité de l’Elysée. Il s’agit de faire reconnaître 

le rôle du CEC, notamment en matière transfrontalière dans les objectifs fixés par la France et 

l’Allemagne. 

 

Si l’activité du CEC dans la région frontalière était essentiellement axée sur le Bade-

Wurtemberg et l’Alsace, elle est aujourd’hui étendue au Grand Est et à la Rhénanie-Palatinat. 

Il est évident que le CEC est, en raison de son expertise et sa compétence, unique dans la 

protection des consommateurs franco-allemande, l’interlocuteur idéal pour les questions des 

consommateurs dans cette nouvelle grande région. A cela s’ajoute le contexte de plus en plus 

hostile à l’Europe et les enjeux en matière de politique consumériste, autant de questions 

communes à cette région « Grand Est » et à ses voisins qu’ils devront appréhender ensemble. 

La concentration des services en faveur des consommateurs européens, regroupés dans une 

seule structure située au cœur de la région frontalière franco-allemande, montre d’ailleurs 

l’efficacité des synergies que l’on peut développer pour un exercice effectif des droits des 

consommateurs en Europe. Par ailleurs, la proximité des instances européennes 

strasbourgeoises et notamment du Parlement européen, est un atout important notamment 

en ce qui concerne les actions de communication. 
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INFORMATIONS DES CONSOMMATEURS ET AIDE JURIDIQUE EN CAS DE 

LITIGE 

Un service juridique de proximité pour les habitants de la région frontalière 

 

 Les habitants de la région frontalière franco-allemande ont une demande spécifique 

dans le domaine de la consommation transfrontalière, au cœur de leur vie quotidienne 

: santé, immobilier, achat de véhicules, assurances etc. qui est totalement différente 

de celle des habitants éloignés de la frontière. 

 Nécessité d’apporter des réponses spécialisées par un service juridique de proximité, 

composé de juristes franco-allemands bilingues, spécialisés en droit international 

privé, droit communautaire et droit français et allemand de la consommation. 

L’assistance juridique comprend le règlement à l’amiable du litige transfrontalier entre 

un consommateur résidant dans la région frontalière et un professionnel établi en 

France et en Allemagne. 

 

Consultations juridiques sur l’immobilier et conseils en patrimoines gratuits avec des 

experts français et allemands  

 

Depuis plus de 10 ans, le CEC organise une fois par mois des consultations gratuites sur 

l'immobilier et les placements financiers avec des notaires et avocats fiscalistes français et 

allemands. Le succès de ces permanences transfrontalières se traduit par le nombre croissant 

des usagers. 

 

RENFORCEMENT DE LA VISIBILITE DU CEC EN RHENANIE-PALATINAT  

Concentrés jusqu’à fin 2017 sur le Bade-Wurtemberg et le Rhin supérieur, les services du CEC 

ont été élargis à la Rhénanie Palatinat. 

Des synergies seront également créées avec les services existants dans ces régions afin de 

renforcer la coopération transfrontalière et aboutir à une complémentarité entre chaque 

structure. 

Au-delà du service au citoyen, il y a aussi la plus-value politique et la coopération 

transfrontalière entre le Grand-Est et les Länder limitrophes.  
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RELATIONS PUBLIQUES ET COMMUNICATION 

2019 : renforcer la visibilité du CEC dans la grande région frontalière franco-allemande 

Depuis la réforme territoriale française de janvier 2016, le Centre Européen de la 

Consommation a vu s’étendre son champ d’action « historique », passant d’une ligne Alsace-

Bade-Wurtemberg à un espace géographique plus large, englobant tous les départements de 

la région Grand Est et les Länder allemands limitrophes du Bade-Wurtemberg, de Rhénanie-

Palatinat et de la Sarre. Et même au-delà puisqu’il serait cohérent d’inclure également dans 

les réflexions et actions du CEC les nouvelles zones frontalières avec la Belgique et le 

Luxembourg.  

 

Au cours de l’année 2019, le CEC tâchera de renforcer et d’améliorer sa visibilité dans la région 

franco-allemande, aussi bien auprès des citoyens que des collectivités territoriales, des médias 

et des différents acteurs du transfrontalier.  

 

1. Actualisation et extension des outils du CEC (guides, études, articles etc.)  

Mise à jour régulière des divers outils d’information (guides, études, articles, brochures etc.) 

pour les citoyens de la région frontalière franco-allemande, en prenant compte la nouvelle 

constellation territoriale : les listes d’adresses, bases de données et liens utiles proposées dans 

les publications de l’association seront enrichies pour couvrir l’ensemble de la région 

frontalière et ainsi répondre à la demande de tous les consommateurs de la région.  

 

Elargissement au Grand Est du « Guide des services transfrontaliers », compilant l’ensemble 

des interlocuteurs qui, outre le Centre Européen de la Consommation, sont susceptibles 

d’informer les citoyens sur tous les aspects de leurs vies quotidiennes dans un contexte 

transfrontalier et franco-allemand. L’objectif est de créer un réseau d’experts et d’orienter les 

consommateurs / citoyens vers le service qui pourra répondre au mieux à leur problématique. 

Au-delà du Rhin Supérieur, il s’agit désormais de recenser l’ensemble des interlocuteurs dans 

le Grand Est.  

 

2. Contacts et relations avec les médias 

L’objectif en 2019 est de renforcer les relations existantes et de développer de nouvelles 

coopérations avec les médias de l’ensemble de la région frontalière franco-allemande, afin 

d’augmenter la visibilité du CEC sur tout le territoire frontalier.  

Historiquement le CEC entretient depuis 25 ans des relations étroites avec les médias 

régionaux des départements Bas-Rhin et Haut-Rhin et du Land Bade-Wurtemberg. Ce réseau 

préexistant devra être enrichi par des contacts récurrents et englobants avec les médias des 

autres départements de la Région Grand Est, ainsi que des autres Länder limitrophes 

(Rhénanie-Palatinat, Sarre).  

399



 

6 
 

Pour ce faire le CEC : 

• envoie des communiqués de presse sur les évènements organisés au CEC ou sur un 

thème transfrontalier de la consommation ; 

• participe régulièrement aux émissions de diverses radios régionales, par exemple à 

l’émission « Les experts de la consommation » de France Bleu Alsace tous les 15 jours. 

• poursuit sa coopération avec le journal régional les Dernières Nouvelles d’Alsace en 

publiant tous les 15 jours un article du CEC sur un thème d’actualité de consommation 

transfrontalière. 

• rédige des articles « clés en main » pour les médias régionaux ou leur suggère des 

thèmes ; 

• développe son réseau avec les journalistes des médias régionaux ; 

• actualise régulièrement son fichier presse; 

• En 2019 l’accent sera mis sur le renforcement des contacts avec les médias spécialisés 

dans le franco-allemand comme avec « Paris-Berlin ». 

 

3. Manifestations et événements 

Tout au long de l’année 2019, le CEC s’efforcera de participer en fonction des ressources qui 

lui seront attribuées à des salons et événements franco-allemands dans les grandes villes de 

la région frontalière, tels que les entretiens franco-allemands à Nancy, le Forum franco-

allemand à Strasbourg, la semaine « Metz ist Wunderbar ».  

Pour les événements destinés aux étudiants, le CEC pourra promouvoir et diffuser son « Guide 

de la vie quotidienne : étudier et vivre en Allemagne » destiné aux 

étudiants/stagiaires/apprentis désireux de partir en Allemagne, dont la campagne de 

promotion est soutenue par l’Office franco-allemand de la Jeunesse (OFAJ). 

 

4. Contacts et relais avec les collectivités locales et administrations de la région 

frontalière  

Le CEC cherchera à développer sa visibilité auprès de toutes les collectivités régionales et 

locales françaises et allemandes de la grande région frontalière, afin qu’elles puissent jouer 

pleinement leur rôle de relais auprès des citoyens. Les administrations sont souvent les 

premiers interlocuteurs des consommateurs en recherche d’aide et d’information : C’est donc 

à travers leur soutien actif que le CEC renforcera la visibilité de ses actions sur l’ensemble du 

territoire frontalier.  

Cette mise en réseau pourra se traduire par une diffusion systématique du matériel 

d’information du CEC auprès des citoyens, de liens vers le site internet du CEC, de 

participations à des évènements transfrontaliers organisés par les collectivités respectives.  
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5. Coopération avec les autres instances transfrontalières  

Le CEC souhaite intensifier sa coopération avec les autres instances d’information et de 

conseils aux citoyens des espaces du Rhin Supérieur et de la Grande Région, dans une 

approche cohérente et pragmatique. Il pourra s’appuyer en cela sur les coopérations 

préexistantes avec notamment les l’Eurodistrict PAMINA, la Task Force Frontaliers, le 

Groupement Transfrontalier Européen (GTE), la Maison Ouverte des Services pour l'Allemagne 

(MOSA).  

En fonction des moyens financiers qui seront mis à sa disposition pour atteindre cet objectif, 

le CEC travaillera également à une mise en réseau effective des structures transfrontalières 

de la région frontalière franco-allemande, permettant de mutualiser les expertises pour 

aborder certains thèmes transfrontaliers transversaux. Cela pourra se traduire par des 

réunions thématiques, des manifestations grand public communes, etc.  

 

6. Newsletter mensuelle 

Chaque mois, le CEC diffuse une newsletter retraçant les activités du CEC dans le mois passé 

et les actualités consuméristes européennes. 

 

7. Rapport annuel bilingue 

Au terme de l’année, le CEC édite et diffuse sur internet et par voie postale son rapport 

annuel bilingue.  

 

8. Formation / échanges / stages 

Le Centre Européen de la Consommation donne chaque année la possibilité aux étudiants 

d’effectuer des stages dans sa structure et d’y approfondir leurs connaissances linguistiques 

ainsi que leurs expériences professionnelles. Dans ce contexte, nos objectifs sont les suivants : 

• poursuivre l’accueil d’étudiants des universités françaises et allemandes en région 

frontalière dans le cadre de stages qui adhèrent le plus possible à leur projet 

professionnel et leur permettre de participer pleinement aux travaux de recherche du 

Centre Européen de la Consommation ; 

• collaborer avec les espaces de rencontres, de conférences et d’orientation des 

universités en y présentant nos activités ainsi que l’enjeu de la coopération 

transfrontalière ; 

• poursuivre nos interventions et conférences dans le cadre de diverses formations qui 

portent essentiellement sur l’application des règles de droit international privé, du 

droit européen de la consommation etc. 
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EINNAHMEN RECETTES COMPARAISON/VERGLEICH2018 2019 2020 2021
FINANZIERUNGSPARTNER PARTENAIRES FINANCIERSLandesministerium BW MLR Ministère BW MLR 110 000,00 € 110 000,00 € 110 000,00 € 110 000,00 €Ministerium FFJIV Rheinland Pfalz Ministère Rhénanie Palatinat 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €Ortenaukreis Ortenaukreis 4 500,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €Kehl Kehl 10 500,00 € 10 500,00 € 10 500,00 € 10 500,00 €Offenburg Offenburg 2 700,00 € 2 700,00 € 2 700,00 € 2 700,00 €Achern Achern 1 400,00 € 1 400,00 € 1 400,00 € 1 400,00 €Lahr Lahr 1 400,00 € 1 400,00 € 1 400,00 € 1 400,00 €Oberkirch Oberkirch 1 200,00 € 1 200,00 € 1 200,00 € 1 200,00 €Eurometropole Strassburg Eurometropole Strasbourg 40 000,00 € 45 000,00 € 45 000,00 € 45 000,00 €Région Grand Est Region Grand Est 30 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €Eigeneinnahmen Ressources propres 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €GESAMTFINANZIERUNG FINANCEMENT TOTAL 226 700,00 € 263 200,00 € 263 200,00 € 263 200,00 €deutsche Partner partenaires allemands 146 700,00 € 148 200,00 € 148 200,00 € 148 200,00 €französische Partner partenaires français 70 000,00 € 105 000,00 € 105 000,00 € 105 000,00 €

GEPLANTE AUSGABEN DEPENSES PREVISIONNELLES COMPARAISON/VERGLEICH2018 2019 2020 2021
PERSONALAUFWAND FRAIS DE PERSONNEL2018 Gehälter (3 Vollzeitequivalent) 2018 Salaires (3 Equivalent Temps Plein) 161 000,00 €2019 Gehälter (3,5 Vollzeitequivalent) 2019 Salaires (3,5 Equivalents Temps Plein) 188 180,00 €                   188 180,00 €               188 180,00 €                 Gesetzliche Sozialaufwendungen u. Arbeitgeberkosten Cotisations sociales et patronales 33 000,00 € 37 520,00 €                     37 520,00 €                 37 520,00 €                   GESAMT PERSONALAUFWAND TOTAL FRAIS DE PERSONNEL 194 000,00 € 225 700,00 € 225 700,00 € 225 700,00 €SACHKOSTEN FRAIS DE FONCTIONNEMENTAbschreibungen /Einrichtung Amortissements/équipements 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €Backoffice/internet Backoffice/internet 3 000,00 € 2 300,00 € 2 300,00 € 2 300,00 €Miete Kehl Loyer 5 000,00 € 9 500,00 € 9 500,00 € 9 500,00 €ÖA Drucksachen Relations publiques/publications 2 700,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €Datenschutz Protection des données 500,00 € 500,00 € 500,00 €Website Site Internet 2 200,00 € 2 200,00 € 2 200,00 €Dienstreisen Frais de déplacements 2 000,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €Gemeinkosten Frais indirects 14 600,00 € 17 000,00 € 17 000,00 € 17 000,00 €GESAMT SACHKOSTEN TOTAL FRAIS FONCTIONNEMENT 32 700,00 € 37 500,00 € 37 500,00 € 37 500,00 €GESAMTAUFWAND TOTAL DES DEPENSES 226 700,00 € 263 200,00 € 263 200,00 € 263 200,00 €

FINANZVEREINBARUNG CONVENTION FINANCIERE Planhaushalt ZEV e.V. Budget prévisionnel CEC2019-2021 
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17
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Mise en place d'une convention pluriannuelle d'objectifs entre
l'Eurométropole de Strasbourg et l’association Alter Alsace Energies (AAE).
Désignation.
 
 

 
 
 
Préambule :

Consciente de la nécessité de sensibiliser à l’environnement, d’accompagner les habitants
dans les démarches éco-citoyennes, de faire comprendre aux enfants et au grand
public les enjeux environnementaux qui permettront le changement de comportement,
l’Eurométropole de Strasbourg souhaite mettre en œuvre une réelle dynamique en la
matière en cohérence avec les objectifs stratégiques de la collectivité.

Plusieurs thématiques sont visées et notamment la transition énergétique.
 
Depuis 2015, l’Eurométropole de Strasbourg est territoire à énergie positive pour
la croissance verte. Les objectifs fixés sont ambitieux : diminution de 30 % des
consommations d’énergie d’ici 2020 et diminution de 70 % des émissions de gaz à effet
de serre à l’horizon 2050.
Un des fondements de cette politique repose sur la sobriété et l’efficacité énergétique,
donc sur la lutte contre les gaspillages quotidiens. Il s’agit également de diversifier les
sources d’énergie en misant sur les énergies renouvelables.
 
Deux leviers d’action existent :
- Le soutien aux actions d’éducation à l’environnement pour tendre à une prise de

conscience et à une évolution des habitudes des particuliers.
- La sensibilisation et l’information du public sur l’efficacité énergétique et les énergies

renouvelables au moyen des Espaces info énergie (EIE). En effet, l’Eurométropole
de Strasbourg s’est fixé comme objectif majeur, dans le cadre de son Plan local
intercommunal d’urbanisme valant Programme local de l’habitat, l’amélioration de la
performance énergétique et de la qualité de l’habitat, neuf comme ancien.
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L’association Alter Alsace Energies (AAE) est un acteur dynamique sur ces thématiques
de par son objectif de promouvoir l'utilisation rationnelle de l'énergie et des énergies
renouvelables pour tous les publics : particuliers, collectivités et établissements scolaires.
 
L’association assure de nombreuses interventions à l’attention de différentes typologies
de publics : particuliers, entreprises, collectivités ; afin de sensibiliser à une gestion
optimisée, à la réduction de leur consommation d’énergie voire au développement des
énergies renouvelables.
Certaines interventions font déjà l’objet d’un soutien financier de la part de la collectivité
dans le cadre de l’appel à projet annuel « Education environnement » et du soutien aux
structures animant les Espaces info énergie (EIE).

Il s’agit de poursuivre et développer le partenariat existant entre l’association et
l’Eurométropole de Strasbourg avec la mise en place d’une convention d’objectifs sur
3 ans.

1- La mise en place d’un partenariat avec l’association AAE.

Une convention pluriannuelle d’objectifs sur 3 ans est proposée, celle-ci a pour vocation
de définir la relation partenariale entre l’association et la collectivité en fixant des objectifs
partagés et en établissant un plan de fonctionnement sur 3 ans.

Trois objectifs généraux sont partagés :

- Promouvoir la sobriété énergétique et les éco-gestes afférents en accompagnant
les différents publics vers des changements de comportement plus respectueux de
l’environnement.

 
- Etre le relai des politiques publiques locales et nationales en matière de rénovation

énergétique des logements, en se tenant à jour de la réglementation et des dynamiques
nouvelles en cours d’élaboration (notamment la dématérialisation des procédures,
plateforme de simulation,…).

 
- Assurer une meilleure information sur l’efficacité énergétique et les énergies

renouvelables, notamment dans le domaine de l’habitat.
 
Trois cibles principales seront touchées : le grand public, le public scolaire et les
professionnels.

Ces objectifs sont déclinés de façon opérationnelle dans le projet de convention d’objectifs
annexé à la présente délibération.

2- La subvention versée à AAE en 2019

Il est proposé au Conseil de soutenir Alter Alsace Energies et son projet à hauteur de
48 900 € réparti comme suit :
- 38 900 € affectés à la promotion de la sobriété énergétique et des éco-gestes afférents,

et
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- 10 000 € affectés à la sensibilisation et l’information des particuliers sur l’efficacité
énergétique et les énergies renouvelables dans le cadre des Espaces info énergie (EIE).

 
Le montant annuel de la subvention s’établit à 48 900 € sur un montant total du budget
prévisionnel de l’association de 473 900 €.

Le montant prévisionnel total de la subvention pour 3 ans s’élève à la somme de
146 700 €.
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :

Le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve

- la convention pluriannuelle d’objectifs avec l’association Alter Alsace Energies,
- la convention financière 2019 entre l’Eurométropole de Strasbourg et l’association

Alter Alsace Energies pour un montant de 48 900 € ;

autorise

le Président ou son-sa représentant-e à signer :
- la convention d’objectifs ainsi que la convention financière entre l’Eurométropole de

Strasbourg et l’association Alter Alsace Energies, jointes en annexe,
- tous les actes et documents concourant à l’exécution de la présente délibération ;

désigne

Mme Françoise BEY, Vice-Présidente pour représenter l’Eurométropole de Strasbourg au
sein de l’association en tant que membre de droit ;

décide

l’imputation des crédits nécessaires, soit :
- 38 900 € au budget 2019 fonction 7211 Nature 65748 CRB EN00E dont le montant

disponible inscrit au BP 2019 est de 299 000 €,
- 10 000 € au budget 2019 fonction 552, nature 65748, programme 8032 HP01F dont

le montant disponible inscrit au BP 2019 est de 397 000 €.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg
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Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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ANNEXE Objectifs partagés Objectifs opérationnels Actions  Résultats attendus Indicateurs d’évaluation Quantitatifs/qualitatifs1 Sensibiliser et informer sur l’énergie (sources, enjeux, énergies renouvelables)   Promouvoir la sobriété énergétique et les éco-gestes afférents.   Sensibiliser les enfants au rôle de l’énergie dans la vie quotidienne, à ses enjeux et aux éco-gestes  Sensibiliser le public adulte à une gestion économe de l’énergie  S’inscrire dans une dynamique d’intervention globale sur un territoire (accompagnement technique et sensibilisation)  Valoriser les initiatives locales et le cas échéant y contribuer.   Participer à la dynamique de réseau des acteurs de l’éducation à l’environnement sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg 
Action d’éducation en milieu scolaire, péri et extra-scolaire  Coordination et animation du défi Familles à énergie positive sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg   Action de sensibilisation et d’information à destination de locataires, du grand public, de locataires de bailleurs sociaux etc organisée en pieds d’immeuble, chez l’habitant, en salle… en partenariat avec les acteurs du territoire   

Contribuer à une prise de conscience des habitants et à une connaissance des éco-gestes  Augmenter le nombre de foyers participants, et le nb de kWatt et de m3 d’eau économisés  Changer les comportements et pérenniser l’application des éco-gestes   
Défi FAEP : nbre global de participants, nbre de nouveaux participants, économies réalisées, nbre de communes abritant des participants. Evaluation des changements de comportements sur le moyen terme (ex : outil d’enquête en ligne auprès des participants)   Action public adulte : nbre d’ateliers, nbre de participants, nbre d’accompagnement  Action public jeune : nbre d’animations, nbre d’élèves sensibilisés  Maillage de territoire : nbre d’opérations partenariales sur un même territoire (avec bailleurs sociaux, communes, CMS, CSC, Médiathèque, écoles, équipes défi FAEP)   Dynamique de réseau : nb d’actions inter-associatives Sensibiliser et informer le grand public sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables       Etre relais d’information sur les orientations en matière de politique énergétique locale, régionale, nationale, notamment en ce qui concerne les aides publiques à la rénovation énergétique des logements   (OKTAVE, ANAH, PRIS,…)     Fournir toutes informations d’ordre technique, financier, fiscal, réglementaire  Réaliser si nécessaire les calculs intégrant les enjeux environnementaux afin de faciliter le choix énergétique du particulier.  Présenter les matériels accessibles sur le marché en précisant ceux qui bénéficient Contribuer à l’évolution des approches et des pratiques des particuliers      Nombre de dossiers accompagnés   Nombre d’orientations                                                        1 Liste d’indicateurs non exhaustive 
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ANNEXE                     S’inscrire dans une dynamique de réseau, lien avec l’autre EIE de l’Ems, la CCA.      Promouvoir les énergies renouvelables  
de subventions ou crédits d’impôts. Informer les particuliers sur les labels et certifications pour les produits et services   Développer des programmes d’animation (conférences, balades thermiques,..), participer aux manifestations dédiées (foires, salons, ..), valoriser les initiatives locales (sites internet CCA, ADEME, Eurométropole de Strasbourg, articles de presse..)   Valoriser les initiatives locales en matière d’énergies renouvelables (sites de production, investissement citoyen etc.)  

     Susciter des questionnements sur les effets des comportements individuels   Améliorer la connaissance des sites de production d’énergies renouvelables, encourager les démarches locales 
     Nombre d’événements organisés / nombre de participants     Nbre de visite de sites, Nbre de projets d’investissements citoyens accompagnés Accompagner les particuliers au changement de comportement Accompagner les projets des particuliers Accueillir les particuliers, traiter les demandes d’information et d’accompagnement (permanences, téléphone, messagerie, courrier)  Orienter le cas échéant vers les organismes, bureaux d’étude, sites internet ou entreprises susceptibles d’intervenir dans le domaine de la demande  Réaliser si nécessaire les calculs intégrant les enjeux environnementaux afin de faciliter le choix énergétique du particulier Contribuer à l’aide à la décision des particuliers dans leurs choix de travaux Nombre de sollicitations / téléphone/mail  Nombre de rendez-vous individuels  Nature des sollicitations   Nombre de dossiers accompagnés    
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CONVENTION D’OBJECTIFS 
exercices 2019-2021  Entre :  

� L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par Monsieur Robert HERRMANN, Président, et  
� l’association Alter Alsace Energies, ci-après dénommée l’association, inscrite au registre du Tribunal d’instance de Mulhouse sous le numéro volume 46 folio 31 et dont le siège est 4, rue du maréchal Foch, 68 460 LUTTERBACH, représentée par son Président en exercice, Christophe HARTMANN.  Vu, - les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, - la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, - la délibération de la Commission permanente (Bureau) du Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg du vendredi 1er mars 2019   Préambule  L’Eurométropole de Strasbourg, dans le cadre de sa politique en faveur du monde associatif témoigne de sa volonté d’inscrire ses relations avec les associations dans un partenariat durable. La présente convention s’inscrit pleinement dans cette démarche partenariale, fondée sur la confiance, le respect et le dialogue entre les deux parties.  Objet et vie de la convention  Article 1 : objet de la convention  Par la présente convention, l’Eurométropole de Strasbourg et l’association Alter Alsace Energies définissent des objectifs partagés et s’engagent à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à leur bonne exécution.  Article 2 : vie de la convention  La convention est établie pour une durée de trois ans. Toutefois, son entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par l’Eurométropole de Strasbourg d’un exemplaire signé par le Président de l’association.  
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Au terme de la présente convention, une nouvelle convention d’objectifs pourra être proposée à l’ordre du jour du Conseil de l’Eurométropole, sur proposition du Comité de suivi (cf. articles 8 et 11)  1ère partie : les objectifs  Article 3 : les priorités de l’Eurométropole de Strasbourg dans le domaine de la transition énergétique  Depuis 2015, l’Eurométropole de Strasbourg est territoire à énergie positive pour la croissance verte. Les objectifs fixés sont ambitieux : diminution de 30% des consommations d’énergie d’ici 2020 et diminution de 70% des émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2050. Un des fondements de cette politique repose sur la sobriété et l’efficacité énergétique, donc sur la lutte contre les gaspillages quotidiens. Puis il s’agit également de diversifier les sources d’énergie en misant sur les énergies renouvelables.  Pour y parvenir, l’Eurométropole de Strasbourg fédère les initiatives de tous ces acteurs.  Le soutien aux actions d’éducation à l’environnement est l’un de ses leviers d’action. Ainsi, par des actions d’information et de sensibilisation du grand public et du public scolaire, la collectivité souhaite tendre à une prise de conscience et à une évolution des habitudes des particuliers.  Un second levier d’action réside dans la sensibilisation et l’information du public sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables au moyen des Espaces info énergie (EIE). En effet, l’Eurométropole de Strasbourg s’est fixé comme objectif majeur, dans le cadre de son Plan local intercommunal d’urbanisme valant Programme local de l’habitat, l’amélioration de la performance énergétique et de la qualité de l’habitat, neuf comme ancien.  A cet effet, elle soutient les associations assurant l’information, la sensibilisation et l’accompagnement du grand public en matière d’efficacité énergétique et d’énergies renouvelables dans l’habitat, les Espaces info énergie (EIE).  Article 4 : le projet associatif  Depuis plus d’une trentaine d’années, le projet associatif d’Alter Alsace Énergies est de promouvoir l'utilisation rationnelle de l'énergie et des énergies renouvelables pour tous les publics : particuliers, collectivités et établissements scolaires.  Cette mobilisation se traduit notamment par des actions de sensibilisation, de formation, de conseil et d’accompagnement de particuliers, d’entreprises et de collectivités dans l’analyse, la gestion optimisée et la réduction de leur consommation d’énergie voire le développement des énergies renouvelables.  L’ association a participé depuis 1994 aux différentes études et réflexions autour de l’avenir énergétique du territoire alsacien. Après avoir écrit un scénario en 1983 montrant que les énergies renouvelables peuvent alimenter 100 % des besoins énergétiques. Elle a participé en tant qu’expert à cette même étude sur le territoire alsacien menée par l’ADEME, la Région et l’Etat 
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en 2016. Un avenir énergétique sans origine fossile devient un objectif atteignable. Tout cela pouvant être parfaitement réalisé par les énergies renouvelables avec les techniques actuelles. L’action de l’association s’inscrit donc directement dans les objectifs du plan climat 2030 de l’Eurométropole de Strasbourg d’un territoire à 100% renouvelables à l’horizon 2050.  Depuis l’an 2000, la structure dispose de bureaux à Strasbourg et l’équipe localement installée est composée de 5 personnes et travaille aussi bien vers les scolaires que vers le grand public et collectivités.  Chaque année se sont entre 1 500 et 2 500 personnes qui sont en contacts avec notre structure sur le territoire de l’EMS.  Article 5 : les objectifs partagés  Le projet d’Alter alsace énergies rencontre les préoccupations de l’Eurométropole de Strasbourg qui les soutient. Les objectifs sont issus de discussions entre les deux parties. Objectifs généraux :  - Promouvoir la sobriété énergétique et les éco-gestes afférents en accompagnant les différents publics vers des changements de comportement plus respectueux de l’environnement.  - Etre le relai des politiques publiques locales et nationales en matière de rénovation énergétique des logements, en se tenant à jour de la réglementation et des dynamiques nouvelles en cours d’élaboration (notamment la dématérialisation des procédures, plateforme de simulation,…).  - Assurer une meilleure information sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables, notamment dans le domaine de l’habitat.   Objectifs opérationnels : Voir tableau en annexe  2ème partie : les moyens  Article 6 : la subvention versée par l’Eurométropole de Strasbourg à l’association  Pendant la durée de la convention, la collectivité s'engage à soutenir financièrement les objectifs prévus à l’article 5, que l'association s'engage à réaliser en partenariat avec elle. Le montant prévisionnel total de la subvention s’élève à la somme de 146 700 € sur les trois années : 
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- 116 700 € au titre de la sensibilisation à l’énergie et la promotion de la sobriété énergétique - 30 000 € au titre de la sensibilisation et l’information du public sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables au moyen des Espaces info énergie (EIE).  Pour la première année, le montant de la subvention s’établit à :  - 38 900 € affectés à la promotion de la sobriété énergétique et des éco-gestes  afférents  - 10 000 € affectés à la sensibilisation et l’information des particuliers sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables dans le cadre des Espaces info énergie (EIE), soit  48 900 €  Pour la deuxième année, le montant prévisionnel s’élève à :  - 38 900 € affectés à la promotion de la sobriété énergétique et des éco-gestes afférents  - 10 000 € affectés à la sensibilisation et l’information des particuliers sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables dans le cadre des Espaces info énergie (EIE), soit 48 900 €  Pour la troisième année, le montant prévisionnel s’élève à :  - 38 900 € affectés à la promotion de la sobriété énergétique et des éco-gestes afférents  - 10 000 € affectés à la sensibilisation et l’information des particuliers sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables dans le cadre des Espaces info énergie (EIE), soit 48 900 €.   Ces deux derniers versements auront lieu sous réserve de l’approbation annuelle des crédits par la Commission Permanente (Bureau) de l’Eurométropole de Strasbourg.   La présente convention d’objectifs se traduit par une convention financière annuelle spécifique définissant les modalités de l’intervention financière de l’Eurométropole de Strasbourg.   3ème partie : le dispositif de suivi et d’évaluation de l’atteinte des objectifs  L’évaluation de l’atteinte des objectifs opérationnels prévus dans la présente convention s’opère au moyen d’indicateurs. Définis au préalable par les deux partenaires, ces indicateurs font l’objet d’une fiche indicateur annexée à la présente convention.   Article 8 : la composition de l’instance de suivi  Un Comité de suivi de la convention d’objectifs est mis en place. Il constitue une instance de dialogue entre les partenaires, dans le cadre du suivi de la convention.  Le Comité de suivi est co-présidé par le Président de l’association et le Président-e de l’Eurométropole de Strasbourg ou son-sa représentant-e. Il se compose des membres suivants:  
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- Le-la Président-e de l’association, - Le-la Directeur-trice de l’association,  - Le/la Président-e de l’Eurométropole de Strasbourg ou son-sa représentant-e, - les référents-es de la direction et/ou du service opérationnel de l’Eurométropole, - un-e représentant-e du service du Contrôle de gestion et évaluation des politiques publiques.   Article 9 : les missions du Comité de suivi  - évaluer l’atteinte des objectifs sur la base des indicateurs figurant en annexe de la présente convention ; - le cas échéant, analyser les causes des écarts et prendre les décisions d’ajustement ; - la dernière année de la convention, se prononcer sur une éventuelle reconduction de la convention et sur ses modalités, en vue d’une proposition d’inscription à l’ordre du jour du Conseil de l’Eurométropole.   Article 10 : l’organisation du Comité de suivi  Le Comité de suivi se réunit au moins une fois par an au quatrième trimestre de l’année, à l’initiative de l’Eurométropole de Strasbourg. Des réunions supplémentaires pourront être organisées à la demande de l’une ou l’autre des parties.  La date de rencontre est fixée conjointement par l’association et l’Eurométropole de Strasbourg deux mois calendaires au plus tard avant sa tenue.  L’association communique à l’Eurométropole de Strasbourg, un mois calendaire au plus tard avant la tenue du Comité de suivi, l’ensemble des fiches de suivi des indicateurs (selon modèle figurant en annexe) complétées pour la période annuelle révolue.  Enfin, l’Eurométropole de Strasbourg envoie une invitation à l’association (et les autres partenaires parties prenantes le cas échéant) trois semaines au plus tard avant la tenue du Comité de suivi. Elle joint à cette invitation l’ensemble des fiches de suivi complétées par le service référent.  Lors du Comité de suivi, les partenaires passent en revue l’ensemble des indicateurs de suivi et formulent sur chacun d’eux un avis cosigné par les présidents de séance.   Article 11 : l’évaluation finale  Elle consiste à évaluer l’ensemble des résultats obtenus par l’association durant toute la durée de la convention, sur la base des indicateurs de suivi. Au terme de la présente convention, sur proposition du Comité de suivi, une nouvelle convention pourra être proposée six mois calendaires au plus tard avant l’échéance de la présente convention à l’ordre du jour du Conseil de l’Eurométropole.  
413



 

 

Elle tiendra compte de l’évolution du contexte général et de l’évaluation réalisée conjointement en Comité de suivi de l’atteinte des objectifs définis dans la présente convention.  4ème partie : les dispositions diverses concernant les modalités d’application de la convention  Article 13 : communication  L’Eurométropole de Strasbourg apparaîtra comme le partenaire de l’association dans toute action de communication de l’association en direction des médias et du grand public, et sur tous les supports de communication (tracts, affiches, dépliants…) relatifs aux actions soutenues par l’Eurométropole de Strasbourg, sauf demande expresse spécifique de cette dernière.   Article 14 : responsabilité  L’association conserve l’entière responsabilité des actions et missions exercées par elle, y compris celles visées par les stipulations de la présente convention, sans que la responsabilité de l’Eurométropole de Strasbourg ne puisse être recherchée.   Article 15 : avenant  Toute modification substantielle des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie dans le cadre du Comité de suivi, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent remettre en cause les objectifs généraux définis dans la première partie de la convention.   Article 15 : résiliation  La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas de force majeure reconnus par la loi.  De même, la convention sera résiliée de plein droit et sans indemnité en cas de changement d’objet ou d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité ou d’impossibilité par l’association d’achever sa mission.  Par ailleurs, en cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de trois mois suivant la réception (ou première présentation) d'une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de réception, valant mise en demeure.  
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Le cas échéant, il sera procédé, par l’association, au reversement en totalité ou partie des montants versés par l’Eurométropole de Strasbourg, en dehors des cas de force majeure évoqués au 1er paragraphe de cet article.   Article 16 : litiges  Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, toute voie amiable de règlement, notamment dans le cadre du Comité de suivi, avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  En cas d'échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif de Strasbourg.   Fait à Strasbourg le       Pour l’Eurométropole de Strasbourg   Le Président      Robert HERRMANN                 Pour Alter Alsace Energies   Le Président      Christophe HARTMANN   
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18
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Renouvellement du soutien de partenariat avec l'association CCA (Chambre
de Consommation d'Alsace). Subvention 2019. Désignation.

 
 
 
Préambule :

Consciente de la nécessité de sensibiliser à l’environnement, d’accompagner les habitants
dans les démarches éco-citoyennes, de faire comprendre aux enfants et au grand
public les enjeux environnementaux qui permettront le changement de comportement,
l’Eurométropole de Strasbourg souhaite mettre en œuvre une réelle dynamique en la
matière en cohérence avec les objectifs stratégiques de la collectivité.

Plusieurs thématiques sont visées et notamment : la réduction des déchets, la protection
de l’eau potable, la sobriété et l’efficacité énergétique.

- Réduction de la production des déchets et lutte contre le gaspillage alimentaire

Par délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 3 juin 2016,
l’Eurométropole de Strasbourg s’est engagée à lancer un programme ambitieux :
Territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage (TZDZG), label octroyé par le Ministère de
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer (MEEM), pour devenir une métropole
exemplaire sur la question des ressources et des déchets.

La priorité de la collectivité est la réduction drastique des déchets et la lutte contre toutes
les formes de gaspillage. Ces objectifs s’appuient sur l’économie sociale et solidaire pour
laquelle l’Eurométropole de Strasbourg s’investie de longue date dans sa promotion et
son développement.

- Promotion de la consommation et de la protection de nos ressources en eau

L’Eurométropole de Strasbourg, autorité organisatrice pour les compétences eau potable
et assainissement s’est fixée plusieurs objectifs dont :

- la préservation de sa ressource en eau, avec la sensibilisation aux économies d’eau et
à la lutte contre les polluants (cf. projet LUMIEAU qui vise à identifier les différentes
origines de pollutions et à les supprimer à la source) ;
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- la promotion de la consommation de l’eau du robinet.

Par des actions d’information et de sensibilisation du grand public et du public scolaire,
la collectivité souhaite tendre à une prise de conscience et à une évolution de l’usage de
l’eau du robinet.
 

- Sensibilisation et information du public sur la sobriété énergétique, l’efficacité
énergétique et les énergies renouvelables au moyen des Espaces info énergie (EIE).

 
Depuis 2015, l’Eurométropole de Strasbourg est territoire à énergie positive pour
la croissance verte. Les objectifs fixés sont ambitieux : diminution de 30 % des
consommations d’énergie d’ici 2020 et diminution de 70 % des émissions de gaz à effet
de serre à l’horizon 2050.
Un des fondements de cette politique repose sur la sobriété et l’efficacité énergétique,
donc sur la lutte contre les gaspillages quotidiens.
 
Deux leviers d’action coexistent :
- le soutien aux actions d’éducation à l’environnement pour tendre à une prise de

conscience et à une évolution des usages des particuliers,
- la sensibilisation et l’information du public sur l’efficacité énergétique et les énergies

renouvelables au moyen des Espaces info énergie (EIE). En effet, l’Eurométropole
de Strasbourg s’est fixée comme objectif majeur, dans le cadre de son Plan local
intercommunal d’urbanisme valant Programme local de l’habitat, l’amélioration de
la performance énergétique et de la qualité de l’habitat, neuf comme ancien.

 
La Chambre de Consommation d’Alsace (CCA) est un acteur dynamique sur ces
thématiques, de par son rôle d’outil au service de l’information, de la formation et de la
défense des consommateurs et de leurs organisations.

L’association assure de nombreuses interventions et dispose de plusieurs canaux
d’information afin de sensibiliser le grand public, les scolaires et les professionnels aux
thématiques de consommation responsable, d’alimentation, de réduction des déchets,
de protection de la ressource en eau, de sobriété et d’efficacité énergétique. Certaines
interventions font déjà l’objet d’un soutien financier de la part de la collectivité dans le
cadre de l’appel à projet annuel « Education environnement » et via les Espaces info
énergie (EIE).

Il s’agit de poursuivre et développer le partenariat existant entre l’association et
l’Eurométropole de Strasbourg avec la mise en place d’une convention d’objectifs sur
3 ans.

1- La mise en place d’un partenariat avec la CCA.

Une convention pluriannuelle d’objectifs sur 3 ans est proposée, celle-ci a pour vocation
de définir la relation partenariale entre l’association et la collectivité en fixant des objectifs
partagés et en établissant un plan de fonctionnement sur 3 ans.
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Cinq objectifs généraux sont partagés :

- assurer une meilleure information et une promotion des actes d’achat éco-responsable
pour les développer.

- assurer une meilleure information sur les déchets, le gaspillage alimentaire et
promouvoir la réduction quantitative des déchets des particuliers.

- assurer une meilleure information et promouvoir la consommation et la protection de
nos ressources en eau.

- co-construire les réflexions stratégiques sur les thématiques achats éco-responsables,
réduction des déchets, gaspillage alimentaire et protection de la ressource en eau.

 
- sensibiliser et informer le grand public sur la sobriété et l’efficacité énergétique et les

énergies renouvelables.

Trois cibles principales seront touchées : le grand public, le public scolaire et les relais
professionnels (associations, services civiques, CSC, etc. …).

Ces objectifs sont déclinés de façon opérationnelle dans le projet de convention d’objectifs
annexé à la présente délibération.

2- La subvention versée à la CCA en 2019

Il est proposé au Conseil de soutenir la Chambre de Consommation d’Alsace et son projet
à hauteur de 46 500 € réparti comme suit :
 
- 31 500 € affectés à la réduction à la source de la production de déchets, la

sensibilisation à la consommation et à la protection de l’eau potable, la promotion de
la sobriété énergétique et des éco-gestes afférents,
 

- et 15 000 € affectés à la sensibilisation et l’information des particuliers sur l’efficacité
énergétique et les énergies renouvelables dans le cadre des Espaces info énergie (EIE).

 
Le montant annuel de la subvention s’établit à 46 500 € sur un montant total du budget
prévisionnel de l’association de 600 000 €.

Le montant prévisionnel total de la subvention pour 3 ans s’élève à 139 500 €.
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :

Le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
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- la convention d’objectifs pluriannuelle avec l’association Chambre de
Consommation d’Alsace,

- la convention financière 2019 entre l’Eurométropole de Strasbourg et l’association
Chambre de Consommation d’Alsace pour un montant de 46 500 € ;

autorise

le Président ou son-sa représentant-e à signer :
- la convention d’objectifs ainsi que la convention financière entre l’Eurométropole de

Strasbourg et l’association Chambre de Consommation d’Alsace et jointes en annexe,

- tous actes et documents concourant à l’exécution de la présente délibération ;

désigne

Mme Françoise BEY, Vice-Présidente pour représenter l’Eurométropole de Strasbourg au
sein de l’association en tant que membre de droit ;

décide

l’imputation des crédits nécessaires, soit :
- 19 500 € au budget 2019 fonction 7211 Nature 65748 CRB EN00E dont le montant

disponible inscrit au BP 2019 est de 299 000 €,

- 12 000 € au budget 2019 fonction 811 nature 6743.01 CRB EN10A,

- 15 000 € au budget 2019 fonction 552, nature 65748, programme 8032 HP01F dont
le montant disponible inscrit au BP 2019 est de 397 000 €.

 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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ANNEXE  Objectifs partagés Objectifs opérationnels Actions  Résultats attendus Indicateurs d’évaluation Quantitatifs/qualitatifs Promouvoir et développer les actes d’achats éco-responsables Informer sur les achats éco-responsables pour développer les bonnes pratiques des citoyens en matière d'alimentation saine, de circuit court et d'éco consommation.  Promouvoir les circuits courts.  Valoriser les initiatives locales et le cas échéant y contribuer.  Formation/ateliers sur les labels et le décryptage des étiquettes.  Contribution à la promotion et valorisation des initiatives locales : - Lettres d’information ; - Sites internet : CCA, Facebook, Zig et Zag  Contribution à la plateforme TZDZG.  Organisation et participation à des évènements ponctuels (ex Marché de Noël Off, salons, journées thématiques). Développer et « normaliser » les achats éco-responsables Nombre de formation – typologie des publics/territoires touchés  Nombre d’évènements organisés/participants  Nombre de nouveaux partenaires de l’ESS  Nombre de vues du site internet Zig et Zag Nbre de demande de référencement sur le site Zig et Zag  Nbre d’articles/activités sur le site internet TZDZG Réduire la production de déchet et le gaspillage alimentaire des particuliers Informer sur les déchets et donner aux particuliers les moyens concrets pour réduire leurs productions de déchets.   Donner les moyens aux particuliers d'identifier les causes du gaspillage alimentaire et les moyens concrets pour le réduire.  Valoriser les initiatives locales et le cas échéant y contribuer. Animations en milieu scolaire  Ateliers, formations et sensibilisation du public adulte  Visites de supermarché  Interventions « paniers ou chariots comparatifs ? »   Accompagnement de foyers témoins dans le cas où des opérations de ce type seraient relancées – ou animation en lien avec des partenaires associatifs.  Participation à des évènements ponctuels (ex : salons, journées thématiques etc.) Faire s’interroger sur les impacts des comportements individuels  Amener à faire évoluer les comportements (éco-citoyenneté) Nombre d’animations/ateliers/visites Profil des participants et territoires touchés/type d’actions  Résultats des questionnaires de satisfaction  Nombre de demandes de formation de relais/de visites/d’ateliers/d’animations scolaires  Nombre de foyers accompagnés + fréquence de participation (régulière ou ponctuelle) + impact de l’accompagnement.  Nombre d’évènements (organisé/participants) Promouvoir la consommation et la protection de nos  Faire comprendre les enjeux liés aux économies, à la gestion et à la préservation de la qualité de nos Animations en milieu scolaire  Animation de l’exposition sur l’eau  Faire s’interroger sur les impacts des comportements Nombre d’animations/ateliers/visites Profil des participants et territoires touchés/type d’actions  
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ANNEXE ressources en eau ressources en eau.  Encourager les bonnes pratiques en matière d'économies et de préservations de la qualité de l'eau.  Encourager la consommation d’eau du robinet.  Valoriser les initiatives locales et le cas échéant y contribuer. Atelier de formation et sensibilisation de public adultes  Accompagnement de foyers témoins dans le cadre de l’expérimentation sur la sensibilisation de ménages précaires aux économies d’eau.  Participation à des évènements ponctuels (ex : salons, journées thématiques etc.) individuels  Amener à faire évoluer les comportements (éco-citoyenneté) Résultats des questionnaires de satisfaction  Nombre de demandes de formation de relais/de visites/d’ateliers/d’animations scolaires  Nombre de foyers accompagnés + fréquence de participation (régulière ou ponctuelle) + impact de l’accompagnement.  Nombre d’évènements (organisé/participants) Co-construire certains projets stratégiques Implication dans la conduite des projets structurants/impactant sur les thématiques cibles (achats éco-responsables, déchets, eau) – en phases de diagnostic, de définition des stratégies d’action, voire de mise en œuvre.  Relai d’information sur les projets structurants/impactant auprès des adhérents, bénévoles et réseaux de communication. Projets sur les Consignes :  - Participer à un inventaire des magasins acceptant les contenants des clients et/ou pratiquant la consigne.  - Participer à un état des lieux des points bloquants au déploiement de celle-ci et voir comment mobiliser d’autres structures - Contribution à la communication pour valoriser les initiatives existantes.  Participation à l’expérimentation sur la sensibilisation aux économies d’eau des ménages précaires via des formations sur la ressource Eau et sur les éco-gestes.  Autres thématiques en fonction des actualités. Prendre part à la dynamique de co-construction impulsée par Territoire Zéro déchet Zéro gaspi  Participer à la mise en œuvre des politiques volontaristes en matière de réduction des déchets et protection de la ressource en eau.    Sensibiliser et informer le grand public sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables Etre relais d’information sur les orientations en matière de politique énergétique locale, régionale, nationale, notamment en ce qui Fournir toutes informations d’ordre technique, financier, fiscal, réglementaire  Réaliser si nécessaire les calculs intégrant Contribuer à l’évolution des approches et des pratiques des Nombre de dossiers accompagnés    
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ANNEXE                      concerne les aides publiques à la rénovation énergétique des logements   (OKTAVE, ANAH, PRIS,…)          S’inscrire dans une dynamique de réseau, lien avec l’autre EIE de l’Ems, Alter alsace énergies   les enjeux environnementaux afin de faciliter le choix énergétique du particulier.  Présenter les matériels accessibles sur le marché en précisant ceux qui bénéficient de subventions ou crédits d’impôts. Informer les particuliers sur les labels et certifications pour les produits et services   Développer des programmes d’animation (conférences, balades thermiques,..), participer aux manifestations dédiées (foires, salons, ..), valoriser les initiatives locales (sites internet CCA, ADEME, Eurométropole de Strasbourg, articles de presse..) particuliers           Susciter des questionnements sur les effets des comportements individuels       Nombre d’orientations        Nombre d’événements organisés / nombre de participants Accompagner les particuliers au changement de comportement 1) Accompagner les projets des particuliers             Accueillir les particuliers, traiter les demandes d’information et d’accompagnement (permanences, téléphone, messagerie, courrier)  Orienter le cas échéant vers les organismes, bureaux d’étude, sites internet ou entreprises susceptibles d’intervenir dans le domaine de la demande  Réaliser si nécessaire les calculs intégrant les enjeux environnementaux afin de faciliter le choix énergétique du Contribuer à l’aide à la décision des particuliers dans leurs choix de travaux           Nombre de sollicitations / téléphone/mail  Nombre de rendez-vous individuels  Nature des sollicitations   Nombre de dossiers accompagnés       
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ANNEXE    2) Promouvoir la sobriété énergétique et les éco-gestes afférents en sensibilisant le public particulier   Animation du défi Familles à énergie positive sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg   Contribuer à une prise de conscience des habitants et à une connaissance des éco-gestes  Augmenter le nombre de foyers participants, et le nb de kWatt et de m3 d’eau économisés  Changer les comportements et pérenniser l’application des éco-gestes    Défi FAEP : nombre global de participants, nombre de nouveaux participants, économies réalisées, nombre de communes abritant des pa rticipants.  
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Page 1 sur 8  

CONVENTION D’OBJECTIFS Exercices 2019-2021    Entre :  
� L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par Monsieur Robert HERRMANN, Président, et  
� La Chambre de Consommation d’Alsace, ci-après dénommée l’association, inscrite au registre du Tribunal d’instance de Strasbourg sous le numéro volume 31 folio   n° 71, et dont le siège est situé 7 rue de la Brigade Alsace Lorraine 67000 STRASBOURG, représentée par sa Présidente en exercice, Madame Marie-José FIGNER.  Vu, - les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, - la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, - la délibération du Conseil de l’Eurométropole du 24 novembre 2017.   Préambule  L’Eurométropole de Strasbourg, dans le cadre de sa politique en faveur du monde associatif témoigne de sa volonté d’inscrire ses relations avec les associations dans un partenariat durable. La présente convention s’inscrit pleinement dans cette démarche partenariale, fondée sur la confiance, le respect et le dialogue entre les deux parties.  Objet et vie de la convention  Article 1 : objet de la convention  Par la présente convention, l’Eurométropole de Strasbourg et La Chambre de Consommation d’Alsace définissent des objectifs partagés et s’engagent à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à leur bonne exécution.  Article 2 : vie de la convention  La convention est établie pour une durée de trois ans. Toutefois, son entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par l’Eurométropole de Strasbourg d’un exemplaire signé par la Présidente de l’association.  Au terme de la présente convention, une nouvelle convention d’objectifs pourra être proposée à l’ordre du jour du Conseil de l’Eurométropole, sur proposition du Comité de suivi (cf. articles 8 et 11). 
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 1ère partie : les objectifs  Article 3  : les priorités de l’Eurométropole de Strasbourg dans les domaines de :  A . La réduction à la source de la production de déchets et la sensibilisation à la consommation et à la protection de l’eau potable.  L’Eurométropole de Strasbourg s’est fixée comme objectif majeur, la réduction de son empreinte écologique en fédérant les initiatives de tous ces acteurs. L’éducation à l’environnement est l’un de ses leviers d’action. Par ce biais, la collectivité vise à une prise de conscience individuelle des citoyens et à leur mobilisation active.  Plusieurs thématiques sont abordées et notamment : la réduction des déchets et la protection de l’eau potable.  - Réduction de la production des déchets et lutte contre le gaspillage alimentaire.  Par délibération du Conseil de l’Eurométropole du 3 juin 2016, l’Eurométropole de Strasbourg s’est engagée à lancer un programme ambitieux : Territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage (TZDZG), label octroyé par le Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer (MEEM), pour devenir une « métropole européenne d’avance » sur la question des ressources et des déchets.  La priorité de la collectivité est la réduction drastique des déchets et la lutte contre toutes les formes de gaspillage. Ces objectifs s’appuient sur l’économie sociale et solidaire pour laquelle l’Eurométropole s’investie de longue date dans sa promotion et son développement.  - Sensibilisation à la consommation et à la protection en eau.  L’Eurométropole a le statut d’autorité organisatrice pour les compétences de l’eau potable et l’assainissement. Dans ce cadre, elle s’est fixée plusieurs objectifs dont :    � la préservation de sa ressource en eau, avec la sensibilisation aux économies d’eau et à la lutte contre les polluants (cf. projet LUMIEAU qui vise à identifier les différentes origines de pollution et à les combattre à la source) ;    � et la promotion de la consommation d’eau du robinet.  Par des actions d’information et de sensibilisation du grand public et du public scolaire, la collectivité souhaite tendre à une prise de conscience et à une évolution des habitudes des particuliers.  B. La sensibilisation et l’information du public sur la sobriété énergétique, l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables au moyen des Espaces info énergie (EIE).  
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Depuis 2015, l’Eurométropole de Strasbourg est territoire à énergie positive pour la croissance verte. Les objectifs fixés sont ambitieux : diminution de 30% des consommations d’énergie d’ici 2020 et diminution de 70% des émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2050. Un des fondements de cette politique repose sur la sobriété et l’efficacité énergétique. Aussi, l’Eurométropole de Strasbourg s’est fixé comme objectif majeur, dans le cadre de son Plan local intercommunal d’urbanisme valant Programme local de l’habitat, l’amélioration de la performance énergétique et de la qualité de l’habitat, neuf comme ancien.  A cet effet, elle soutient les associations assurant l’information, la sensibilisation et l’accompagnement du grand public en matière d’efficacité énergétique et d’énergies renouvelables dans l’habitat, les Espaces info énergie (EIE).  Concernant le volet sur la sobriété énergétique, L’Eurométropole de Strasbourg soutient des actions d’information et de sensibilisation du grand public pour lutter contre les gaspillages quotidiens.    Article 4 : le projet associatif  La Chambre de Consommation d’Alsace (CCA) a pour vocation d’apporter l’information la plus précise, neutre et adaptée aux consommateurs, afin qu’ils puissent adopter leurs choix de manière indépendante et en pleine connaissance de cause. Elle est engagée depuis plus de trente ans dans des actions sur le terrain, auprès de ses associations membres et par l’intermédiaire d’interventions médiatiques pour informer les particuliers sur les enjeux liés à la réduction des déchets, la mise en pratique d’éco-gestes, la préservation de la qualité de l’eau, les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique.   Son engagement sur l’ensemble du territoire de l’Eurométropole de Strasbourg s’est notamment caractérisé par :  - la conception - en partenariat avec les services de l’Eurométropole - de supports et d’outils d’information complets et abordables par tous,   - la réalisation d’ateliers pratiques, d’interventions pédagogiques et participatives destinées à tous les publics (scolaires, jeunes, étudiants, bénévoles, grand public, propriétaires, locataires, professionnels...)  - l’animation de l’un des deux Espaces Info énergie (EIE) dédiés à l’information des particuliers en matière d’efficacité énergétique et d’énergies renouvelables, ainsi que leur accompagnement vers les travaux de rénovation énergétique des logements, selon les missions définies à l’article 2 de la Charte des Espaces info- énergie.  - la formation continue de relais locaux d’information au sein des associations familiales, de consommateurs et d’habitants, de jeunes volontaires en service civique intervenant auprès de différents publics sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg.   
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 Article 5 : les objectifs partagés  Le projet de la CCA rencontre les préoccupations de l’Eurométropole de Strasbourg qui les soutient. Les objectifs sont issus de discussions entre les deux parties.  
� Objectifs généraux :   - Etre le relai des politiques publiques locales et nationales en matière de rénovation énergétique des logements, en se tenant à jour de la réglementation et des dynamiques nouvelles en cours d’élaboration (notamment la dématérialisation des procédures, plateforme de simulation,…).  - Assurer une meilleure information et une promotion des actes d’achat éco-responsable pour les développer.  - Assurer une meilleure information sur les déchets, le gaspillage alimentaire et promouvoir la réduction quantitative des déchets des particuliers.  - Assurer une meilleure information et promouvoir la consommation et la protection de nos ressources en eau.  - Assurer une meilleure information sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables dans le domaine de l’habitat.  - Promouvoir la sobriété énergétique et les éco-gestes afférents en accompagnant le grand public vers des changements de comportement plus respectueux de l’environnement.  - Co-construire les réflexions stratégiques sur les thématiques achats éco-responsables, réduction des déchets, gaspillage alimentaire et protection de la ressource en eau, efficacité énergétique et valorisation des énergies renouvelables dans l’habitat.  Ces objectifs généraux se déclinent sur 3 cibles que sont :   - le grand public - le public scolaire - les relais (associations, services civiques, CSC, etc. …)  
� Objectifs opérationnels :   Voir le tableau en annexe  2ème partie : les moyens  Article 6 : la subvention versée par l’Eurométropole de Strasbourg à l’association 

427



 Pendant la durée de la convention, la collectivité s'engage à soutenir financièrement les objectifs prévus à l’article 5, que l'association s'engage à réaliser en partenariat avec elle. Le montant prévisionnel total de la subvention s’élève à la somme de 139 500 € sur les trois années : - 94 500 € au titre de la réduction à la source de la production de déchets,  la sensibilisation à la consommation et à la protection de l’eau potable et la promotion de la sobriété énergétique et des éco-gestes afférents - 45 000 € au titre de la sensibilisation et l’information du public sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables au moyen des Espaces info énergie (EIE).  Pour la première année, le montant de la subvention s’établit à :  - 31 500 € affectés à la réduction à la source de la production de déchets, la sensibilisation à la consommation et à la protection de l’eau potable, la promotion de la sobriété énergétique et des éco-gestes afférents  - 15 000 € affectés à la sensibilisation et l’information des particuliers sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables dans le cadre des Espaces info énergie (EIE), soit 46 500 €.  Pour la deuxième année, le montant prévisionnel s’élève à :  - 31 500 € affectés à la réduction à la source de la production de déchets et la sensibilisation à la consommation et à la protection de l’eau potable, la promotion de la sobriété énergétique et des éco-gestes afférents - 15 000 € affectés à la sensibilisation et l’information des particuliers sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables dans le cadre des Espaces info énergie (EIE), soit 46 500 €.  Pour la troisième année, le montant prévisionnel s’élève à :  - 31 500 € affectés à la réduction à la source de la production de déchets et la sensibilisation à la consommation et à la protection de l’eau potable, la promotion de la sobriété énergétique et des éco-gestes afférents - 15 000 € affectés à la sensibilisation et l’information des particuliers sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables dans le cadre des Espaces info énergie (EIE), soit 46 500 €.  Ces deux derniers versements auront lieu sous réserve de l’approbation annuelle des crédits par la Commission Permanente (Bureau) de l’Eurométropole de Strasbourg.   La présente convention d’objectifs se traduit par une convention financière annuelle spécifique définissant les modalités de l’intervention financière de l’Eurométropole de Strasbourg.    
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3ème partie : le dispositif de suivi et d’évaluation de l’atteinte des objectifs  L’évaluation de l’atteinte des objectifs opérationnels prévus dans la présente convention s’opère au moyen d’indicateurs. Définis au préalable par les deux partenaires, ces indicateurs font chacun l’objet d’une fiche indicateur annexée à la présente convention.  Article 7 : la composition de l’instance de suivi  Un Comité de suivi de la convention d’objectifs est mis en place. Il constitue une instance de dialogue entre les partenaires, dans le cadre du suivi de la convention.  Le Comité de suivi est co-présidé par le/la Président-e de l’association et le/la Président -e de l’Eurométropole ou son/sa représentant-e. Il se compose des membres suivants :  - Le/la Président-e de l’association - Le/la Directeur-trice de l’association (le cas échéant) - Le/la Président-e de l’Eurométropole de Strasbourg ou son/sa représentant-e - les référents de la direction et/ou du service opérationnel de l’Eurométropole - un/une représentant-e du service du Contrôle de gestion et évaluation des politiques publiques.  Article 8 : les missions du Comité de suivi  - évaluer l’atteinte des objectifs sur la base des indicateurs et des fiches de suivi figurant en annexe de la présente convention ; - le cas échéant, analyser les causes des écarts et prendre les décisions d’ajustement ; - la dernière année de la convention, se prononcer sur une éventuelle reconduction de la convention et sur ses modalités, en vue d’une proposition d’inscription à l’ordre du jour du Conseil de l’Eurométropole.  Article 9 : l’organisation du Comité de suivi  Le Comité de suivi se réunit au moins une fois par an au quatrième trimestre de l’année à l’initiative de l’Eurométropole de Strasbourg. Des réunions supplémentaires pourront être organisées à la demande de l’une ou l’autre des parties.  La date de rencontre est fixée conjointement par l’association et l’Eurométropole de Strasbourg, deux mois calendaires au plus tard avant sa tenue.  L’association communique à l’Eurométropole de Strasbourg, un mois calendaire au plus tard avant la tenue du Comité de suivi, l’ensemble des fiches de suivi des indicateurs (selon modèle figurant en annexe) complétées pour la période annuelle révolue.  Enfin, l’Eurométropole de Strasbourg envoie une invitation à l’association (et les autres partenaires parties prenantes le cas échéant) trois semaines au plus tard avant la tenue du 
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Comité de suivi. Elle joint à cette invitation l’ensemble des fiches de suivi complétées par le service référent.  Lors du Comité de suivi, les partenaires passent en revue l’ensemble des fiches de suivi et formulent sur chacune d’elles un avis cosigné par les présidents-es de séance.  Article 10 : l’évaluation finale  Elle consiste à évaluer l’ensemble des résultats obtenus par l’association durant toute la durée de la convention, sur la base des fiches de suivi.  Au terme de la présente convention, sur proposition du Comité de suivi, une nouvelle convention pourra être proposée six mois calendaires au plus tard avant l’échéance de la présente convention à l’ordre du jour du Conseil de l’Eurométropole.  Elle tiendra compte de l’évolution du contexte général et de l’évaluation réalisée conjointement en Comité de suivi de l’atteinte des objectifs définis dans la présente convention.  4ème partie : les dispositions diverses concernant les modalités d’application de la convention  Article 11 : communication  L’Eurométropole de Strasbourg apparaîtra comme le partenaire de l’association dans toute action de communication de l’association en direction des médias et du grand public, et sur tous les supports de communication (tracts, affiches, dépliants…) relatifs aux actions soutenues par l’Eurométropole de Strasbourg, sauf demande expresse spécifique de cette dernière.  Article 12 : responsabilité  L’association conserve l’entière responsabilité des actions et missions exercées par elle, y compris celles visées par les stipulations de la présente convention, sans que la responsabilité de l’Eurométropole de Strasbourg ne puisse être recherchée.  Article 13 : avenant  Toute modification substantielle des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie dans le cadre du Comité de suivi, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent remettre en cause les objectifs généraux définis dans la première partie de la convention.  Article 14 : résiliation  La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas de force majeure reconnus par la loi. 
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 De même, la convention sera résiliée de plein droit et sans indemnité en cas de changement d’objet ou d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité ou d’impossibilité par l’association d’achever sa mission.  Par ailleurs, en cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de trois mois suivant la réception (ou première présentation) d'une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de réception, valant mise en demeure.  Le cas échéant, il sera procédé, par l’association, au reversement en totalité ou partie des montants versés par l’Eurométropole de Strasbourg, en dehors des cas de force majeure évoqués au 1er paragraphe de cet article.  Article 15 : litiges  Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, toute voie amiable de règlement, notamment dans le cadre du Comité de suivi, avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  En cas d'échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif de Strasbourg.   Fait à Strasbourg, le            Pour l’Eurométropole de Strasbourg   Le Président       Robert HERRMANN Pour la Chambre de Consommation d’Alsace  La Présidente       Marie-José FIGNIER   
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19
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Etablissement d’un protocole général d’indemnisation des agriculteurs avec
la chambre d’agriculture du Bas-Rhin - Période 2019/2029.

 
 
 
 
L’Eurométropole de Strasbourg s’est dotée au 1er janvier 2018 de la compétence de
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) et de la
compétence prévue à l’alinéa 4° de l’article L.211-7 du code de l’environnement :
« maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols »,
ce qui autorise aujourd’hui l’Eurométropole de Strasbourg de réaliser un certain nombre
d’études et de travaux dans un but d’améliorer la protection des biens et personnes contre
les crues et les coulées d’eaux boueuses.
 
L’étude réalisée en 2018 par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières a permis de
déterminer les emplacements d’aménagements d’hydrauliques douces à mettre en place
sur les bassins versants sur lesquels sont observées les coulées d’eaux boueuses, et ce, sur
les 14 communes touchées par ce phénomène.
 
Ces aménagements correspondent essentiellement en la réalisation de bandes enherbées,
de bandes de Miscanthus, de plantations de haies denses et à la pose de fascines, dispositifs
qui ont tous un impact favorable sur le ralentissement du ruissellement lors des orages et
sur la rétention des boues en piégeant les sédiments.
 
La mise en œuvre de ces dispositifs nécessite d’empiéter sur la surface agricole et induit
le versement d’une indemnité à l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation,
incluant la privation de jouissance et la gêne d’exploitation.
 
Différents aménagements de ce type ont par ailleurs déjà été mis en place par les
communes sur le terrain avant ce transfert de compétence et ont fait l’objet de conventions
d’indemnisation entre les agriculteurs et les communes. Il est proposé de renouveler
ces conventions entre les exploitants et à présent l’Eurométropole de Strasbourg lorsque
celles-ci sont échues ou de les établir lorsqu’il n’existait pas encore de conventions.
 
Par ailleurs, d’autres aménagements peuvent être mis en place afin de protéger certains
espaces contre les inondations. Ces aménagements étant susceptibles de surinonder
certains secteurs, comme c’est le cas pour le barrage écrêteur des crues à Eckwersheim,
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diverses indemnisations sont à mettre en œuvre. Une partie d’entre elles a déjà été traitée
et validée dans une précédente délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg
le 27 novembre 2015.
 
En 2019, il s’agira de renouveler 6 conventions sur Lampertheim et Oberhausbergen et
d’en établir 16 sur Kolbsheim, Achenheim, Breuschwickersheim et Mittelhausbergen.
 
Protocole général d’indemnisation des préjudices agricoles engendrés dans le cadre
de la gestion du risque inondation et des coulées d’eaux boueuses :
 
Afin de clarifier les conditions d’indemnisations, leurs modalités et montants, il est
proposé de signer un protocole général d’indemnisation avec la chambre d’agriculture sur
une durée de 10 années.
 
Ce protocole d’accord s’applique à l’échelle du territoire de compétence de
l’Eurométropole de Strasbourg en termes de gestion des milieux aquatiques, de prévention
des inondations et de lutte contre les ruissellements et l’érosion des sols et s’applique pour
trois grandes catégories d’aménagement de lutte contre les inondations :
 
1. les aménagements d’hydraulique douce décrits plus haut (haie, fascine morte ou

vivante, bande enherbée, bande de céréale, bande de miscanthus, etc...), permettant
de lutter contre les coulées d’eaux boueuses ;
 

2. les aménagements structurants : on entend par aménagement structurant tout
aménagement permettant de collecter, guider et maîtriser les écoulements de manière
à protéger les secteurs vulnérables et à limiter le risque d’érosion. (noue, fossé, rasette
sur les chemins, reprofilage de chemins, etc.) ;

 
3. les aménagements générant un transfert d’exposition : on entend par ces

aménagements, tout aménagement générant une augmentation, dans le cadre d’un
projet, de l’exposition d’une partie du territoire du bassin versant, ce territoire sera dit
« surexposé » pour mieux en protéger une autre partie, qui sera dite « sous-exposée ».
On englobe dans cette classification le barrage écrêteur de crues réalisé en 2016 à
Eckwersheim permettant de protéger la commune jusqu’à une crue vicennale (de
période de retour 20 ans).

 
Ce protocole fixe les règles d’indemnisation des propriétaires et des exploitants en
fonction des différents types d’aménagement. Il prévoit les  indemnisations liées aux
dégâts observés lors de la phase des travaux, du fait du fonctionnement et de l’entretien
de l’ouvrage. Il inclut le cas échéant :
 
- une indemnité forfaitaire unique aux propriétaires pour compenser la dépréciation de

la valeur vénale du foncier du fait du changement d’exposition au risque d’inondation
(dans le cas d’un ouvrage de lutte contre les crues),
 

- une indemnité versée à l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation (perte
de revenu pour éviction, perte de fumure, libération rapide des terrains en l’absence
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de déclaration d’utilité publique, gêne d’exploitation). Cette indemnité est versée
annuellement et forfaitairement à l’exploitant sur la base d’un montant de 18,44 €/are,

 
- une indemnité pour les dégâts aux cultures et aux sols du fait de la phase

chantier (déficit sur la récolte suivante, reconstitution physique, chimique et
microbiologique...),

 
- une indemnité pour les dégâts aux cultures et aux sols du fait de la mise en

fonctionnement de l’aménagement.
 
Ces deux dernières indemnités sont basées sur les relevés des dégâts effectivement
constatés contradictoirement par la Chambre d’agriculture et un représentant de
l’Eurométropole de Strasbourg. Les tarifs d’indemnisation sont établis à partir du barème
d’indemnisation pour dégâts aux cultures et aux sols édité par la Chambre d’Agriculture.
 
De ce protocole découleront les conventions forfaitaires uniques d’indemnisation à établir
avec les propriétaires ainsi que les conventions entre les agriculteurs et l’Eurométropole
de Strasbourg pour une durée de 10 ans, reprenant les principes d’indemnisation et les
montants annoncés dans le protocole général d’indemnisation. Ces conventions seront
validées par un prochain Conseil de l’Eurométropole avec l’inscription budgétaire idoine.
 
Un protocole spécifique à la commune d’Eckwersheim sera établi et validé ultérieurement,
déterminant les spécificités d’indemnisation concernant les terrains inondables à l’arrière
du barrage écrêteur des crues, en particulier pour ce qui concerne le plafonnement des
indemnisations des dégâts des cultures maraîchères.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
 
le protocole général d’indemnisation des préjudices agricoles entre l’Eurométropole
de Strasbourg et la Chambre d’Agriculture d’Alsace (joint en annexe de la présente
délibération) engendrés dans le cadre de la gestion du risque inondation et des coulées
d’eaux boueuses, du fait de la mise en place de divers aménagements empiétant sur les
terres agricoles ou ayant un impact sur leur exploitation tant en matière de dégâts que
de gêne d’exploitation. Il s’agit d’aménagements d’hydraulique douce, d’aménagements
structurants ou d’aménagements générant un transfert d’exposition.
 
La création d’un comité de suivi composé du ou des élus de l’Eurométropole de Strasbourg
compétents pour cette thématique, accompagnés, d’agents techniques de l’Eurométropole
de Strasbourg en charge du projet et d’élus de la Chambre d’Agriculture Alsace,
accompagnés de techniciens « érosion » ;
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autorise

 
le Président ou son-sa représentant-e à signer ce protocole, les futurs avenants et tout
autre acte y relatifs. 
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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       Protocole général d’indemnisation des préjudices agricoles engendrés dans le cadre de la gestion du risque inondation et des coulées d’eaux boueuses   Entre :  La Chambre d’Agriculture Alsace, représentée par son Président, Monsieur Laurent WENDLINGER,  Et :  L’Eurométropole de Strasbourg, représenté par son Président, Monsieur Robert HERRMANN, dûment habilité en vertu d’une délibération du......., ci-après désigné comme le Maître d’ouvrage. 
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1 DISPOSITIONS GENERALES ART 1-1 PREAMBULE Art 1-1-1 Introduction Depuis le 1er janvier 2018, L’Eurométropole de Strasbourg a élargi ses compétences pour intégrer la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (« GEMAPI »), la maîtrise des eaux  pluviales et de ruissellement et la lutte contre l'érosion des sols. Ce protocole s’intègre dans le cadre d’une politique de gestion globale du risque inondation sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg. Les systèmes agricoles, situés à la croisée des systèmes naturels et urbains, représentent un paramètre incontournable dans l’exercice des compétences de la gestion du risque inondation. La préservation ou la restauration des zones d’expansion de crues, l’implantation d’aménagements d’hydraulique douce ou d’ouvrages de rétention constituent des exemples d’actions de prévention et de protection contre les inondations pouvant être mis en place en zone agricole. Néanmoins, ces aménagements peuvent générer une consommation de surfaces agricoles et/ou engendrer des contraintes d’exploitation du foncier agricole, ce qui dans les deux cas se traduira par des préjudices, définitifs en cas de perte de surfaces d'exploitation et temporaires, en cas de dégâts occasionnés aux cultures et aux sols sur des parcelles dont la vocation demeure agricole. La prise en compte de l’intérêt général suppose que la réparation des préjudices subis par les agriculteurs soit intégrée dans la politique de gestion globale du risque inondation. L’objectif de ce protocole est ainsi de permettre une reconnaissance du rôle majeur que jouent les agriculteurs dans la régulation et la réduction de l’impact des inondations,  dans le cadre de la prise en compte des préjudices agricoles générés par la mise en place d’aménagements de lutte contre les inondations.  Dans le cadre du présent protocole, le terme « inondation » renvoie aux inondations par débordement de cours d’eau et aux inondations par coulées d’eau boueuse, issues de ruissellements sur les terrains agricoles, inondant des biens et infrastructures sans pour autant transiter par un cours d’eau.   Art 1-1-2 Principe Ce protocole s’inscrit dans une démarche « éviter – réduire – compenser ». Le maître d’ouvrage s’attachera ainsi à éviter autant que possible les impacts sur les activités agricoles, à les minimiser au maximum et à les compenser lorsqu’ils seront inévitables. Les objectifs de ce protocole sont : - D’une part, d’apporter des points de repères en fixant les principes et modalités d’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires fonciers concernés par la réalisation et la mise en fonctionnement d’aménagements de lutte contre les inondations ; 
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- D’autre part, apporter un cadre aux conventions1 et/ou servitudes2 locales qui seront déclinées pour chaque exploitant agricole et propriétaire concerné. Art 1-1-3 Objet du protocole d’accord Ce protocole d’accord a pour objet de fixer a priori les préjudices, directs, matériels et certains, donnant lieu à des indemnités et de déterminer les principes d’indemnisation de ces préjudices.  Ce protocole d’accord définit également les modalités d’indemnisation versées par le maître d’ouvrage au bénéfice des exploitants agricoles et des propriétaires et prévues pour : - La dépréciation de la valeur vénale du foncier du fait du changement d’exposition au risque d’inondation, - les pertes d’exploitation liées aux emprises des aménagements et aux contraintes imposées par ces derniers,  - Les dégâts aux cultures et aux sols durant la phase chantier, - Les dégâts aux cultures et aux sols induits par le fonctionnement de l’aménagement, Il est à noter que les quatre grandes familles de préjudices évoquées ci-dessus sont détaillées en annexe n° I. Par ailleurs, ce protocole prévoit : 
- la méthodologie de traitement de tout cas particulier, préjudice difficilement prévisible et directement imputable à l’aménagement de lutte contre les inondations (par exemple, l’incidence sur des cultures pérennes ou sur des parcelles cultivées en agriculture biologique), 
- les modalités de contrôle et de suivi, 
- les modalités de révision et de suivi des indemnisations, 
- les conditions de régularisation et de règlement des indemnités. La mise en œuvre de ce protocole d’accord se traduira par la proposition de conventions d’indemnisation et de convention de servitudes particulières aux propriétaires et aux exploitants de terrains pour l’indemnisation des préjudices imputables à l’implantation et au fonctionnement d’un aménagement de lutte contre les inondations. Pour chaque projet de grande ampleur, la mise en œuvre de ce protocole d’accord encadrera l’établissement d’un protocole local à partir duquel seront déclinées les conventions particulières.                                                            1 Le terme « convention » équivaut au terme "contrat".  En fait "contrat" désigne plutôt le document et "convention" désigne plutôt le contenu du contrat, c'est à dire, ce à quoi les signataires se sont engagés. Les personnes qui sont tenues par les termes d'une convention sont les "parties contractantes", ou les "parties", "les contractants" ou encore " les signataires ". 2 La "servitude" ou "service foncier" est une charge qui est imposée à un fonds dit "fonds servant" pour le profit d'un fond bénéficiaire dit " fond dominant". La servitude est un droit réel immobilier. Elle ne pèse pas sur les propriétaires mais sur l'immeuble auquel elle s'applique et ce, en quelque mains qu'il passe. 
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ART 1-2  DOMAINE D’APPLICATION DU PROTOCOLE D’ACCORD  Art. 1-2-1 Champ d’application  Le présent protocole d’accord s’applique à l’échelle du territoire de compétence de l’Eurométropole de Strasbourg en termes de gestion des milieux aquatiques, de prévention des inondations et de lutte contre les ruissellements et l’érosion des sols. Le présent protocole d’accord s’applique pour trois grandes catégories d’aménagement de lutte contre les inondations: 1. les aménagements d’hydraulique douce : on entend par aménagement d’hydraulique douce tout aménagement dont la mise en œuvre, souvent au moyen de techniques simples dites de génie végétal, ne nécessite pas de travaux de génie civil et présente une bonne intégration paysagère. Ces aménagements jouent un rôle de piège à sédiments et/ou d’obstacle au ruissellement, visant ainsi à ralentir les écoulements, à favoriser l’infiltration des eaux dans le sol et à limiter les transferts de sédiments vers les zones à enjeux.  Exemples d’aménagements d’hydraulique douce : haie, fascine morte ou vivante, bande enherbée, bande de céréale, bande de miscanthus, etc. 2. les aménagements structurants : on entend par aménagement structurant tout aménagement permettant de collecter, guider et maîtriser les écoulements de manière à protéger les secteurs vulnérables et à limiter le risque d’érosion. Exemples d’aménagements structurants : noue, fossé, rasette sur les chemins, reprofilage de chemins, etc. 3. les aménagements générant un transfert d’exposition : on entend par ces aménagements, tout aménagement générant une augmentation, dans le cadre d’un projet, de l’exposition d’une partie du territoire du bassin versant, ce territoire sera dit « surexposé » pour mieux en protéger une autre partie, qui sera dite « sous-exposée ».3  Le terme « transfert d’exposition aux inondations » a été retenu dans ce présent protocole car il permet de couvrir davantage de situations que le terme plus restrictif de «surinondation».  Le terme « transfert d’exposition aux inondations » s’applique à des situations bien distinctes : - les cas dits de « sur-inondation » qui font référence à la création de zones de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement (ZRTE) par accroissement de la capacité de stockage des eaux d’une zone déjà inondable ou non (II. 1°de l’article L.211-12 du Code de l’environnement).                                                            3 D’après Institut National de Recherche en Sciences et Technologies pour l’Environnement et l’Agriculture (IRSTEA) 
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- Le cas dits de « restauration » avec la restauration des zones de mobilité du lit mineur (II.2° de l’article L.211-12 du Code de l’environnement) et des zones humides dites « zones stratégiques pour la gestion de l’eau » (II.3° de l’article L.211-12 du Code de l’environnement) : cette terminologie fait référence à l’idée de retour (total ou partiel) à une situation « naturelle » de mobilisation de ces espaces par les crues4.  Cette terminologie implique ainsi de distinguer, pour tout cas de transfert d’exposition aux inondations, une situation de référence (correspondant à la situation avant-projet) d’une situation projetée (correspondant à la situation après-projet, le projet pouvant être par exemple la création d’un barrage écrêteur ou l’effacement d’une digue pour permettre la restauration d’un champ d’expansion de crue). Le projet considéré est celui faisant l’objet de la convention ou de la servitude.  Exemples d’aménagements générant un transfert d’exposition : bassin de rétention, ouvrage de ralentissement dynamique, zone de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement, aménagement hydraulique (article R.562-18 du Code de l’environnement), etc.  Art. 1-2-2 Préjudices indemnisables Les indemnités versées au titre du présent accord sont celles destinées à réparer des préjudices permanents et/ou occasionnels dont le caractère direct, matériel et certain est directement imputable à la réalisation, la présence, la mise en fonctionnement et l’entretien d’un aménagement de lutte contre les inondations relevant de la compétence du maître d’ouvrage. Les préjudices indemnisables pris en compte par le maître d’ouvrage sont: 
- La perte d’exploitation comprenant : 

⋅ la perte de revenu définitive liée à des emprises, 
⋅ la perte de fumure, 
⋅ la privation de jouissance liée à l’utilisation annuelle ou pluriannuelle d’une surface agricole, 
⋅ la libération rapide de terrain nécessitée par le calendrier de travaux, 
⋅ les contraintes d’usage liées à la limitation de certains usages ou activités pour que ceux-ci restent compatibles avec le bon fonctionnement de l’aménagement projeté et l’application de la réglementation liée aux zones inondables 
⋅ la gêne d’exploitation (Cf. Art.4-1-1-2) du fait de l’aménagement.                                                            4 D’après le guide « Prise en compte de l’activité agricole et des espaces naturels dans le cadre de la gestion des risques d’inondation », 2016. Ce guide est la concrétisation des travaux du groupe de travail Activité agricole et espaces naturels mandaté par la Commission Mixte Inondation (CMI) et co-piloté à la fois par un représentant de l'Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture (APCA) et par un représentant du ministère en charge de l'agriculture, avec l'appui de la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) du ministère en charge de l'environnement.  
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- Les dégâts aux cultures et aux sols durant la phase chantier comprenant : 
⋅ La perte de récolte, 
⋅ Le déficit sur la récolte suivante, 
⋅ Le trouble de jouissance, 
⋅ La reconstitution physique, chimique, microbiologique. 

- Les dégâts aux cultures et aux sols induits par le fonctionnement de l’aménagement comprenant : 
⋅ La perte de récolte, 
⋅ Le déficit sur la récolte suivante, 
⋅ Le trouble de jouissance, 
⋅ La reconstitution physique, chimique, microbiologique. 

- La dépréciation de la valeur vénale du foncier liée à la création d’une servitude de sur-inondation.  La mise en œuvre d’un aménagement de lutte contre les inondations n’induit pas automatiquement la réalisation de l’ensemble des préjudices listés ci-dessus. Les tableaux en annexe I regroupent, par grande catégorie d’aménagement de lutte contre les inondations, les différents types de préjudices induits pour chaque type d’aménagement.  Art. 1-2-3 Personnes concernées Le présent protocole peut concerner les propriétaires fonciers et les exploitants des terres agricoles (ou à usage agricole) en titre ainsi que les personnes morales et organismes agricoles directement touchés par la présence et la mise en fonctionnement de l’aménagement. Par exploitants agricoles, il faut entendre toutes personnes titulaires d’un droit de jouissance écrit ou verbal dûment justifié (bail écrit, attestation de paiement du fermage, attestation de la Mutuelle Sociale Agricole). En l’absence des documents précités, la déclaration de la Politique Agricole Commune peut être utilisée pour avoir la connaissance de l’exploitant en place. S’agissant des indemnisations liées aux dégâts ponctuels suite à la phase chantier ou à la mise en fonctionnement de l’aménagement, la déclaration PAC peut être utilisée pour avoir la connaissance de l’exploitant en place.   Art. 1-2-4 Biens visés L’indemnisation prévue par le présent protocole concerne les biens à usage agricole effectif. Par conséquent, sont exclues du présent dispositif les indemnisations des préjudices relatifs à des biens qui ne sont pas compris dans la Surface Agricole Utile (S.A.U.). 
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 Art. 1-2-5 Date d’effet et durée de validité du protocole  Le présent accord s’applique à compter de sa signature par les parties prenantes pour une durée de 10 années.  Les conventions déclinées à partir du protocole général seront conclues pour une durée de 10 ans. Exceptionnellement et après accord des signataires (exploitant agricole, propriétaire foncier, Eurométropole de Strasbourg), une convention pourra être conclue pour une durée différente. Dès lors qu’un aménagement fait partie d’un ensemble d’aménagements déjà réalisés par un même exploitant en vue de prévenir les inondations, la prise en compte de ce nouvel aménagement dans la convention initiale se fera par voie d’avenant. 
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2 DISPOSITIONS TECHNIQUES  ART. 2-1- DEFINITION PREALABLE DES EMPRISES ET ZONAGES PRIS EN COMPTE  Les principes d’indemnisation définis ci-après s’appuient sur la base d’emprises réelles ou théoriques suivant le type d‘aménagement de lutte contre les inondations considéré. On distingue les surfaces dans l’emprise directe de l’aménagement, faisant ou non l’objet d’une acquisition foncière par le maître d’ouvrage, et les surfaces hors emprise directe.   Art.2-1-1 Emprise des aménagements d’hydraulique douce Pour les bandes de cultures, les bandes enherbées et les bandes de miscanthus, l’emprise directe  prise en compte pour l’indemnisation correspond à la surface réelle de l’aménagement. Pour les fascines mortes, l’emprise directe prise en compte pour l’indemnisation correspond à la surface théorique de 5 mètres de large pour 1 mètre linéaire d’aménagement. A l’intérieur de l’emprise directe, la bande enherbée est à privilégier. Ainsi, en cas de culture de cette emprise, les éventuels dégâts sur les cultures occasionnés par la mise en fonctionnement de l’aménagement ne sont pas indemnisés. Pour les haies et les fascines vivantes, l’emprise directe prise en compte pour l’indemnisation correspond à la surface théorique de 10 mètres de large pour 1 mètre linéaire d’aménagement. A l’intérieur de l’emprise directe, la bande enherbée est à privilégier. Ainsi, en cas de culture de cette emprise, les éventuels dégâts sur les cultures occasionnés par la mise en fonctionnement de l’aménagement ne sont pas indemnisés. Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement d’hydraulique douce, les surfaces éventuellement impactées prises en compte pour l’indemnisation correspondent aux surfaces réelles effectivement impactées par l’aménagement. Si la mise en place d’un aménagement d’hydraulique douce sur une parcelle agricole entraîne la création d’un délaissé ne pouvant plus être cultivé raisonnablement, ce délaissé sera intégré à l’aménagement et sera traité selon les mêmes conditions que l’aménagement initial. L’Eurométropole de Strasbourg propose l’intégration du délaissé à l’aménagement et en détermine la surface.  Art.2-1-2 Emprise des aménagements structurants L’emprise directe prise en compte pour l’indemnisation correspond à la surface réelle de l’aménagement.  
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Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement structurant, les surfaces éventuellement impactées prises en compte pour l’indemnisation correspondent aux surfaces réelles effectivement impactées par l’aménagement.   Art.2-1-3 Emprise et zonage des aménagements générant un transfert d’exposition Art.2-1-3-1 Emprise des aménagements générant un transfert d’exposition L’emprise directe prise en compte pour l’indemnisation correspond à la surface réelle de l’aménagement (Digue de ralentissement dynamique et ses annexes par exemple).  Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement générant un transfert d’exposition, les surfaces éventuellement impactées prises en compte pour les indemnisations ponctuelles correspondent aux surfaces réelles effectivement impactées par l’aménagement.  Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement générant un transfert d’exposition, les surfaces prises en compte pour les indemnisations libératoires correspondent aux surfaces théoriques établies a priori (cf. art.2-1-3-2).  Art.2-1-3-2 Zonage des aménagements générant un transfert d’exposition Les principes d’indemnisation définis ci-après s’appuient sur la base de zonages théoriques. Ces derniers sont établis a priori à partir de la topographie du site et sur la base de simulations hydrauliques permettant de cartographier les enveloppes de crue pour différents évènements. Pour chaque période de retour considérée, la situation de référence (avant-projet) et la situation projetée (après projet) devra être étudiée.  Ainsi, pour chaque période de retour considérée, un zonage du territoire surexposé devra être défini. A minima le zonage du territoire dit sur-exposé devra être déterminé pour la crue de projet5. En situation projetée (après-travaux), la crue de première incidence6, la crue avant surverse7 voire des crues intermédiaires pourront également faire l’objet d’un zonage du territoire dit sur-exposé.  Au sein du zonage surexposé sont déterminées différentes zones de contraintes liées à la mise en fonctionnement de l’ouvrage en fonction des critères suivants : 
- augmentation de la hauteur d’eau et/ou de la vitesse, 
- augmentation de la durée de submersion,                                                            5 Il s’agit de la crue pour laquelle l’ouvrage a été dimensionné et qui correspond au débit de crue maximal qui pourrait passer sans risque ni dommage pour la stabilité de l’ouvrage. 6 Il s’agit de la crue à partir de laquelle les premiers transferts d’exposition apparaissent du fait de l’aménagement. 7 Un aménagement générant un transfert d’exposition tel qu’un barrage écrêteur de crue est équipé d’un déversoir permettant d’assurer la sécurité de l’ouvrage lors des évènements extrêmes. A cette cote est associée une crue ou une famille de crues qui, vu la présence de l’ouvrage, ne seront pas dommageables pour les enjeux en aval du barrage ou dans le val protégé par la digue. Au-delà de cette crue, l’ouvrage surverse. 
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- extension de la zone inondable : de nouvelles zones peuvent être concernées. 
- modification de la date d’occurrence de l’inondation. Ainsi, a minima et pour chaque crue considérée, deux zones de contraintes distinctes devront être déterminées : 
- la zone nouvellement inondée (ZNI) correspondant au territoire qui n’aurait pas été inondé en l’absence de l’aménagement  et qui le devient avec l’aménagement ; 
- la zone sur-inondée (ZSI) correspondant au territoire déjà inondé dans la situation « avant aménagement » et dont la hauteur d’eau et/ou la durée de submersion est augmentée par l’aménagement. Suivant les projets d’aménagement, les protocoles locaux pourront définir des zones de contraintes supplémentaires. La modification de l’inondabilité des terrains intégrant notamment les phénomènes de remontée de nappe pourront être analysées. 
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 Figure 1: Cas d’un ouvrage de ralentissement dynamique, situation de référence et zonage du territoire exposé en situation projetée (après réalisation du projet)  
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Figure 2: Cas d'un système d'endiguement, situation de référence* (avant projet) avec l’exemple de deux crues de période de retour différentes (crue décennale et cinquantennale) et zonage du territoire en situation projetée **(après réalisation du projet) 
 
 *Dans cet exemple, en situation de référence le territoire possède déjà une digue qui résiste jusqu’à la crue décennale. Au-delà de cette occurrence, la digue surverse sur une partie de son linéaire. C’est le cas notamment en crue cinquantennale, qui correspond à la crue de projet.  
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 **Le projet dans cet exemple consiste en l’effacement d’une partie de la digue existante impliquant la reconquête d’un champ d’expansion de crue et en l’implantation d’un nouveau tronçon de digue au droit des enjeux à protéger. 
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Une échelle limnimétrique sera implantée sur l’aménagement pour permettre de connaître le niveau d’eau atteint pendant la crue. A partir de cette information le maître d’ouvrage sera en capacité de déterminer la crue à prendre en compte et le zonage associé et ainsi les taux d’indemnisation à appliquer.  Les paramètres (zonage et critères de variation) définis sur la base d’éléments théoriques pourront faire l’objet d’une redéfinition précise tenant compte de la situation réelle après aménagement et au vue de la première mise en fonctionnement de l’ouvrage. Les modalités de redéfinition de ce zonage pourront être précisées dans le cadre du Comité de Suivi défini à l’Art 6-2 du présent protocole. Chaque convention concernant une ou plusieurs parcelle(s) sise(s) dans la(les) zone(s) surexposée(s) devra ainsi préciser le zonage concerné (Zone Nouvellement Inondée (ZNI) et/ou Zone Sur-Inondée (ZSI) suivant la crue considérée).  
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 ART. 2-2- IMPLANTATION DE L’AMENAGEMENT DE LUTTE CONTRE LES INONDATIONS Le positionnement des aménagements est en premier lieu guidé par une optimisation des aménagements vis-à-vis de leur fonctionnalité de lutte contre les inondations et de protection des personnes et des biens. Ainsi, ce sont des critères techniques tels que la topographie du terrain, la géotechnique et les contraintes hydrauliques existantes qui déterminent en première approche le choix des emplacements des aménagements. Néanmoins dans le cadre de chaque projet d‘aménagement de lutte contre les inondations, le maître d’ouvrage cherchera à minimiser au maximum l’impact de l’aménagement sur les activités agricoles et s’inscrira dans une démarche globale de concertation, avec la Chambre d’Agriculture Alsace (CAA) notamment. Dès l’émergence d’un projet de gestion des risques d’inondation, la CAA accompagne le maître d’ouvrage et les agriculteurs pour renforcer les liens et la concertation entre l’agriculture et les territoires. Pour les projets de transfert d’exposition de grande ampleur, une étude des impacts sur l’activité agricole et sur le foncier pourra être menée (cf. guide « Prise en compte de l'activité agricole et des espaces naturels dans le cadre de la gestion des risques d'inondation – volet activité agricole »). Pour les projets de transfert d'exposition aux inondations dans le cadre d’un Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), cette étude est par ailleurs rendue obligatoire par le cahier des charges PAPI 3 en vigueur à compter du 1er janvier 2018.   Art.2-2-1 Implantation de l’aménagement d’hydraulique douce La mise en place d’aménagements d’hydraulique douce doit être menée de façon privilégiée en intégrant notamment un diagnostic terrain de bassin versant réalisé avec la Chambre d’Agriculture Alsace ainsi que les données présentes dans l’étude déjà réalisée en 2018 par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières ou d’autres études à venir.  La détermination exacte des sites d‘implantation des aménagements doit être définie de manière concertée avec les exploitants agricoles, les élus locaux, la Chambre d’Agriculture Alsace et le maître d’ouvrage. La concertation entre ces différents acteurs doit permettre un positionnement pertinent de l’aménagement, l’objectif étant de maximiser l’efficacité de l’aménagement tout en en minimisant ses contraintes. Par exemple, entre deux parcelles, un aménagement d’hydraulique douce est à positionner prioritairement sur la parcelle amont qui subira le préjudice et dont l’exploitant bénéficiera de l’indemnité. L’Eurométropole de Strasbourg est responsable du choix du site d’implantation de l’aménagement. Concernant les bandes enherbées et les bandes de cultures, l’achat des semences et l’implantation sont à la charge de l’exploitant agricole. Concernant les bandes enherbées, pour éviter le risque de classement en prairie permanente, il est laissé à l’exploitant la possibilité d’implanter une céréale d’hiver ou de printemps la 5ème année dans le respect des bonnes pratiques inscrites à l’annexe III et sous réserve que cela soit mentionné dans la convention. Concernant les bandes de miscanthus, les fascines mortes et vivantes et les haies, la fourniture et l’implantation sont à la charge de l’Eurométropole de Strasbourg. L’implantation des bandes de miscanthus est à la charge du maître d’ouvrage pour garantir l’utilisation l’hybride Giganteus réputé stérile. 
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Dans l’emprise directe de l’aménagement, une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation est prévue.  Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, la présence de l’aménagement peut occasionner des gênes d’exploitation. Une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole est prévue pour compenser le préjudice lié à la gêne d’exploitation (cf. Art.4-1-1-2).   Art.2-2-2 Implantation de l’aménagement structurant Les parcelles sises dans l’emprise directe de l’aménagement feront préférentiellement l’objet d’une acquisition foncière par le maître d’ouvrage. Toutefois, à titre dérogatoire une convention pourra être conclue avec le propriétaire foncier du bien sur lequel un aménagement est envisagé sans acquisition. L’Eurométropole de Strasbourg est responsable du choix du site d’implantation de l’aménagement. L’Eurométropole de Strasbourg assure la maîtrise d’ouvrage de l’implantation de l’aménagement. Dans l’emprise directe de l’aménagement, une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation est prévue. Le positionnement de l’aménagement structurant devra être déterminé de manière à minimiser les gênes et contraintes du fait de l’ouvrage. Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, en cas de préjudice résiduel, une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole est prévue pour compenser la gêne d’exploitation (cf. Art.4-1-1-2), si et seulement si cette dernière est avérée et constatée par la CAA et l’Eurométropole de Strasbourg. Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, les parcelles impactées par la phase chantier lors de la réalisation de l’aménagement peuvent faire l’objet d’une indemnisation de l’exploitant agricole pour les dégâts aux cultures et aux sols. Art.2-2-3 Implantation de l’aménagement générant un transfert d’exposition Les parcelles sises dans l’emprise directe de l’aménagement feront l’objet d’une acquisition foncière systématique par le maître d’ouvrage. Toutefois, à titre dérogatoire, des servitudes peuvent être créées sur les terrains d’assiette ou d’accès à des ouvrages construits en vue de prévenir les inondations et les submersions. L’instauration de la servitude s'exerce dans les conditions prévues aux articles L566-12-2 et s. du code de l'environnement. L’Eurométropole de Strasbourg est responsable du choix du site d’implantation de l’aménagement. L’Eurométropole de Strasbourg assure la maîtrise d’ouvrage de l’implantation de l’aménagement. Dans l’emprise directe de l’aménagement, une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation est prévue. Le positionnement d’un aménagement générant un transfert d’exposition est dans un premier temps orienté par la pertinence technique de l’ouvrage avec un positionnement hydraulique judicieux permettant un écrêtement efficace du débit tout en s’assurant de l’absence d’incidence hydraulique dans les zones à enjeux amont. L’aménagement est également implanté sur un site topographiquement et géotechniquement intéressant pour s’assurer d’une optimisation technique et financière du projet. Toutefois, le positionnement de l’aménagement sera déterminé autant que 
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faire se peut de manière à minimiser les gênes et contraintes du fait de l’ouvrage. Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, en cas de préjudice résiduel, une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole est prévue pour compenser la gêne d’exploitation (cf. Art.4-1-1-2), si et seulement si cette dernière est avérée et constatée par la CAA et l’Eurométropole de Strasbourg. Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, une indemnité sera versée à l’exploitant agricole pour compenser les contraintes d’usage liées à la limitation de certains usages ou activités pour que ceux-ci restent compatibles avec le bon fonctionnement de l’aménagement. Cette indemnité sera versée sur le périmètre de la servitude. Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, les parcelles impactées par la phase chantier de réalisation de l’aménagement peuvent faire l’objet d’une indemnisation de l’exploitant agricole pour les dégâts aux cultures et aux sols. Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, une indemnité sera versée au propriétaire pour compenser la dépréciation de la valeur vénale induite par la modification de l’inondabilité des terrains et le trouble de jouissance lié à la limitation de certains usages ou activités pour que ceux-ci restent compatibles avec le bon fonctionnement de l’aménagement. 
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 ART. 2-3- MISE EN FONCTIONNEMENT DE L’AMENAGEMENT  Art.2-3-1 Mise en fonctionnement de l’aménagement d’hydraulique douce Le rôle d’un aménagement d’hydraulique douce étant de ralentir les eaux de ruissellements et/ou de provoquer la sédimentation de la terre, des eaux stagnantes et/ou des dépôts de terre peuvent s’accumuler à l’amont de l’aménagement.  Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, les parcelles impactées peuvent faire l’objet d’une indemnisation pour les dégâts aux cultures et aux sols. Art.2-3-2 Mise en fonctionnement de l’aménagement structurant Il est considéré que le fonctionnement d’un aménagement structurant ne peut entraîner de dégâts pour les parcelles à proximité. Aucune indemnité n’est donc prévue et ne sera versée pour le fonctionnement de l’aménagement structurant.  Art.2-3-3 Mise en fonctionnement de l’aménagement générant un transfert d’exposition Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, les parcelles impactées peuvent faire l’objet d’une indemnisation pour les dégâts aux cultures et aux sols. L’indemnisation doit permettre la réparation ponctuelle de dégâts aux cultures et aux sols additionnels (référence au caractère préexistant d’inondabilité en situation avant – projet) survenus lors de transferts d’exposition impactants vis-à-vis de l’activité agricole exercée de façon raisonnée notamment compte tenu de l’inondabilité des terrains. Ces dommages additionnels peuvent concerner des terrains sur-inondés ou nouvellement inondés du fait de l’ouvrage (référence aux zonages évoqués à l’art.2-1-3-2). En vue de minimiser au maximum les dommages potentiels en cas de fonctionnement de l’aménagement, il sera privilégié, dès sa conception, un aménagement permettant une vidange de moins de 48h.  Transparence de l’aménagement Lors des faibles crues, l’aménagement peut avoir un impact marginal voire être totalement transparent sur les parcelles situées dans son entourage immédiat. Cet impact réputé marginal ne fera pas l’objet d’une indemnisation (accroissement des hauteurs d’eau de quelques centimètres pendant quelques heures, sans extension appréciable de la zone inondée).  Un protocole local et/ou les conventions particulières devront ainsi définir la crue de première incidence de l’aménagement en deçà de laquelle l’exploitant agricole ne pourra pas prétendre à une indemnité pour dégâts pour cultures et aux sols. Lors de crues de grande ampleur, l’aménagement peut également avoir un impact marginal voire être totalement transparent. Cet impact réputé marginal ne fera pas l’objet d’une indemnisation.  
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Un protocole local et/ou les conventions particulières devront ainsi définir la crue avant surverse de l’ouvrage au-delà de laquelle l’exploitant agricole ne pourra pas prétendre à une indemnité pour dégâts aux cultures et aux sols.  Non transparence de l’aménagement A partir de la crue de 1ère incidence et jusqu’à la crue avant surverse de l’ouvrage, les parcelles impactées au-delà de l’emprise directe de l’aménagement peuvent faire l’objet d’une indemnisation pour dégâts aux cultures et aux sols. Cette indemnisation ne concerne que l’augmentation des préjudices créés au-delà de l’inondation en situation de référence (avant-projet) (cf. Art.2-1-3-2), c’est-à-dire les sur-dommages imputables à l’aménagement. Un protocole local et/ou les conventions particulières devront ainsi définir la crue de première incidence de l’aménagement à partir de laquelle l’exploitant agricole pourra prétendre à une indemnité pour dégâts aux cultures et aux sols. Un protocole local et/ou les conventions particulières devront ainsi définir la crue avant surverse de l’ouvrage jusqu’à laquelle l’exploitant agricole pourra prétendre à une indemnité pour dégâts aux cultures et aux sols. Le formulaire de déclaration et d’estimation des dégâts potentiels exclusivement imputables au fonctionnement de l’aménagement est évoqué à l’article 4-4. Les conséquences imprévisibles exclusivement imputables à l’aménagement sont évoquées à l’article 7-1. 
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 3 REGLES D’INDEMNISATION DES PROPRIETAIRES  ART 3-1 DROIT DE DELAISSEMENT  Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire d'une parcelle de terrain grevée par une servitude. Le propriétaire peut en requérir l'acquisition partielle ou totale par le maître d’ouvrage. Ce droit ne peut être exercé que pendant une période de 10 ans à compter de l'arrêté préfectoral constatant l'achèvement des travaux liés à la servitude. En cas d’acquisition le report des effets du bail sur le nouveau propriétaire est prévu. Dans le même temps, le propriétaire peut requérir l'acquisition partielle ou totale d'autres parcelles de terrain si l'existence de la servitude compromet leur exploitation ou leur usage.  Le droit de délaissement s'exerce dans les conditions prévues aux articles L. 230-1 et s. du code de l'urbanisme.  ART 3-2- INDEMNITE VERSEE AU PROPRIETAIRE   Cette indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice du propriétaire correspond uniquement à la compensation des préjudices permanents associés à un aménagement générant un transfert d’exposition par : 
- L’instauration de la servitude de surinondation, 
- la dépréciation de la valeur vénale du foncier, 
- la limitation de certains usages ou activités. Le calcul de l’indemnité versée au propriétaire se base ainsi sur la valeur vénale concernant la surface de terrain grevée de servitude à laquelle l’on applique un taux associé à la zone de contrainte d’appartenance de la parcelle cadastrale considérée. (Référence au zonage « théorique » des contraintes tel que défini à l’article 2-1-3-2). Indemnité versée au propriétaire = valeur vénale du terrain sur la surface grevée de servitude (€/are) X  taux  appliqué à la zone de contrainte d’appartenance (%) La Chambre d’Agriculture s’engage à fournir l’évaluation de la valeur vénale du terrain, qui devra être dûment justifiée par tout document ou toutes données utiles. A minima, on distinguera : 
- un taux appliqué à la zone nouvellement inondée (ZNI), 
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- un taux appliqué à la zone sur-inondée (ZSI). Un protocole local et/ou les conventions particulières devront ainsi définir les taux à appliquer pour chacune des zones de contraintes définies dans le cadre de chaque projet d’aménagement. Les parcelles non incluses dans ces zones ne sont pas indemnisées considérant a priori que la présence et la mise en fonctionnement de l’ouvrage n’aura aucun impact significatif sur les conditions initiales d’inondation (cf. Art.2-3-3). Cette hypothèse pourra conduire à une révision a posteriori le cas échéant dans le cadre du suivi défini à l’Art 6-2. ART 3-3 MODALITES DE VERSEMENT DES INDEMNITES  Le maître d’ouvrage procédera au versement unique et libératoire de l’indemnité versée au propriétaire dans un délai maximum de 6 mois après réception de la construction de l’ouvrage par le maître d’ouvrage, le montant des indemnités étant soumis à validation des élus de l’Eurométropole de Strasbourg.  A cette indemnité s’ajoutent également les indemnités prévues au titre des préjudices liés à l’exploitation des terres dans le cas où le propriétaire est également l’exploitant agricole des parcelles considérées.  
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4 REGLES D’INDEMNISATION DES EXPLOITANTS AGRICOLES  ART 4-1 INDEMNITE VERSEE A L’EXPLOITANT AGRICOLE DANS LE CAS D’UN AMENAGEMENT D’HYDRAULIQUE DOUCE  Art.4-1-1 Indemnité versée à l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation  Une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation est prévue. Elle permet de prendre en compte : 
- La privation de jouissance (cf. Art.4-1-1-1) dans l’emprise de l’aménagement, 
- La gêne d’exploitation (cf. Art.4-1-1-2) au-delà de l’emprise de l’aménagement. En cas de non-respect des engagements de l’exploitant tels que convenus dans les conventions particulières, l’indemnité annuelle ne sera pas versée par le maître d’ouvrage. En cas de suppression de l’aménagement durant la durée de la convention, l’indemnité annuelle ne sera pas versée par le maître d’ouvrage et l’exploitant devra replanter l’aménagement à ses frais.  Art.4-1-1-1 Privation de jouissance  L’indemnité pour privation de jouissance est versée annuellement par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole.  Le calcul de l’indemnité de privation de jouissance (IPJ) est le suivant : IPJ (€/are) = valeur unitaire annuelle marge brute d’éviction + fermage et impôts fonciers + majoration de 10% - DPB moyenne  a. Valeur unitaire annuelle de la marge brute d’éviction : la valeur prise en compte est la valeur communale la plus haute existante au sein de l’Eurométropole de Strasbourg, elle correspond  à la moyenne 2015-2016, à savoir 16,50 €. b. Fermage et impôts fonciers : majoration de 15% de a, soit 2,47 €. c. Prise en compte des gênes d’exploitation : majoration de 10% de b, soit 1,90 €. 
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d. Droit à Paiement de Base (DPB) moyen8 : soustraction à c. des droits à paiement de base, la valeur prise en compte est la moyenne nationale de 2,43 (€/are).  Les surfaces prises en compte dans le calcul de l’indemnité sont précisées à l’Art.2-1-1. Ce montant correspond à a+b+c-d soit 16,50 + 2,47 + 1,90 – 2,43 =18,44 €/are Art.4-1-1-2 Gêne d’exploitation Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, la présence de l’aménagement peut occasionner des gênes d’exploitation. Une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole est prévue pour compenser le préjudice lié à la gêne d’exploitation. L’indemnité pour compenser une gêne du fait de l’aménagement est incluse dans le calcul de l’indemnité de privation de jouissance (IPJ). Elle correspond  à une majoration de 10 % de l’IPJ.   Les gênes d’exploitation correspondent à l’ensemble des contraintes d’exploitation qui peuvent être engendrées par un aménagement dans ou aux abords d’une parcelle exploitée. Les allongements de parcours supérieurs à 1km, les impossibilités d’exploitation aux abords de l’aménagement, les déconfigurations de parcelles sont les trois éléments constitutifs de cette famille de préjudices indemnisables dans le cadre du présent protocole.  Art.4-1-2 Indemnité versée à l’exploitant agricole pour les dégâts aux cultures et aux sols du fait de la mise en fonctionnement de l’aménagement L’indemnité pour dégâts aux cultures et aux sols est versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole en cas de dégâts avérés du fait de la mise en fonctionnement de l’aménagement.  L’indemnité comprend : - La perte de récolte : fonction de la valeur et du rendement de la culture en place, elle correspond à la destruction de la récolte en place. - La reconstitution physique, chimique et microbiologique. : suivant la gravité des dégâts au sol, et au-delà de la remise en état générale du site, la remise en état agronomique du sol nécessite la mise en œuvre de façons culturales et de travail du sol pour : 
o Remettre en place la structure du sol, 
o Limiter les effets du tassement du sol (sous-solage, travaux superficiels…), 
o Reconstituer l'équilibre physico-chimique et microbiologique du sol, 
o Ressemer une prairie, le cas échéant. Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’indemnisation pour dégâts aux cultures et aux sols de la Chambre d’Agriculture Alsace, mis à jour chaque année.  Les surfaces prises en compte dans le calcul de l’indemnité sont précisées à l’Art.2-1-1.                                                            8 Les Droits à Paiement de Base (DPB) constituent le paiement découplé (c'est-à-dire indépendant du type de production agricole), qui sert de socle aux autres paiements découplés : paiement distributif, paiement jeune agriculteur, paiement vert). En 2016, la valeur moyenne des DPB France entière est de 243 €/ha. 
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 ART 4-2 INDEMNITE VERSEE A L’EXPLOITANT AGRICOLE DANS LE CAS D’UN AMENAGEMENT STRUCTURANT Art.4-2-1 Indemnité versée à l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation Dans l’emprise directe de l’aménagement, une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation est prévue. Elle permet de prendre en compte : - La perte de revenu pour éviction (Art.4-2-1-1), - La perte de fumure (Art.4-2-1-2), - La libération rapide de terrain en l’absence d’une Déclaration d’Utilité Publique (Art.4-2-1-3). Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, la présence de l’aménagement peut occasionner des gênes d’exploitation. Une indemnité (Art.4-2-1-4) versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole est prévue pour compenser le préjudice lié à la gêne, si et seulement si la gêne est avérée et constatée par la Chambre d’Agriculture et le maître d’ouvrage. Les surfaces prises en compte dans le calcul des indemnités sont précisées à l’Art.2-1-2  Art.4-2-1-1 Perte de revenu L’indemnité pour perte de revenu est versée de manière libératoire par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole.  Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’éviction de la Chambre d’Agriculture Alsace et correspond à 4 années de marge brute  forfaitaire. L’exploitant agricole peut demander que le calcul soit effectué sur la base de sa comptabilité (marge brute réelle).   Art.4-2-1-2 Perte de fumure  L’indemnité pour perte de fumure est versée de manière libératoire par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole.  Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’éviction de la Chambre d’Agriculture Alsace.  Art.4-2-1-3 Libération rapide de terrain L’indemnité pour libération rapide de terrain est versée de manière libératoire par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole.  Cette indemnité n’est versée qu’en cas d’absence d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP). Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’éviction de la Chambre d’Agriculture Alsace et correspond à une année de marge brute forfaitaire ou réelle.  
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 Art.4-2-1-4 Gêne d’exploitation L’indemnité pour compenser une gêne du fait de l’aménagement est versée de manière libératoire par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole. Toute implantation d’un aménagement structurant donnera lieu à une concertation avec les exploitants agricoles de manière à minimiser voire à éviter toute gêne du fait de l’aménagement. En cas de préjudice résiduel, si et seulement si la gêne est avérée et constatée à la fois par la Chambre d’Agriculture et par le maître d’ouvrage, une indemnité est versée pour compenser le préjudice.  Par gênes d’exploitation on entend l’ensemble des contraintes d’exploitation qui peuvent être engendrées par un aménagement dans ou aux abords d’une parcelle exploitée. Les allongements de parcours supérieurs à 1km, les impossibilités d’exploitation aux abords de l’aménagement, les déconfigurations de parcelles sont les trois éléments constitutifs de cette famille de préjudices indemnisables dans ce présent protocole.  Ces éléments feront l’objet d’une proposition d’indemnisation par la Chambre d’Agriculture et sera validée par L’Eurométropole de Strasbourg. La CAA s’appuiera sur le protocole de la « Ligne à grande vitesse (LGV) Est » pour déterminer la proposition d’indemnisation.  Art.4-2-2 Indemnité versée à l’exploitant agricole pour les dégâts aux cultures et aux sols du fait de la phase chantier L’indemnité pour dégâts aux cultures et aux sols est versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole en cas de dégâts avérés du fait de la phase chantier. L’indemnité comprend : 
- La perte de récolte : fonction de la valeur et du rendement de la culture en place, elle correspond à la destruction de la récolte en place. 
- Le déficit sur la récolte suivante : déficits sur récoltes futures générés par les dégâts au sol. - Le trouble de jouissance : gênes diverses causées à l'exploitation de la parcelle endommagée. - La reconstitution physique, chimique et microbiologique. : suivant la gravité des dégâts au sol, et au-delà de la remise en état générale du site, la remise en état agronomique du sol nécessite la mise en œuvre de façons culturales et de travail du sol pour : 

o Remettre en place la structure du sol, 
o Limiter les effets du tassement du sol (sous-solage, travaux superficiels…), 
o Reconstituer l'équilibre physico-chimique et microbiologique du sol, 
o Ressemer une prairie, le cas échéant. Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’indemnisation pour dégâts aux cultures et aux sols de la Chambre d’Agriculture Alsace.  Les surfaces prises en compte dans le calcul de l’indemnité sont précisées à l’Art.2-1-2.  

464



 30

ART 4-3 INDEMNITE VERSEE A L’EXPLOITANT AGRICOLE DANS LE CAS D’UN AMENAGEMENT GENERANT UN TRANSFERT D’EXPOSITION Art.4-3-1 Indemnité versée à l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation Dans l’emprise directe de l’aménagement, une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole au titre de la perte d’exploitation est prévue. Elle permet de prendre en compte : - La perte de revenu pour éviction (art.4-3-1-1), - La perte de fumure (art.4-3-1-2), - La libération rapide de terrain en l’absence d’une DUP (art.4-3-1-3), Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, une indemnité sera versée à l’exploitant agricole pour compenser les contraintes d’usage (art.4-3-1-4), liées à la limitation de certains usages ou activités pour que ceux-ci restent compatibles avec le bon fonctionnement de l’aménagement projeté. Au-delà de l’emprise directe de l’aménagement, la présence de l’aménagement peut occasionner des gênes d’exploitation (art.4-3-1-5). Une indemnité versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole est prévue pour compenser le préjudice lié à la gêne, si et seulement si la gêne est avérée et constatée par la Chambre d’Agriculture et le maître d’ouvrage. Les surfaces prises en compte dans le calcul des indemnités sont précisées à l’Art.2-1-3.  Art.4-3-1-1 Perte de revenu L’indemnité pour perte de revenu est versée de manière libératoire par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole.  Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’éviction de la Chambre d’Agriculture Alsace et correspond à 4 années de marge brute forfaitaire. L’exploitant agricole peut demander que le calcul soit effectué sur la base de sa comptabilité (marge brute réelle).   Art.4-3-1-2 Perte de fumure  L’indemnité pour perte de fumure est versée de manière libératoire par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole.  Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’éviction de la Chambre d’Agriculture Alsace.  Art.4-3-1-3 Libération rapide de terrain L’indemnité pour libération rapide de terrain est versée de manière libératoire par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole.  Cette indemnité n’est versée qu’en cas d’absence d’une DUP. 
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Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’éviction de la Chambre d’Agriculture Alsace et correspond à une année de marge brute forfaitaire ou réelle.   Art.4-3-1-4 Contraintes d’usage L’indemnité pour compenser les contraintes d’usages est versée de manière libératoire par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole. Elle permet de compenser les contraintes liées aux limitations d’usage ou d’activités pour que ceux-ci restent compatibles avec le bon fonctionnement de l’aménagement projeté. Le calcul de l’indemnité correspond à 70 % de l’indemnité versée au propriétaire (cf. Art 3-2).  Par souci de simplicité il est proposé d’adosser l’indemnité pour compenser les contraintes d’usages sur l’indemnité versée au propriétaire. En effet, la valeur vénale constitue un indicateur de la valeur agronomique de la parcelle ce qui rend possible l’adossement. L’ensemble des préjudices décrits ci-dessous correspond à un montant qui correspond à 70% de la valeur de  l’indemnité versée au propriétaire. L’indemnité pour compenser les contraintes d’usages couvre les préjudices engendrés par le changement des conditions d’inondabilité des parcelles du fait de l’aménagement d’un ouvrage. Les préjudices correspondants sont : - L’accroissement de la période de ressuyage des parcelles, - L’augmentation des effets de salissement des parcelles (apports de sédiments, boues, débris flottants, développement de mauvaises herbes…), - Les pertes de rendement liées à l’augmentation de l’hydromorphie des parcelles, - L’augmentation du lessivage des intrants dans les parcelles, - Les modifications d’assolement liées au risque plus important d’inondation, - la limitation de certains usages ou activités pour que ceux-ci restent compatibles avec le bon fonctionnement de l’aménagement projeté. Art.4-3-1-5 Gêne d’exploitation L’indemnité pour compenser une gêne du fait de l’aménagement est versée de manière libératoire par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole. Toute implantation d’un aménagement générant un transfert d’exposition aux inondations donnera lieu à une concertation avec les exploitants agricoles de manière à minimiser voire à éviter toute gêne du fait de l’aménagement. En cas de préjudice résiduel, si la gêne est avérée et constatée à la fois par la Chambre d’Agriculture et par le maître d’ouvrage une indemnité est versée pour compenser le préjudice.   Les gênes d’exploitation  correspondent à l’ensemble des contraintes d’exploitation qui peuvent être engendrées par un aménagement dans ou aux abords d’une parcelle exploitée. Les allongements de parcours supérieurs à 1km, les impossibilités d’exploitation aux abords de l’aménagement, les déconfigurations de parcelles sont les trois éléments constitutifs de cette famille de préjudices indemnisables dans le cadre du présent protocole.  
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Ces éléments feront l’objet d’une proposition d’indemnisation par la Chambre d’Agriculture et sera validée par l’Eurométropole de Strasbourg. La CAA s’appuiera sur le protocole de la « ligne à grande vitesse (LGV) Est » pour déterminer la proposition d’indemnisation.  Art.4-3-2 Indemnité versée à l’exploitant agricole pour les dégâts aux cultures et aux sols du fait de la phase chantier L’indemnité pour dégâts aux cultures et aux sols est versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole en cas de dégâts avérés du fait de la phase chantier. L’indemnité comprend : - La perte de récolte : fonction de la valeur et du rendement de la culture en place, elle correspond à la destruction de la récolte en place. - Le déficit sur la récolte suivante : déficits sur récoltes futures générés par les dégâts au sol. - La reconstitution physique, chimique et microbiologique. : suivant la gravité des dégâts au sol, et au-delà de la remise en état générale du site, la remise en état agronomique du sol nécessite la mise en œuvre de façons culturales et de travail du sol pour : 
o Remettre en place la structure du sol, 
o Limiter les effets du tassement du sol (sous-solage, travaux superficiels…), 
o Reconstituer l'équilibre physico-chimique et microbiologique du sol, 
o Ressemer une prairie, le cas échéant. Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’indemnisation pour dégâts aux cultures et aux sols de la Chambre d’Agriculture Alsace.  Les surfaces prises en compte dans le calcul de l’indemnité sont précisées à l’Art.2-1-3.  Art.4-3-3 Indemnité versée à l’exploitant agricole pour les dégâts aux cultures et aux sols du fait de la mise en fonctionnement de l’aménagement L’indemnité pour dégâts aux cultures et aux sols est versée par le maître d’ouvrage au bénéfice de l’exploitant agricole en cas de dégâts avérés du fait de la mise en fonctionnement de l’aménagement.  L’indemnité comprend : - La perte de récolte : fonction de la valeur et du rendement de la culture en place, elle correspond à la destruction de la récolte en place. - La reconstitution physique, chimique et microbiologique. : suivant la gravité des dégâts au sol, et au-delà de la remise en état générale du site, la remise en état agronomique du sol nécessite la mise en œuvre de façons culturales et de travail du sol pour : 
o Remettre en place la structure du sol, 
o Limiter les effets du tassement du sol (sous-solage, travaux superficiels…), 
o Reconstituer l'équilibre physico-chimique et microbiologique du sol, 
o Ressemer une prairie, le cas échéant. 
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 Le calcul de l’indemnité se base sur le barème d’indemnisation pour dégâts aux cultures et aux sols de la Chambre d’Agriculture Alsace.  Les surfaces prises en compte dans le calcul de l’indemnité sont précisées à l’Art.2-1-3. Un protocole local et/ou les conventions particulières devront définir les taux d’indemnisation permettant de tenir compte de la sensibilité préexistante du terrain suivant son caractère inondable en situation de référence (avant-projet). Le calcul de l’indemnité est alors basé sur le barème d’indemnisation pour dégâts aux cultures et aux sols de la Chambre d’Agriculture Alsace auquel on applique les taux précités.  Indemnité pour dégâts aux cultures et aux sols (€/are) = évaluation des dégâts aux cultures et aux sols     X    taux d’indemnisation du zonage considéré  (défini projet par projet) Concernant la zone nouvellement inondée (ZNI), le taux d’indemnisation est de 100% puisque cette zone correspond à un territoire qui n’aurait pas été inondé en l’absence de l’aménagement  et qui le devient avec l’aménagement. Sur une année culturale, le cumul des pertes de récolte ne pourra excéder un taux de 100%.   L’indemnité pour perte de récolte sera plafonnée à la moyenne des 5 dernières années d’assolement avant la date de signature de la convention. Cela ne concerne pas les secteurs sur lesquels des cultures maraîchères sont principalement présentes. Une convention spécifique fixera, dans ce cas particulier, le montant de l’indemnisation. En cas de perte de récolte totale d’une prairie une majoration de 25% de l’indemnité est prévue pour prendre en compte les coûts liés à l’évacuation des déchets et à l’usure prématurée du matériel. Evaluation réelle des dégâts aux cultures: L’évaluation des dégâts aux cultures est réalisée sur le terrain avant la récolte en présence des différentes parties (exploitant, Eurométropole de Strasbourg, Chambre d’Agriculture) ou par une évaluation forfaitaire. Il appartiendra à l’exploitant de prévenir L’Eurométropole de Strasbourg au moins 10 jours à l’avance de la date probable de récolte, cette dernière ne pouvant intervenir qu’après le passage de la commission d’expertise. 
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 ART 4-4 MODALITES DE DECLARATION DES DEGATS ET DE VERSEMENT DES INDEMNITES Art 4-4-1 Modalités de déclaration des dégâts  Le déclenchement des indemnités ponctuelles liées aux dégâts aux sols et aux cultures suite à la phase chantier ou suite à la mise en fonctionnement de l’aménagement est conditionné par le remplissage d’un formulaire de déclaration et d’estimation des dégâts potentiels (modèle de formulaire à  l’annexe IV).   Avant la phase chantier, un état des lieux initial est systématiquement effectué en présence de(s) l’exploitant(s), du maître d’œuvre, de l’entreprise en charge des travaux et du maître d’ouvrage. L’état des lieux devra notifier la date de réalisation de l’état des lieux ; la liste des parcelles concernées et décrire l’état apparent (absence ou présence d’ornières et/ou de tassement, absence ou présence de cultures en place, nature de la culture en place, surfaces, présence d’équipements particuliers tels que clôtures, drainage, forage, irrigation) des emprises de chantier et de l’entourage immédiat (chemins d’accès, etc.). La prise de photographies est fortement recommandée, un plan de localisation des photographies sera alors joint à l’état des lieux.  L’état des lieux devra être signé par toutes les personnes présentes. A l’achèvement des travaux, un état des lieux contradictoire est mené selon la même  méthodologie que celle décrite au précédent paragraphe. L’indemnité ne sera versée qu’une fois les dommages avérés et constatés contradictoirement.  Si des dégâts devaient ne pas avoir été mentionnés dans l’état des lieux, il reviendra à l’exploitant, dans un délai maximum de 30 jours après la date de l’état des lieux, d’adresser par courriel à l’Eurométropole de Strasbourg (preventiondesenjeuxenvironnementaux@strasbourg.eu) ou par voie postale (Service Prévention et enjeux environnementaux, 1 parc de l’Etoile 67076 STRASBOURG CEDEX)  le formulaire de déclaration et d’estimation des dégâts potentiels présent en annexe IV. Le versement de l’indemnité ne sera effectué que si le dégât est avéré et constaté par les parties prenantes.  En cas d’inondation et suite à la mise en fonctionnement de l’aménagement, il reviendra à l’exploitant agricole, dans un délai maximum de 10 jours pour les aménagements d’hydraulique douce, et de 30 jours pour les autres aménagements de lutte contre les inondations, suivant la constatation des possibles préjudices, d’adresser par courriel à l’Eurométropole de Strasbourg (preventiondesenjeuxenvironnementaux@strasbourg.eu) ou par voie postale (Service Prévention et enjeux environnementaux, 1 parc de l’Etoile 67076 STRASBOURG CEDEX) le formulaire de déclaration et d’estimation des dégâts potentiels présent en annexe IV . L’indemnité étant calculée selon la zone de contrainte d’appartenance de la parcelle considérée, il est demandé à l’exploitant agricole dans la mesure du possible de prendre en photographie l’échelle limnimétrique implantée sur l’aménagement de manière à connaître le niveau d’eau atteint pendant la crue ou de mentionner sur le formulaire de déclaration et d’estimation des dégâts la cote atteinte pendant la crue à la lecture de l’échelle limnimétrique. L’Eurométropole de Strasbourg s’engage à retransmettre le formulaire à la Chambre d’Agriculture Alsace. Au moment de la récolte, un expert de la Chambre d’Agriculture pouvant être accompagné d’un représentant de l’Eurométropole de Strasbourg constate les dégâts. Le versement de l’indemnité ne sera effectué que si le dégât est avéré et constaté par les parties prenantes.  
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Art 4-4-2 Modalités de versement des indemnités  L’ensemble des indemnités sont cumulatives. Le maître d’ouvrage procédera au versement unique et libératoire de(s) indemnité(s) à l’exploitant agricole dans un délai maximum de 6 mois après réception de l’aménagement par le maître d’ouvrage, sous réserve de validation par les élus de l’Eurométropole de Strasbourg. Pour les indemnités annuelles, le maître d’ouvrage procédera au versement de l’indemnité chaque année en octobre. Pour les indemnités ponctuelles, le maître d’ouvrage procédera au versement de l’indemnité dans les 6 mois suivant la signature du formulaire de déclaration et d’estimation des dégâts par les parties prenantes (exploitant, CAA, Eurométropole de Strasbourg), sous réserve de validation par les élus de l’Eurométropole de Strasbourg.  
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5 ENTRETIEN, RESPONSABILITE ET SURVEILLANCE DE L’AMENAGEMENT DE LUTTE CONTRE LES INONDATIONS  ART 5-1 ENTRETIEN DES AMENAGEMENTS  Art 5-1-1 Entretien lié à l’aménagement d’hydraulique douce Art 5-1-1- 1 Entretien des bandes végétalisées Pour garantir une efficacité optimale de l’aménagement, l’exploitant agricole concerné par l’aménagement ayant fait l’objet d’une convention avec l’Eurométropole de Strasbourg s’engage à assurer l’entretien courant dans le respect des bonnes pratiques inscrites à l’annexe III. L’entretien courant correspond à la fauche, au broyage des bandes végétalisées ainsi qu’à la surveillance et à la gestion des adventices. La récolte de la bande végétalisée est autorisée si elle est réalisée dans le respect des bonnes pratiques précitées et si elle ne nuit en aucun cas à la fonctionnalité de l’aménagement.   L’implantation (achat des semences, préparation du sol et semis) des bandes enherbées et des bandes de cultures à l’exception du miscanthus est à la charge de l’exploitant agricole. L’implantation des bandes de miscanthus est à la charge du maître d’ouvrage pour garantir l’utilisation du Giganteus, hybride réputé stérile. La bande de miscanthus peut être laissée en l'état mais pour des raisons d'entretien, l’exploitant agricole est autorisé à faucher et à exporter la matière sèche. Art 5-1-1-2 Entretien des fascines et des haies Le maître d’ouvrage s’engage à assurer l’implantation, l’entretien régulier, la rénovation et le remplacement des fascines et des haies hors dégradations du fait de mauvaises pratiques. Il se chargera de l’entretien par divers moyens à sa convenance (intervention en régie ou par un prestataire extérieur).  L’Eurométropole de Strasbourg s’assurera par tous moyens que l’intervenant :  - informe l’exploitant agricole de son intervention 15 jours au moins avant la date d’exécution des travaux, - veille, dans la mesure du possible, à ne pas dégrader la parcelle cultivée (ornières, destruction de récolte, etc.). En cas de dégâts constatés suite aux opérations d’entretien, l’exploitant agricole se chargera de le faire savoir à l’Eurométropole de Strasbourg. Il sera procédé à un constat sur place avec l’exploitant agricole, un agent de la Chambre d’agriculture et un agent de l’Eurométropole de Strasbourg. L’Eurométropole de Strasbourg procèdera à un état des lieux des dégâts et, si la réalité du préjudice est constatée par toutes les parties prenantes, une indemnisation sera versée à l’exploitant agricole sur la base des barèmes d’indemnités de la Chambre d’Agriculture.  
471



 37

  Art 5-1-1-3 Evacuation des terres  La finalité d’une fascine, d’une haie ou d’une bande de miscanthus étant de ralentir les eaux de ruissellements et/ou de provoquer la sédimentation de la terre, des dépôts de terre peuvent s’accumuler à l’amont de l’aménagement.  Le maître d’ouvrage fera appel prioritairement à l’association foncière communale en vue de mettre en œuvre l’évacuation des terres accumulées en amont des aménagements d’hydraulique douce afin de limiter les impacts sur les terres agricoles. Une convention signée entre l’Eurométropole de Strasbourg et chaque association foncière communale déterminera, en cas d’accord, le montant des prestations. Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité d’avoir recours au service de l’exploitant agricole, sous réserve de son accord et en fonction de la nature et de l’ampleur des travaux d’évacuation à réaliser. En dernier recours, dans le cas où ni l’association foncière ni l’exploitant se souhaitent prendre en charge l’évacuation des terres, l’Eurométropole de Strasbourg assurera le curage des terres accumulées derrière les aménagements d’hydraulique douce et l’évacuation des matériaux. Art 5-1-2 Entretien lié à l’aménagement structurant Le maître d’ouvrage s’engage à assurer l’entretien régulier et la rénovation le cas échéant de l’aménagement structurant hors cas de dégradations du fait de mauvaises pratiques. Il se chargera de l’entretien par divers moyens à sa convenance (intervention en régie ou par un prestataire extérieur).  L’Eurométropole de Strasbourg s’assurera par tous moyens que l’intervenant :  - informe l’exploitant agricole de son intervention 15 jours au moins avant la date d’exécution des travaux, - veille, dans la mesure du possible, à ne pas dégrader la parcelle cultivée (ornières, destruction de récolte, etc.). En cas de dégâts constatés suite aux opérations d’entretien, l’exploitant agricole se chargera de le faire savoir à l’Eurométropole de Strasbourg. Il sera procédé à un constat sur place avec l’exploitant agricole, un agent de la Chambre d’agriculture et un agent de l’Eurométropole de Strasbourg. L’Eurométropole de Strasbourg procèdera à un état des lieux des dégâts et, si la réalité du préjudice est constatée par toutes les parties prenantes, une indemnisation sera versée à l’exploitant agricole sur la base des barèmes d’indemnités de la Chambre d’Agriculture.  Art 5-1-3 Entretien lié à l’aménagement générant un transfert d’exposition Le maître d’ouvrage sera seul responsable de l’entretien de manière à garantir la fonctionnalité, la sécurité et le bon état de l’aménagement. Le maître d’ouvrage sera responsable de la remise en état de l’aménagement générant un transfert d’exposition y compris, le cas échéant, des chemins d‘accès.  Le maître d’ouvrage se chargera de l’entretien par divers moyens à sa convenance (intervention en régie, ou par un prestataire extérieur). L’entretien courant correspond principalement au débroussaillage et à la gestion de la végétation. 
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L’Eurométropole de Strasbourg s’assurera par tous moyens que l’intervenant :  - informe l’exploitant agricole de son intervention 15 jours au moins avant la date d’exécution des travaux, - veille, dans la mesure du possible, à ne pas dégrader la parcelle cultivée. En cas de dégâts constatés suite aux opérations d’entretien, l’exploitant agricole se chargera de le faire savoir à l’Eurométropole de Strasbourg. Il sera procédé à un constat sur place avec l’exploitant agricole, un agent de la Chambre d’agriculture et un agent de l’Eurométropole de Strasbourg. L’Eurométropole de Strasbourg procèdera à un état des lieux des dégâts et, si la réalité du préjudice est constatée par toutes les parties prenantes, une indemnisation sera versée à l’exploitant agricole sur la base des barèmes d’indemnités de la Chambre d’Agriculture.   ART 5-2 RESPONSABILITE ET SURVEILLANCE DES AMENAGEMENTS   Le maître d’ouvrage reste seul responsable du bon fonctionnement des aménagements. La responsabilité d’un exploitant agricole et /ou d’un propriétaire pourrait être recherchée en cas de dysfonctionnement de l’aménagement du fait du non-respect des règles des bonnes pratiques d’implantation et d’entretien des aménagements d’hydraulique douce (cf. Annexe III) ou des contraintes d’usage ou de prescriptions de la servitude de sur-inondation pour les aménagements générant un transfert d’exposition. Il est rappelé que tout aménagement est défini par un certain niveau de protection sur lequel le maître d’ouvrage s’engage. Ce niveau de protection correspond à celui qui permet d’empêcher  l’inondation du secteur protégé, et non celui jusqu’auquel peut être garantie la non rupture de l’aménagement (qui correspond au niveau de sureté). Le bon fonctionnement de l’aménagement est ainsi défini sur la base de ces niveaux de protection et de sureté.  Le maître d’ouvrage est responsable du respect de la réglementation issue du décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques. Le maître d’ouvrage est ainsi tenu d’assurer ses missions en tant que gestionnaire de l’ouvrage telles que : - la réalisation d’études : les études de diagnostic initial, les études hydrauliques, les études de dangers, etc. - l’entretien courant ; - la surveillance courante correspondant à la détection d’éventuels trous dans le corps de l’ouvrage, détérioration de l’ouvrage, présence d’animaux fouisseurs ; - la surveillance en crue correspond  à une surveillance renforcée en cas de crise afin de pouvoir détecter suffisamment tôt d’éventuels dysfonctionnements de l’ouvrage et d’éviter ainsi les risques de rupture ; - La réalisation de travaux lourds de renforcement, de confortement, de sécurisation, etc. Il est demandé à l’exploitant agricole concerné par un aménagement ayant fait l’objet d’une convention avec l’Eurométropole de Strasbourg de signaler toute mise en fonctionnement de 
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l’aménagement et toutes dégradations subies, dans les 10 jours qui suivent leur constatation, , en précisant les références de la convention, par courriel à l’Eurométropole de Strasbourg (preventiondesenjeuxenvironnementaux@strasbourg.eu) ou par voie postale (Service Prévention et enjeux environnementaux, 1 parc de l’Etoile 67076 STRASBOURG CEDEX) .  Le maître d’ouvrage s’engage à procéder deux fois par an à des contrôles pour vérifier la fonctionnalité de l’aménagement et le respect des bonnes pratiques par l’exploitant agricole le cas échéant.  6 MODALITES DE MISE EN ŒUVRE ET DE SUIVI   ART 6-1 MODALITES DE MISE EN ŒUVRE Art 6-1-1 Conventions particulières Pour concrétiser les engagements des partenaires, des conventions particulières découlant de la mise en œuvre de ce présent protocole seront signés entre le maître d’ouvrage, les propriétaires et les exploitants concernés par les aménagements d’hydraulique douce et les aménagements structurants. Des conventions de surinondation seront signées entre le maître d’ouvrage, les propriétaires et les exploitants concernés par les aménagements générant un transfert d’exposition. Ces conventions, dont les modèles figurent en annexe n° V, viseront à préciser les engagements des partenaires, notamment les modalités d’entretien des aménagements, les modalités d’usages ou activités pour que ceux-ci restent compatibles avec le bon fonctionnement de l’aménagement projeté. Art 6-1-2 Protocoles locaux Chaque projet de grande ampleur (Ex : aménagements générant un transfert d’exposition dans le cadre d’un PAPI) donnera lieu à l’établissement d’un protocole local.  Le protocole local devra définir a minima pour chaque projet : - Les zonages théoriques sur lesquels s’appuient les principes d’indemnisation,  avec éléments cartographiques à l’appui - Les zones de contraintes prises en compte - Les crues considérées pour la détermination des zonages théoriques, la caractérisation de la transparence et non transparence de l'aménagement  - Les taux à appliquer dans le calcul des indemnisations Le protocole local sera établi dans le cadre d’une concertation menée avec la profession agricole, s’appuiera sur la base du protocole général et permettra de tenir compte des spécificités de chaque projet. Le protocole local sera élaboré par un groupe de travail constitué de représentants de l’Eurométropole de Strasbourg et de la Chambre d’Agriculture.   
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Le protocole local sera validé par le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg. ART 6-2 MODALITES DE SUIVI Afin d’assurer la bonne mise en œuvre du présent protocole, un comité de suivi est constitué. Il sera garant de l’application du protocole et de son suivi. Le comité de suivi sera créé dès signature du présent protocole et se réunira au minimum une fois par an.  Sa composition:  
- Des représentants du Maître d’ouvrage :  le ou les élus de l’Eurométropole de Strasbourg compétents pour cette thématique, accompagnés, d’agents techniques de l’Eurométropole de Strasbourg en charge des projets d’aménagements faisant l’objet d’une application locale du protocole général,  
- Des représentants de la Chambre d’Agriculture Alsace : deux membres de la commission thématique « Eau Environnement » pouvant donner délégation à des élus référents locaux de la Chambre d’Agriculture Alsace, accompagnés de techniciens « érosion »  Le comité de suivi pourra inviter à titre consultatif des experts divers traitant des points évoqués à l'ordre du jour des réunions du comité : Service de Prévention des Crues (SPC), Service de Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques (SCSOH), etc.  Son secrétariat est assuré par l’Eurométropole de Strasbourg. Son rôle et ses missions: 
- le suivi du présent protocole, 
- la tenue de retours d’expériences, 
- la mise en place de procédures éventuelles de révision du protocole au regard des retours d’expérience,  
- la définition de propositions d’indemnisations complémentaires et le traitement des cas particuliers. Le comité de suivi est une force de proposition et n’est donc pas une instance de décision. Les propositions formulées par le comité de suivi seront soumises à validation par les instances de l’Eurométropole de Strasbourg (Commission Permanente ou Conseil de l’Eurométropole selon l’objet) et de la Chambre d’Agriculture. 
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 7 DISPOSITIONS DIVERSES  ART 7-1 - CAS PARTICULIERS Chaque situation particulière, qui ne serait pas prévue au présent protocole, sera évaluée dans la mesure du possible par analogie aux indemnités fixées dans le présent protocole. A défaut, chaque situation particulière sera examinée par les parties afin de régler les problèmes rencontrés, le cas échéant par la mise en œuvre d’une indemnisation. Les préjudices difficilement prévisibles et directement imputables à l’aménagement de lutte contre les inondations, notamment ceux liés aux cultures pérennes ou  ceux affectant des parcelles cultivées en agriculture biologique feront l’objet d’une expertise par la Chambre d’Agriculture et/ou le maître d’ouvrage au cas par cas.  ART 7-2 – OBLIGATIONS RECIPROQUES D’INFORMATION De manière à permettre une pérennisation des aménagements mis en place, les signataires s’engagent à respecter les obligations réciproques d’information. Ces engagements sont précisés dans les conventions particulières. Le propriétaire indemnisé s’engage à : 
- Faire connaître à tout acquéreur ou nouvel exploitant l’existence de la convention ou de la servitude, 
- Signaler au maître  d’ouvrage les coordonnées de tout acquéreur ou de tout nouveau preneur à bail, ainsi qu’à remettre à ce dernier les coordonnées complètes du maître d’ouvrage. L’exploitant agricole s’engage à : 
- Informer le maître d’ouvrage des modifications de ses coordonnées, 
- informer l’Eurométropole de Strasbourg des coordonnées du nouvel exploitant en cas de cession de l’exploitation d’une ou plusieurs parcelles, objet d’une convention avec l’Eurométropole de Strasbourg. En cas de non signalement du repreneur, l’exploitant signataire s’engage à reverser à l’Eurométropole de Strasbourg, sur simple demande écrite, le montant des indemnités qui lui auraient été versées à tort.  Le maître d’ouvrage s’engage à : 
- Informer de la modification de son statut pouvant affecter les termes du protocole, ou en cas de transfert de la propriété des aménagements à un nouveau maître d’ouvrage, à en informer sans délai les parties signataires. 
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 ART 7-3 – MODALITES DE REVISION ET DE RESILIATION Art 7-3-1 Renouvellement du protocole Les parties souhaitent pérenniser le présent protocole et se réservent ainsi la possibilité de le reconduire après échéance de son terme d’un commun accord des parties. A l’échéance, un nouveau protocole sera rédigé en tenant compte des éventuelles révisions apportées ou à intégrer et devra être approuvé par les assemblées délibérantes de chacun des partenaires pour validation. Art 7-3-2 Révision du protocole  La décision de révision prend la forme d’un avenant au protocole qui précise, le cas échéant, les conditions de révision. Pendant la durée du protocole, chaque partenaire du projet peut proposer un avenant. Pour être opposable il doit être validé expressément par chaque partie (CAA et Eurométropole de Strasbourg). Le comité de suivi évalue l’opportunité de l’avenant proposé et donne son avis quant aux suites à donner à la proposition d’avenant. Art 7-3-3 Résiliation du protocole Le protocole peut être résilié d’un commun accord en cas de mésentente des partenaires de nature à remettre en cause sa poursuite dans le respect de son économie générale telle que définie dans le présent protocole. Elle fera l’objet d’une saisine des assemblées délibérantes de chacun des partenaires pour validation de la résiliation d’un commun accord.  Le protocole peut également être résilié de façon unilatérale par l’une des deux parties avec un préavis de 6 mois pour un motif d’intérêt général , notamment  en cas de bouleversement de l’équilibre du protocole,  ou d’événement exceptionnel.  Dans les deux cas, la demande de résiliation sera présentée au préalable en comité de suivi avec un exposé des motifs. La décision de résiliation précise, le cas échéant, les conditions d’achèvement des opérations en cours d’exécution.  ART 7-4 RECOMMANDATIONS   Les parties signataires du présent protocole recommanderont aux propriétaires et exploitants, dans l’intérêt des parties, l’application de ce protocole.  Les parties signataires acceptent la promotion et la diffusion de ce protocole à la demande des intéressés. 
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 LES SIGNATAIRES DU PRESENT PROTOCOLE     Fait à                               le     En deux exemplaires originaux     Pour La Chambre d’Agriculture Alsace  Monsieur le Président,    Laurent WENDLINGER    Pour l’Eurométropole de Strasbourg,   Monsieur le Président,    Robert HERRMANN 
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20
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Avenants aux contrats de concession de distribution publique de gaz naturel
sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg.

 
 
 
Contexte local et historique des contrats de concession
 
L’Eurométropole de Strasbourg assure depuis le 1er janvier 2015 la gestion des réseaux
de distribution publique de gaz des 28 communes du territoire, passées à 32 communes
(la commune d’Osthoffen n’étant actuellement pas desservie par le réseau de gaz) depuis
le 1er janvier 2017, suite à l’intégration de la Communauté de Communes Les Châteaux.
 
Conformément à l’obligation de séparation juridique des activités de gestionnaire du
réseau de distribution et de fournisseur d’énergie, la gestion des réseaux de distribution de
gaz est assurée par R-GDS, société d’économie mixte locale détenue à hauteur de 50,06%
par la Ville de Strasbourg. Gestionnaire du réseau de distribution, R-GDS est ainsi chargé
de la conduite, de l’entretien et du développement des réseaux de distribution, qu’il met
à disposition des fournisseurs de gaz naturel.
 
Chaque commune possède son propre contrat de concession avec R-GDS, aujourd’hui
transféré et géré par l’Eurométropole de Strasbourg ; la majorité d’entre eux, dont celui
de la Ville de Strasbourg, arrivera à échéance au 31 décembre 2040.
 
Au 30 septembre 2017, R-GDS exploitait sur les 32 communes desservies dans
l’Eurométropole de Strasbourg, 1 228 kilomètres de réseau. Au cours de l’exercice
2016/2017, le réseau a évolué de 1 269 mètres ; 9 840 mètres ont fait l’objet d’un
renouvellement et 5 303 mètres d’une mise hors service.
 
Objet des avenants
 
La rétrocession anticipée de conduites hors exploitation en biens de propriété de
l’Eurométropole de Strasbourg est une disposition prévue à l’article 51-bis du contrat
de concession de la Ville de Strasbourg. Les conduites mises à disposition sont
traditionnellement utilisées en tant que fourreaux, destinés à accueillir des câbles de
signalisation pour les voies publiques.
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Cependant, cette procédure n’est pas prévue aux contrats de concession des 31 autres
communes de l’Eurométropole de Strasbourg desservies en gaz naturel.
 
Il est donc prévu d’intégrer cette nouvelle disposition au moyen d’une annexe
(rédigée selon les termes en annexe), aux contrats de concession des 31
communes de l’Eurométropole de Strasbourg suivantes : Achenheim, Bischheim,
Blaesheim, Breuschwickersheim, Eckbolsheim, Eckwersheim, Entzheim, Eschau,
Fegersheim, Geispolsheim, Hangenbieten, Hœnheim, Holtzheim, Illkirch Graffenstaden,
Kolbsheim, La Wantzenau, Lampertheim, Lingolsheim, Lipsheim, Mittelhausbergen,
Mundolsheim, Niederhausbergen, Oberhausbergen, Oberschaeffolsheim, Ostwald,
Plobsheim, Reichstett, Schiltigheim, Souffelweyersheim, Vendenheim et Wolfisheim.
 
Ces projets d’annexes répondent au principe de mutabilité et d'adaptation des contrats de
service public sans toutefois en modifier substantiellement les éléments essentiels.
Ils n’ont pas de conséquences financières, et entrent donc dans le champ de l’article 36
alinéa 6 du décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession,
concernant les modifications qui ne sont pas substantielles et dont le montant est inférieur
à 10 % du montant du contrat de concession initial.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil, 
vu le Code général des collectivités territoriales
et notamment ses articles L.1411-1 et suivants, 

vu les 32 contrats de concession pour la distribution publique
de gaz du territoire de l’Eurométropole de Strasbourg,

vu les projets d’annexes pour les 31 contrats de concession,
vu l’avis de la Commission thématique,

sur proposition de la Commission plénière,
après en avoir délibéré,

approuve
 
les termes des annexes aux 31 contrats de concession de distribution publique de gaz
sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg relatives à la rétrocession anticipée de
conduites de gaz hors exploitation,
 

décide
 
de l’introduction des nouvelles annexes relatives à la rétrocession anticipée de conduites
de gaz hors exploitation,
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer les annexes relatives à la rétrocession
anticipée de conduites de gaz hors exploitation aux contrats des communes suivantes :
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Achenheim, Bischheim, Blaesheim, Breuschwickersheim, Eckbolsheim, Eckwersheim,
Entzheim, Eschau, Fegersheim, Geispolsheim, Hangenbieten, Hœnheim, Holtzheim,
Illkirch Graffenstaden, Kolbsheim, La Wantzenau, Lampertheim, Lingolsheim,
Lipsheim, Mittelhausbergen, Mundolsheim, Niederhausbergen, Oberhausbergen,
Oberschaeffolsheim, Ostwald, Plobsheim, Reichstett, Schiltigheim, Souffelweyersheim,
Vendenheim et Wolfisheim
 
et à accomplir et signer tous actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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Avenant n°X - Contrat de concession de distribution publique de gaz de Xxx 

1/3 

ANNEXE AU CONTRAT DE CONCESSION DE DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ  

RELATIVE A LA RETROCESSION ANTICIPEE DES CONDUITES MISES HORS EXPLOITATION 

 de la commune de Xxx du JJ/MM/AAAA 

 

 

 Entre, d’une part,  

 

 

L’Eurométropole de Strasbourg, Autorité Organisatrice de la Distribution d’Energie, 

représentée par son Président, Robert Herrmann, habilité par délibération du Conseil 

de l’Eurométropole en date du 1er mars 2019, ou son représentant,  

Ci-après désignée « l’Autorité Délégante » ; 

Et, d’autre part, 

  

La société R-GDS, société anonyme au capital de 9 778 000 €, dont le siège social est 

sis 14 place des Halles - 67000 Strasbourg, immatriculée au registre du commerce et 

des sociétés de Strasbourg sous le numéro 548 501 113, représentée par sa directrice 

générale Martine Mack, dûment habilitée aux fins des présentes 

Ci-après désigné « le Délégataire» ; 

Ensemble désignés « les Parties ».   
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ARTICLE 1. 
  

Il est inséré au contrat de concession une annexe ainsi rédigée : 

 

En cours de contrat, le Délégataire est amené à mettre hors exploitation des 

conduites de gaz du réseau concédé.  

 

 Si le Délégataire ne souhaite définitivement pas réutiliser l’une de ces conduites 

à des fins gazières, il est tenu de proposer à l’Autorité Délégante sa remise comme bien 

de retour avant le terme de la concession. Ce retour ne donne lieu au versement 

d’aucune indemnité de quelque sorte.  

 

 L’Autorité Délégante dispose d’un délai de réflexion de six mois pendant lequel 

la conduite inutilisée reste placée sous la responsabilité du Délégataire. 

 

 Si durant ce délai, l’Autorité Délégante se prononce par voie de courrier en 

faveur du retour de la canalisation mise hors exploitation comme bien de propriété de 

l’Autorité Délégante, celle-ci doit immédiatement en assurer la garde et en 

conséquence assumer l’entière responsabilité de son fait dommageable. L’Autorité 

Délégante fait, le cas échéant, son affaire de la cession ultérieure de cette conduite à 

des tiers.  

 

 L’Autorité Délégante peut renoncer jusqu’à l’expiration de ce délai au retour 

anticipé de la conduite mise hors exploitation, qui est alors abandonnée. Si l’Autorité 

Délégante n’a pris aucune décision à l’expiration du délai, elle est réputée avoir 

renoncé au retour du bien. Dans ces conditions, le Délégataire aura le choix soit de 

déposer la conduite à ses frais, soit de l’abandonner sans dépose en prenant toutes les 

dispositions pour supprimer tout risque d’incident ultérieur.  
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ARTICLE 2.  PRISE D’EFFET 
 
Les Parties conviennent que : 

 
Le présent avenant et son annexe prendront effet à compter de sa notification par 
l’Autorité Délégante après sa signature par les Parties. 
 
 
Fait à Strasbourg,  
 
 
En deux exemplaires originaux,  
Le …………………………………………. 
 
 
L’Autorité Délégante     Le Délégataire  
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21
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Avenant au Contrat Local de Santé (CLS) 2015 - 2020 : de nouvelles
dynamiques de projets.
 

 
 
 
Le CLS, un outil territorial de réduction des inégalités sociales et territoriales de
santé.
 
Le CLS est un outil de contractualisation entre les agences régionales de santé (ARS),
les collectivités locales et les autres partenaires locaux ayant des compétences en santé.
Il permet d’envisager de façon collective des objectifs prioritaires en santé et de mette
en œuvre des actions de santé adaptées aux besoins des populations d’un territoire de
proximité.
 
L’Eurométropole de Strasbourg s’engage dès 2012 dans le déploiement d’actions
innovantes sur son territoire à travers la signature du premier CLS.
 
Fort de ce succès partenarial, une deuxième génération de CLS (CLS II pour la
période 2015 – 2020) a été signée le 5 juin 2015 par les quinze partenaires, dont les
communes de Strasbourg, Illkirch-Graffenstaden et Schiltigheim qui s’engagent alors sur
le renforcement des dispositifs existants, et notamment ceux agissant sur la réduction des
inégalités territoriales et sociales de santé, mais aussi sur l’expérimentation de nouvelles
actions structurantes autour des axes prioritaires que sont :
- favoriser l’intégration dans la Cité des personnes atteintes de troubles de santé mentale,
- améliorer la santé environnementale,
- améliorer la démarche d’observation en santé.
 
Un avenant au CLS II, adopté en délibération de la Commission permanente (bureau)
du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du jeudi 15 décembre 2016, a permis la
signature et l’engagement du Conseil départemental du Bas-Rhin dans cette dynamique
partenariale.
 
L’avenant au CLS II, proposé aujourd’hui à l’adoption du conseil de l’Eurométropole,
permet de renouveler l’engagement des partenaires signataires sur la poursuite du
déploiement des axes stratégiques et en particulier en ce qui concerne l’axe de la santé
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environnementale qui a récemment connu un renforcement de son déploiement sur les
territoires.
 
Il sera également l’occasion d’élargir le partenariat à la région Grand Est qui a souhaité
s’associer à la démarche contractuelle du CLS II pour l’Eurométropole de Strasbourg.
 
 
Renforcer les partenariats existants et développer des partenariats innovants en
santé environnementale.
 
Aujourd’hui, l’impact de l’environnement sur la santé est communément admis et les
politiques publiques développées en faveur de la santé prennent en compte de plus en
plus régulièrement les aspects de bien-être et de qualité de vie dans l’environnement. Le
champ de la santé environnementale constitue également un enjeu auquel les populations
sont de plus en plus sensibles et pour lequel les acteurs du territoire peuvent développer
des actions ciblées.
 
Au sein de la collectivité, la prise en compte de la qualité de vie et des enjeux de
l’environnement sur la santé s’est matérialisée par l’élaboration d’une feuille de route
« Cadre de vie sain et durable », délibérée au conseil de l’Eurométropole en mars 2018.
Les objectifs de cette feuille de route se déclinent en quatre axes :
 
1. renforcer les outils d’observation locale en santé environnementale pour mieux

contribuer à la réduction des inégalités sociales et territoriales de santé,
2. renforcer l’articulation entre développement durable et cadre de vie sain dans

les politiques publiques de la collectivité (urbanisme, transports, préservation de
l’environnement, agriculture, …) et accompagner des expérimentations d’intérêt
métropolitain,

3. développer la capacité d’action des communes sur le territoire de la métropole par le
partage des expériences et des savoir-faire,

4. favoriser l’adoption de  « bons gestes » favorables à la qualité de vie et au bien-être
par des actions de sensibilisation coordonnées.

 
Cette volonté de renforcer l’action autour d’un cadre de vie sain et durable s’articule avec
la politique portée par l’Agence Régionale de Santé Grand Est, via son Plan Régional de
Santé Environnement 3 (PRSE 3). Elle rejoint également la logique portée par la feuille
de route « Qualité de l’air » de la préfecture du Bas-Rhin pour la réduction de la pollution
atmosphérique sur l’agglomération de Strasbourg.
 
Dans l’objectif de décliner cette feuille de route, un appel à projets a été lancé durant
l’été 2018 afin de soutenir des initiatives répondant aux objectifs d’amélioration de la
qualité de vie. Une trentaine de projets répondant à cette feuille de route a été proposée
par des acteurs associatifs et institutionnels. A l’issue de concertations entre la collectivité
et l’Agence Régionale de Santé Grand Est, il a été décidé d’intégrer ces différents projets
à la dynamique du CLS II de l’Eurométropole de Strasbourg. Ainsi, il est proposé de
formaliser cette volonté via un avenant à ce contrat.
 
Les projets retenus portent notamment sur :
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- l’observation en santé environnementale,
- l’introduction d’une dimension « santé » dans différentes politiques publiques

eurométropolitaines qu’il s’agisse d’urbanisme, de biodiversité ou du plan climat,
- les travaux  de sensibilisation du grand public et de partage d’expériences, tel que sur

la qualité de l’air intérieur par exemple.
 
Ces projets illustrent bien la richesse des interventions partenariales dans le cadre du CLS
II de l’Eurométropole de Strasbourg. Une large diversité d’acteurs s’est investie dans leur
construction de ces projets, conduisant au renforcement de certains partenariats ainsi qu’au
développement de nouvelles dynamiques de travail avec Météo France, Atmo Grand Est,
Emmaüs, le Syndicat de Lutte contre les Moustiques…
 
Enfin, les actions seront conduites selon différentes méthodologies : mise en œuvre
d’outils d’observation de la santé, études et diagnostics, partage d’outils, mise en réseaux
et actions coordonnées de sensibilisation et de communication auprès du grand public.
 
 
Un engagement renforcé du territoire en faveur de la santé à travers la démarche
volontariste de la Ville de Schiltigheim pour le développement de l’offre médicale.
La Ville de Schiltigheim, partenaire signataire du CLS II de l’Eurométropole, a souhaité
impulser une démarche volontariste de développement de l’offre médicale en renforçant
l’égalité d’accès aux soins en proposant :
- de renforcer les soins de proximité pour les habitants du quartier,
- d’améliorer la diversité de l’offre et de l’accès aux soins en faveur des personnes qui

vivent des situations de précarité,
- d’améliorer la prévention concernant notamment le diabète, l’obésité, la nutrition,

l’addictologie et les Affections de longues durées.
 
La Ville de Schiltigheim souhaite ainsi soutenir la création d’une maison de santé sur son
territoire dont l’objet sera notamment de formaliser des partenariats privilégiés dans le
secteur médical, social et médico-social pour améliorer l’offre de soins, la coordination
des parcours de santé ainsi que les politiques de prévention.
Une phase de diagnostic local en santé sur les territoires de la Ville sera menée courant
2019 afin de recueillir les besoins spécifiques en santé des populations des territoires de
la Ville, préalable indispensable au projet.
 
 
La région Grand Est, un nouveau partenaire qui s’engage dans le CLS II.
 
La Région Grand Est est un acteur de santé publique majeur de la région notamment à
travers les politiques menées sur les territoires en matière d’amélioration de l’accès à la
santé et de renforcement de la prévention et de l’éducation à la santé des jeunes de 15
à 29 ans sur les thématiques de l’équilibre alimentaire, la lutte contre la sédentarité et la
santé environnementale.
 
La mise en œuvre de ces compétences et orientations entre en dynamique avec celle
du CLS II. C’est pourquoi la Région Grand Est a souhaité co-signer le CLS II de
l’Eurométropole de Strasbourg par avenant et s’engager à participer aux temps de travail
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thématique ainsi qu’à soutenir les actions en lien avec la politique régionale et en
particulier dans le cadre du PRSE 3 concernant les projets de santé environnementale.
Le conseil régional Grand Est va acter sa signature du CLS II par délibération en date du
8 février 2019.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil 
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

autorise 
 
le Président ou son-sa représentant-te à signer l’avenant au Contrat local de santé.
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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 L’article L.1434-17 du Code de la Santé Publique précise que « la mise en œuvre du projet régional de santé peut faire l’objet de contrats locaux de santé conclus par l’agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l’accompagnement médico-social. »  Les contrats locaux de santé (CLS) participent à la construction des dynamiques territoriales de santé. Outil souple et modulable, le CLS permet la rencontre du projet porté par l’ARS et des aspirations des collectivités territoriales pour mettre en œuvre des actions, au plus près des populations.    Une dynamique collective  Les signataires du contrat sont les collectivités territoriales et l’ARS avec le Préfet, les services de l’Etat, les partenaires institutionnels, et d’autres acteurs de santé…    Un projet participatif  
o Une stratégie et des objectifs définis en commun, 
o Un programme d’actions pluriannuel co-construit à partir des besoins locaux, 
o Un suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats conjoints.  Le dispositif permet de prendre en compte plusieurs enjeux :  
o le projet stratégique de l’ARS,  
o les politiques de santé menées par les collectivités, 
o mutualiser les moyens pour répondre à un besoin local de santé, 
o consolider par contrat les partenariats locaux et inscrire la démarche dans la durée.  Une réponse adaptée au plus près des besoins de la population  Les initiatives sont souvent dédiées à la promotion et la prévention de la santé ; mais le CLS incite à élargir le champ de la contractualisation à l’ensemble des domaines d’intervention des partenaires signataires : offre de soins de premier recours, accompagnement médico-social…  
o faciliter les parcours de soins et de santé : prévention, soins, accompagnement médico-social, 
o mais aussi prendre en compte les autres facteurs qui ont une incidence sur la santé et la vie des populations : logement, environnement, éducation, relations sociales, mobilité…  Deux objectifs prioritaires pour les territoires  
o Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé, 
o Mettre en œuvre des solutions pour une offre de santé de proximité.   

490



   AVENANT AU CONTRAT LOCAL DE SANTE 2015 - 2020 Eurométropole de Strasbourg   
3  

PREAMBULE    Le CLS est un outil de contractualisation entre les agences régionales de santé (ARS), les collectivités locales et les autres partenaires locaux ayant des compétences en santé. Il permet d’envisager de façon collective des objectifs prioritaires en santé et de mette en œuvre des actions de santé adaptées aux besoins des populations d’un territoire de proximité.  L’Eurométropole de Strasbourg s’engage dès 2012 dans le déploiement d’actions innovantes sur son territoire à travers la signature du premier CLS.   Fort de ce succès partenarial, une deuxième génération de CLS (CLS II pour la période 2015 – 2020) a été signée le 5 juin 2015 par les partenaires suivants : 
- L’Etat via le Préfet de région, le Préfet de département, le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et le Recteur d’académie, 
- La Caisse Primaire d’Assurance-Maladie du Bas-Rhin, 
- Le Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle, 
- La Mutualité Française d’Alsace, 
- Les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
- La Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin, 
- La Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail Alsace Moselle, 
- L’Union pour la Gestion des Établissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) Alsace, 
- La Fondation Vincent de Paul, 
- Le Centre Hospitalier d’Erstein, 
- L’Etablissement Public de Santé Alsace-Nord, 
- La Ville de Schiltigheim, 
- La Ville d’Illkirch-Graffenstaden, 
- La Ville et l’Eurométropole de Strasbourg.  Un avenant au CLS II, adopté en délibération de la Commission permanente (bureau) du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du jeudi 15 décembre 2016, a permis la signature et l’engagement du Conseil départemental du Bas-Rhin dans cette dynamique partenariale.  Le CLS II permet le renforcement des dispositifs existants, et notamment ceux agissant sur la réduction des inégalités territoriales et sociales de santé, mais aussi d’expérimenter de nouvelles actions structurantes autour des axes prioritaires que sont : 1. Améliorer la gouvernance du CLS, 2. Favoriser l’intégration dans la Cité des personnes atteintes de troubles de santé mentale, 3. Améliorer la santé environnementale, 4. Améliorer la démarche d’observation en santé.  L’avenant au CLS 2, proposé à l’adoption du conseil de l’Eurométropole du 1er mars 2019, permet de renouveler l’engagement des partenaires signataires sur la poursuite du déploiement des axes stratégiques et en particulier en ce qui concerne l’axe de la santé environnementale qui a récemment connu un renforcement de son déploiement sur les territoires.   Il sera également l’occasion d’élargir le partenariat à la région Grand Est qui a souhaité s’associer à la démarche contractuelle du CLS II pour l’Eurométropole de Strasbourg.     
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Renforcer les partenariats existants et développer des partenariats innovants en santé environnementale   Aujourd’hui, l’impact de l’environnement sur la santé est communément admis et les politiques publiques développées en faveur de la santé prennent en compte de plus en plus régulièrement les aspects de bien-être et de qualité de vie dans l’environnement. Le champ de la santé environnementale constitue également un enjeu auquel les populations sont de plus en plus sensibles et pour lequel les acteurs du territoire peuvent développer des actions ciblées.   Au sein de la collectivité, la prise en compte de la qualité de vie et des enjeux de l’environnement sur la santé s’est matérialisée par l’élaboration d’une feuille de route « Cadre de vie sain et durable », délibérée au conseil de l’Eurométropole en mars 2018.  Les objectifs de cette feuille de route se déclinent en 4 axes :  1. Renforcer les outils d’observation locale en santé environnementale pour mieux contribuer à la réduction des inégalités sociales et territoriales de santé, 2. Renforcer l’articulation entre développement durable et cadre de vie sain dans les politiques publiques de la collectivité (urbanisme, transports, préservation de l’environnement, agriculture, …) et accompagner des expérimentations d’intérêt métropolitain, 3. Développer la capacité d’action des communes sur le territoire de la métropole par le partage des expériences et des savoir-faire, 4. Favoriser l’adoption de  « bons gestes » favorables à la qualité de vie et au bien-être par des actions de sensibilisation coordonnées.  Cette volonté de renforcer l’action autour d’un cadre de vie sain et durable s’articule avec la politique portée par l’Agence Régionale de Santé Grand Est, via son Plan Régional de Santé Environnement 3 (PRSE 3). Elle rejoint également la logique portée par la feuille de route « Qualité de l’air » de la préfecture du Bas-Rhin pour la réduction de la pollution atmosphérique sur l’agglomération de Strasbourg. Dans l’objectif de décliner cette feuille de route, un appel à projets a été lancé durant l’été 2018 afin de soutenir des initiatives répondant aux objectifs d’amélioration de la qualité de vie. Une trentaine de projets répondant à cette feuille de route a été proposée par des acteurs associatifs et institutionnels. A l’issue de concertations entre la collectivité et l’Agence Régionale de Santé Grand Est, il a été décidé d’intégrer ces différents projets à la dynamique du CLS II de l’Eurométropole de Strasbourg. Ainsi, il est proposé de formaliser cette volonté via un avenant à ce contrat. Les projets retenus portent notamment sur : 
- Observation en santé environnementale,  
- Introduction d’une dimension « santé » dans différentes politiques publiques eurométropolitaines qu’il s’agisse d’urbanisme, de biodiversité ou du plan climat,  
- Travaux  de sensibilisation du grand public et de partage d’expériences, tel que sur la qualité de l’air intérieur par exemple. Ces projets illustrent bien la richesse des interventions partenariales dans le cadre du CLS de l’Eurométropole de Strasbourg. Une large diversité d’acteurs s’est investie dans leur construction de ces projets, conduisant au renforcement de certains partenariats ainsi qu’au développement de nouvelles dynamiques de travail avec Météo France, Atmo Grand Est,  Emmaüs, le Syndicat de Lutte contre les Moustiques…   Enfin, les actions seront conduites selon différentes méthodologies : mise en œuvre d’outils d’observation de la santé, études et diagnostics, partage d’outils, mise en réseaux et actions coordonnées de sensibilisation et de communication auprès du grand public.   

493



   AVENANT AU CONTRAT LOCAL DE SANTE 2015 - 2020 Eurométropole de Strasbourg   
6  

Un engagement renforcé du territoire en faveur de la santé à travers la démarche volontariste de la Ville de Schiltigheim pour le développement de l’offre médicale.  La Ville de Schiltigheim, partenaire signataire du CLS II de l’Eurométropole, a souhaité impulser une démarche volontariste de développement de l’offre médicale en renforçant l’égalité d’accès aux soins en proposant : 
- de renforcer les soins de proximité pour les habitants du quartier, 
- d’améliorer la diversité de l’offre et de l’accès aux soins en faveur des personnes qui vivent des situations de précarité, 
- d’améliorer la prévention concernant notamment le diabète, l’obésité, la nutrition, l’addictologie et les Affections de longues durées. La Ville de Schiltigheim souhaite ainsi soutenir la création d’une maison de santé sur son territoire dont l’objet sera notamment de formaliser des partenariats privilégiés dans le secteur médical, social et médico-social pour améliorer l’offre de soins, la coordination des parcours de santé ainsi que les politiques de prévention.  Une phase de diagnostic local en santé sur les territoires de la Ville sera menée courant 2019 afin de recueillir les besoins spécifiques en santé des populations des territoires de la Ville, préalable indispensable au projet.  
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La Région Grand Est, en concertation avec d’autres institutionnels et acteurs associatifs, souhaite assurer à tous les habitants du territoire, un accès à la santé et aux soins de proximité de qualité. C’est pourquoi, elle met en place des dispositifs qui permettent notamment, de développer des actions de prévention et d’éducation pour la santé.    Le préalable à l´efficience de la politique santé du Conseil Régional Grand Est est le travail en concertation avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) mais aussi d’autres acteurs qu’ils soient universitaires (Doyens des facultés de médecine), professionnels de santé (Conseils de l’Ordre, Fédérations des Maisons de santé,…), associatifs (associations de prévention) ou collectivités.   Le Conseil Régional Grand Est développe une politique d’accès à la santé adaptée aux spécificités territoriales et qui mobilise des outils complémentaires dont :  
� Le soutien aux maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP) dans les zones prioritaires et l’encouragement des MSP qui développent un service particulier (télémédecine, petites urgences …) 
� Le soutien aux internes en IIIème cycle de médecine générale qui réalisent leur stage en zone d'intervention prioritaire par le versement d’une aide incitative définie selon la distance qui sépare le lieu du stage et leur faculté. 
� L’accompagnement des dynamiques territoriales de santé au travers d’un volet investissement (acquisition de matériel de soin facilitant le dépistage – mammographe, rétinographe, échographe – et équipement d’outils et de lieux permettant la mutualisation et l’exercice coordonné) et d’un volet fonctionnement essentiellement tourné vers le soutien aux contrats locaux de santé (CLS). 
� Le soutien aux projets de télésanté (systèmes d’information et partage de données) et de télémédecine (actes de soins) qui répondent à trois enjeux majeurs :  

o l’amélioration de la qualité des soins par une meilleure prise en charge et une meilleure coordination entre professionnels,  
o la réponse aux difficultés liées à l’évolution de la démographie médicale en rapprochant le soin du patient et en faisant intervenir des professionnels intermédiaires formés,  
o la réduction des couts et des distances. 

� La mise en œuvre d’une politique de prévention axée sur les jeunes de 15 à 29 ans et trois thématiques que sont l’alimentation, l’activité physique et la santé-environnement.   S’agissant de la prévention et de l’éducation pour la santé, la Région Grand Est concentre son financement sur des actions de prévention primaire, c’est-à-dire « tous les actes destinés à diminuer l'incidence d'une maladie dans une population, donc à réduire le risque d'apparition de nouveaux cas ». Les thématiques considérées comme prioritaires sont la promotion de l'activité physique et sportive à des fins de santé, la nutrition/alimentation, ainsi que la santé environnementale dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement 3.    La Région Grand Est s’engage à participer à l’équipe projet du CLS de l’Eurométropole de Strasbourg et aux différents groupes de travail thématique en lien avec la politique régionale.  La Région Grand Est s’engage à soutenir les démarches de diagnostics et d’études permettant d’identifier les expositions environnementales défavorables dans le cadre du PRSE3 et de sensibilisation de grand public.   
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Strasbourg, le            Jean-Luc MARX Préfet de la Région Alsace Préfet du Bas-Rhin         Danielle DAMBACH Maire de Schiltigheim           Robert HERRMANN Président de l’Eurométropole de Strasbourg         Christophe LANNELONGUE Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est          Roland RIES Maire de Strasbourg          Claude FROEHLY Maire d’Illkirch-Graffenstaden           Sophie BEJEAN Rectrice de l’Académie de Strasbourg        Sylvie MANSION Directrice de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin          Daniel LORTHIOIS Président du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle          Jacques BUISSON Président du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin        Jean-Pierre ALFONSI  Président du Conseil d'Administration  de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail Alsace Moselle         Laurent VIVET Directeur général de l’Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie     
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de nouvelles dynamiques de projets. 
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22
Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019
 

Avis de l’Eurométropole de Strasbourg concernant le Schéma départemental
d'accueil des Gens du voyage 2019-2024.

 
 
 
La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage
vise à définir un équilibre entre d’une part, la liberté constitutionnelle d’aller et venir et la
possibilité pour les voyageurs de stationner leur caravane et séjourner dans des conditions
décentes, et d’autre part, la volonté des pouvoirs publics d’éviter le stationnement illicite,
généralement source de difficultés.
 
Elle définit les Schémas départementaux d’accueil des Gens du voyage (SDAGV) comme
étant les pivots du dispositif d'accueil des gens du voyage. Les SDAGV pilotés par
les département et l’Etat sont le fruit de réflexions collectives portant notamment sur
l’évolution des besoins d’accueil dans chaque département. Ils comprennent un bilan
du SDAGV précédent ainsi que des prescriptions d’équipements d’accueil à réaliser ou
à transformer. Ils fixent les emplacements susceptibles d'être occupés temporairement
à l'occasion des grands passages et définissent la nature des actions à caractère social
destinées aux gens du voyage.
 
Les établissements publics de coopération intercommunale inscrits au SDAGV, ainsi que
les  communes ayant plus de 5000 habitants qui figurent obligatoirement au SDAGV sont
concernés par une procédure de consultation.
 
Le projet de SDAGV du Bas-Rhin pour 2019-2024 qui est présenté a été élaboré
conjointement par l’Etat, le Conseil Départemental et la Caisse d’Allocations familiales
(CAF) du Bas-Rhin qui devient cosignataire. Il a reçu un avis favorable de la
Commission départementale consultative des gens du voyage (CDCGDV) qui s’est réunie
le 7 décembre 2018. Il s’organise autour d’un bilan du schéma précédent (2011-2017),
ainsi que pour la période 2019-2024 des prescriptions en matière d’équipements d’une
part et d’intervention sociale d’autre part.
 
Le bilan du Schéma départemental 2011-2017 fait ressortir une bonne gouvernance ainsi
que des taux de réalisation des places jugés satisfaisants à l’échelle du département :
628 places réalisées sur 703 prévues, soit 89%. La dynamique de coordination sociale est
mise en avant avec la mise en place des Espaces de Vie Sociale soutenus par la CAF.
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Le taux d’occupation moyen départemental se situe à 69% et celui de l’Eurométropole à
81% sur la période (2012-2016). Des axes de progrès demeurent en termes de capacité
d’accueil : déficit d’aires de grand passage sur le département, insuffisance de place
sur l’Eurométropole de Strasbourg et absence d’offre en terrains familiaux. Par ailleurs,
le bilan fait ressortir l’absence d’harmonisation des tarifs, des difficultés en termes de
scolarisation des enfants ainsi que des besoins de mise en place d’une politique de
prévention en matière de santé.
 
En ce qui concerne le territoire de l’Eurométropole, le bilan et l’état des lieux du dispositif
au terme du Schéma 2011-2017 est le suivant :

Aires d’accueil permanentes : 298 places et 9 aires
- Bischheim-Hoenheim-La Wantzenau – 41 places
- Eckbolsheim – 24 places
- Geispolsheim – 37 places
- Fegersheim – 15 places (mise en service le 1er octobre 2018)
- Illkirch-Graffenstaden – 27 places
- Ostwald-Lingolsheim – 41 places
- Schiltigheim – 41 places
- Strasbourg 1 rue de Dunkerque – 39 places
- Vendenheim – 33 places

Terrain d’appoint hivernal du Baggersee à Illkirch-Graffenstaden –
56 caravanes
Aire de grand passage : Eschau-Strasbourg – 160 places

 
Il convient de noter que deux aires d’accueil prévues n’ont pas été créées au titre du
SDAGV 2011-2017 :

- Mundolsheim-Souffelweyersheim – 21 places
- Strasbourg 2 – 41 places

 
Le Service Gens du voyage de l’Eurométropole de Strasbourg coordonne cinq Espaces
de vie sociale (EVS). Un pôle coordination sociale est assuré en régie, avec deux
coordinatrices.
Le bilan fait également ressortir une tendance à l’ancrage hivernal sur les aires d’accueil,
voire à la sédentarisation comme sur l’aire de Strasbourg 1 Rue de Dunkerque. Cette
tendance à l’ancrage hivernal, liée aux évolutions des modes de vie des gens du voyage
et au vieillissement de la population génère des problématiques sociales et de santé sur
lesquelles l’attention est constante. Elle se traduit de plus par un phénomène de sur-
occupation hivernale.
 
Ces constats ont amené l’Eurométropole de Strasbourg à porter une réflexion sur
l’adaptation de son offre. Elle a pu ainsi proposer de s’engager dans la création de terrains
familiaux à l’occasion du bilan du SDAGV 2011-2017, afin de répondre aux enjeux
d’évolution des besoins.
 
Dans ce cadre, le projet de SDAGV 2019-2024 préconise la transformation d’équipements
existants ou de projets d’équipements pour permettre un fonctionnement plus en
adéquation avec les besoins d’accueil des gens du voyage.
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En ce qui concerne l’Eurométropole de Strasbourg, les aménagements prescrits au
SDAGV 2019-2024 concernent tout d’abord la réalisation de l’aire Mundolsheim-
Souffelweyersheim (21 places), qui était déjà prévue au SDAGV 2011-2017 et pour
laquelle les études ont démarré.
De plus, le Schéma prévoit la transformation de sites existants ou de sites prescrits en
terrains familiaux. La Loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 a inclus les terrains
familiaux locatifs dans les équipements d’accueil des gens du voyage. Il s’agit d’une
forme d’habitat locatif adapté à l’évolution des modes de vie des gens du voyage. Ils
sont définis comme des équipements destinés à permettre l’installation de caravanes
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs et répondent à un besoin d’ancrage
territorial par une location à l’année, tout en permettant la possibilité d’une reprise du
voyage une partie de l’année. Il est rappelé que soixante-dix places en terrains familiaux
étaient prescrites dans le département par le SDAGV 2011-2017 ; aucune n’a été réalisée.
Sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg, sont concernés par une prescription de
transformation en terrain familial :

- le terrain d’appoint hivernal du Baggersee à Illkirch-Graffenstaden (56 places),
- l’aire d’accueil Strasbourg 1 rue de Dunkerque (39 places),
- l’aire d’accueil de Strasbourg 2 (41 places) qui était inscrite au SDAGV 2011-2017

et qui n’a pas été réalisée.
Ces prescriptions de transformation ne doivent pas être entendues comme des obligations
strictes de transformation des deux aires actuelles en terrains familiaux. Il serait possible
de maintenir les deux équipements existants (Baggersee à Illkirch-Graffenstaden et
Strasbourg 1 rue de Dunkerque) en tant qu’aires d’accueil, c’est-à-dire des équipements
pérennes, ouverts à l’année, permettant la halte des gens du voyage de longue durée. Il
y aurait lieu dans ce cas de rechercher de nouvelles parcelles, pour la création de trois
terrains familiaux tels que prescrits sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg.
Le SDAGV 2019-2024 précise que la création de terrains familiaux impliquera
préalablement la réalisation d’un diagnostic social et habitat afin d’accompagner les
communes et l’Eurométropole de Strasbourg dans une démarche participative de
conception des projets d’aménagement. Il est rappelé de plus que le décret relatif à la loi du
27 janvier 2017 précisant les caractéristiques des terrains familiaux n’est pas encore paru.
 
Enfin, la ville d’Oberhausbergen, qui compte 5 255 habitants au 1er janvier 2018, est
pour la première fois inscrite au projet de SDAGV 2019-2024. Ce Schéma prévoit
une procédure de réévaluation en 2021 pour les communes de plus de 5 000 habitants
nouvellement inscrites. Le principe est de différer la définition de leurs obligations à
2021, suite à un diagnostic spécifique qui aura été réalisé par le comité technique du
SDAGV. Pour la ville d’Oberhausbergen, l’obligation pourra porter soit sur la réalisation
d’un nouvel équipement d’accueil sur son territoire, soit sur sa contribution financière à
un nouvel équipement, via un principe de mutualisation des obligations.
 
En dernier lieu, conformément à la loi du 5 juillet 2000, le Schéma doit définir la nature
des actions à caractère social, destinées aux gens du voyage. Les prescriptions du SDAGV
2019-2024 s’inscrivent dans la continuité du précédent s’agissant des problématiques
de domiciliation, d’accès au droit et de scolarisation des enfants. La tendance à la
précarisation et au vieillissement de cette population engendre des objectifs stratégiques
complémentaires en matière de prévention et d’accès aux soins de santé, ainsi qu’en
matière d’insertion sociale et d’accompagnement des bénéficiaires du RSA.
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La mission du centre social de l’Eurométropole de Strasbourg qui consiste à coordonner
l’action et l’animation sociale sur les aires est réaffirmée dans le SDAGV 2019-2024. Il en
est de même pour les Espaces de Vie Sociale. La Caisse d’Allocations familiales (CAF)
du Bas-Rhin poursuit son soutien financier dans ce domaine.
 
Conformément aux dispositions de la loi du 5 juillet 2000, l’avis des Conseils des
établissements publics de coopération intercommunale inscrits au SDAGV au Schéma
départemental est sollicité préalablement à la promulgation du texte définitif du Schéma
soumis à la signature du Préfet, du Président du Conseil Départemental ainsi que du
Directeur de la Caisse d’Allocations familiales.
 
Il vous est proposé de donner un avis favorable au SDAGV du Bas-Rhin en insistant sur
les attentes de l’Eurométropole de Strasbourg qui portent sur les quatre points suivants :
- l’appui du Conseil départemental est attendu relativement au cadre du déploiement des
terrains familiaux (financement, diagnostic) ;
- l’enjeu de convergence des tarifications constitue un impératif afin que l’ensemble du
territoire départemental soit uniformément attractif pour accueillir les voyageurs dès lors
que les aires de la Métropole sont extrêmement sollicitées ;
- la vulnérabilité sociale et de santé des certains voyageurs et les enjeux de scolarisation
de leurs enfants impliquent une attention renforcée qu’il convient de soutenir à travers le
développement des partenariats entre acteurs et le financement d’actions de médiation et
d’accompagnement supplémentaires.
- la possibilité d’étendre le dispositif de médiation estival financé par l’Etat et le
Département sur la période hivernale.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

 
donne un avis favorable

 
au projet du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2019-2024 qui fixe la
réalisation de l’aire Mundolsheim-Souffelweyersheim, la transformation de trois aires en
terrains familiaux (Baggersee à Illkirch-Graffenstaden, Strasbourg 1 rue de Dunkerque
et Strasbourg 2), l’inscription de la ville d’Oberhausbergen au Schéma et qui définit
les objectifs stratégiques de l’intervention sociale attendue au regard de l’évolution des
besoins et rappelle ses attentes concernant :
- l’appui du Conseil départemental relativement au cadre du déploiement des terrains

familiaux (financement, diagnostic) ;
- l’enjeu de convergence des tarifications qui constitue un impératif afin que l’ensemble

du territoire départemental soit uniformément attractif pour accueillir les voyageurs
dès lors que les aires de la Métropole sont extrêmement sollicitées ;
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- la vulnérabilité sociale et de santé des certains voyageurs et les enjeux de scolarisation
de leurs enfants qui impliquent une attention renforcée qu’il convient de soutenir à
travers le développement des partenariats entre acteurs et le financement d’actions
de médiation et d’accompagnement supplémentaires.

 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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Le Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage (SDAGV) 2019-2024 est le fruit d’une 
réflexion collective et transversale, basée sur le recensement des besoins d’accueil et sur le bilan du 
SDAGV précédent, et sur les résultats de la consultation auprès des élus.  

Entré en révision le 16 février 2016 à l’initiative de la Commission départementale consultative des 
Gens du voyage (CDCGDV), le précédent SDAGV (2011-2017) a fait l’objet d’un diagnostic-bilan 
réalisé par les institutions porteuses du SDAGV – l’Etat et le Conseil Départemental : les résultats de 
cette évaluation ont été partagés avec un grand nombres d’acteurs de l’accueil des gens du voyage  
(élus locaux, services gestionnaires d’équipements d’accueil, associations et acteurs sociaux…) pour 
permettre la discussion autour de propositions concrètes élaborées en groupes de travail 
thématique. Le projet de schéma, qui en résulte, a reçu un avis favorable de la CDCGDV, réunie le 7 
décembre 2018. 

Conformément à la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l’accueil et à l’habitat des 
gens du voyage, le SDAGV répond à plusieurs objectifs.  
 

- D’abord, il prescrit les équipements d’accueil à réaliser ou à transformer, dans les délais 
légaux, pour mettre en cohérence les obligations légales faites aux EPCI qui ont au moins une 
Commune de plus de 5 000 habitants, ou celles non-satisfaites lors du schéma précédent, et 
les besoins en termes d’accueil identifiés par le diagnostic préalable. 

 
- Ensuite, il définit la nature des actions à caractère social destinées au gens du voyage. Ce 

volet d’action gagne d’ailleurs en envergure, grâce au renfort stratégique de la Caisse 
d’Allocations Familiales qui devient cosignataire du schéma. Cet engagement traduit une 
volonté commune d’insertion sociale des familles de voyageurs du Bas-Rhin, mais également 
d’obtenir une meilleure lisibilité des besoins en intervention sociale auprès ce public. 

 
Enfin, la révision a révélé l’importance d’une concertation large et diversifiée des acteurs agissant 
auprès des gens du voyage. Le volet gouvernance a ainsi été renforcé, pour une plus grande prise en 
compte des réalités et une meilleure adaptabilité des objectifs du schéma.  

Aussi, le SDAGV 2019-2024 fait apparaitre dans sa structure les principaux enjeux pour les six années 
à venir : 

 Une gouvernance inclusive et opérationnelle, 
 Des équipements adaptés aux réalités territoriales et aux évolutions des modes de vie des 

gens du voyage, 
 Une intervention sociale renforcée auprès des gens du voyage, pour pallier les carences 

constatées dans leur prise en charge et les rapprocher du droit commun. 

PRÉAMBULE 
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Le Bas-Rhin regroupe plusieurs typologies de population dite de « gens du voyage », catégorie 
administrative désignant une population hétérogène résidant habituellement en caravane. En effet, 
ce n’est pas tant la mobilité que la conservation de l’habitat caravane qui caractérise cette 
population.  

 Les voyageurs locaux : Le public accueilli sur les aires d’accueil du Bas-Rhin est 
majoritairement composé de voyageurs fortement liés au territoire sur lequel ils vivent. Les 
voyageurs locaux ont un ancrage historique continu. Lorsqu’ils vivent sur des aires d’accueil, 
l’ancrage de ces voyageurs locaux se traduit par une mobilité restreinte : des séjours longs, 
surtout pendant l’hiver, une appropriation de l’équipement, un suivi social réalisé sur le 
territoire et l’inscription auprès des institutions locales (école…). Certains groupes sont en 
voie de sédentarisation : ils ne voyagent quasiment plus, principalement en été, et optent 
pour des équipements non-démontables ou déplaçables (chalet, auvent en bois, …). 
 

 Les voyageurs nationaux : Egalement présents sur le territoire, notamment l’été, ils font 
partie d’une catégorie de voyageurs disposant d’un capital économique suffisant pour 
continuer à voyager toute l’année.  
 

 Les nomades sédentarisés : de nombreuses familles vivent sur différents sites dans le 
département, souvent dans des conditions de forte précarité. Tandis que les deux premières 
catégories relèvent du SDAGV, l’habitat des nomades sédentarisés fait l’objet du Plan 
départemental d'action pour l'hébergement et le logement des personnes défavorisées 
(PDALHPD). 

Estimés à 250 à 300 000 individus en France, le nombre de gens du voyage accueillis sur les aires 
d’accueil du Bas-Rhin approcherait les 2 000 personnes, chiffre qui n’inclut pas les voyageurs issus 
des grands passages : certains sont comptabilisés car ils résident une partie de l’année sur les aires 
du Département, d’autres non, car ils ne sont de passage que l’été.   

Le SDAGV 2019-2024 a été conçu en réponse aux besoins du public accueilli sur le Bas-Rhin, 
diagnostiqués lors de la révision du précédent SDAGV (2011-2017), en particulier ceux des voyageurs 
locaux, principaux usagers des équipements.  

Les voyageurs locaux sont en proie à deux phénomènes sociaux, profondément corrélés : 

- Une tendance à l’ancrage voire à la sédentarisation, qui se traduit par un 
renoncement au voyage, plus souvent subi que choisi ; 

- Et une forte précarisation, qui interagit avec des phénomènes d’exclusion historiques 
et renouvelés.  
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La Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, 
établit que, dans chaque département, un schéma, prévoyant les secteurs géographiques 
d’implantation des équipements d’accueil des gens du voyage, est élaboré par le représentant de 
l’Etat dans le Département et le Président du Conseil Départemental. Dans le cadre du Schéma 
Départemental d’Accueil des Gens du Voyage du Bas-Rhin pour la période 2019-2024, ce portage est 
renforcé par la Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin, qui devient, pour la première fois, 
cosignataire du document. 

Ce document-cadre de l’accueil des gens du voyage est, en priorité, à destination des acteurs 
concernés par la Loi : 

- Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), qui deviennent, depuis 
l’entrée en vigueur de la Loi NOTRE le 1er janvier 2017, titulaires de la compétence 
d’aménagement, de gestion et d’entretien des équipements d’accueil des gens du voyage ; 

- Les Communes de plus de 5 000 habitants, qui figurent obligatoirement au SDAGV et qui 
participent de fait, par le biais de l’EPCI auquel elles appartiennent, à l’accueil des gens du 
voyage ; 

- Et les personnes dites gens du voyage, dont l’habitat traditionnel est constitué de résidences 
mobiles installées sur des aires d’accueil ou des terrains prévus à cet effet. 

Le SDAGV est le pivot du dispositif d’accueil des gens du voyage sur le territoire. Il définit 
également la nature des actions à caractère social qui leur sont destinées.  

Le SDAGV 2011-2017 a institué un poste de chef de projet, co-porté par l’Etat et le Département du 
Bas-Rhin, afin d’assurer un suivi de sa mise en œuvre. Celui-ci coordonne l’action des différents 
acteurs, qui agissent dans le domaine de l’accueil des gens du voyage. Il veille également au respect 
des politiques publiques mises en place à destination des gens du voyage et à la conciliation entre le 
pilotage stratégique du schéma et les intérêts des protagonistes.  

Le processus de révision du SDAGV 2011-2017 a démontré l’importance d’une concertation large et 
d’un portage transversal de la thématique au niveau des institutions. Ainsi, la gouvernance a été 
consolidée pour veiller à une prise en compte optimale des enjeux liés à l’accueil des gens du voyage 
sur les territoires.  

Gestionnaires d’équipement d’accueil, partenaires institutionnels, intervenants sociaux et associatifs, 
et représentants des gens du voyage seront régulièrement réunis pour s’emparer des 
problématiques et y apporter des solutions satisfaisantes pour chacun.  

 VOLET GOUVERNANCE DU SDAGV 2019-2024 
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Le processus de révision du SDAGV 2011-2017 a fait également émerger de nouveaux principes de 
réalisation et de fonctionnement des équipements, davantage en lien avec le principe de solidarité 
territoriale, et permettant une plus grande adaptation des politiques publiques.  

En effet, le diagnostic met en exergue les évolutions importantes constatées dans les modes de vie 
des gens du voyage, révélant une tendance à l’ancrage territorial et des aspirations pour un habitat 
davantage durable, ainsi que de nouvelles pratiques concernant les grands rassemblements estivaux 
qui ont tendance à s’intensifier. Ainsi, le SDAGV 2019-2024 a été pensé comme un outil 
programmatique de l’offre d’accueil pour les gens du voyage, équilibré et ajustable. 

 La mise en conformité des EPCI inscrits au SDAGV, dans les délais légaux : 

Le respect des obligations légales permet de solliciter l’Etat pour faire appliquer la loi, au profit des 
gens du voyage, des Communes et des EPCI. Ainsi, une mise en œuvre rapide des prescriptions du 
SDAGV permettra de normaliser l’accueil des gens du voyage, y compris durant la période des grands 
passages, mais également dans la prise en compte des besoins d’habitat et d’ancrage et ainsi 
d’intégrer ces populations dans les dispositifs de droit commun. 

 L’équilibre territorial : 

Le SDAGV 2019-2024 cherche à concilier les obligations légales avec la réalité des territoires. La 
révision du précédent SDAGV a eu à cœur de tendre vers une répartition équilibrée et adaptée aux 
besoins d’accueil recensés sur le Département. 

 La mutualisation des équipements : 

Même si la mutualisation demeure marginale, cette possibilité fait sens notamment pour répondre à 
la problématique des passages estivaux, et doit rester une option pour les projets futurs de création 
d’équipement, lorsque cela est pertinent, afin de répondre à des besoins communs et optimiser les 
coûts.  

 La réhabilitation ou transformation de l’existant : 

Le Bas-Rhin jouit d’un taux de réalisation satisfaisant des aires d’accueil prescrites par les schémas 
précédents (91%). Néanmoins, l’entretien, voire la réhabilitation, des aires les plus anciennes est une 
nécessité pour garantir des conditions décentes d’accueil. De même, certains équipements, qui ne 
répondent plus à leur vocation première, peuvent faire l’objet d’une transformation ou d’un 
réaménagement pour leur assurer un bon fonctionnement. 

 La prise en compte sociale territorialisée des gens du voyage : 

Enfin, la révision du SDAGV, grâce, notamment, au copilotage de la CAF sur le volet social, a mis 
l’accent sur les besoins d’intervention sociale auprès des gens du voyage, usagers des aires d’accueil. 
Une prise en compte territorialisée de ces enjeux permettrait, à long terme, une plus grande 
insertion sociale et une intégration progressive dans les dispositifs de droit commun.  

Les principes du SDAGV 2019-2024 
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INSTANCES DE 
CONCERTATION/DÉCISION 

ACTEURS RÔLE FRÉQUENCE OBJECTIFS 

Suivi et mise en œuvre du 
SDAGV 

Chef de projet SDAGV 

Coordination de la mise en 
œuvre du SDAGV et de ses 
objectifs 
Animation du réseau de 
partenaires  

Gestion quotidienne 
 

Suivi des conventions 
tripartite de gestion  
Paiement des subventions 
Suivi des projets 
d’aménagement 
Suivi des études SDAGV 

Comité technique (COTECH) 
SDAGV 

Chef de projet SDAGV 
Préfecture 
DDT67 
DRDJSCS-DDD 
CAF 
Education Nationale 
Centres sociaux GDV 

Pilotage technique  
Choix méthodologiques 
Décision des orientations 
 

Réunion bimensuelle 

Circulation de l’information 
entre les partenaires du 
SDAGV 
Cohérence des projets 
thématiques avec le SDAGV 

Comité de pilotage (COPIL) 
SDAGV 

SG Préfecture 
VP CD67 
Président CAF 

Arbitrage politique 
Validation des choix 
méthodologiques et des 
axes d’orientation  

Réunion semestrielle 
Cohérence des orientations 
stratégiques du SDAGV 
Portage politique 

Commission Départementale 
Consultative des Gens du 

Voyage (CDCGDV) 

Membres de la CDCGDV 
(arrêté de composition) 

Avis sur le bilan et 
perspectives  du SDAGV  Rencontre annuelle Evaluation du bilan SDAGV 

Comité de suivi Intervention 
sociale 

Chef de projet SDAGV 
Centres sociaux GDV 
CAF 
DRDJSCS-DDD  

Coordination et suivi de la 
mise en œuvre des objectifs 
d’Intervention sociale du 
SDAGV  

Réunion semestrielle 
Evaluation des actions à 
caractère social mise en 
place en faveur des GDV  

Instances de décision et de suivi du SDAGV 2019-2024 
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INSTANCES DE 
CONCERTATION/DÉCISION 

ACTEURS RÔLE FRÉQUENCE OBJECTIFS 

Groupes de travail 
thématiques « Intervention 

sociale » 

Chef de projet SDAGV / 
Centres sociaux GDV 
Membres de groupes de 
travail de la révision 
Représentants des gens du 
voyage 

Groupes de travail à 
vocation thématique  
Suivi des propositions et 
expérimentations prévues 
par le volet social du SDAGV 
 

Réunions ponctuelles en 
fonction des projets 

Bilan des expérimentations 
Réajustement du diagnostic 
et des propositions 

Groupes de travail 
Aménagement 

Chef de projet SDAGV 
EPCI concerné 
DDT67 
UTAMS si concerné 

Appui à la mise en place de 
projet d’aménagement 
prévu par le SDAGV 

Réunions ponctuelles en 
fonction de l’avancement 

des projets inscrits au 
SDAGV 

Réalisation des 
équipements d’accueil 
Fonctionnalité et 
adéquation aux besoins du 
public 

Réunion des coordinateurs 
sociaux 

Chef de projet SDAGV  
Coordinateurs sociaux 
Centres sociaux  

Consultation, mutualisation 
des diagnostics et 
méthodes  
 

Réunion semestrielle 

Prise en compte des 
problématiques sociales 
nouvelles  
Contribution au diagnostic 
Suivi de l’actualité sur les 
aires d’accueil 

Réunion des gestionnaires des 
aires d’accueil 

Chef de projet SDAGV 
Gestionnaires (EPCI) 
Régisseurs 

Information sur les 
conventions et subventions 
ALT2 et CD67 
Echanges de bonnes 
pratiques 

Réunion annuelle au 
minimum 

Bonne information des 
gestionnaires 
Mutualisation des bonnes 
pratiques de gestion 
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La Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, prévoit trois types d’équipements au Schéma : 

o Aires d’accueil : équipement pérenne, ouvert à l’année, permettant la halte des gens du 
voyage de longue durée (jusqu’à 6 mois l’hiver), et nécessitant une gestion spécifique. 
 

o Aires de grand passage (AGP) : équipement sommaire pour des passages d’une à deux 
semaines, censé répondre à l’accueil des grands groupes (50-200 caravanes). 
 

o Terrains familiaux (TF) : équipements destinés à permettre l’installation de caravanes 
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. Ils répondent à un besoin d’ancrage 
territorial par une location à l’année, tout en permettant la possibilité d’une reprise du 
voyage une partie de l’année.  
 

Les projets d’aménagement liés à la révision du Schéma, et inscrits dans ce nouveau SDAGV (2019-
2024), complètent et améliorent le dispositif d’accueil actuel. Le diagnostic du SDAGV 2011-2017 a 
fait émerger de nouveaux besoins et enjeux, d’une part la tendance à l’ancrage voire à la 
sédentarisation des gens du voyage, liée aux évolutions des modes de vie des gens du voyage et au 
vieillissement de la population, et  qui touche d’autant plus les populations les plus précarisées ou 
impactées par des problématiques de santé. C’est pourquoi, le Schéma, en plus de réaffirmer la 
nécessité de réaliser les équipements prescrits par le Schéma précédent, préconise la transformation 
d’équipements existants ou de projets d’équipements pour permettre un fonctionnement plus en 
adéquation avec les besoins d’accueil des gens du voyage. 
 
D’autre part, l’intensification récente des grands passages et stationnements estivaux a conduit le 
SDAGV 2019-2024 à vouloir consolider le diagnostic des besoins en aires de grand passage, avec à 
l’horizon 2021, une procédure qui permettra l’inscription de nouveaux aménagements pour y 
répondre, tout en respectant l’équilibre entre les droits et les devoirs des gens du voyage et des 
collectivités locales, ainsi qu’entre les territoires. 
 
Le volet « Equipements d’accueil » présente les objectifs d’aménagement et de fonctionnement des 
équipements d’accueil des gens du voyage dans le département du Bas-Rhin. Il est composé d’un 
tableau des premières prescriptions d’aménagement pour la période 2019-2024, qui liste les 
obligations d’aménagement pour chaque Communauté de Communes, et de trois fiches-actions, 
présentant pour chaque type d’équipement (cités plus haut), les objectifs stratégiques 
d’aménagement, de fonctionnement et de prise en compte du public : 

 
VOLET ÉQUIPEMENTS D’ACCUEIL  

DES GENS DU VOYAGE 
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I – Améliorer l’accueil des gens du voyage sur les aires permanentes  

II – Faciliter l’accueil des grands passages 

III – Accompagner la réalisation de terrains familiaux pour les gens du voyage 

Le tableau des prescriptions d’aménagement du SDAGV 2019-2024 donne des indications sur la 
population présente sur certaines aires permanentes d’accueil, selon leur mobilité : 

 Population en ancrage : Elle se caractérise par une faible mobilité et des séjours longs. On 
observe une appropriation de l’aire, et parfois des places, par un ou plusieurs groupes 
spécifiques (exemple : Strasbourg Rue de Dunkerque). 
 

 Population en fort ancrage : Elle se caractérise par les mêmes éléments qu’une population 
en ancrage, sauf que ceux-ci sont plus accentués et que l’on commence à voir apparaître 
quelques éléments de sédentarisation. Les séjours sont proches de 12 mois consécutifs 
(exemple : Erstein). 
 

 Population sédentarisée : Les personnes présentes sur l’aire ne voyagent pas. L’aire est 
occupée à 100% toute l’année et de forts éléments de sédentarisation sont visibles, tel que 
des mobiles homes ou des chalets en bois (exemple : Mutzig). 

A noter : Pour chaque dispositif, un tableau des financements a été élaboré. Ces financements sont 
susceptibles d’évoluer au cours du SDAGV 2019-2024.  

- Le soutien financier de l’Etat est défini au titre de la Loi 2000-614 du 5 juillet 2000 sous 
réserve de modification de la Loi de Finances. L’aide à la gestion des aires d’accueil est 
instituée par l’article 5-III de la loi du 5 juillet 2000 et insérée à l’article R851-5 du code de la 
sécurité sociale. Les financements à la création d’équipements, dont le plafond est fixé par 
décret, sont accordés à titre exceptionnel par l’Etat depuis le 31 décembre 2008. 

- Les aides financières du Conseil Départemental sont obligatoires dans le cadre de la gestion 
des aires d’accueil (limitées à 25% des dépenses H.T. de fonctionnement liée à l’aire d’accueil) 
mais volontaires pour les dépenses liées à l’investissement. Ils sont décidés chaque année par 
l’assemblée départementale, sous réserve de disponibilité de crédits.  
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EPCI Communes 1ers aménagements prescrits par le SDAGV 2019-2024

EPCI compétents pour la 
création, l’aménagement et la 

gestion

Communes de + de 5 000 
habitants inscrites 

obligatoirement
Résultat de la concertation par arrondissement

Bischheim/Hœnheim/ La 
Wantzenau

41 places – 2013 - - -

Eckbolsheim 24 places - 2012 - - -

Eschau - 160 places - 2018 - -

Fegersheim 15 places - 2018 - - -

Geispolsheim 37 places - 2007 - - -

Illkirch-Graffenstaden 27 places - 2007 - - -

Mundolsheim / 
Souffelweyersheim

- - 21 places -

Oberhausbergen

Ostwald/Lingolsheim 41 places - 2007 - - -

Schiltigheim 41 places - 2011 - - -

Strasbourg 1 Rue de 
Dunkerque

39 places - 2008
Population en ancrage

- - -

Strasbourg 2 - - 41 places -

Vendenheim 33 places - 2006 - - -

Bischwiller 20 places - 2007 - - -

Brumath 60 places - 2002 - - -

Haguenau 40 places - 2003 - - -

Val de Moder

Communauté 
d’Agglomération de Haguenau

Pop. municipale : 95 739 hab.
Communes : 36

Commune proche des 5000 
hab. : Schweighouse sur 
Moder

Arrondissement de Strasbourg Chef-lieu

Aire d’accueil
Réhabilitation (remise en état, a minima) de l'aire permanente de 
Haguenau

Nouvelle obligation au titre de Val de Moder, définie lors de la 
procédure de réévaluation en 2021:
- Réalisation d’un nouvel équipement d’accueil sur son territoire
- OU contribution financière à un nouvel équipement d’accueil sur le 
territoire d’un autre EPCI
- OU contribution financière à la réhabilitation voire au fonctionnement 
d’équipements existants sur le territoire d’un autre EPCI.

Commune nouvellement inscrite au schéma

Strasbourg Baggersee
Terrain d’appoint hivernal accueillant environ 50 caravanes d’octobre à avril

Population en ancrage hivernal, forte appropriation

Commune nouvellement inscrite au schéma

Aires de grand passage 
réalisées

Aires permanentes d'accueil 
réalisées

Aires permanentes non 
réalisées

Aires de grand passage non 
réalisées

Arrondissement de Haguenau-Wissembourg

Eurométropole de Strasbourg 
(EMS)

Pop. municipale : 491 157 hab.
Communes : 33

Commune proche des 5000 
hab. : Reichstett

Aire d'accueil
Réalisation de l’aire d'accueil de Mundolsheim-Souffelweyersheim, 21 
places, inscrite au SDAGV 2011-2017

Transformation de 3 sites en terrains familiaux :
- Transformation du projet d’aire d’accueil de Strasbourg 2, inscrite  au 
SDAGV 2011-2017, en projet de terrains familiaux
- Création de deux sites de terrains familiaux en réponse aux besoins des 
familles, identifiées sur :
                - le site du Baggersee
                - l’aire de Strasbourg 1

Nouvelle obligation au titre de Oberhausbergen, définie lors de la 
procédure de réévaluation en 2021:
- Réalisation d’un nouvel équipement d’accueil sur son territoire
- OU contribution financière à un nouvel équipement d’accueil sur le 
territoire d’un autre EPCI
- OU contribution financière à la réhabilitation voire au fonctionnement 
d’équipements existants sur le territoire d’un autre EPCI.
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EPCI Communes 1ers aménagements prescrits par le SDAGV 2019-2024

EPCI compétents pour la 
création, l’aménagement et la 

gestion

Communes de + de 5 000 
habitants inscrites 

obligatoirement
Résultat de la concertation par arrondissement

Communauté de Communes du 
Pays de Niederbronn-les-Bains
Pop. municipale : 23 295 hab. 
Communes : 13

Reichshoffen - - -
Co-financement de l’AGP  

prescrite sur la CCPR

Contribution à une aire de grand passage
Co financement de l’AGP prescrite sur la CCPR, inscrite au SDAGV 2011-
2017

Drusenheim - - -
100 places

co-financée par la commune de 
Reichshoffen

Aire de grand passage 
Création d'une AGP au nord de la CCPR, inscrite au SDAGV 2011-2017, de 100 
places minimum
Cofinancement par la Communauté de Communes du Pays de Niederbronn-les-
Bains

Soufflenheim

Nouvelle obligation au titre de Soufflenheim, définie lors de la procédure de 
réévaluation en 2021:
-Réalisation d'un nouvel équipement d'accueil sur son territoire
- OU contribution financière à un nouvel équipement d'accueil sur le territoire 
d'un autre EPCI
- OU contribution financière à la réhabiliation voire au fonctionnement 
d'équipements existants sur le territoire d'un autre EPCI.

Communauté de Communes du 
Pays de Wissembourg
Pop. municipale : 16 140 hab.
Communes : 12

Wissembourg -
80 places - 2008

Aire inutilisée
- -

Conformité de l'EPCI au SDAGV
Pas de nouvelle obligation

Benfeld - 120 places - 2018 - -

Erstein
20 places - 2004

Population en fort ancrage
- - -

Communauté de Communes du 
Pays de Barr
Pop. municipale : 25 857 hab.
Communes : 20

Barr 20 places - 2013 - - -

Communauté de Communes du 
Pays de Sainte Odile
Pop. municpale : 17 777 hab.
Communes : 6

Obernai 40 places - 2008 - - -

Communauté de Communes de 
Sélestat
Pop. municipale : 36 767 hab.
Communes : 12

Sélestat 40 places - 2006 - - -

Arrondissement de Sélestat-Erstein

Communauté de Communes du 
Pays Rhénan
Pop municipale : 36 117 hab.
Communes : 18
Communes proches des 5000 hab. 
: Herrlisheim, Gambsheim

Communauté de Communes du 
Canton d’Erstein
Pop. municipale : 47 472 hab.
Communes : 28

Conformité générale de l’arrondissement au SDAGV
Pas de nouvelle obligation

Commune nouvellement inscrite au schéma

Aires permanentes d'accueil 
réalisées

Aires de grand passage 
réalisées

Aires permanentes non 
réalisées

Aires de grand passage non 
réalisées
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EPCI Communes 1ers aménagements prescrits par le SDAGV 2019-2024

EPCI compétents pour la 
création, l’aménagement et la 

gestion

Communes de + de 5 000 
habitants inscrites 

obligatoirement
Résultat de la concertation par arrondissement

Molsheim
30 places - 2008

Population en ancrage
- - -

Mutzig
20 places - 2007

Population sédentarisée
- - -

Communauté de Communes 
de la Mossig et du Vignoble
Pop. municipale : 24 263 hab.
Communes : 24

Wasselonne 15 places - 2012 - - -
Conformité de la CDC au SDAGV
Pas de nouvelle obligation

Communauté de Communes 
des Portes de Rosheim
Pop. municipale : 17 818 hab.
Communes : 9

Rosheim

Nouvelle obligation au titre de Rosheim, définie lors de la procédure de 
réévaluation en 2021:
- Réalisation d’un nouvel équipement d’accueil sur son territoire
- OU contribution financière à un nouvel équipement d’accueil sur le 
territoire d’un autre EPCI
- OU contribution financière à la réhabilitation voire au fonctionnement 
d’équipements existants sur le territoire d’un autre EPCI.

Communauté de Communes 
de la Région de Saverne
Pop. municipale : 36 447 hab.
Communes : 35

Saverne 40 places - 2006 - - -
Conformité de l'EPCI au SDAGV
Pas de nouvelle obligation

Arrondissement de Molsheim

Aires permanentes d'accueil 
réalisées

Aires de grand passage 
réalisées

Aires permanentes non 
réalisées

Aires de grand passage non 
réalisées

Commune nouvellement inscrite au schéma

Arrondissement de Saverne

Communauté de Communes 
de la Région de Molsheim-
Mutzig
Pop. municipale : 38 336 hab.
Communes : 18

 
Transformation de l'aire de Mutzig en terrains familiaux,  justifiée par 
l’ancrage du public qui y vit
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La surface des terrains de « grand passage » est calculée sur la base de cinquante caravanes par hectare (décision du 12 décembre 2006 de la Commission 
Nationale Consultative des Gens du Voyage).  
La circulaire 2001-49 du 5 juillet 2001 préconise que la capacité des aires de grand passage soit suffisante pour accueillir les groupes les plus importants qui 
circulent ensemble et qui peuvent atteindre 200 caravanes environ, ce qui correspondrait à 4 hectares. 

Des passages de 200 caravanes ont, effectivement, été enregistrés dans le département. Toutefois, la réalisation d’AGP de cette dimension a été écartée 
lors des réunions de concertation du fait des difficultés à identifier du foncier disponible. La procédure de réévaluation du schéma sera l’occasion d’un 
diagnostic actualisé des besoins d’AGP. 

 

 

 

 

 

 

Total Arrondissement de Saverne : Pas de nouvelle obligation  

Total Arrondissement de Haguenau-Wissembourg : 
•1 AGP sur la CCPR cofinancée par la CCPNB • 2 nouvelles prescriptions à définir en 2021 (CAH et CCPR) 

Total Arrondissement de Strasbourg Chef-lieu : 
• 1 aire d’accueil permanente • 3  sites de terrains familiaux  • 1 nouvelle prescription à définir en 2021 

Total Arrondissement de Molsheim : 
•1 site de terrains familiaux  • 1 nouvelle prescription à définir en 2021 (CC Portes de Rosheim) 

Total Arrondissement de Sélestat-Erstein : Pas de nouvelle obligation 
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Récapitulatif des premières prescriptions du SDAGV 2019-2024 (hors prescriptions 2021) : 

 

 
Etat actuel Prescriptions SDAGV 2019-2024 Etat à terme 

(min.) 

Aire d’accueil 
20 

 
643 places 

+ 1 
• EmS  
(Mundolsheim- Souffelweyersheim 
SDAGV 2011-2017) 
 

-2 
 

• CDC Molsheim-Mutzig 
(Transformation aire de Mutzig) 
• EmS  
(Transformation Strasbourg 1) 
 
+ Réhabilitation de l’aire d’accueil 

de Haguenau 

19 

Aire de grand 
passage 

3 
 

 

+ 1 
• CDC Pays Rhénan 

 
4 

Sites de terrains 
familiaux 0 

+ 4 
• CDC Molsheim-Mutzig 
(Transformation aire de Mutzig) 
• Ems (3 sites) 

4 

 

360 places 
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Pour assurer la pertinence des prescriptions, il a été fait le choix de différer la définition des 
nouvelles obligations pour les EPCI qui ont une nouvelle Commune de plus de 5 000 habitants à une 
procédure de réévaluation du SDAGV, qui aura lieu en 2021, et qui s’appuiera sur un diagnostic 
spécifique ciblé sur les grands passages, réalisé par le comité technique du SDAGV, et auquel les EPCI 
concernés par ces nouvelles obligations devront contribuer.  
 
Le report de la définition précise des nouvelles prescriptions résulte de plusieurs facteurs : 

- Les propositions du groupe de travail faites aux EPCI ayant une nouvelle obligation étaient 
d’aménager des aires de grand passage sur chacun de leur territoire. Or, les paramètres en 
termes d’accueil des grands passages ont connu une modification significative sur l’année 
2018, qui a vu se réaliser deux projets d’aménagement pour l’accueil des grands 
rassemblements estivaux : l’aire de grand passage de Benfeld, d’une capacité d’environ 120 
places, inscrite au SDAGV 2011-2017, et l’extension de celle d’Eschau à 160 places (capacité 
doublée). Un diagnostic affiné, à la lumière de ces nouveaux équipements en fonction, 
semble donc nécessaire. 

- La volonté de mûrir la réflexion autour de la mutualisation des obligations, au profit d’une 
plus grande solidarité départementale notamment sur la problématique des grands passages 
qui est commune à plusieurs territoires.  

- La possibilité d’intégrer d’ici fin 2020 des EPCI ayant de nouvelles obligations, et ainsi 
d’effectuer une révision à mi-parcours, révision qui permettrait d’accroître le suivi de la 
réalisation des équipements et la pertinence du diagnostic. 

 
 

Procédure de réévaluation du SDAGV 2019-2024 : 

 Diagnostic spécifique grands passages : le Comité technique du SDAGV sera chargé de 
réaliser un diagnostic ciblé sur les grands passages et stationnements estivaux hors aires 
d’accueil, d’ici le 31 décembre 2020. Les EPCI ayant une nouvelle obligation au titre du 
SDAGV 2019-2024 devront contribuer à ce diagnostic. Le diagnostic comportera des 
propositions d’aménagement pour les EPCI concernés. 

 Concertation des EPCI ayant une nouvelle obligation : une réunion de concertation des EPCI 
et Communes concernés sera organisée en présence du comité de pilotage du SDAGV pour 
faire émerger des propositions consensuelles de prescriptions pour chaque EPCI. 

 Avis de la Commission Départementale Consultative des Gens du voyage (CDCGDV) sur les 
propositions de prescriptions. 

 Publication des prescriptions par voie d’arrêté conjoint de l’Etat et du Conseil 
Départemental. 

 
 

La procédure de réévaluation du SDAGV 2019-2024 
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Trois types de prescriptions pourront être inscrits au SDAGV révisé en 2021, pour les EPCI ayant une 
nouvelle obligation (nouvelle Commune de plus de 5 000 habitants) : 

- La réalisation d’un nouvel équipement d’accueil ou la transformation d’un équipement 
d’accueil sur le territoire de l’EPCI 

- OU la contribution financière à un nouvel équipement d’accueil sur le territoire d’un 
autre EPCI 

- OU la contribution financière à la réhabilitation voire au fonctionnement d’équipements 
existants sur le territoire d’un autre EPCI. 

 

Pour les cofinancements entre EPCI, une clé de répartition sera travaillée selon le type d’équipement 
et/ou son ancienneté. 
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CONSTAT 

 
A l’issue du SDAGV 2011-2017, on note un taux de réalisation satisfaisant des aires d’accueil 
permanentes, dans le Bas-Rhin, s’élevant à 91%. On compte aujourd’hui 20 aires d’une capacité 
allant de 15 à 60 places, qui font état d’une grande diversité en termes de : 
 

• Aménagement  • Modes de gestion    • Tarifs 

Cette offre diversifiée est tout de même source d’inégalités dans les conditions de vie proposées aux 
personnes qui y séjournent. L’expérience procurée par les schémas successifs nous permet 
aujourd’hui de connaître les aménagements et modes de gestion les plus adaptés aux conditions de 
vie des usagers des aires, ainsi que les plus susceptibles de les responsabiliser dans leur mode de vie. 
 
 
 

FINANCEMENTS AU 01/01/2019 

Investissement Fonctionnement 

 Etat CD67  Etat / ALT2 CD67 
Création Max. 70%  du 

montant H.T. 
plafonné à 
15 245€ / 
place1 
Soit 
10 671,50€ / 
place 

1 600€ / 
place 
Ou max. 30% 
du coût H.T. 

Part fixe 56,60 € / place 
/ mois 

27,50 € / 
place / mois 

Réhabilitation² Pas de 
financement  
à la 
réhabilitation² 

800€ / place 
Ou max. 30% 
du coût H.T. 

Part variable  75,95 € / place 
/ mois 

36,50 € / 
place / mois 

Autres financements possibles : CAF, FSE, Région… 

1 Financement exceptionnel pour les Communes ayant franchi la barre des 5 000 habitants après 
2008. 

² La réhabilitation des aires d’accueil consiste en des travaux d’amélioration du fonctionnement de 
l’équipement, et ne se substitue en aucun cas au devoir d’entretien et de maintien en état des 
gestionnaires.  

I – Améliorer l’accueil des gens du voyage sur les aires permanentes 
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AMENAGEMENT ET REHABILITATION 

Création > Réaliser l’aire de Mundolsheim-Souffelweyersheim prévue par le SDAGV 
2011-2017 et reconduite au SDAGV 2019-2024 
 
> Veiller au respect des normes techniques énoncées dans le décret1, en 
prenant en compte les évolutions des modes de vie des gens du voyage dans le 
Bas-Rhin  
 
Encourager la réalisation des équipements souhaitables suivants : 

 individualisation des sanitaires et des compteurs de fluides,  
 abri adapté à  la longue halte hivernale, 
 local destiné à l’animation sociale,  
 proximité des services sociaux et des écoles 
 accès à internet. 

 
Réhabilitation > Encourager la réhabilitation des aires les plus anciennes en vue d’une 

adaptation des équipements aux besoins identifiés des gens du voyage, 
notamment en situation d’ancrage territorial 
 
>  Remise en état, a minima, de l’aire de Haguenau (créée en 2003) 
 

Pilotes EPCI ayant une aire d’accueil existante ou à réaliser 
 

Partenaires Chef de projet SDAGV, DDT67 
 

Calendrier  Les EPCI, figurant au SDAGV 2019-2024, sont tenus de réaliser l’équipement, dans 
un délai de deux ans suivant la publication du schéma. Ce délai peut être prorogé 
d’une durée de deux ans, à compter de sa date d’expiration, lorsque l’EPCI a 
manifesté sa volonté de se conformer à ses obligations (cf. conditions listées dans 
l’article 2. III. De la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l’accueil 
et à l’habitat des gens du voyage). 

 

 

 

 

                                                           
1 Décret n°2001-565 du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux aires d’accueil des gens du 
voyage. 

I – Améliorer l’accueil des gens du voyage sur les aires permanentes 
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HARMONISATION DU FONCTIONNEMENT 

>  Poursuivre l’harmonisation de la gestion des aires d’accueil, par la concertation, en termes de : 
 

 Tarifs 
 Application du règlement intérieur 
 Dates de fermeture  
 Formalités / Contrat de séjour 
 Mode de gestion des fluides 
 Coordination sociale  
 Possibilité d’animation sociale sur place (EVS) 

 
Pilotes Chef de projet SDAGV 
Partenaires EPCI, gestionnaires, gens du voyage 
Calendrier Durée de vie du SDAGV 
>  Assurer le pilotage opérationnel des aires d’accueil par le maintien des comités de suivi annuels 
 
Il est souhaitable que l’EPCI organise un comité de suivi commun à l’ensemble de ses aires le cas 
échéant. 
 
Pilotes EPCI ayant au moins une aire d’accueil existante ou à réaliser, Chef de projet 

SDAGV  
 

Partenaires Le comité de suivi associe les partenaires suivants : 
 

 Etat : Préfecture/Sous-Préfecture, DDT, DRDJSCS-DDD, Education 
Nationale, services de gendarmerie ou de police 

 Département : chef de projet SDAGV, UTAMS de secteur 
 CAF 
 Collectivité gestionnaire : régie, services techniques, coordination 

sociale… 
 Commune d’implantation de l’aire : CCAS, police municipale 
 Autres : gestionnaire délégué par convention, coordination sociale 

déléguée par convention, Espaces de Vie Sociale  
 

Calendrier Le comité de suivi se tient une fois par an, conformément au SDAGV et aux 
conventions tripartites de gestion. 
 

 

 

I – Améliorer l’accueil des gens du voyage sur les aires permanentes 
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PRISE EN COMPTE DU PUBLIC 

Permettre une plus grande prise en compte du public dans la gestion et l’aménagement des aires 
d’accueil pour accroître l’adaptabilité des équipements aux évolutions des modes de vie des gens 
du voyage usagers des aires. 
 
>  Permettre une gestion responsable des consommations d’énergie, adaptée aux modes de vie 
des gens du voyage, à des tarifs accessibles 
 

 Accompagner la réflexion sur les impayés, et notamment en matière d’énergie 
 Prévenir l’endettement des familles sur les aires d’accueil 
 Clarifier le statut juridique de la caravane vis-à-vis de la législation de l’habitat 

 
Pilotes Chef de projet SDAGV, EPCI 
Partenaires EPCI, FSL CD67 / EmS, Opérateurs délégués pour la coordination sociale, FNASAT 
Calendrier Mise en place d’un groupe de travail impayés/précarité énergétique  

Proposition de pistes d’action en 2020 
 

>  Veiller à la prise en compte des besoins exprimés par les gens du voyage et des évolutions de 
leurs modes de vie par la consultation des usagers : 
 

 Dans les projets d’aménagement et de réhabilitation 
 Dans la gestion quotidienne des aires  

 
Pilotes EPCI ayant une aire d’accueil existante ou à réaliser  
Partenaires Gens du voyage, Chef de projet SDAGV, Préfecture, DDT 

 
 

Indicateurs/Evaluation 
o Nombre d’aires d’accueil réalisées 
o Nombre d’aires d’accueil réhabilitées 

 
o Comités de suivi annuels des aires d’accueil 
o Nombre de réunions de concertation pour l’harmonisation de la gestion, avec consultation 

des voyageurs 
 

o Volume d’impayés, notamment en lien avec les consommations d’énergie 
 
 

I – Améliorer l’accueil des gens du voyage sur les aires permanentes 
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CONSTAT 

 
Avec une moyenne de 59 grands passages (stationnements estivaux hors aires d’accueil) par an, soit 
plus de 350 entre 2012 et 2017, le Bas-Rhin est un département fortement impacté par les 
mouvements traditionnels estivaux des gens du voyage.  
N.B. : Un même groupe peut stationner à plusieurs reprises dans le département et être ainsi 
comptabilisé plusieurs fois. 
 
Même si le nombre de grands passages répertoriés est stable, les groupes ont tendance à grossir, et 
atteignent parfois 200 caravanes. 
La taille moyenne des groupes reste toutefois inférieure à 80 caravanes mais avec une tendance à 
augmenter. La durée moyenne de séjour est inférieure à deux semaines. 
 
La réalisation des aires de grands passages est une priorité pour le nouveau SDAGV, prenant ainsi 
acte des lacunes du précédent : seules deux AGP en service à la fin du 3e schéma bas-rhinois sur les 4 
prévues.  
 

 Eurométropole de Strasbourg – Eschau : 80 places ; extension à 160 places en 2018 
 Communauté de Communes du Canton d’Erstein – Benfeld : 120 places ; ouverture en mai 

2018 
 

L’AGP de Wissembourg, d’une capacité de 80 places, réalisée en 2008, est aujourd’hui inutilisée, du 
fait de sa localisation en forêt récusée par les gens du voyage. Un terrain d’appoint près de 
l’hippodrome est mis à disposition des voyageurs locaux dans le cadre d’un pèlerinage annuel. 
 

FINANCEMENTS VOLONTARISTES AU 01/01/2019 

 Etat CD67 

Création DETR : De 20 à 80% du montant 
de l’investissement, avec une 
participation minimale du maître 
d’ouvrage de 20% 
 

11 500€ 

Fonctionnement  Pas d’aide au fonctionnement 

Mission de médiation Grand 
Passage  
(1 ETP – 1 avril au 30 
septembre) 

50% 50% 

II – Faciliter l’accueil des grands passages 
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AMENAGEMENT 
 

 
>  Réaliser les aires de grand passage (AGP) inscrites au SDAGV 2019-2024 
 
> Favoriser le partage d’expériences en termes d’aménagement et de gestion pour garantir des 
équipements fonctionnels 
 
AGP inscrites au SDAGV 2011-
2017 et reconduites au SDAGV 
2019-2024 

Communauté de Communes du Pays Rhénan : 100 pl. (2ha) 
(Drusenheim) 
Co-financement de la Communauté de Communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains 
 

Recommandation 
d’aménagement volontaire 

d’une AGP pour répondre à un 
besoin identifié – à confirmer 

par délibération de l’EPCI et de 
la Commune 

Communauté de Communes de la Région de Saverne : 
préconisation de 1,5 ha minimum 
 
Communauté de Communes du Pays de Wissembourg en 
remplacement de l’AGP construite en 2008 et actuellement 
inutilisée : 2 ha minimum 
 

Pilotes EPCI ayant une AGP à réaliser 
Partenaires Chef de projet SDAGV, DDT67 
Calendrier  Les EPCI, figurant au SDAGV 2019-2024, sont tenus de réaliser 

l’équipement, dans un délai de deux ans suivant la publication du 
schéma. Ce délai peut être prorogé d’une durée de deux ans, à 
compter de sa date d’expiration, lorsque l’EPCI a manifesté sa 
volonté de se conformer à ses obligations (cf. conditions listées 
dans l’article 2. III. De la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 
l’accueil et à l’habitat des gens du voyage). 

  
> Réaliser un diagnostic approfondi des besoins d’accueil de grand passage d’ici la fin de l’année 
2020  
 
Pilotes COTECH SDAGV, chef de projet SDAGV 
Partenaires EPCI concernés (CAH, CC Pays Rhénan, CC Portes de Rosheim, EmS, 

et autre EPCI ayant une nouvelle obligation) 
Calendrier  Fin 2020 
 

*ha = hectare 

 

II– Faciliter l’accueil des grands passages 
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HARMONISATION DU FONCTIONNEMENT 

 
 
>  Favoriser l’harmonisation de la gestion des aires de grand passage au niveau départemental, par 
la concertation, en termes de : 

• Tarifs • Contrat de séjour  • Règlement intérieur  • Mode de gestion des fluides 

Pilotes Chef de projet SDAGV 
Partenaires EPCI, gestionnaires d’AGP, gens du voyage, Médiateur Gens du voyage 
Calendrier Toute la durée du SDAGV 
 

 
MEDIATION GRAND PASSAGE 

 
>  Favoriser les actions de médiation et d’anticipation des grands passages 
 

o Pérenniser la mission de médiation « Gens du voyage » pour la période des grands passages 
(1 avril au 30 septembre) 

o Définir le cadre précis d’intervention de la médiation Grand Passage (négociation, 
conventionnement) 

o Maintenir une réunion de lancement de la saison des grands passages avec les voyageurs 
locaux 

o Permettre la formation d’un réseau Grand Passage à l’échelle interdépartementale voire 
nationale dans le but d’anticiper les déplacements 

o Engager un travail juridique de fond sur l’accueil des grands passages 
o Veiller à la bonne information des collectivités locales concernées par les stationnements 

estivaux de résidences mobiles 
o Encourager la désignation de terrains provisoires d’accueil pendant l’été pour les grands 

passages 
o Produire annuellement une analyse des grands passages enregistrés à partir d’indicateurs 

stables permettant une comparaison dans le temps (taille minimale/maximale des groupes, 
taille moyenne, origine géographie, etc…) 

Pilotes Préfecture et CD67, Médiateur Gens du voyage, Chef de projet SDAGV 
Partenaires EPCI, gestionnaires d’AGP, Action Grand Passage, gens du voyage,  AVA Habitat 

et Nomadisme, Communes, agriculteurs, forces de police  
Calendrier Mission de médiation sur la période estivale 

Activité de veille tout au long de l’année 
Territoire Tout le Bas-Rhin  

Perspectives de partenariats avec les départements limitrophes 
 

II – Faciliter l’accueil des grands passages 
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Indicateurs/Evaluation 

 
o Nombre d’aires de grand passage réalisées 

 
o Nombre de grands passages dans le Bas-Rhin 
o Nombre de grands passages sur les aires de grand passage 
o Nombre de stationnements illicites  
o Nombre de stationnements hors aire de grand passage conventionnés 
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CONSTAT 

 
La Loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 a inclus les terrains familiaux locatifs dans les 
équipements d’accueil des gens du voyage, prévus par la loi du 5 juillet 2000. Cette forme d’habitat 
locatif adapté à l’évolution des modes de vie des gens du voyage, comporte des caractéristiques 
d’aménagement qui doivent être énoncées dans un décret d’application du Conseil d’Etat. 
 
70 places en terrains familiaux étaient proposées par le SDAGV 2011-2017 : aucune n’a été réalisée. 
En revanche, les tendances observées de sédentarisation sur certaines aires, ou d’ancrage hivernal 
de plus en plus marqué sur d’autres, confirment les besoins de réévaluation des équipements 
proposés aux gens du voyage. 
Ces évolutions ne peuvent être désolidarisées d’un phénomène social impactant fortement les 
populations usagères des aires d’accueil dans le Bas-Rhin : la précarisation des familles, qui 
délaissent la pratique du voyage car elles n’ont plus les ressources nécessaires. A cela, il faut 
également ajouter les problématiques de santé, omniprésentes pour les familles en ancrage, ainsi 
que le vieillissement de la population, amoindrissant la compatibilité avec l’itinérance. La 
scolarisation régulière des enfants, ainsi que l’activité économique, sont également facteurs 
d’ancrage. 
 
La reconnaissance de ces évolutions de mode de vie, à travers une offre de solutions d’habitat 
adapté inscrite dans le SDAGV, permettra : 

 Une régularité d’intervention dans le suivi social facilitant l’accès aux droits, à la 
scolarisation, aux soins… 

 L’intégration progressive dans un parcours facilitant le développement de la citoyenneté. 
 

 

FINANCEMENTS VOLONTARISTES AU 01/01/2019 
 

 Etat CD67 

Création Max. 70%  du montant H.T. plafonné à 
15 245€ / place2 
Soit 10 671,50€ / place 

1 600€ / place 
Ou max. 30% du coût H.T. 

Transformation Pas de financement à la réhabilitation 800€ / place 
Ou max. 30% du coût H.T. 

Fonctionnement 
 

Perspectives de recherche des financements possibles 

                                                           
2 Financement exceptionnel au cas par cas. 

III – Accompagner la réalisation de terrains familiaux pour les gens du voyage 
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AMENAGEMENT 

> Accompagner les EPCI dans leur réflexion sur la transformation d’aires d’accueil, qui ne 
remplissent plus leur rôle, en terrains familiaux (TF) locatifs et sur la réalisation de terrains 
familiaux locatifs lorsque des besoins sont identifiés, tout en favorisant la consultation des familles 
à travers : 
 

 Un diagnostic social et habitat 
 Une co-conception du projet d’aménagement avec les familles 

 
> Réaliser une étude globale sur les terrains familiaux, à partir notamment d’un Benchmarking 
(statut juridique, évolution dans le temps, consolidation des financements, définition d’un référentiel 
d’aménagement) 

Réaliser les terrains 
familiaux locatifs inscrits 
au SDAGV 2019-2024  
 

Eurométropole de Strasbourg :  
 

 Création TF locatifs en remplacement du projet de création de 
l’aire d’accueil de Strasbourg 2 inscrite au SDAGV 2011-2017 

Création justifiée par 
l’ancrage du public qui y vit 
 
 
 
Création justifiée par la 
sédentarisation du public 
qui y vit 

 Création de TF locatifs pour répondre aux besoins des familles 
installées au terrain d’appoint hivernal du Baggersee  

 Création de TF locatifs pour répondre aux besoins des familles 
résidant sur l’aire d’accueil de Strasbourg 1 (Rue de 
Dunkerque)  

Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig : 
Transformation et extension de l’aire d’accueil de Mutzig en TF locatifs 
 
La capacité en places des terrains familiaux sera déterminée par le 
diagnostic social et technique de chaque projet. 

Pilotes EPCI ayant un TF à réaliser 
Partenaires Chef de projet SDAGV, DDT67, CAF du Bas-Rhin 

Partenaires éventuels : AVA habitat et nomadisme, ADEUS, sociétés de 
gestion, bailleurs sociaux 

Calendrier  Conformité au SDAGV : Les EPCI, concernés par la création de terrains 
familiaux, auront la durée du SDAGV pour mettre en place le projet. 
Ils devront toutefois avoir manifesté leur volonté de se conformer à 
leurs obligations dans le délai initial d’aménagement de deux ans à 
compter de la publication du SDAGV, par le lancement de la démarche 
d’identification et de diagnostic à effectuer auprès des familles. 
 
Financements exceptionnels de l’Etat : Le délai, pour pouvoir bénéficier 
de la subvention Etat à la création, est de deux ans, à compter de la 
publication du SDAGV, avec possibilité de prorogation de deux ans. 

III – Accompagner la réalisation de terrains familiaux pour les gens du voyage 
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INTERVENTION SOCIALE AUPRÈS PUBLIC 

 
> Réfléchir au maintien ou à la mise en place d’une action de coordination/médiation sociale liée à 
au logement en terrains familiaux 
 
> Accompagner les modes de vie transitoires des gens du voyage vers un habitat durable  
 
> Encourager la mise en place d’actions d’animation sociale 
 
Pilotes Chef de projet SDAGV 

EPCI ayant un TF à réaliser 

Partenaires Service Développement du Logement social 
(CD67), UTAMS, FSL, CAF du Bas-Rhin, 
opérateurs chargés de la coordination/médiation 
sociale, Associations/EVS, Centres sociaux GDV 

 

 

Indicateurs/Evaluation 

 
o Nombre de diagnostics sociaux réalisés  
o Nombre de familles identifiées 
o Nombre de terrains familiaux locatifs réalisés 
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La Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, stipule que le Schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage doit définir la nature des actions à caractère social, destinées aux gens du voyage. 

Ainsi, le Schéma 2019-2024 définit, dans cette partie, les objectifs stratégiques de l’intervention 
sociale à déployer sur les équipements pérennes d’accueil des gens du voyage. Son but est de tendre 
vers un meilleur accompagnement des individus, et d’améliorer collectivement les conditions de vie 
socio-économiques des gens du voyage. Cette volonté s’appuie largement sur le soutien de la Caisse 
d’Allocations Familiales du Bas-Rhin, qui devient cosignataire du schéma. 

Les objectifs d’intervention sociale, définis à partir des constats formulés lors de la révision du 
schéma précédent (2011-2017), et inscrits dans ce nouveau SDAGV (2019-2024), cherchent à 
poursuivre et améliorer sensiblement la réponse aux besoins sociaux des gens du voyage, usagers 
des équipements pérennes d’accueil (aires d’accueil et terrains familiaux) dans le département du 
Bas-Rhin.  

Le diagnostic du SDAGV 2011-2017 a : 

- confirmé l’urgence d’agir sur certaines problématiques, déjà connues, mais encore 
lourdes de conséquences sur les conditions de vie des gens du voyage, notamment la 
domiciliation, la santé ou encore la scolarisation des enfants ; 

- fait émerger de nouveaux enjeux liés à l’ancrage – voire à la sédentarisation – d’une 
majorité des gens du voyage accueillis sur les aires. Les besoins de cette population 
locale, caractérisée par une précarisation et un vieillissement, sont prioritaires pour la 
période 2019-2024.  

Le volet « Intervention sociale » est composé de cinq fiches-actions, présentant les différents axes de 
l’intervention sociale, déclinés en objectifs stratégiques et opérationnels de mise en œuvre : 

- l’accès aux droits,  
- la domiciliation,  
- l’insertion sociale et l’accompagnement des bénéficiaires du RSA,  
- la prévention et l’accès aux soins de santé, 
- la parentalité et la scolarisation.  

Il s’appuie désormais sur de nouveaux outils initiés par la CAF, qui viennent soutenir l’intervention 
des coordinateurs sociaux sur les aires d’accueil : 

 
VOLET INTERVENTION SOCIALE POUR  

LES GENS DU VOYAGE 
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- notamment les Espaces de Vie Sociale, au nombre de 10 sur le Département, portées par 
différentes structures associatives,  

- deux centres sociaux dédiés aux gens du voyage, portées par des Collectivités 
(Eurométropole de Strasbourg et Conseil Départemental) et dont la mission est de 
coordonner l’action et animation sociale sur les aires.  

Partageant les constats du diagnostic réalisé dans le cadre de la révision du précédent SDAGV, les 
deux centres sociaux ont défini des axes de travail qui convergent avec les objectifs à caractère 
social du présent SDAGV et offrent la perspective de la mise en œuvre opérationnelle et 
territorialisée de ce volet sur les 20 aires du Bas-Rhin. 

Ils sont de précieux outils de coordination de l’intervention sociale sur l’ensemble des aires, qui 
pourront faire avancer, de manière homogène, l’action et l’animation sociale auprès des GDV 
usagers des aires d’accueil, et réfléchir ensemble aux problématiques communes, tout en y 
apportant des réponses personnalisées.  
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CONSTAT 

 
L’accès aux droits sociaux, axe majeur du plan pluriannuel gouvernemental de lutte contre la 
pauvreté 
 
Parmi les objectifs de ce plan, figurent notamment :  

 l’amélioration de l’accès aux droits sociaux par une identification des obstacles empêchant le 
recours aux droits,  

 les réponses concertées et innovantes partenariales avec une synergie entre les acteurs 
locaux, 

 la lutte contre les non-recours et les ruptures de droits. 
 
Eviter les suspensions, les ruptures de droits, les indus de prestations et le non-recours : 
 
Différentes raisons peuvent être à l’origine de ces situations, notamment : un mode de vie qui n’est 
pas en adéquation avec les critères d’éligibilité des prestations, la méconnaissance des aides, la 
complexité des démarches administratives, le niveau et la durée des prestations, la barrière de la 
langue, l’illettrisme, mais également le  manque de coordination entre les institutions en contact 
avec les publics. 
 
De nombreux ménages de gens du voyage se trouvent dans une grande précarité économique et 
sociale et dans une situation de dépendance administrative. Ils sont notamment en incapacité  à 
pourvoir seuls à leurs obligations administratives. Leur rapport au temps (immédiateté) génère une 
incompréhension du système et du fonctionnement administratif, et cette incompréhension est 
partagée par les administrations. Ce public est particulièrement susceptible de connaitre des 
ruptures dans son parcours administratifs avec des situations de non-recours ou de suspension. 
 
Enjeu de l’accès administratif aux droits : 
 
  Faciliter les conditions de recours, d’accessibilité des publics aux services administratifs tout  

en tenant compte des spécificités des modes de vie de ce public et en apportant une réponse 
de droit commun. 

 
L’accès administratif s’entend comme le recours aux services délivrant les droits et prestations 
sociales. 
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OBJECTIFS STRATÉGIQUES 

 
>  Faciliter l’accès aux services administratifs 

 

 
>  Eviter les ruptures de droits, les non-recours 

et prévenir les indus 
 

 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

 
 Réaliser un recensement des dispositifs 

existants potentiellement mobilisables 
pour les GDV (offre de services des 
administrations, équipements existants, 
points d’accès numérique, maison de 
services au public, offre de formations) 
 

 Maintenir l’action de la coordination 
sociale prévue et la compléter par les 
actions collectives déployées par les 
Espaces de Vie Sociale et les centres 
sociaux 

 
 Consolider la réponse et 

l’accompagnement de terrain, grâce à 
un conventionnement précis des 
missions de la coordination sociale  

 
 Etudier les perspectives de déploiement 

à moyen terme d’une offre d’accès 
numérique 
 

 
 Disposer d’éléments diagnostics sur les 

besoins réels/ difficultés rencontrées en 
terme d’accès administratif (évaluer le 
niveau d’autonomie face aux démarches 
administratives, face au numérique, le 
recours aux administrations) 
 

 Apporter une offre de service / réponse 
adaptée aux besoins du public en tenant 
compte des spécificités des modes de vie 
tout en apportant une réponse de droit 
commun 
 
 

 Améliorer la coordination, les échanges 
et les suivis de dossiers entre les 
différents acteurs (coordination sociale, 
associations, administrations) 
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Territoire d’intervention 

L’ensemble du département 
 
 

Durée de l’action 

Pendant toute la durée du SDAGV de 2019 à 2024 
 
 

Pilotes 

Chef de projet SDAGV, CAF, CD67  
 

Partenaires 

 
 Les coordonnateurs sociaux, associations et opérateurs agréés présents sur les aires d’accueil 
 Administrations : CAF, CPAM, Pôle emploi, CARSAT, DRFIP, RSI 
 DRDJSCS-DDD 
 CD67 – MASP et MADE-SIDE 
 Centres sociaux GDV 

 
 

Indicateurs/Evaluation 

 
o Nombre de suspensions, indus  
o Nombre d’actions mises en place par les administrations 
o Nombre de partenariats entre institutions et coordination sociale 
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CONSTAT 

 

La domiciliation est un droit pour les personnes sans domicile stable – dont les gens du voyage font 
partie, et une obligation lorsqu’ils sollicitent le bénéfice de prestations sociales légales, 
réglementaires et conventionnelles (article L. 264-1 du code de l’action sociale et des familles). Les 
gens du voyage résidant sur une aire d’accueil peuvent se domicilier de droit auprès du CCAS/CIAS de 
la Commune (le stationnement sur l’aire constitue le lien avec la Commune). Il leur est également 
possible de se domicilier dans un organisme agréé pour la domiciliation par le Préfet.  
 
En avril 2018, on compte environ 600 domiciliations gens du voyage sur l’Eurométropole de 
Strasbourg et plus de 160 dans le reste du département : 

 Environ 400 dans les CCAS/CIAS de l’Eurométropole (200 au CCAS de Strasbourg) 
 Et 200 auprès de l’association CARITAS.  

 
Ces structures font écho de leur difficulté à gérer l’importante volumétrie des demandes liées à la 
domiciliation des gens du voyage.  
 
Historique règlementaire :  
 
En application de la loi du 3 janvier 1969 (relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime 
applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe), les gens du voyage 
avaient l’obligation de détenir un titre de circulation et devaient choisir une Commune de 
rattachement pour l’exercice de leurs droits civils et civiques. Elle leur permettait notamment de 
s’inscrire sur les listes électorales ou de bénéficier d’une carte d’identité.  
 
La loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté abroge les spécificités 
relatives aux gens du voyage (carnet de circulation), et ainsi le rattachement à une Commune pour 
les gens du voyage.  
Un délai transitoire de deux ans permet toutefois à une personne précédemment rattachée à une 
Commune, sans domicile ni résidence fixe, et qui n’a pas établi de domicile ou de domiciliation au 
sein d’un autre organisme, de se domicilier de droit auprès du CCAS ou du CIAS de cette Commune. 
 
Afin de favoriser sa mise en œuvre, ainsi que son animation territoriale, la loi ALUR du 24 mars 
2014 institue l’élaboration de schémas départementaux de la domiciliation par les préfets de 
département sous la coordination des préfets de région. La Direction Déléguée Départementale de  
la Cohésion Sociale (DDDCS) du Bas Rhin a été chargée de piloter et rédiger le schéma de la 
domiciliation. Le nouveau schéma de la domiciliation 2016-2020 a été approuvé en 2017. Il est 
annexé au PDALHPD 2015-2020, et doit servir de cadre réglementaire à la domiciliation des gens 
du voyage. 
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OBJECTIFS SRATÉGIQUES 

 
>  Garantir le droit commun en favorisant la 

domiciliation de droit dans les CCAS 

 
>  Développer des actions spécifiques en 

soutien à la domiciliation des gens du voyage 
 

 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

 
 Sensibiliser les Communes au respect du 

schéma départemental de la domiciliation 
et aux effets de la loi Egalité et 
Citoyenneté du 27 janvier 2017 
 

 Chiffrer annuellement le nombre de 
domiciliations de gens du voyage dans les 
CCAS/CIAS et dans les organismes 
domiciliaires 
 

 Accompagner la domiciliation des gens du 
voyage ayant bénéficié des dispositions 
transitoires de domiciliation auprès de leur 
Commune de rattachement, qui arrivent à 
échéance le 28 janvier 2019 
 

 Informer sur les conséquences liées au 
non-renouvellement de domiciliation ou à 
l‘utilisation d’une adresse non reconnue 
par les administrations 
 
 
 

 
 Accompagner les CCAS/CIAS dans la 

gestion des domiciliations (durée, 
qualité du lien à la Commune…) 
 

 Etudier l’opportunité de déployer des 
postes d’ « écrivains publics » 
spécifiques dans les structures 
d’accueil (CCAS/CIAS et associations) 
 

 Veiller à la prise en considération de la 
problématique de la domiciliation des 
gens du voyage au sein de 
l’Eurométropole de Strasbourg 
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Territoire d’intervention 

L’ensemble du département 
CCAS concernés par les aires d’accueil, avec un focus sur l’Eurométropole de Strasbourg 
 
 

Durée de l’action 

Pendant toute la durée du SDAGV de 2019 à 2024 
Point de vigilance en février 2019 (fin de la période de transition) 
 
 

Pilotes 

DRDJSCS-DDD, Chef de projet SDAGV, CAF 
 

Partenaires 

CCAS, CIAS, Associations agréées pour la domiciliation, Coordination sociale, Centres sociaux GDV 
 
 

 

Indicateurs/Evaluation 

 
o Nombre de domiciliations et de renouvellements en CCAS et dans les associations agréées   
o Analyse qualitative de la charge de la gestion des domiciliations gens du voyage 
o Nombre de ruptures de droit (en lien avec la CAF) 
o Nombre d’associations agréées domiciliant des gens du voyage 
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CONSTAT 

 
Dès les années 1970, les groupes de voyageurs locaux subissent un lent déclin économique, qui 
entraîne une sédentarisation, parfois subie, avec : 
 
 la disparition des activités économiques traditionnelles et des niches économiques dans 

lesquelles ils s’inséraient ; 
 un recours au dispositif RMI puis au RSA. 
 
Dès 2010, pour permettre aux gens du voyage installés sur les aires d’accueil du département de 
bénéficier d’un accompagnement spécialisé, il avait été fait le choix de financer l’association 
ARPOMT (Association pour une Recherche Pédagogique Ouverte en Milieu Tzigane) pour la mise en 
œuvre de suivis spécifiques dans le cadre du RSA. 
 
Cette association a concentré durant de nombreuses années la domiciliation et le suivi des 
bénéficiaires du RSA sur un même territoire, celui de Strasbourg, sans que les territoires d’action 
sociale puissent avoir une vision du public et de ses problématiques. 
 
L’ensemble des bilans restitués par l’association durant ces années d’intervention ont fait apparaitre 
que la question de l’illettrisme et de l’analphabétisme ainsi que les problématiques de santé étaient 
récurrentes et qu’elles impactaient fortement l’accompagnement et la domiciliation. 
 

Le bilan du SDAGV 2011-2017 

 
 
Pour permettre une prise en compte davantage territorialisée, avec la disparition de l’association 
ARPOMT (à la suite d’une liquidation judiciaire en mars 2015), le Conseil Départemental et la CAF 
n’ont pas souhaité poursuivre le financement unique d’une association.  
 
Le Conseil Départemental a opté pour le maintien du financement dédié au CCAS de Bischheim et au 
CIAS de Vendenheim-Mundolsheim-Lampertheim et une prise en compte par les territoires d’action 
sociale de la contractualisation dans le cadre du RSA sur la base de la domiciliation dans les CCAS. 
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OBJECTIFS STRATÉGIQUES 

 
>  Veiller à la mise en œuvre de l’accompagnement et de la contractualisation  

des gens du voyage ancrés sur les aires d’accueil et  
domiciliés dans le département. 

 
 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

 
 Mobiliser les CCAS et les associations pour qu’ils informent les Conseillers Territoriaux 

d’Insertion des territoires d’action sociale des nouvelles domiciliations  
 
 Mobiliser les travailleurs sociaux des territoires pour favoriser la contractualisation  

 
 Définir des objectifs atteignables et évaluables dans les contrats d’engagement 

 
 Valoriser l’expérience et les compétences qu’elles soient bénévoles ou professionnelles  des 

gens du voyage bénéficiaires du RSA  
 

 Adapter la durée du contrat au regard du temps de présence des voyageurs sur les aires 
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Territoire d’action 

 
Tout le département par territoires d’action sociale. 
 
Expérimentation d’un mode d’invitation à la mise en œuvre de la contractualisation de manière 
concertée sur les aires d’accueil identifiées par le groupe de travail lié à la révision du schéma : aires 
d’Erstein, Brumath et Vendenheim 
 
 

Durée de l’action 

 
Toute la durée du SDAGV et de l’agrément Centre social 
 
 

Pilotes 

Centre Social Départemental Ressources 
 

Partenaires 

 
 Territoires d’action sociale 
 Conseil Départemental 67 - MADE et MASP 
 CCAS/CIAS financés pour de l’accompagnement social spécifique 
 Coordinateurs sociaux des aires d’accueil  

 
 

Indicateurs/Evaluation 

 
o Nombre de BRSA GDV orientés par les CCAS 
o Nombre de BRSA suivis par les services sociaux de la Ville de Strasbourg et du Conseil 

Départemental 
o Problématiques rencontrées par les référents de parcours 
o Durées et axes de contractualisation  
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CONSTAT 

 
La santé des gens du voyage est caractérisée par une espérance de vie inférieure à 15 ans par rapport 
à la moyenne de la population nationale.  
Une enquête réalisée au cours du précèdent schéma constate que, malgré une bonne couverture 
maladie (couverture CMU-C autour de 88%)* permise, entre autre, par l’accompagnement réalisé 
par la Coordination sociale, l’accès à l’offre de soins (hors urgences) et aux messages de prévention 
reste complexe pour la population des gens du voyage.  Ce constat est particulièrement visible sur les 
aires marquées par une population ancrée, et confrontée à une forte précarité.  

En effet, l’état de santé des gens du voyage est caractérisé par : 

 la prédominance d’un suivi généraliste ; 
 un recours à la médecine d’urgence sans anticipation des soins ; 
 des maladies liées à l’alimentation (maladies du foie) ; 
 une mauvaise hygiène bucco-dentaire et des problèmes de vision ; 
 des addictions (tabagisme, alcoolisme) ;  
 un manque d’activité physique (obésité) ; 
 l’usage de substances psychoactives et notamment une prise de psychotropes très élevée 

(20 points supérieurs à la moyenne nationale*) en particulier chez les femmes.  

et marqué par des facteurs culturels et sociaux : 

 une méfiance vis-à-vis du corps médical ; 
 une méconnaissance et une incompréhension des messages de santé ; 
 des peurs et des tabous ; 
 l’importance de la religion dans le quotidien des gens du voyage ; 
 la crainte des soins intrusifs ; 
 la faible scolarisation qui ne permet pas de détecter les problématiques sanitaires 

rencontrées par les enfants et qui empêche l’accès aux messages de prévention ; 
 le mode d’habitat et les conditions de vie. 
 le manque d’accès à l’outil numérique qui génère une crainte de la dématérialisation des 

démarches administratives nécessaires dans le cadre de l’accès aux droits 
  
*Données issues d’une enquête réalisée en 2015 auprès d’un échantillon de 100 personnes  
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OBJECTIFS STRATÉGIQUES 

 
>  Favoriser l’accès aux soins et à la prévention 
en vue d’améliorer l’état de santé global des 

gens du voyage 
 

 
>  Rendre les gens du voyage « acteurs » de leur 

santé 

Outils :  
 

o Travail partenarial : mise en lien des acteurs institutionnels, sociaux et associatifs. 
o Mobilisation des nouveaux outils au service de l’insertion des gens du voyage (Centres 

sociaux des gens du voyage, Espaces de Vie Sociale agréés sur les aires…).  
o Mobilisation des dispositifs « Contrat Local de Santé » (CLS) : intégration des objectifs du 

SDAGV 2019-2024 dans les CLS (Ville de Strasbourg et 3e génération Ville de Strasbourg 
et Eurométropole après 2020) pour une réflexion en matière de prévention primaire et 
secondaire. 
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

 Développer la mise en œuvre d’actions de 
prévention et de sensibilisation auprès du 
public 
- Mettre en place un groupe de travail qui 

portera la réflexion : développer des outils 
de recueil des besoins, porter une 
réflexion sur la dimension « accès aux 
droits » (ex : développement d’outils 
numériques au profit des démarches 
administratives), favoriser la participation 
des usagers dans le cadre de la 
construction des actions de prévention 

- Elaborer des partenariats avec des acteurs 
qui interviennent sur le champ de la santé 
(dépistages, prévention, soins, 
vaccinations, etc.) 

 
 Information et formation des professionnels 

intervenant auprès  des voyageurs 
- Développer des formations auprès des 

intervenants des aires d’accueil 
(coordonnateurs sociaux, intervenants 
dans le cadre des Espaces de Vie Sociale, 
travailleurs sociaux) 

- Actions d’information à l’égard des 
professionnels de santé et des 
intervenants d’animation de la vie sociale 
(connaissance du public gens du voyage) 
 

 Accroître les compétences psycho-sociales 
des gens du voyage et favoriser 
l’autonomie dans le parcours de santé 
- Développer des actions de santé 

communautaires* 
- Déployer des actions de coéducation, 

d’accompagnement des parents dans 
le parcours de santé de l’enfant et des 
actions de sensibilisation à la 
scolarisation 

- Favoriser l’autonomie progressive des 
gens du voyage dans la gestion 
administrative de la question santé 
(dossier CMU, prise de RDV chez les 
professionnels de santé…) 

 
* Actions collectives, faisant référence au 
« travail social communautaire »  

Une expérimentation commune sera menée sur trois aires d’accueil dans le cadre du SDAGV 2019-
2024 : les résultats seront évalués à l’issue d’une année par le groupe de travail « Santé » issu de la 
révision du SDAGV 2011-2017. Ensemble, ils apprécieront la nécessité de reconduire les procédures, 
les élargir à d’autres aires, ou revoir les protocoles. 
 Mise en place de médiateurs santé  
Territoires*  Bischheim-Hœnheim-La Wantzenau, Strasbourg, Brumath 

*Territoires pressentis pour l’expérimentation par les groupes de travail 
Objectifs Rédaction d’une fiche de poste 

Mise en place de médiateurs sanitaires chargés de faire le lien entre les besoins 
recensés sur l’aire et les services sociaux et médicaux, après une expérimentation sur 
deux aires d’accueil de l’Eurométropole de Strasbourg 
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Territoire d’intervention 

Tous les équipements pérennes d’accueil : focus sur les aires avec un fort ancrage  
 
 

 

Pilotes 

Chef de projet SDAGV, ARS, Etat  
 

Partenaires 

Groupe de travail : CAF, CPAM, DRDJSCS-DDD, Conseil départemental, Centres sociaux, Médecins du 
Monde, AVA Habitat et Nomadisme, SOS Hépatites et le Service de lutte contre les hépatites et les 
maladies du foie 
 
 

Indicateurs/Evaluation 

 
o Couverture vaccinale / nombre de personnes vaccinées 
o Nombre de dépistages réalisés / type de dépistage / nombre de personnes dépistées 
o Nombre de séances d’informations médicosociales organisées 
o Nombre de soins dentaires dispensés 
o Evaluation des actions de prévention 
o Evaluation du parcours de soin  

 
 

 

 

Durée de l’action 

Pendant toute la durée du SDAGV de 2019 à 2024 
Evaluation des expérimentations fin 2019 et perspectives pour une réponse globale pour un appel à 
projet à partir de 2020 
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CONSTAT 

 
 Malgré l’obligation scolaire, le taux de scolarisation des enfants du voyage reste faible : la durée de 
scolarité est variable, et souvent inférieure à la durée de séjour des familles sur les aires d’accueil. Le 
manque de statistiques locales ne permet toutefois pas de proposer une lecture précise des parcours 
scolaires des enfants du voyage.  
 
En revanche, grâce au diagnostic réalisé lors du précédent schéma, en lien avec les coordonnateurs 
sociaux, on peut énoncer certaines caractéristiques générales de la scolarité des enfants du voyage 
qui résident sur les aires du Bas-Rhin : 
 

 L’obligation scolaire est connue des familles, mais la lutte contre l’absentéisme ne produit 
que très peu d’effet, ce qui entretient une scolarisation en pointillés. 

 La tendance à la scolarisation augmente en hiver, période de halte pour les familles du 
voyage, mais reste souvent inférieure à la durée du séjour. 

 La majorité des enfants scolarisés le sont à l’école élémentaire. La scolarisation en 
maternelle reste rare, tout comme celle en collège.  

 Le recours au CNED pour le secondaire est massif : il permet de pourvoir à l’obligation 
scolaire jusqu’à 16 ans, sans obligation de résultat. 

 La coordination sociale permet une meilleure connaissance du public et favorise le lien avec 
l’école. 

 Enfin, la scolarisation chez les gens du voyage est freinée par de nombreux peurs et tabous : 
- La prédominance de la culture orale, et la prégnance de l’illettrisme 
- Le rapport au temps : le besoin d’immédiateté et le manque de projection vers le 

futur 
- La peur de l’acculturation via l’école, qui est d’autant plus forte qu’il y a une 

tendance à la sédentarisation. 
 
 
 

*Dénomination officielle donnée par le Ministère de l’Education Nationale, circulaire 
interministérielle n° 2012-142 du 2 octobre 2012. 
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OBJECTIFS STRATÉGIQUES 

 
>  Volet scolarisation :  

 
Amélioration de la 

scolarisation (effective) dans le 
premier et second degré 

 

 
>  Volet parentalité :  

 
Renforcement des liens 

famille/école, et soutien à la 
parentalité dans le parcours 

scolaire 
 

 
>  Volet formation : 

  
Formation des professionnels 
/ formation professionnelle 

 

 Chiffrage de la réalité de la 
scolarisation, de 
l’absentéisme, des niveaux 
d’apprentissage pour pallier 
le manque de statistiques 
locales 

 
 Lutte contre l’absentéisme 

et contre le non-
signalement 

 
 Alphabétisation généralisée 

et valorisation de la langue 
et de la culture des familles 
itinérantes et de voyageurs 

 
 Sensibilisation à l’obligation 

de scolarisation  
 

 Responsabilisation des 
parents dans la scolarité des 
enfants : renforcement du 
rôle éducatif des parents via 
la scolarité 
 

 Travail intergénérationnel 
avec les parents et grands-
parents. 

 
 Rencontres 

enseignants/familles : 
intégration de la notion de 
parcours éducatif, et mise 
en lien des acteurs de 
l’éducation élargie des 
enfants 

 Meilleure connaissance du 
public gens du voyage : 
sensibilisation des divers 
acteurs du parcours 
éducatif des enfants 
(directeurs d’école, 
enseignants, intervenants 
sociaux et associatifs) 

 
 Formation professionnelle 

adaptée pour les jeunes de 
16 à 25 ans 

 

Outils : 
 
Mobilisation des nouveaux outils au service de l’inclusion des gens du voyage : Centres sociaux des 
gens du voyage, Espaces de Vie Sociale agréés sur les aires 

o Recours aux dispositifs et financements CAF : CLAS, REAAP, … 
o Travail partenarial : mise en lien des acteurs institutionnels, sociaux et associatifs 
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

 
 Obtenir des chiffres sur la scolarisation des enfants du voyage dans le Bas-Rhin, qui permettront 

l’établissement d’objectifs chiffrés dans le premier degré, et dans le second degré par la suite 
- Développer un outil de gestion du suivi de la scolarité des enfants sur les aires d’accueil 

hors EMS (sur le même modèle que celui de l’EMS). 
- Veiller à la mise à jour des brochures de présentation des écoles et collèges de référence 
- Produire un document support des démarches d’inscription à suivre  

- Favoriser l’assiduité par le lien avec les établissements scolaires. 
 

 Créer des liens de confiance avec les parents en vue de leur responsabilisation dans le parcours 
scolaire des enfants en faisant le lien avec l’accompagnement social 
 

 Prendre en compte les évolutions réglementaires liées à la scolarisation  
 
 Avoir une meilleure visibilité des difficultés de transport entre les aires d’accueil et les écoles, et 

réfléchir à des solutions au niveau local 
 
 Eviter le recours au CNED pour les familles qui se sédentarisent, grâce au partenariat entre 

l’Inspection académique et la Coordination sociale 
 
 Evaluer les besoins des gens du voyage en termes de formation (professionnelle, initiale, 

continue) 
 
 Encourager la poursuite de la scolarité au collège en favorisant des formations adaptées et 

professionnalisantes, et permettre de proposer une formation continue pour les jeunes adultes 
 
 Renouveler les supports pédagogiques qui servent à la formation des professionnels : recueillir la 

parole des parents, des enfants, des enseignants et des acteurs associatifs ou sociaux qui jouent 
un rôle dans le parcours éducatif des enfants  

 
 Créer des outils de communication à destination des familles et des professionnels : valoriser 

l’école et la culture des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs (EFIV) 
 
 Encourager la diversification des acteurs du parcours éducatif des enfants des voyageurs : 

centres sociaux, EVS, LAEP, CLAS, REAAP… 
 
 

 

V – Soutenir la parentalité et accompagner la scolarisation des enfants issus de familles 
itinérantes et de voyageurs (EFIV)* 
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

 
Deux expériences seront menées dans le cadre du SDAGV 2019-2024 : les résultats seront évalués 
après une année scolaire, par le groupe de travail « Scolarisation » issu de la révision du SDAGV, en 
lien avec le CASNAV. Ensemble, ils apprécieront la nécessité de reconduire les procédures, les élargir 
à d’autres aires, ou revoir les protocoles. 

 

>  Créer une relation de confiance avec le milieu 
scolaire pour les familles > Signaler l’absentéisme 

Territoires*  Brumath, Geispolsheim, 
Vendenheim 
 

Territoires* Brumath, Geispolsheim, 
Vendenheim 
 

Objectifs  Désignation d’un référent : 
directeur d’école ou CPE 
pour le collège 

 
 Organisation de visites 

« aller-retour » sur les 
aires d’accueil puis dans 
les écoles 

 
 Organisation de rencontres 

tripartites famille-référent 
(+ corps enseignant)-
coordination sociale / EVS 

 
 
 
 

Objectifs  Suivi, sur une année 
scolaire, de l’absentéisme 
des enfants présents sur 
l’aire d’accueil : chiffrages 

 
 Signalement systématique 

de l’école vers l’Inspection 
académique (coordination 
assurée par le CASNAV) et 
application stricte des 
procédures en cas 
d’absence 

 
 Inscription de l’assiduité 

scolaire dans le suivi social 
des familles (contrôle RSA) 

 
 

 

*Territoires pressentis pour l’expérimentation par les groupes de travail 

 

 

 

V – Soutenir la parentalité et accompagner la scolarisation des enfants issus de familles 
itinérantes et de voyageurs (EFIV)* 
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Territoire d’intervention 

Tous les équipements pérennes d’accueil : focus sur les aires avec un fort ancrage  
 
 

Durée de l’action 

Pendant toute la durée du SDAGV de 2019 à 2024 
Evaluation après la première année scolaire écoulée 

 
 

Pilotes 

Chef de projet SDAGV, Education Nationale – CASNAV 
 

Partenaires 

Coordination sociale, CASNAV, Centres sociaux gens du voyage, Espaces de Vie Sociale 
 

 

Indicateurs/Evaluation 

 
o Nombre d’enfants scolarisés en maternelle, primaire, et dans le secondaire 
o Taux de fréquentation de l’école 
o Nombre de dossiers d’inscriptions réalisés avec la Coordination sociale 
o Nombre de dossiers CNED  

 

V – Soutenir la parentalité et accompagner la scolarisation des enfants issus de familles 
itinérantes et de voyageurs (EFIV)* 
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 Annexe 1 : Fiches équipements par EPCI 

Chacune des fiches reprend les différentes prescriptions d’aménagement par EPCI.  

o Communauté d’Agglomération de Haguenau   
o Communauté de Communes du Pays de Niederbronn-les-Bains  
o Communauté de Communes du Pays Rhénan  
o Communauté de Communes des Portes de Rosheim  
o Communauté de Communes de la Région de Molsheim – Mutzig 
o Eurométropole de Strasbourg  

 

 Annexe 2 : Textes officiels et réglementaires relatifs aux gens du voyage 
 

 Annexe 3 : Carte 2018 de recensement des sites d’habitat précaire existant sur le 
territoire du Bas-Rhin, réalisée par l’association AVA Habitat et Nomadisme 
 

 Annexes informatives 
 

o Annuaire des aires d’accueil permanentes et des aires de grand passage du Bas-Rhin 
o Fiche technique aires d’accueil 
o Fiche technique aires de grands passages 
o Récapitulatif procédure administrative d’évacuation forcée en cas de stationnement illicite 

  

 ANNEXES 
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Communauté d’Agglomération de Haguenau 

Enjeu Nouvelle obligation  au titre de la Commune de Val de Moder, 5 060 habitants (INSEE, 
1er janvier 2018) 

Diagnostic 
 

Installation de 99 groupes sur l’arrondissement de Haguenau-Wissembourg durant 
les étés de 2012 à 2017 dont 48 sur la Communauté d’Agglomération de Haguenau. 
 
Etat dégradé de l’aire d’accueil permanente de Haguenau : celle-ci ne répond plus 
aux normes d’accueil des usager énoncées dans le décret n° 2001-569 du 29 juin 2001 
relatif aux normes techniques applicables aux aires d’accueil des gens du voyage 

Proposition 
du  
groupe de 
travail 

Réhabilitation, remise en état à minima, de l’aire d’accueil permanente  de 
Haguenau  
 
Création d’une aire de grand passage  de taille moyenne (1,5 hectare minimum) – 
prescription ajournée 

Concertation 
 

Réunions de concertation sur la révision du SDAGV 2011-2017 de l’arrondissement de 
Haguenau-Wissembourg du 4 octobre 2017 et du 10 novembre 2017 

 

Conformément à la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, relative à l’accueil et l’habitat des gens du 
voyage,  

Considérant que la Commune de Val de Moder a dépassé 5 000 habitants au 1er janvier 2018,  

Considérant que la compétence en matière d’aménagement, de gestion et d’entretien des aires 
d’accueil des gens du voyage, a été transférée à la Communauté d’Agglomération de Haguenau par 
l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2016, 

 La Communauté d’Agglomération de Haguenau doit, à minima, remettre en état l’aire 
d’accueil permanente de Haguenau. 

 L’obligation de l’EPCI au titre de la Commune de Val de Moder sera définie lors de la 
procédure de réévaluation du SDAGV en 2021. Sur la base d’un diagnostic partenarial 
spécifique auquel il devra contribuer, l’EPCI se verra prescrire : 

o La réalisation d’un nouvel équipement d’accueil sur son territoire 
o OU la contribution financière à un nouvel équipement d’accueil sur le territoire 

d’un autre EPCI 
o OU la contribution financière à la réhabilitation voire au fonctionnement 

d’équipements existants sur le territoire d’un autre EPCI. 

Le diagnostic spécifique, piloté par le comité technique du SDAGV, avec la participation des EPCI 
concernés dont la Communauté d’Agglomération de Haguenau, sera ciblé sur les grands passages et 
devra être réalisé au 31 décembre 2020. Pour les cofinancements entre EPCI, une clé de répartition 
sera travaillée selon le type d’équipement et/ou son ancienneté. 

En 2021, lors de la procédure de réévaluation du SDAGV, la Communauté d’Agglomération de 
Haguenau sera consultée sur la base des propositions formulées sur la base du diagnostic, et 
soumises à l’avis de la Commission départementale consultative. La prescription définitive sera 
rendue exécutoire par voie d’arrêté modificatif du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du 
Voyage 2019-2024, conjoint de l’Etat et du Conseil Départemental. 
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Communauté de Communes du Pays de Niederbronn-les-Bains 

Enjeu Contribution à l’accueil des gens du voyage dans le Bas-Rhin par le co-
financement d’un équipement sur la Communauté de Communes du Pays 
Rhénan, conformément au SDAGV 2011-2017 
 

Diagnostic 
 

Pas de besoin d’accueil permanent des gens du voyage et aucun grand passage 
enregistré sur la Communauté de Communes du Pays de Niederbronn-les-Bains 
sur la période 2011-2017. 
Une obligation au titre du schéma demeure du fait de la Commune de 
Reichshoffen qui compte 5 486 habitants (INSEE, 1er janvier 2018). 
 

Proposition du  
groupe de travail 
 

Co-financement de l’AGP prescrite par le SDAGV 2011-2017 sur la 
Communauté de Communes du Pays Rhénan 

Concertation 
 

Réunion de concertation sur la révision du SDAGV 2011-2017 de 
l’arrondissement de Haguenau-Wissembourg  du 10 novembre 2017 

 

Conformément à la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l’accueil et l’habitat des 
gens du voyage,  

Considérant que la Commune de Reichshoffen n’a pas cofinancé d’équipement sur la Communauté 
de Communes du Pays Rhénan, 

Considérant que la compétence en matière d’aménagement, de gestion et d’entretien des aires 
d’accueil des gens du voyage, a été transférée à la Communauté de Communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains au 1er janvier 2017, 

La Communauté de Communes du Pays de Niederbronn-les-Bains doit cofinancer l’aire de grand 
passage prescrite par le Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage 2011-2017 sur la 
Communauté de Communes du Pays Rhénan. 
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Communauté de Communes du Pays Rhénan 

Enjeux - Réalisation de l’aire de grand passage à Drusenheim, conformément au 
SDAGV 2011-2017 

- Nouvelle obligation au tire de la Commune de Soufflenheim, 5 008 
habitants (INSEE, 1er janvier 2018) 

Diagnostic 
 

Installation de 99 groupes sur l’arrondissement de Haguenau-Wissembourg durant 
les étés de 2012 à 2017 dont 27 sur la Communauté de Communes du Pays Rhénan 

Co-
financement 

Co-financement de la Communauté de Communes du Pays de Niederbronn-les-Bains 
(Reichshoffen) prévu au SDAGV 2011-2017 et reconduit au SDAGV 2019-2024 

Proposition 
du  
groupe de 
travail 

Réalisation d’une aire de grand passage, d’une capacité de 100 places (2 hectares) 
minimum (prescription du SDAGV 2011-2017)  
 
Réalisation d’une 2e aire de grand passage – prescription ajournée 

Concertation 
 

Réunions  de concertation sur la révision du SDAGV 2011-2017 de l’arrondissement 
de Haguenau-Wissembourg  du 4 octobre 2017 et du 10 novembre 2017 

 

Conformément à la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l’accueil et l’habitat des 
gens du voyage,  

Considérant que la Commune de Drusenheim n’a pas réalisé l’aire de grand passage de 100 places 
minimum, prévue au précédent schéma 2011-2017, 

Considérant que la Commune de Soufflenheim a dépassé 5 000 habitants au 1er janvier 2018,  

Considérant que la compétence en matière d’aménagement, de gestion et d’entretien des aires 
d’accueil des gens du voyage, a été transférée à la Communauté de Communes du Pays Rhénan au 
1er janvier 2017, 

 La Communauté de Communes du Pays Rhénan doit réaliser une aire de grand passage, sur 
son territoire, d’une capacité de 100 places (2 hectares) minimum pour la première, 
obligation du SDAGV 2011-2017 reconduite au SDAGV 2019-2024 
 

 L’obligation de l’EPCI au titre de la Commune de Soufflenheim sera définie lors de la 
procédure de réévaluation du SDAGV en 2021. Sur la base d’un diagnostic partenarial 
spécifique auquel il devra contribuer, l’EPCI se verra prescrire : 

o La réalisation d’un nouvel équipement d’accueil sur son territoire 
o OU la contribution financière à un nouvel équipement d’accueil sur le territoire 

d’un autre EPCI 
o OU la contribution financière à la réhabilitation voire au fonctionnement 

d’équipements existants sur le territoire d’un autre EPCI. 

Le diagnostic spécifique, piloté par le comité technique du SDAGV, en lien avec les EPCI concernés 
dont la Communauté de Communes du Pays Rhénan, sera ciblé sur les grands passages et devra être 
réalisé au 31 décembre 2020. Pour les cofinancements entre EPCI, une clé de répartition sera 
travaillée selon le type d’équipement et/ou son ancienneté. 
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En 2021, lors de la procédure de réévaluation du SDAGV, la Communauté de Communes du Pays 
Rhénan sera consultée sur la base des propositions formulées sur la base du diagnostic, et soumises 
à l’avis de la Commission départementale consultative. La prescription définitive sera rendue 
exécutoire par voie d’arrêté modificatif du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage 
2019-2024, conjoint de l’Etat et du Conseil Départemental. 
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Communauté de Communes des Portes de Rosheim 

 

Enjeu Nouvelle obligation au titre  de la Commune de Rosheim, 5 123 habitants (INSEE, 
1er janvier 2018) 
 

Diagnostic 
 

Installation de 30 groupes sur l’arrondissement de Molsheim durant les étés de 
2012 à 2017 dont 6 sur la Communauté de Communes des Portes de Rosheim 
 

Proposition du  
groupe de travail 
 

Création d’une aire de grand passage de taille moyenne (2 hectares minimum) 
– Prescription ajournée 

Concertation 
 

Réunion de concertation sur la révision du SDAGV 2011-2017 de 
l’arrondissement de Molsheim du 12 janvier 2018 

  

 

Conformément à la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l’accueil et l’habitat des 
gens du voyage,  

Considérant que la Commune de Rosheim a dépassé 5 000 habitants au 1er janvier 2018,  

Considérant que la compétence en matière d’aménagement, de gestion et d’entretien des aires 
d’accueil des gens du voyage, a été transférée à la Communauté de Communes des Portes de 
Rosheim au 1er janvier 2017, 

L’obligation de l’EPCI au titre de la Commune de Rosheim sera définie lors de la procédure de 
réévaluation du SDAGV en 2021. Sur la base d’un diagnostic partenarial spécifique auquel il devra 
contribuer, l’EPCI se verra prescrire : 

o La réalisation d’un nouvel équipement d’accueil sur son territoire 
o OU la contribution financière à un nouvel équipement d’accueil sur le territoire 

d’un autre EPCI 
o OU la contribution financière à la réhabilitation voire au fonctionnement 

d’équipements existants sur le territoire d’un autre EPCI. 

Le diagnostic spécifique, piloté par le comité technique du SDAGV, en lien avec les EPCI concernés 
dont la Communauté de Communes des Portes de Rosheim, sera ciblé sur les grands passages et 
devra être réalisé au 31 décembre 2020. Pour les cofinancements entre EPCI, une clé de répartition 
sera travaillée selon le type d’équipement et/ou son ancienneté. 

En 2021, lors de la procédure de réévaluation du SDAGV, la Communauté de Communes des Portes 
de Rosheim sera consultée sur la base des propositions formulées sur la base du diagnostic, et 
soumises à l’avis de la Commission départementale consultative. La prescription définitive sera 
rendue exécutoire par voie d’arrêté modificatif du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du 
Voyage 2019-2024, conjoint de l’Etat et du Conseil Départemental. 
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Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig 

 

Diagnostic 
 

Aire d’accueil permanente de Mutzig occupée par un public de nomades 
sédentarisés depuis l’ouverture de l’aire en 2007 
 

Proposition du  
groupe de travail 

Transformation de l’aire d’accueil permanente de Mutzig en terrains familiaux 

Concertation 
 

Réunion de concertation sur la révision du SDAGV 2011-2017 de 
l’arrondissement de Molsheim du 12 janvier 2018 

 

Conformément à la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l’accueil et l’habitat des 
gens du voyage,  

Considérant que le diagnostic, réalisé dans le cadre de la révision du SDAGV 2011-2017 et partagé 
par l’EPCI, a fait apparaître  l’inadaptation de l’aire d’accueil permanente de Mutzig aux modes de vie 
de ses usagers (public sédentarisé sur l’aire), 

Considérant que la compétence en matière d’aménagement, de gestion et d’entretien des aires 
d’accueil des gens du voyage, a été transférée à la Communauté de Communes de la Région de 
Molsheim-Mutzig au 1er janvier 2017, 

La Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig transforme l’aire d’accueil 
permanente de Mutzig en terrains familiaux. 

La mise en place de terrains familiaux, en remplacement de sites existants, et pour accueillir des 
familles identifiées, est une opération complexe qui requiert l’adhésion des familles et leur 
préparation à cette échéance. Il apparaît nécessaire de laisser davantage de temps pour garantir une 
réalisation adaptée et un fonctionnement adéquat de ces terrains familiaux. Les délais sont de fait 
aménagés. 

Pour obtenir le financement exceptionnel de l’Etat  à la création de terrains familiaux: Elle 
bénéficie d’un délai de deux ans à compter de la publication du Schéma, pour mettre à disposition 
des gens du voyage l’équipement, délai qui peut être prorogé de deux ans à condition que la 
Communauté de Communes de la région de Molsheim-Mutzig ait manifesté, dans ce délai, la volonté 
de se conformer à ses obligations : 

- Soit par la transmission au Préfet du Bas-Rhin d’une délibération ou d’une lettre d’intention ; 
- Soit par l’acquisition des terrains ou le lancement d’une procédure d’acquisition des terrains ; 
- Soit par la réalisation d’une étude préalable. 
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Eurométropole de Strasbourg 

 

Enjeu Réalisation des équipements prescrits par le SDAGV 2011-2017 : deux aires 
d’accueil restant à réaliser (aire de Mundolsheim-Souffelweyersheim et aire de 
Strasbourg 2) 
Nouvelle obligation au titre de la Commune de Oberhausbergen, 5 255 habitants 
(INSEE, 1er janvier 2018) 
 

Diagnostic 
 

Manque de places sur les aires d’accueil permanentes de l’Eurométropole en 
période hivernale.  
Phénomène d’ancrage fort sur certaines aires d’accueil permanentes de l’EmS 
(ex. : Strasbourg Rue de Dunkerque) et  sur le terrain d’appoint du Baggersee.  
Installation de 116 groupes sur l’arrondissement de Strasbourg, totalisant un 
tiers des grands passages du Bas-Rhin. 
 

Proposition du  
groupe de travail 
 

Réalisation de l’aire de Mundolsheim-Souffelweyersheim, 21 places, SDAGV 
2011-2017. 
Réalisation de 3 sites de terrains familiaux : 

- Transformation du projet d’aire d’accueil de Strasbourg 2, inscrite au 
SDAGV 2011-2017 

- Création d’un site de terrains familiaux en réponse aux besoins des 
familles installées sur le terrain d’appoint hivernal du Baggersee  

- Création d’un site de terrains familiaux en réponse aux besoins des 
familles résidant sur l’aire de Strasbourg 1 Rue de Dunkerque 

Création d’une AGP de 1,5 hectare minimum – prescription ajournée, 
définition reportée à la procédure de réévaluation 
 

Concertation 
 

Réunion de concertation sur la révision du SDAGV 2011-2017 de 
l’arrondissement de Strasbourg du 22 mai 2018. 

 

Conformément à la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l’accueil et l’habitat des 
gens du voyage,  

Considérant que l’Eurométropole de Strasbourg n’a pas réalisé les aires d’accueil permanentes de 
Mundolsheim- Souffelweyersheim (21 places) et de Strasbourg 2 (41 places), prévues au précédent 
Schéma 2011-2017, 

Considérant que la Commune de Oberhausbergen a dépassé 5 000 habitants au 1er janvier 2018,  

Considérant que la compétence en matière d’aménagement, de gestion et d’entretien des aires 
d’accueil des gens du voyage, a été transférée à l’Eurométropole de Strasbourg au 23 décembre 
2014, 

 L’Eurométropole de Strasbourg doit réaliser l’aire d’accueil permanente de Mundolsheim-
Souffelweyersheim. 
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 L’Eurométropole de Strasbourg doit réaliser 3 sites de terrains familiaux (Transformation 
du projet d’aire d’accueil de Strasbourg 2 en TF, créations de deux sites en réponse aux 
besoins des familles installées sur l’aire de d’accueil de Strasbourg 1 et sur le site du 
Baggersee). 

La mise en place de terrains familiaux, en remplacement de sites existants, et pour accueillir des 
familles identifiées, est une opération complexe qui requiert l’adhésion des familles et leur 
préparation à cette échéance. Il apparaît nécessaire de laisser davantage de temps pour garantir une 
réalisation adaptée et un fonctionnement adéquat de ces terrains familiaux. Les délais sont de ce fait 
aménagés. 

Pour être en conformité avec le SDAGV : Elle bénéficie d’un délai de six ans à compter de la 
publication du Schéma, soit la totalité du SDAGV, pour mettre à disposition des gens du voyage 
l’équipement, à condition que l’Eurométropole de Strasbourg ait manifesté, dans ce délai, la volonté 
de se conformer à ses obligations, par le lancement, a minima du diagnostic social des familles 
identifiées. 

Pour obtenir le financement exceptionnel de l’Etat  à la création de terrains familiaux: Elle 
bénéficie d’un délai de deux ans à compter de la publication du Schéma, pour mettre à disposition 
des gens du voyage l’équipement, délai qui peut être prorogé de deux ans à condition que 
l’Eurométropole de Strasbourg ait manifesté, dans ce délai, la volonté de se conformer à ses 
obligations : 

- Soit par la transmission au Préfet du Bas-Rhin d’une délibération ou d’une lettre d’intention ; 
- Soit par l’acquisition des terrains ou le lancement d’une procédure d’acquisition des terrains ; 
- Soit par la réalisation d’une étude préalable. 

 
 L’obligation de l’EPCI au titre de la Commune d’Oberhausbergen sera définie lors de la 

procédure de réévaluation du SDAGV en 2021. Sur la base d’un diagnostic partenarial 
spécifique auquel il devra contribuer, l’EPCI se verra prescrire : 

o La réalisation d’un nouvel équipement d’accueil sur son territoire 
o OU la contribution financière à un nouvel équipement d’accueil sur le territoire 

d’un autre EPCI 
o OU la contribution financière à la réhabilitation voire au fonctionnement 

d’équipements existants sur le territoire d’un autre EPCI. 

Le diagnostic spécifique, piloté par le comité technique du SDAGV, en lien avec les EPCI concernés 
dont l’Eurométropole de Strasbourg, sera ciblé sur les grands passages et devra être réalisé au 31 
décembre 2020. Pour les cofinancements entre EPCI, une clé de répartition sera travaillée selon le 
type d’équipement et/ou son ancienneté. 

En 2021, lors de la procédure de réévaluation du SDAGV, l’Eurométropole de Strasbourg sera 
consultée sur la base des propositions formulées sur la base du diagnostic, et soumises à l’avis de la 
Commission départementale consultative. La prescription définitive sera rendue exécutoire par voie 
d’arrêté modificatif du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage 2019-2024, conjoint de 
l’Etat et du Conseil Départemental. 
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ANNEXE 2 : Textes officiels relatifs aux gens du voyage (classés par lois, décrets, arrêtés, et 
circulaires) en matière de financement, d’aménagement, de fonctionnement, de gestion, 
d’actions socio-éducatives et de police administrative. 

 

LÉGISLATION SUR L’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

LOI n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage  

LOI n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure (article 53 à 58) 

LOI n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine (article 15) 

LOI n° 2004-829 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales (articles 163 et 201) 

LOI n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 instituant la taxe d’habitation pour 
les résidences mobiles (article 92) 

LOI n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement (article 1, 65 et 
89) 
LOI n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention et à la délinquance (articles 27 et 28)  

LOI n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 modifiant les financements 
d’investissement de l’Etat (Article 138) 

LOI n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (Modification 
des articles L 444-1, L111-1-2 et L 123-15-1 du Code de l’Urbanisme)  

LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (article 
64 à 66) 

LOI n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté (articles 193 à 195) 
 
Loi n°2018-957 du 7 novembre 2018 relative à l’accueil des gens du voyage et à la lutte contre les 
installations illicites 
 

DÉCRETS D’APPLICATION ET ARRÊTÉ SUR L’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

Conseil d'Etat, 1 / 4 SSR, du 2 décembre 1983, 13205, publié au recueil Lebon (CE, 2 décembre 
1983, Ville de Lille c/ Ackermann, no 13205) 

Décret n° 2001-541 du 25 juin 2001 relatif au financement des aires d’accueils destinées aux gens 
du voyage 

Décret n° 2017-921 du 9 mai 2017 modifiant le décret n° 2001-540 du 25 juin 2001 relatif à la 
composition et au fonctionnement de la commission départementale consultative des gens du 
voyage   
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Décret n° 2001-568 du 29 juin 2001 relatif à l'aide aux collectivités et organismes gérant des aires 
d'accueil des gens du voyage et modifiant le code de la sécurité sociale  

Décret n° 2001-569 du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux aires d’accueil 
des gens du voyage 

Décret n° 2007-690 du 3 mai 2007 relatif à l’agrément prévu à l’article 9 de la loi du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage (aires provisoires) 

Décret n°2007-1018 du 14 juin 2007 modifiant la partie réglementaire du code de justice 
administrative relative aux contentieux du stationnement des résidences mobiles des gens du 
voyage (Article 2 et 3, ajout des Art.R.779-1 à Art.R.779-8 et modification de l’article R.811-10-1 dans 
le titre VII du livre VII du code de justice administrative)  

Décret n° 2014-1742 du 30 décembre 2014 relatif à l'aide versée aux gestionnaires d'aires d'accueil 
des gens du voyage  (Modifie Code de la sécurité sociale. - art. R851-5 (V)) 

Arrêté du 30 décembre 2014 portant application des articles R. 851-2, R. 851-5, R. 851-6 du code de 
la sécurité sociale   
 

CIRCULAIRES SUR L’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

Circulaire n° 2001-49/UHC/IUH1/12 du 5 juillet 2001 relative à l’application de la loi n°200-614 du 5 
juillet relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage (partiellement abrogée) 

Lettre-circulaire n° NOR:EQUU0310046Y du 11 mars 2003 relative aux dispositifs d’accueil 
départementaux des gens du voyage 

Circulaire no 2003-43/UHC/DU1/11 du 8 juillet 2003 relative aux grands rassemblements des gens 
du voyage : terrains de grand passage 

Circulaire n°2003-76/IUH1/26 du 17 décembre 2003 relative aux terrains familiaux permettant 
l’installation des caravanes constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs 

Circulaire DSS/2 B n° 2004-272 du 15 juin 2004 relative à l'aide aux organismes logeant à titre 
temporaire des personnes défavorisées et à l'aide à la gestion des aires d'accueil des gens du 
voyage prévues à l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale 

Circulaire n° NORT/INT/D/04/00114/C du 13 septembre 2004 relative aux réalisations ou 
réhabilitations des aires d’accueil et de grands passages des gens du voyage  

Circulaire UHC/IUH1 no 2005-4 du 17 décembre 2004 relative à la réalisation des aires d’accueil et 
de grands passages destinées aux gens du voyage 

Circulaire n° NORT/INT/D/06/00074/C du 3 août 2006 sur la mise en œuvre des prescriptions du 
schéma départemental d’accueil des gens du voyage (remplacement des titres I à IV de la circulaire 
n° 2001-49/UHC/IUH1/12 du 5 juillet 2001) 
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Circulaire n° NOR/INT/D/07/00080/C du 10 juillet 2007 : Procédure de mise en demeure et 
d’évacuation forcée des occupants illicites d’un terrain (introuvable sur Légifrance mais mentionnée 
dans la Circulaire GP 2018) 

Circulaire n° NOR IOCA1022704C du 28 août 2010 : révision des schémas départementaux d’accueil 
des gens du voyage 

Circulaire n° NOR/REDE1236611C n°2012-142 du 2 octobre 2012 relative à la scolarisation et la 
scolarité des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs 

NOTE D’INFORMATION N° DGCS/SD1B/2018/56 du 5 mars 2018 relative à l’instruction du 10 juin 
2016 relative à la domiciliation des personnes sans domicile stable 

Circulaire n° NOR/INTD1812145J du 15 mai 2018 : Instruction relative à la préparation des 
stationnements des grands groupes de gens du voyage 
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Annexe 3 : Cartographie recensant les sites d’habitat précaire existant sur le 
territoire du Bas-Rhin, réalisée par l’association AVA Habitat et Nomadisme, 
dans le cadre du PDALHPD 2015-2020 
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ANNEXES INFORMATIVES 

Annuaire des aires d’accueil et aires de grand passage du Bas-Rhin 

Arrondissement 
Sous-Préfecture 

EPCI Aire d’accueil 
Nombre de 

places 
ADRESSE 
 

CHEF-LIEU Eurométropole 

BISCHHEIM-
HOENHEIM-LA 
WANTZENAU 

41 
Rue des 3 Maires 
67800 BISCHEIM 

ECKBOLSHEIM 24 
Route de 

Lingolsheim 

GEISPOLSHEIM 37 
Route de 

Lingolsheim 

FEGERSHEIM 15 (2018) RD 1083 

ILLKIRCH 27 Route d’Eschau 

OSTWALD-
LINGOLSHEIM 

41 
Route de la 
Passerelle 

SCHILTIGHEIM 41 Allée des pêcheurs 

STRASBOURG 39 
Route de 

Dunkerque 

VENDENHEIM 33 
Route de Brumath 

 

AGP ESCHAU 160 (2018) 
Rue du 

Kuhnensand 

HAGUENAU-
WISSEMBOURG 

Communauté 
d’Agglomération 

de Haguenau 

BISCHWILLER 20 Rue de l’Obermatt 

BRUMATH 60 
Chemin de  

Hoerdterweg 

HAGUENAU 40 
Rue du Château 

Fiat 
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 CDC du Pays de 
Wissembourg 

AGP 
WISSEMBOURG 

80  
Inutilisée 

Non précisé 

MOLSHEIM 

CDC de la 
Région de 
Molsheim-

Mutzig 

MOLSHEIM 30 Chemin d’Altorf 

MUTZIG 20 Lieu-dit Unterfeld 

CDC de la 
Mossig et du 

Vignoble 
WASSELONNE 15 

Route de 
Zehnacker 

SELESTAT-
ERSTEIN 

CDC Pays de 
Barr 

BARR 20 3, rue d’Alsace 

CDC du Canton 
d’Erstein 

ERSTEIN 
20 

(21e place en 
cours) 

Route de Krafft 

AGP Benfeld 120 (2018) 
RD 212 en 

direction de 
Hilsenheim 

CDC de Sélestat SELESTAT 40 RD 424 

CDC du Pays de 
Sainte Odile 

OBERNAI 40 
Route de 
Goxwiller 

SAVERNE 
CDC du Pays de 

Saverne 
SAVERNE 40 

100, rue de 
l’Ermitage 

 

Total 

Aires d’accueil = 298 (EMS) + 345 (hors EMS) = 643 pl. 

Aires de grand passage = 360 pl. environ 
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Fiche technique des aires d’accueil dans le Bas-Rhin  

Les caractéristiques d’aménagement d’une aire d’accueil 

Financement 
Localisation Capacité Accès Circulation interne 

Investissement Fonctionnement 

ETAT :  
Max 70% du 
montant de 
l’investissement 
H.T plafonné à  
15 245€ / place 

CD : 1600 € / 
place 

 

ALT2 : 
Part fixe 
56,60€/place/mois 

Part variable 
75,95€/place/mois 
 
CD :   
Part fixe  
27,50€/place/mois 
 
Part variable  
36,50€/place/mois 

Garantir le respect des 
règles d’hygiène et de 

sécurité des GDV et 
éviter les effets de 

relégation. Vocation 
d’habitat, les AA sont 

situées au sein de zones 
adaptées à cette 

vocation, c’est-à-dire de 
zones urbaines ou à 

proximité de celles-ci. 

La place de caravane doit 
permettre d'assurer le 
stationnement d'une 

caravane, de son véhicule 
tracteur et, le cas échéant, 

de sa remorque 
 (Décret n° 2001-569 du 29 

juin 2001) 

La capacité de ces aires 
doit être suffisante au 
regard de l’équilibre 

financier de sa gestion 

Une capacité se situant 
entre 25 et 40 places 

représente un bon 
compromis au regard des 
préoccupations de gestion 

et de fonctionnement 

 

 

Permettre un accès aisé 
aux différents services 
urbains (équipements 

scolaires, éducatifs, 
sanitaires, sociaux et 
culturels ainsi qu’aux 

différents services 
spécialisés) et d’éviter les 

surcoûts liés aux travaux de 
viabilisation. 

Les voies de circulation 
doivent permettre depuis 
l’entrée, de desservir les 
locaux administratifs et 
sociaux, les sanitaires et 

toutes les places privatives. 

Les voies de desserte 
doivent être suffisamment 
larges (6 à 8 mètres) afin 

de permettre des 
manœuvres sans difficulté. 

Coût d’une aire d’accueil variable selon le 
nombre de places et les modes de 

gestion (paiement au forfait, au réel, en 
prépaiement) 
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PRÉCONISATIONS 

 Capacité de 100 m² par place dans le Bas-Rhin (cf. SDAGV 2011-2017 en référence au décret n° 2001-569 du 29 juin 2001) 
 La réalisation d’aires d’une capacité inférieure à 15 places de caravanes devrait être évitée. 
 Cette capacité ne doit cependant pas être trop conséquente, afin d’éviter la concentration de groupes importants à l’origine de conditions de séjours 

moins satisfaisantes, occasionnant souvent des difficultés de fonctionnement. Il faut donc éviter que les aires dépassent une capacité d’accueil de 50 
places de caravane. 

 Privilégier une configuration non linéaire, par exemple de type alvéolaire. 
 Local permettant la mise en place d’une coordination sociale et éventuellement d’un Espace de Vie Sociale 

Les caractéristiques techniques d’une aire d’accueil 

Sols Eau Sanitaires Collecte des 
déchets Electricité 

Suffisamment portant (intempéries) 

Espace plat, de forme régulière  

Alimentation en eau courante 

Chaque place de caravane est 
dotée d'un accès aisé à 

l'alimentation en eau potable 
et à une évacuation d’eaux 

usées 

Système antigel sur les 
bornes 

Au minimum un bloc 
sanitaire, intégrant au 
moins une douche et 
deux WC pour cinq 
places de caravane 

Chaque place de 
caravane est dotée d'un 

accès aisé aux 
équipements sanitaires 

Ramassage des 
ordures ménagères 

Bennes ou 
conteneurs 

Chaque place de 
caravane est dotée d'un 
accès aisé à l'électricité. 

 
Disjoncteurs différentiels 

individuels 
Minimum 16 ampères 

 
 
 

 

PRÉCONISATIONS 

Surface enrobée constitue le revêtement le 
plus adapté (éviter le gravier) 

Compteurs individuels 
Prévoir raccordement pour 
l’évacuation des eaux de la 

machine à laver 

Blocs sanitaires 
individuels avec toilettes 
à l’anglaise ouvrant hors 

de la vue 

Prévoir un accès à la 
déchèterie 

Compteurs individuels 
20 à 30 ampères 
recommandés 
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La gestion d’une aire d’accueil 

Propriétaire Gestionnaire Interlocuteurs Conventionnement Durée de séjour Droits d’occupation 

EPCI EPCI ou gestion 
déléguée 

 

 

Dispositif de gestion et 
de gardiennage 

permettant d'assurer 
l’accueil, au moins six 

jours par semaine, 
grâce à une présence 

quotidienne 

Coordination sociale 
dans le Bas-Rhin mise 
en œuvre de l’article 1 

–II-3° de la Loi du 5 
juillet 2000, qui précise 
que le schéma définit la 

nature des actions à 
caractère social 

destinées au gens du 
voyage 

Contrat avec règlement 
intérieur 

Etat des lieux 

Caution 

Elle est précisée dans 
le règlement intérieur 

de l’aire d’accueil 

Ne doit pas prévoir 
une durée continue de 

séjour supérieure à 
neuf mois, ce qui 

n’exclut pas la 
possibilité de 

dérogation en cas de 
situation particulière 

Le montant du droit 
d’usage peut être fixé à 
l’emplacement ou à la 

place. Il inclura ou non la 
dépense liée à la 

consommation des fluides 
par les usagers. Il est en 

cohérence avec le niveau 
de prestations offertes et 

devra être compatible avec 
le niveau de ressources des 

populations concernées 

Trois types de paiement : 

- Au réel 
- Au forfait 
- En prépaiement 

PRÉCONISATIONS 

  Espaces de Vie Sociale 
avec acteurs associatifs 

 Préconise une durée 
qui ne soit pas 

supérieure à 5 mois 

 

Le paiement au réel est 
recommandé car il permet 

une meilleure 
responsabilisation des 

familles sur les 
consommations de fluides 
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Fiche technique des aires de grand passage dans le Bas-Rhin 

 
Les caractéristiques d’aménagement de l’AGP 

Financement Localisation Capacité Accès Circulation 
interne 

DETR : min 20% plafonnée à 80% 
des aides publiques cumulées 

CD 67 : 11 500€ 

Coût d’une AGP très variable en 
fonction de l’éloignement des 

réseaux 

Inscription au PLU 

Contextes péri-urbains 
voire ruraux ; Absence 

d’environnement 
dangereux 

Possibilité de 
construction hors zones 
constructibles (STECAL) 

50 à 200 caravanes (la 
circulaire 2001-49 du 5 

juillet 2001 fixe la 
capacité à 200 cv) 

 

1 ha = 50 caravanes 

Accès routier 

Largeur des accès = 6 
à 8 m 

Doivent pouvoir être 
fermés // Clôture 

(contrôle de 
l’occupation du site) 

Deux accès de part et 
d’autre 

Voie gravillonnée 

ESCHAU 

Coût : 515 000€ (terrain initial) + 
220 000 € (extension) 

Bans communaux 
d’Eschau (terrain initial) 

et de Strasbourg 
(extension) 

Route de Kuhnensand 

3,2 ha soit 160 
caravanes 

-1,8 ha de surface 
utilisable (terrain initial) 
-1,4 ha de surface 
utilisable (extension) 

Site clôturé par 
merlons et fermé par 

un portail 

Deux accès de part et 
d’autres - Voie 
gravillonnée (terrain 
initial) 

Un accès (extension) 

BENFELD 

Coût : 608 612 € - Estimation Ban communal de 
Benfeld 

RD212 en direction de 
Hilsenheim 

2,5 ha  soit 120 
caravanes environ 

Site fermé par une 
barrière d’accès et 

une clôture sur deux 
faces du terrain ; 

 haie paysagère sur le 
reste du pourtour du 

terrain 

Chemin avec place de 
retournement menant 
au local technique 
situé au centre de la 
parcelle 
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Les caractéristiques techniques de l’AGP 

Sols Eau Sanitaires 
Collecte des 

déchets Electricité 

Suffisamment portant pour 
résister aux intempéries (herbe, 

sol stabilisé,…) 

Espace plat, de forme régulière et 
en herbe 

Alimentation 
permanente en eau 

courante 

Robinet (sortie 25mm) 
ou borne à incendie 

Pas d’installations fixes 

Dispositif de collecte du 
contenu des toilettes 
chimiques et des eaux 

usées 

Equipements 
temporaires à placer en 
périphérie du terrain et 

à l’abri des regards ; 
Installation concertée 

avec les chefs de groupe 
 

Ramassage des 
ordures ménagères 

Bennes ou 
conteneurs 

2 compteurs 60 
ampères triphasés 

ESCHAU 

Enherbé, caillebotis (terrain initial) 

Enherbé, structure au sol 
renforcée (extension) 

Puit de forage : 
2 points d’eau sur le 

terrain initial 

Un bloc sanitaire mis à 
disposition à la demande 

sur le terrain initial 

Containers collectifs 
(benne à déchets et 
caisson de tri pour le 

verre) 

10 coffrets électriques 
(soit 90 prises), 

disjoncteur, 8 mats 
d’éclairage (terrain 

initial) 

BENFELD 

Enherbé Local technique central 
pour la distribution 

d’eau aux utilisateurs 

33 robinets pour 
branchement eau 

potable 

Zone prévue pour 
l’installation provisoire 
de toilettes chimiques 

Zone prévue pour 
l’installation 

provisoire de bennes 
pour les ordures 

ménagères 

Local avec le poste 
électrique ESR et 

coffret de distribution 
tarif jaune 

32 prises 32A  
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La gestion de l’AGP 

Propriétaire Gestionnaire Interlocuteurs Conventionnement Durée de séjour 
Droits 

d’occupation 

EPCI EPCI ou gestion 
déléguée 

Médiateur Grand 
Passage (saison été) 

Chefs de groupe 
(identifiés) 

Contrat avec règlement 
intérieur 

Etat des lieux 

Caution 

Max. 15 jours 

 

Forfait (compensant 
frais afférents à la 

collecte des ordures 
ménagères, location 
WC et règlement des 

dépenses d’eau) 

ESCHAU 

Eurométropole 
de Strasbourg 

Service Gens du 
Voyage de 

l’EmS 

Médiateur Bas-Rhin Contrat + Etat des lieux 

Caution : 400 € / groupe 
jusqu’à  40  grandes 

caravanes 

600 € / groupe supérieur 
à 40 grandes caravanes 

Une semaine 
renouvelable 1x 

21 € / semaine et / 
grande caravane 

 

 

BENFELD 
CC du Canton 

d’Erstein 
Gestion 

déléguée à 
VAGO 

Médiateur Bas-Rhin Contrat + Etat des lieux 

Caution : 1000 € / 
groupe 

Une semaine 
renouvelable 1x 

30 €/ semaine et / 
grande caravane 
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Récapitulatif des possibilités de recours à la procédure administrative 
d’évacuation forcée (PAEF) au regard des évolutions apportées à la Loi du 5 
juillet 2000 par la Loi du 7 novembre 2018 relative à l’accueil des gens du 
voyage et à la lutte contre les installations illicites 

Les Lois n°2017-86 du 27 janvier 2017 « Egalité et Citoyenneté » et n°2018-957 du 7 novembre 2018 
relative à l’accueil des gens du voyage et à la lutte contre les installations illicites, ont renforcé la 
procédure administrative de mise en demeure et d’évacuation forcée (PAEF) prévue par l’article 9 de 
la loi du 5 juillet 2000. 

Principe constitutionnel d’aller et venir sur le territoire 

Une halte de 48 heures pour les personnes en résidences mobiles est autorisée et prévue par la loi. 
Les Communes, quels que soit leur taille, leur statut, ou le contenu du schéma départemental 
d’accueil, sont donc soumises à une obligation d’accueil de courte durée (48h).  
 
 Au-delà de ces 48 heures, le maire, le propriétaire ou le titulaire du droit d'usage du terrain 

occupé peut engager des procédures visant leur expulsion :  
- procédure juridictionnelle de droit commun  soit devant le TA (domaine public) soit 

devant le TGI (domaine privé), y compris en référé (pour les terrains privés) 
- ou PAEF si les conditions (de conformité au SDAGV et de troublé avéré à l’ordre public) 

l’y autorisent. 
 

EPCI EN RÈGLE AVEC LE SDAGV 

Communes  > 5000 habitants (inscrite au SDAGV) 

1. L’autorité compétente peut interdire par arrêté le stationnement des résidences mobiles en 
dehors des aires d’accueil : 
- Arrêté intercommunal si transfert de compétence des pouvoirs de police spéciale à 

l’EPCI 
- Arrêté municipal si la Commune garde sa compétence  

 
2. Le maire ou le président de l’EPCI peut saisir le Préfet afin qu’il mette en demeure les 

occupant de quitter les lieux et d’avoir ainsi recours à la PAEF. 
 A condition qu’un trouble à l’ordre public ait été constaté. 

 

Communes < 5000 habitants (non-inscrite au SDAGV) 

1. L’autorité compétente prend un arrêté interdisant le stationnement de résidences mobiles 
en dehors des aires d’accueil (arrêté communal ou intercommunal selon sa compétence). 
 
/!\ Pas besoin d’arrêté si l’EPCI n’a pas obligation au titre du SDAGV. 
 

2. Le maire ou le président de l’EPCI peut demander le recours à la PAEF dans le cas de 
stationnements illicites dans une zone interdite inscrite dans le document d’urbanisme ou 
provoquant un trouble grave à l’ordre public, à la tranquillité ou à la salubrité.  
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EPCI EN NON-CONFORMITÉ AVEC LE SDAGV 

Communes > 5000 habitants n’ayant pas rempli leurs obligations au SDAGV 

 Pas de recours à la PAEF 
 Possibilité de recours à la procédure d’expulsion de droit commun 

 

Communes > 5000 habitants ayant rempli leurs obligations au SDAGV 

1. Le maire peut interdire par arrêté le stationnement des résidences mobiles en dehors des 
aires d’accueil. 
 

2. Le maire peut saisir le Préfet afin qu’il mette en demeure les occupant de quitter les lieux et 
d’avoir ainsi recours à la PAEF. 
 A condition qu’un trouble à l’ordre public ait été constaté. 

 
Communes < 5000 habitants (non-inscrit au SDAGV) faisant partie d’un EPCI en non-conformité 

avec le Schéma 
 Possibilité de recours à la PAEF 

/!\ Pas besoin d’arrêté si la Commune n’a pas obligation au titre du SDAGV 
 Possibilité de recours à la procédure d’expulsion de droit commun 
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Procédure PAEF : 

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage   

Article 9.II 

« II. - En cas de stationnement effectué en violation de l’arrêté prévu au I ou au I bis, le maire, le 
propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain occupé peut demander au préfet de mettre en 
demeure les occupants de quitter les lieux.  

La mise en demeure ne peut intervenir que si le stationnement est de nature à porter atteinte à la 
salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques.  

La mise en demeure est assortie d’un délai d’exécution qui ne peut être inférieur à vingt-quatre 
heures. Elle est notifiée aux occupants et publiée sous forme d’affichage en mairie et sur les lieux. Le 
cas échéant, elle est notifiée au propriétaire ou titulaire du droit d’usage du terrain.  

Cette mise en demeure reste applicable lorsque la résidence mobile se retrouve à nouveau, dans un 
délai de sept jours à compter de sa notification aux occupants, en situation de stationnement illicite 
sur le territoire de la Commune ou de tout ou partie du territoire de l’intercommunalité concernée 
en violation du même arrêté du maire ou, s’il est compétent, du président de l’établissement public 
de coopération intercommunale prévu au I et de nature à porter la même atteinte à la salubrité, à la 
sécurité ou à la tranquillité publiques.  

Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n’a pas été suivie d’effets dans le délai fixé et n’a pas 
fait l’objet d’un recours dans les conditions fixées au II bis, le préfet peut procéder à l’évacuation 
forcée des résidences mobiles, sauf opposition du propriétaire ou du titulaire du droit d’usage du 
terrain dans le délai fixé pour l’exécution de la mise en demeure.  

Lorsque le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain fait obstacle à l’exécution de la mise 
en demeure, le préfet peut lui demander de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser 
l’atteinte à la salubrité, à la sécurité ou la tranquillité publiques dans un délai qu’il fixe.  

Le fait de ne pas se conformer à l’arrêté pris en application de l’alinéa précédent est puni de 3 750 
Euros d’amende.  

II bis. - Les personnes destinataires de la décision de mise en demeure prévue au II, ainsi que le 
propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain peuvent, dans le délai fixé par celle-ci, 
demander son annulation au tribunal administratif. Le recours suspend l’exécution de la décision du 
préfet à leur égard. Le président du tribunal ou son délégué statue dans un délai de quarante-huit 
heures à compter de sa saisine. » 
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Transfert des pouvoirs de police en matière de stationnement gens du voyage – Bas-Rhin : 

EPCI Compétence en matière de police 
du stationnement gens du voyage 

Eurométropole de Strasbourg 

EPCI  
Sauf pour les Communes d’Illkirch-

Graffenstaden, Lipsheim, 
Niederhausbergen, 

Oberschaeffolsheim, Strasbourg et 
Wolfisheim 

Communauté d’Agglomération de Haguenau Communes 
Communauté de Communes de l’Alsace Bossue Communes 
Communauté de Communes de la Basse Zorn Communes 
Communauté de Communes du Canton d’Erstein Communes 
Communauté de Communes du Canton de Rosheim EPCI 
Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre EPCI 
Communauté de Communes du Kochersberg EPCI 
Communauté de Communes de Molsheim-Mutzig Communes 
Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble Communes 

Communauté de Communes de l’Outre Forêt EPCI  
Sauf pour la Commune de Keffenach 

Communauté de Communes du Pays de Barr EPCI 
Communauté de Communes du Pays de Niederbronn-Les-
Bains Communes 

Communauté de Communes du Pays Rhénan EPCI 
Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile Communes 
Communauté de Communes du Pays de Wissembourg Communes 
Communauté de Communes du Pays de la Zorn EPCI 
Communauté de Communes de la Plaine du Rhin EPCI 

Communauté de Communes de la Région de Saverne EPCI  
Sauf pour la Commune d’Ottersthal 

Communauté de Communes du Ried de Marckolsheim Communes 
Communauté de Communes de Sélestat Communes 
Communauté de Communes de Sauer-Pechelbronn Communes 
Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche  EPCI 
Communauté de Communes de la Vallée de Villé EPCI 

 
 Quand le pouvoir de police du stationnement gens du voyage a été transféré à 

l’Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI), c’est à celui-ci de prendre un 
arrêté interdisant le stationnement en dehors des équipements destinés à l’accueil des gens 
du voyage, à condition qu’il soit en conformité avec le SDAGV. 

 Quand le pouvoir de police du stationnement gens du voyage a été conservé par la 
Commune, c’est à celle-ci de prendre un arrêté interdisant le stationnement en dehors des 
équipements destinés à l’accueil des gens du voyage, à condition qu’elle soit en conformité 
avec le SDAGV. 

 Quand un EPCI n’a pas d’obligation au titre du SDAGV, ou quand une Commune fait partie 
d’un EPCI qui n’a pas d’obligation au titre du SDAGV, il n’est pas nécessaire de prendre un 
arrêté. 
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23
Motion au Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019

 
Motion : pour un débat démocratique digne.

 
Les élus du Conseil de l’Eurométropole dénoncent et condamnent avec la plus grande
fermeté les menaces graves et répétées portées contre des élus de notre Assemblée par des
individus anonymes opposés au Grand Contournement Ouest.
 
Le 29 janvier dernier, la mairie de Vendenheim était recouverte de tags odieux visant
directement le Maire de la commune, Philippe Pfrimmer. La violence des insultes et des
menaces, qui faisaient référence aux heures les plus sombres de notre histoire, rajoutait
encore à l’inacceptable.
 
Le 20 février, c’est le Président de notre Assemblée, Robert Herrmann, qui jusqu’à son
domicile est victime de menaces via un courrier anonyme « faisant serment… qu’il n’y
aura pas de lieux ni de moments, où tu pourras te sentir à l’abri de la sanction qui te sera
réservée ».
 
Face à ces menaces graves nous en appelons au respect des personnes et des règles du
débat démocratique. Au sein même de cette Assemblée nous connaissons ce débat entre
des élus favorables et des élus opposés au Grand Contournement Ouest. Nos échanges
peuvent y être vifs mais ils se font dans le respect des convictions et des approches de
chacune et chacun. Cela s’appelle le Vivre ensemble, c’est aussi un bien commun que l’on
nomme Démocratie.
 
Le débat public ne peut se conduire dans l’insulte, dans la menace physique et
l’intimidation. L’anonymat en est la négation même.
 
Au-delà de nos prises de position et de nos convictions différentes sur le GCO, nous
apportons notre soutien à nos collègues victimes de ces menaces et en appelons à des
débats respectueux des personnes.
 
 
 
 
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
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par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg
 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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Pour

Contre

Abstention

74

0

0

AGHA BABAEI-Syamak, AMIET-Eric, BARRIERE-Caroline, BARSEGHIAN-Jeanne, BAUR-Jacques, BERNHARDT-Michel, BEUTEL-Jean-Marie, 
BEY-Françoise, BIES-Philippe, BIETH-André, BIGOT-Jacques, WERLEN-Jean, BALL-Christian, BUFFET-Françoise, BULOU-Béatrice, BUR-
Yves, CAHN-Mathieu, CASTELLON-Martine, DEBES-Vincent, DEPYL-Patrick, DAMBACH-Danielle, DREYER-Nicole, DREYFUS-Henri, 
DREYSSE-Marie-Dominique, ERB-Eddie, FLORENT-Martine, GABRIEL-HANNING-Maria-Fernanda, GANGLOFF-Camille, GRAEF-ECKERT-
Catherine, GUGELMANN-Christine, HERRMANN-Robert, HERZOG-Jean Luc, HETZEL-André, HOERLE-Jean-Louis, HUMANN-Jean, IMBS-
Pia, JUND-Alain, JURDANT-PFEIFFER-Pascale, KARCHER-Dany, KOHLER-BARBIER-Christel, KOCH-Patrick, KOHLER-Christel, HENRY-
Martin, LEIPP-Raymond, LENTZ-KIEHL-Brigitte, LEOPOLD-Michel, LOBSTEIN-André, MAGDELAINE-Séverine, MANGIN-Pascal, MATHIEU-
Jean-Baptiste, MATT-Nicolas, MAURER-Jean-Philippe, JAMPOC-BERTRAND-Nathalie, OEHLER-Serge, PEIROTES-Edith, PERRIN-Pierre, 
PHILIPPS-Thibaud, MACIEJEWSKI-Patrick, RICHARDOT-Anne-Pernelle, RIES-Roland, ROBERT-Jean-Emmanuel, ROGER-Patrick, SAUNIER-
Alain, SCHAAL-René, SCHAAL-Thierry, SCHAETZEL-Françoise, SCHALL-Antoine, SCHULER-Georges, SCHWARTZ-Pierre, SENET-Eric, 
TRAUTMANN-Catherine, SCHALCK-Elsa, WEBER-Anne-Catherine, ZAEGEL-Sébastien

CONSEIL DE L’EUROMÉTROPOLE DU 1ER MARS 2019 – Point n° 23
Motion : pour un débat démocratique digne
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24
Motion au Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019

 
Motion en réaction à la recrudescence d’actes antisémites à Strasbourg et en
France.

 
 
 
Le 2 février, Strasbourg a été le théâtre d’actes antisémites intolérables. Certains
manifestants ont proféré des insultes à l’encontre de la communauté juive en passant à
proximité de la synagogue ; d’autres s’en sont pris à des hommes parce qu’ils portaient la
kippa, les moquant et les injuriant. La profanation du cimetière de Sarre-Union en 2015
avait déjà suscité notre indignation avant que l’insupportable se répète plus récemment à
Herrlisheim et Quatzenheim.
 
Strasbourg, ville cosmopolite, hospitalière, riche de sa diversité, y a répondu de la plus
belle manière qui soit, elle qui se nourrit de toutes les origines, de tous les genres, de
toutes les convictions politiques et de toutes les confessions religieuses, à travers un
rassemblement de près de 2 000 personnes le 19 février dernier.
 
Ces actes ne sont pas isolés. Ils démontrent que notre territoire n’est malheureusement
pas épargné par la résurgence de la haine des Juifs qui secoue la France : en 2018, le
nombre de faits à caractère antisémite a augmenté de 74 % dans notre pays. Le 9 février, un
restaurant de la chaîne Bagelstein, fondée à Strasbourg, a vu ses vitrines souillées de tags
haineux comme aux pires heures de l’Histoire. Le 11 février, les effigies de Simone Veil
ont été barrées de croix gammées. Le même jour, on découvrait que les arbres plantés en
hommage à Ilan Halimi, torturé et assassiné parce que Juif, avaient été sciés.
 
Le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg exprime sa plus vive inquiétude face à la
montée du racisme et de l’antisémitisme dans notre pays.
 
Il condamne avec la plus grande fermeté ces actes odieux et exprime toute sa solidarité et
son amitié à la communauté juive d’Alsace et de France.
 
Le renforcement des moyens de prévention et de répression en matière de lutte contre
l’antisémitisme doit être une priorité. L’Eurométropole de Strasbourg doit s’engager pour
donner à sa jeunesse les outils afin de mieux comprendre les phénomènes de propagation
de haine et mieux appréhender les enjeux de la mémoire de la Shoah.
 

582



A chaque fois que les Juifs de France sont attaqués, c’est la République elle-même, dans
ses fondements et ses valeurs, qui est menacée. Tous les actes racistes et antisémitismes
doivent être condamnés avec la plus grande fermeté.
 
Notre territoire n’est ni raciste ni antisémite, c’est bien au contraire un territoire de
diversité et de fraternité, ouvert au monde et aux autres.
 
 
 
 
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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Pour

Contre

Abstention

70

0

0

AGHA BABAEI-Syamak, AMIET-Eric, BARRIERE-Caroline, BARSEGHIAN-Jeanne, BAUR-Jacques, BERNHARDT-Michel, BEUTEL-Jean-Marie, 
BEY-Françoise, BIES-Philippe, BIGOT-Jacques, WERLEN-Jean, BALL-Christian, BUFFET-Françoise, BULOU-Béatrice, BUR-Yves, CAHN-
Mathieu, CASTELLON-Martine, BUCHMANN-Andrée, DEPYL-Patrick, DAMBACH-Danielle, DREYER-Nicole, DREYFUS-Henri, DREYSSE-
Marie-Dominique, ERB-Eddie, FLORENT-Martine, GABRIEL-HANNING-Maria-Fernanda, GANGLOFF-Camille, GRAEF-ECKERT-Catherine, 
GUGELMANN-Christine, HERRMANN-Robert, HERZOG-Jean Luc, HETZEL-André, HOERLE-Jean-Louis, HUMANN-Jean, IMBS-Pia, JUND-
Alain, JURDANT-PFEIFFER-Pascale, KARCHER-Dany, KOHLER-BARBIER-Christel, KOCH-Patrick, KOHLER-Christel, HENRY-Martin, LEIPP-
Raymond, LENTZ-KIEHL-Brigitte, LEOPOLD-Michel, LOBSTEIN-André, MAGDELAINE-Séverine, MANGIN-Pascal, MATHIEU-Jean-Baptiste, 
MATT-Nicolas, MAURER-Jean-Philippe, JAMPOC-BERTRAND-Nathalie, OEHLER-Serge, PEIROTES-Edith, PERRIN-Pierre, PHILIPPS-
Thibaud, MACIEJEWSKI-Patrick, RICHARDOT-Anne-Pernelle, RIES-Roland, ROBERT-Jean-Emmanuel, ROGER-Patrick, SAUNIER-Alain, 
SCHAAL-René, SCHAAL-Thierry, SCHAETZEL-Françoise, SCHULER-Georges, SCHWARTZ-Pierre, TRAUTMANN-Catherine, SCHALCK-Elsa, 
WEBER-Anne-Catherine

CONSEIL DE L’EUROMÉTROPOLE DU 1ER MARS 2019 – Point n° 24
Motion en réaction à la recrudescence d’actes antisémites à Strasbourg et en France
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25
Motion au Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 1 mars 2019

 
Motion : Stocamine nous rappelle les enjeux de notre nappe phréatique.

 
L’annonce du 21 janvier 2019 du Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire de
laisser enfouies plus de 40 000 tonnes de déchets industriels dangereux à 500 mètres
sous terre à Wittelsheim ne pouvait satisfaire ni les élus locaux, ni les associations
environnementales, ni les citoyens. La volte-face opérée quelques jours après pour
lancer une étude technique d’un an sur le déstockage éventuel d’une partie des déchets
tempère les décisions, mais les risques de pollution jusqu’à la nappe phréatique d’Alsace
demeurent réels et incontestables.
 
Les nappes phréatiques et l’eau sont notre bien commun et elles ne connaissent pas de
frontières : Haut-Rhin, Bas-Rhin, Suisse, Allemagne, nous partageons sans la voir la plus
grande nappe phréatique européenne. Partager ces ressources en eau, c’est aussi partager
une responsabilité sur la pollution par les activités anthropiques : celles de l’industrie, de
l’agriculture, de la chimie, etc.
 
La nappe phréatique d’Alsace, sur laquelle est assis le territoire de l’Eurométropole de
Strasbourg,  est aujourd’hui menacée. Quantitativement, la sécheresse estivale et les
faibles précipitations hivernales dues au changement climatique n’ont pas permis une
recharge active de la nappe.  Qualitativement, la nappe se dégrade avec une augmentation
forte du nombre de pesticides relevés, la présence de produits phytosanitaires et de
micropolluants dont les effets cocktail restent mal connus. Ils entraînent des dégâts pour
la biodiversité et ont des effets sanitaires conséquents sur la population.
 
Le Conseil de l’Eurométropole s’est engagé en janvier 2019 par une convention multi-
partenariale à l’échelon régional à mettre en place des contrats territoriaux pour la
qualité de la nappe phréatique d’Alsace. L’Eurométropole s’engage déjà fortement
par de nombreuses actions menées en faveur de la protection de l’eau. L’urgence
environnementale et les dangers qui pèsent sur les ressources en eau nécessitent des
initiatives fortes pour changer nos modes de vie et de gestion de cette ressource vitale.
A son échelle, l’Eurométropole se doit de mettre en place sur son territoire davantage
d’actions concrètes et de sensibilisation par solidarité avec ses concitoyens, pour leur santé
et pour la protection de ce bien commun épuisable qu’est l’eau.
 
Au nom du principe de précaution et pour garantir à tous ses habitants le droit à
un accès à l’eau, consacré par la Charte européenne de l’eau de 1968 et la loi sur
l’eau du 30 décembre 2006, l’Eurométropole de Strasbourg propose la tenue d’un
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événement sur les enjeux de la nappe phréatique d’Alsace. Ce Forum pour l’Eau devra
permettre une meilleure connaissance des données sur l’eau et de la marge d’amélioration
de la surveillance des sources de pollutions et produits chimiques ; tout comme une
sensibilisation large et une communication auprès des habitants sur ces enjeux.
 
Pour accompagner l’Eurométropole de Strasbourg dans le renforcement de ses missions,
ce Forum pour l’Eau intégrera les collectivités, les acteurs concernés, les associations, les
citoyens, les institutions ayant pour mission la gestion de la ressource en eau ainsi que
des entreprises portant des projets innovants avec un impact positif sur l’eau en Alsace.
Plusieurs thématiques seront proposées : qualité de l’eau, qualité de la nappe phréatique,
économie de la ressource en eau, enjeux transfrontaliers, problématiques sociales et de
santé, droit à l’eau, actions dédiées aux publics…
 
Par la présente motion, l’Eurométropole de Strasbourg, en sa qualité de gestionnaire
du petit et du grand cycle de l’eau :
· prend acte des dangers qui pèsent sur les ressources en eau de son territoire et

des territoires qui lui sont limitrophes ;
· propose l’organisation d’un événement dont l’objectif sera l’identification et

l’appropriation des leviers d’actions pour la protection et l’économie des
ressources en eau sur le territoire ;

· exige que, face au risque majeur de pollution des eaux souterraines, les déchets
ultimes hautement toxiques de Stocamine (mercure, arsenic, cyanure, amiante…)
soient extraits de l’ancienne mine de potasse de Wittelsheim dans les plus brefs
délais, en vue d’un retraitement.

 
 
 
 
 
 
 

Adopté le 1 mars 2019
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 4 mars 2019
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Pour

Contre

Abstention

61

1

0

AGHA BABAEI-Syamak, AMIET-Eric, BARRIERE-Caroline, BARSEGHIAN-Jeanne, BAUR-Jacques, BERNHARDT-Michel, BEUTEL-Jean-Marie, 
BEY-Françoise, BIES-Philippe, BIGOT-Jacques, WERLEN-Jean, BALL-Christian, BULOU-Béatrice, BUR-Yves, CAHN-Mathieu, CASTELLON-
Martine, BUCHMANN-Andrée, DEPYL-Patrick, DAMBACH-Danielle, DREYSSE-Marie-Dominique, ERB-Eddie, FLORENT-Martine, 
GABRIEL-HANNING-Maria-Fernanda, GANGLOFF-Camille, GRAEF-ECKERT-Catherine, GUGELMANN-Christine, HERRMANN-Robert, 
HERZOG-Jean Luc, HETZEL-André, HOERLE-Jean-Louis, HUMANN-Jean, IMBS-Pia, JUND-Alain, JURDANT-PFEIFFER-Pascale, KARCHER-
Dany, KOHLER-BARBIER-Christel, KOCH-Patrick, HENRY-Martin, LEIPP-Raymond, LENTZ-KIEHL-Brigitte, LEOPOLD-Michel, LOBSTEIN-
André, MAGDELAINE-Séverine, MANGIN-Pascal, MATHIEU-Jean-Baptiste, MAURER-Jean-Philippe, JAMPOC-BERTRAND-Nathalie, 
OEHLER-Serge, PERRIN-Pierre, PHILIPPS-Thibaud, MACIEJEWSKI-Patrick, RICHARDOT-Anne-Pernelle, RIES-Roland, ROGER-Patrick, 
SAUNIER-Alain, SCHAAL-René, SCHAAL-Thierry, SCHULER-Georges, SCHWARTZ-Pierre, TRAUTMANN-Catherine, WEBER-Anne-
Catherine

SCHAETZEL-Françoise

CONSEIL DE L’EUROMÉTROPOLE DU 1ER MARS 2019 – Point n° 25
Motion : Stocamine nous rappelle les enjeux de notre nappe phréatique
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CONSEIL DE L'EUROMETROPOLE DU 1er mars 2019  

Point n° 25 : Motion : Stocamine nous rappelle les enjeux de notre nappe phréatique

Résultats du vote (cf. détails) :

Pour : 61

Contre : 1

Abstention : 0

Observation : 

Mme Françoise SCHAETZEL a voté par erreur CONTRE alors qu’elle souhaitait voter POUR.
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